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République Française 
Liberté · Egalité· Fraternité 

Hôtel de Ville 
Esplanade Pierre-Vves-Cosnier 
94807 Villejuif Cedex 

Tél . 01 45 59 20 oo 
Fax 01 45 59 22 22 

www.vlllejuif.fr 
Nombre de conseillers 

municipaux en exercice : 45 

Certifie avoir fait afficher ce 
jour à la porte de la Mairie le 
compte rendu sommaire de la 
séance du Conseil municipal 

du 15 décembre 2017 

VILLE DE VILLEJUIF 
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE -ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DÉCEMBRE 2017 

L'an deux mille dix-sept, le quinze décembre, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 18h05. 

PRÉSENTS: 

M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, M. CARVALHO, Mme LOUDIÈRE, 
M. OBADIA (arrivé à 18h25), Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, 
M. CAPORUSSO (départ à 22h05), M. BOUNEGTA, Mme GRIVOT, 
M. MILLE, Mme DUMONT-MONNET (départ à 23h43), Mme YAPO 
(départ à 23h00 ), M. MOSTACCI, Mme BERTON, M. YEBOUET, 
Mme PIDRON, Mme ARLÉ, Mme GANDAIS (départ à 00h02), M. HAREL, 
M. VIDAL (départ à 00h43), M. LIPIETZ (arrivé à 18hl 5), M. STAGNETTO 
(départ à 23h20), Mme THOMAS (départ à 23h43), M. FERREIRA NUNES, 
Mme CORDILLOT, Mme DA SILVA PEREIRA, M. PERILLAT
BOTTONET, M. LAFON, M. GIRARD 

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR : 

Mme CASEL 
M.MONIN 
M.BOKRETA 
Mme LE BAIL 
M. LECAVELIER 
M.BADEL 
Mme LEYDIER 

par M. DUCELLIER 
par Mme PIDRON 
par M. BOUNEGT A 
par Mme GRIVOT 
par M. CARY ALHO 
par M. GIRARD 

Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
Mme BOYER 

par Mme CORDILLOT 
par M. LIPIETZ 
par Mme GANDAIS 
par Mme THOMAS 
par M. LAFON 

Mme HAMIDI 
Mme TAILLÉ-POUAN 
MmeKADRI 
M. GABORIT 
M.BULCOURT 
Mme TUERAS 

M. OBADIA 
M. CAPORUSSO 
MmeYAPO 
M. VIDAL 
Mme DUMONT-MONNET 

par M. PERILLAT-BOTTONET 
par Mme OUCHARD 
par Mme DA SIL V A PERREIRA 
par M. HAREL 

par Mme DUBOILLE (de 18h05 à 18h25) 
par M. LE BOHELLEC (à partir de 22h05) 
par Mme BERTON (à partir de 23h00) 
par M. FERREIRA NUNES ( à partir de 00h43) 
par M. OBADIA (à partir de 23h43) 

ABSENTS NON REPRÉSENTÉS : néant 



Le conseil municipal du 15 décembre 2017 est une issue d'une nouvelle 
convocation suite au défaut de quorum lors du conseil du 8 décembre 2017. Il 
peut délibérer sans quorum conformément à l'article L. 2121-17 du code 
général des collectivités territoriales. 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. CAPORUSSO a été désigné pour remplir cette fonction, 
qu'il a acceptée. 

DELIBERATION N° 141/2017 SEANCE DU 15 DECEMBRE 2017 

OBJET : CONVENTION AU TITRE DU FONDS D'INVESTISSEMENT 
REGIONAL (FIR) POUR LE FINANCEMENT DE L'ETUDE PRE
OPERATIONNELLE DE FAISABILITE CONCERNANT LES 
CENTRES MUNICIPAUX DE SANTE 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L.1435-8 et L.1431-2, 

VU le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 relatif au fonds d'intervention 
régional des agences régionales de santé, 

VU le budget communal, 

CONSIDÉRANT que dans le cadre de l'appel à projets « soutien et 
pérennisation des centres de santé en Île-de-France », la candidature des 
centres municipaux de santé de VILLEJUIF a été retenue pour le financement 
d'une étude de faisabilité à hauteur de 10 839 euros. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE 

Article 1 : Approuve la convention au titre du Fonds d'investissement 
Régional (FIR) entre la commune de Villejuif et l' ARS relative au fmancement 
de l'étude pré-opérationnelle de faisabilité concernant les centres municipaux 

de santé. 

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire à signer ladite convention. 

Article 3 : Dit que les recettes provenant de cette activité seront imputées au 
budget communal, chapitre 74. 



ars lie-de-France 

Vu el annexé à ma délibéra lion n° Â l. A /2t;A} 
en date du -As lAt Uo-L~ 

Le M:.we de Villqu1I 

CONVENTION 
AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION REGIONAL (FIR) 

C2017DOSAM126 

Identification des signataires 

Entre 

L'AGENCE REGIONALE DE SANTE d'Ile-de-France 
Immeuble « Le Millénaire 2» - 35 rue de la Gare - 75935 PARIS cedex 19 
Représentée par son Directeur Général, Christophe DEVYS, 
Ci-après dénommée l'ARS, 

Et 

Et la commune de Villejuif représentée par le Maire, Conseiller Régional d'Ile-de-France, 
sis Esplanade Pierre-Yves COSNIER 94 800 VILLEJUIF, et désignée sous le terme "la ville 
de Villejuif', d'autre part 

N° SIRET: 219 400 769 000 10 

RIB: /BIC: 
Nom du titulaire du compte: Mairie de Villejuif 

Banque: Trésor Public 

Domiciliation: Trésorerie de Cachan 

Code IBAN: FR83 3000 1009 16D9 4300 0000 006 

Code BIC: BDFEFRPPCCT 

Vu les articles L. 1435-8 à 1435-11, R. 1435-16 à R. 1435-36 du code de la santé publique, 

Vu la loi n° 2011-1906 du 21 décembre 2011 de financement de la sécurité sociale pour 
2012, notamment son article 65, 

Vu la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 
2015, notamment son article 56, 

Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 relatif au fonds d'intervention régional des 
agences régionales de santé, 

Vu le décret n° 2015-1230 du 2 octobre 2015 relatif au fonds d'intervention régional 
mentionné à l'article L. 1435-8 du code de la santé publique et l'article 56 de la loi de 
financement de la sécurité sociale de 2015 qui permettent la mise en place de ce budget 
annexe au sein des agences, 

Vu l'arrêté du 18 mai 2017 fixant pour l'année 201 7 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d'intervention régional et le montant des 
transferts prévus à l'article L.17 4-1-2 du code de la sécurité sociale, 
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Vu la circulaire SG-CNAMTS N° SG/2012/145 du 9 mars 2012 relative aux modalités de 
mise en œuvre du fonds d'intervention régional créé par l'article 65 de la loi de financement 
de la sécurité sociale pour 2012, 

Vu la circulaire N°SG/POLE-ARS/2017/146 du 5 mai 2017 relatives aux modalités de mise 
en œuvre du fonds d'intervention régional en 2017, 

Il est convenu ce qui suit : 

Article 1- Objet de la convention 

La présente convention a pour objectifs : 

• définir les droits et obligations du centre de santé et de !'Agence régionale de santé 
Ile-de-France, 

• formaliser !e financement alloué, 

• définir les modalités de suivi . 

Article 2- Condition de prise en charge financière 

Une subvention d'un montant total de 10 839 euros est allouée au bénéficiaire au titre du 
fonds régional d'intervention 1. 

Nature financement Montants 1 

f----

Etude de faisabilité 10 839 € 

TOTAL 10 839 € 

Le bénéficiaire s'engage à rendre compte de l'avancement et/ou réalisation du plan d'action 
à l'ARS par la présentation des pièces justificatives précisées par la décision attributive de 
financement émise suite à la signature de la présente convention. 

Après contrôle effectué par l'ordonnateur (ARS lie-de-France), l'Agent Comptable de !'ARS 
Ile de France procède au versement de la subvention au bénéficiaire sur ordre de paiement 
de l'ARS. 

Article 3- Engagements du bénéficiaire 

Par la signature de la présente convention, les centres de santé s'engagent à respecter les 
obligations suivantes : 

• répondre aux recommandations du Directeur général de l'ARS, 

• fournir à l'ARS des points réguliers sur l'avancement du projet et sa mise en 
œuvre, 

1 Dotation régionale FIR fixée chaque année par arrêté du ministère 11es affaires sociales et de la santé publ ié au journal oR'iciel 
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• soumettre sans délai à !'ARS, toute modification ou évolution qui surviendrait 
dans l'exécution du projet, 

• transmettre à l'ARS le rapport d'activité des centres dès que ces derniers auront 
été établis, 

• se tenir à jour de ses obligations et/ou cotisations sociales, fiscales et 
para fiscales . 

Article 4- Le suivi de la convention 

La convention fait l'objet d'un suivi annuel ayant pour objet de : 

évaluer l'impact de ce projet sur le fonctionnement des centres et sur la prise en 
charge des patients, 

contrôler le bon usage des crédits alloués . 

Sont chargés du suivi de la convention : 

Pour l'ARS, Madame Ludivine ROUX, 
Pour les Centres de santé, Monsieur le Docteur Marc ANTOINE, référent médical des 
Centres de sant. 

Article 5- Révision de la convention 

A la demande des Centres de santé ou de l'ARS, les dispositions de la convention sont 
modifiées par voie d'avenant : 

pour prendre en compte les modifications substantielles de l'environnement de la 
structure et des missions qui lui sont confiées, 
pour revoir l'accompagnement financier consenti par !'ARS destiné à la réalisation 
des orientations de la convention . 

La demande de modification fait l'objet d'une discussion et d'un accord formalisé par voie 
d'avenant portant sur l'objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu'elle 
emporte. 

Article 6~ Résiliation de la convention 

L'ARS se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour constater 
le respect par les Centres de santé des obligations précitées à l'article 3 de la présente 
convention. 

Conformément aux dispositions de l'article R. 1435-33 du code de la santé publique, en cas 
d'inexécution partielle ou totale des engagements prévus à l'article 3 du présent contrat, 
l'ARS adresse au titulaire du contrat une mise en demeure motivée de prendre, dans un 
délai d'un mois, les mesures nécessaires au respect de ses engagements. Le titulaire du 
contrat peut présenter des observations écrites ou orales dans ce délai. Compte tenu de ces 
éléments de réponse, ce délai peut être renouvelé une fois pour la même durée. 

Si, au terme du délai accordé par l'agence régionale de santé, les mesures nécessaires au 
respect des engagements n'ont pas été prises sans jusfüication valable, \'ARS peut modifier 
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ou résilier le contrat. li peut décider le reversement de tout ou partie des financements déjà 
versés au titre des engagements non mis en œuvre. 

En dehors du cas d'inexécution partielle ou totale des engagements prévus à l'article 3 du 
présent contrat, chacune des parties se réserve le droit de mettre fin à la présente 
convention sous réserve de l'envoi d'un courrier recommandé avec accusé de réception à 
l'issue d'un préavis de deux mois. 

Article 7- Durée de la convention et entrée en vigueur 

La convention est conclue pour une durée de 1 an. 
Elle prendra effet à compter de la date de signature de la présente convention. 

Fait à PARIS en trois exemplaires originaux (dont un exemplaire pour l'Agence Comptable 
de l'ARS lie-de-France), le 

Plo Le Directeur général de l'Agence 
régionale de santé lie-de-France 

Le Directeur du Pôle ambulatoire et 
Services aux Professionnels de santé 

Pierre OUANHNON 

Pour la commune de Villejuif 
Le Maire, 

Conseiller régional d'Ile-de-France 

Franck LE BOHELLEC 
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République Française 
Liberté • Egalité • Fraternité 

Hôtel de Ville 
Esplanade Pierre-Yves-Cosnier 
94807 Vil lejuif Cedex 

Tél. 01 45 59 20 oo 
Fax 01 45 59 22 22 

www.villejuif.fr 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice : 45 

Certifie avoir fait afficher ce 
jour à la porte de la Mairie le 
compte rendu sommaire de la 
séance du Conseil municipal 

du / 5 décembre 20 I 7 

VILLE DE VILLEJUIF 
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE - ARRONDISSEMENT DE L'HA Y-LES-ROSES 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DÉCEMBRE 2017 

L'an deux mille dix-sept, le quinze décembre, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 18h05. 

PRÉSENTS: 

M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, M. CARVALHO, Mme LOUDIÈRE, 
M. OBADIA (arrivé à 18h25), Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, 
M. CAPORUSSO (départ à 22h05), M. BOUNEGTA, Mme GRIVOT, 
M. MILLE, Mme DUMONT-MONNET (départ à 23h43), Mme YAPO 
(départ à 23h00 ), M. MOSTACCI, Mme BERTON, M. YEBOUET, 
Mme PIDRON, Mme ARLÉ, Mme GANDAIS (départ à 00h02), M. HAREL, 
M. VIDAL (départ à 00h43), M. LIPIETZ (arrivé à 18h15), M. STAGNETTO 
(départ à 23h20), Mme THOMAS (départ à 23h43), M. FERREIRA NUNES, 
Mme CORDILLOT, Mme DA SILVA PEREIRA, M. PERILLAT
BOTTONET, M. LAFON, M. GIRARD 

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR : 

Mme CASEL 
M.MONIN 
M.BOKRETA 
Mme LE BAIL 
M. LECAVELIER 
M.BADEL 
Mme LEYDIER 

par M. DUCELLIER 
par Mme PIDRON 
par M. BOUNEGT A 
par Mme GRIVOT 
par M. CARVALHO 
par M. GIRARD 

Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
Mme BOYER 

par Mme CORDILLOT 
par M. LIPIETZ 
par Mme GANDAIS 
par Mme THOMAS 
par M. LAFON 

MmeHAMIDI 
Mme TAILLÉ-POLIAN 
MmeKADRI 
M.GABORIT 
M. BULCOURT 
Mme TUERAS 

M. OBADIA 
M. CAPORUSSO 
MmeYAPO 
M. VIDAL 
Mme DUMONT-MONNET 

par M. PERILLA T-BOTTONET 
par Mme OUCHARD 
par Mme DA SIL V A PERREIRA 
par M. HAREL 

par Mme DUBOILLE (de 18h05 à 18h25) 
par M. LE BO HEL LEC ( à partir de 22h05) 
par Mme BERTON (à partir de 23h00) 
par M. FERREIRA NUNES ( à partir de 00h43) 
par M. OBADIA (à partir de 23h43) 

ABSENTS NON REPRÉSENTÉS : néant 



Le conseil municipal du 15 décembre 2017 est une issue d'une nouvelle 
convocation suite au défaut de quorum lors du conseil du 8 décembre 2017. Il 
peut délibérer sans quorum conformément à l'article L. 2121-17 du code 
général des collectivités territoriales. 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. CAPORUSSO a été désigné pour remplir cette fonction, 
qu'il a acceptée. 

DELIBERATION N° 142/2017 SEANCE DU 15 DECEMBRE 2017 

OBJET : REVERSEMENT DE LA SUBVENTION DE L'AGENCE 
REGIONALE DE SANTE D'ILE-DE-FRANCE AU SIIM 94 DANS LE 
CADRE DE SA MISSION CONCERNANT L'EVOLUTION DU 
SYSTÈME D'INFORMATION ET LA FORMATION DU PERSONNEL 
MEDICAL DES CENTRES MUNICIPAUX DE SANTE 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU le budget communal, 

VU la délibération n° 158/2015du Conseil municipal du 16 décembre 2015 
approuvant la convention au titre du Fonds d'intervention Régional (FIR) avec 
!'Agence Régionale de Santé (ARS) d'Ile-de-France, 

CONSIDERANT que ladite convention a été signée le 28 décembre 2015 avec 
l 'ARS et que la subvention a bien été versée au budget communal 2016, 

CONSIDERANT que l'évolution des systèmes d'information en service au 
centre médical Pierre ROUQUES est à la charge du SIIM 94, 

CONSIDERANT que la Ville a confié au SIIM 94 l'acquisition des logiciels, 
ainsi que la formation du personnel médical, 

CONSIDERANT qu'il y a donc lieu de reverser ladite subvention au SIIM 94, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE : 

Article 1 : Autorise le reversement de la subvention de 13 000 € perçue de 
l' ARS dans le cadre du FIR, au SIIM 94 pour l'acquisition de logiciels 
permettant l'évolution du système d'information et la formation du personnel 
médical. 

Article 2: Dit que la dépense en résultant sera imputée au chapitre 204. 



Article 3 : Ampliation de la présente délibération sera transmise à Monsieur le 
Préfet du Val de Marne. 

Adoptée à 44 voix pour 
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République Française 
Liberté· Egalité· Fraternité 

Hôtel de Ville 
Esplanade Pîerre-Yves-Cosnier 
94807 Vi llejuif Cedex 

Tél. 01 45 59 20 oo 
Fax 01 45 59 22 22 

www.vil lej uif.fr 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice : 45 

Certifie {I\/oir fait afficher ce 
jour à la porte de la Mairie le 
compte rendu sommaire de la 
séance du Conseil municipal 

du 15 décembre 2017 

VILLE DE VILLEJUIF 
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE - ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DÉCEMBRE 2017 

L'an deux mille dix-sept, le quinze décembre, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 18h05. 

PRÉSENTS: 

M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, M. CARVALHO, Mme LOUDIÈRE, 
M. OBADIA (arrivé à 18h25), Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, 
M. CAPORUSSO (départ à 22h05), M. BOUNEGTA, Mme GRIVOT, 
M. MILLE, Mme DUMONT-MONNET (départ à 23h43), Mme YAPO 
(départ à 23h00 ), M. MOSTACCI, Mme BERTON, M. YEBOUET, 
Mme PIDRON, Mme ARLÉ, Mme GANDAIS (départ à 00h02), M. HAREL, 
M. VIDAL (départ à 00h43), M. LIPIETZ (arrivé à 18hl 5), M. STAGNETTO 
(départ à 23h20), Mme THOMAS (départ à 23h43), M. FERREIRA NUNES, 
Mme CORDILLOT, Mme DA SIL V A PEREIRA, M. PERILLAT
BOTTONET, M. LAFON, M. GIRARD 

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR: 

MmeCASEL 
M.MONIN 
M.BOKRETA 
Mme LE BAIL 
M. LECAVELIER 
M. BADEL 
Mme LEYDIER 

par M. DUCELLIER 
par Mme PIDRON 
par M. BOUNEGTA 
par Mme GRIVOT 
par M. CARV ALHO 
par M. GIRARD 

Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
Mme BOYER 

par Mme CORDILLOT 
par M. LIPIETZ 
par Mme GANDAIS 
par Mme THOMAS 
par M. LAFON 

Mme HAMIDI 
Mme TAILLÉ-POUAN 
MmeKADRI 
M. GABORIT 
M.BULCOURT 
MmeTIJERAS 

M.OBADIA 
M. CAPORUSSO 
MmeYAPO 
M. VIDAL 
Mme DUMONT-MONNET 

par M. PERILLA T-BOTTONET 
par Mme OUCHARD 
par Mme DA SIL V A PERREIRA 
par M. HAREL 

par Mme DUBOILLE (de 18h05 à 18h25) 
par M. LE BOHELLEC (à partir de 22h05) 
par Mme BERTON (à partir de 23h00) 
par M. FERREIRA NUNES ( à partir de 00h43) 
par M. OBADIA (à partir de 23h43) 

ABSENTS NON REPRÉSENTÉS : néant 



Le conseil municipal du 15 décembre 2017 est une issue d'une nouvelle 
convocation suite au défaut de quorum lors du conseil du 8 décembre 2017. Il 
peut délibérer sans quorum conformément à l'article L. 2121-17 du code 
général des collectivités territoriales. 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. CAPORUSSO a été désigné pour remplir cette fonction, 
qu'il a acceptée. 

DELIBERATION N° 143/2017 SEANCE DU 15 DECEMBRE 2017 

OBJET : APPROBATION DE LA CONVENTION PORTANT 
ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT D'UN SERVICE 
D'ACCUEIL MÉDICAL INITIAL (SAMI) ENTRE LA COMMUNE DE 
VILLEJUIF ET L, AMICALE DES MÉDECINS DE VILLE DE 
VILLEJUIF 

VU le Code de la Santé Publique et notamment son article L 6311-1, 

VU le Code de Déontologie Médicale relatif à la continuité des soins et à la 
permanence des soins et notamment les articles 47, 77 et 78, 

VU le budget communal, 

VU le projet de convention joint à la présente délibération, 

CONSIDÉRANT la volonté de l'Association des médecins de ville de 
Villejuif de poursuivre l'organisation et le fonctionnement d'un Service 
d'Accueil Médical Initial (SAMI) sur le 13èmc secteur de permanence des soins 
de ville du Val-de-Marne, SAMI implanté sur la commune de Villejuif. 

CONSIDÉRANT que la commune de Villejuif entend assurer une permanence 
et une continuité des soins envers la population villejuifoise et en 
complémentarité des structures hospitalières, et souhaite renouveler à cet égard 
son soutien à cette initiative. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE : 

Article 1: Approuve la convention à intervenir entre la commune de Villejuif 
et l'Amicale des Médecins de ville de Villejuif, relative à l'organisation et au 
fonctionnement d'un Service d' Accueil Médical Initial (SAMI) à Villejuif pour 
l'année 2018. 

Article 2 : Autorise le Maire à signer ladite convention portant sur l'année 
2018. 



Article 3: Dit que les dépenses en résultant seront imputées au budget 
communal au chapitre 01 l. 

Adoptée à 44 voix pour 



CONVENTION PORTANT ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT 
D'UN SERVICE D'ACCUEIL MEDICAL INITIAL (SAMI) 

ENTRE LA COMMUNE DE VILLEJUIF ET L'AMICALE DES MEDECINS DE VILLE DE VILLEJUIF 

Entre les soussignés 

La commune de Villejuif 
Représentée par son maire, Monsieur Franck LE BOHELLEC, autorisé à signer la présente convention 
par délibération n° .... ./2017 en date du 8 décembre 2017, 

d'une part, 

Et l'Amicale des médecins de garde de Villejuif 
Représentée par son Président, le Docteur FOUGEROL, 

d'autre part, 

Il a été convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1: OBJET DE LA CONVENTION 

Sur l'initiative de l'Amicale des médecins de ville de Villejuif, et avec le soutien de la commune de 
Villejuif, il est décidé de maintenir un SAMI sur le territoire du 13ème secteur de permanence de soins 
de ville du Val-de-Marne, SAMI implanté à Villejuif et créé le 1er juillet 2004. 

Le SAMI a pour objet d'assurer la permanence et la continuité des soins pour la population de 
Villejuif en complémentarité avec les structures hospitalières. 

Le SAMI fonctionne tous les jours du lundi au vendredi de 20 heures à 24 heures, le samedi de 16 
heures à 24 heures et les dimanches et jours fériés de 8 heures à 24 heures. 

ARTICLE 2: LES ENGAGEMENTS DES PARTIES A LA PRESENTE CONVENTION 

Article 2.l. Les obligations de l'Amicale des médecins de Villeluif 

L'Amicale des Médecins de Villejuif s'engage à gérer et faire fonctionner le Service d' Accueil Médical 
Initial. Il est seul chargé du recrutement des professionnels de santé et de l'organisation des soins. 

Le Conseil départemental du Val-de-Marne de l'Ordre des Médecins et l'Association des SAMI du 
Val-de-Marne adressent chaque année le bilan de l'année précédente de l'activité des Maisons 
médicales du département donnant ainsi des indications précises sur la fréquentation des SAMI, tant 
sur le nombre et la fréquence des passages que sur la composition de la patientèle ainsi que tes 
motifs de consultation. 

L'Amicale est seule en charge de vérifier que les professionnels intervenant pour son compte sont 
assurés en responsabilité professionnelle et civile. 

Vu et annexé j ma délibération nu A 4.3/2o,1..1' 
en u,Jtc du · /45 Î/1..l / 2oA t 



Article 2.2. Les obllqotlons de la Commune de Villeiulf 
La Commune met à disposition des locaux situés au 49 rue Henri BARBUSSE 94800 VILLEJUIF (annexe 
du centre municipal de santé PASTEUR), aménagés en cabinet médical. Il prend à sa charge exclusive 
les frais afférents à ce local (assurances, eau, électricité, chauffage et tous autres à intervenir). 

La Commune prend également à sa charge exclusive les frais de gardiennage du SAMI. 
Le gardiennage est effectué par une société de service en contrat avec l'Amicale des médecins de 
ville de Villejuif. 
Un budget prévisionnel pour l'année 2018 a été établi à hauteur de 56 700 €. 
La contribution de la ville est versée par trimestre, sur la base du budget. 
Sur présentation de la facture définitive, dans un délai d'un mois après la clôture de l'exercice, la 
contribution de la ville sera régularisée. 

Article 3 : DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est établie pour l'année 2018, et ne pourra pas donner lieu à reconduction 
tacite. Toute reconduction du dispositif, dans des termes identiques ou différents, devra faire l'objet 
d'une nouvelle convention expressément approuvée et signée, trois mois avant le début de l'année 
suivante. 

Fait à Villejuif, en 2 exemplaires originaux, le ... ................................... . 

Pour la commune de Villejuif 
Le Maire 

Conseiller Régional du Val de Marne 
Franck LE BOHELLEC 

Pour l'Amicale des Médecins de Garde 

Le Président 
Docteur FOUGEROL 
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compte rendu sommaire de la 
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du 15 décembre 2017 

VILLE DE VILLEJUIF 
DÉPARTEMENT DU V AL-DE-MARNE • ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DÉCEMBRE 2017 

L'an deux mille dix-sept, le quinze décembre, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 18h05. 

PRÉSENTS: 

M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, M. CARVALHO, Mme LOUDIÈRE, 
M. OBADIA (arrivé à 18h25), Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, 
M. CAPORUSSO (départ à 22h05), M. BOUNEGTA, Mme GRIVOT, 
M. MILLE, Mme DUMONT-MONNET (départ à 23h43), Mme YAPO 
(départ à 23h00 ), M. MOSTACCI, Mme BERTON, M. YEBOUET, 
Mme PIDRON, Mme ARLÉ, Mme GANDAIS (départ à 00h02), M. HAREL, 
M. VIDAL (départ à 00h43), M. LIPIETZ (arrivé à 18h15), M. STAGNETTO 
(départ à 23h20), Mme THOMAS (départ à 23h43), M. FERREIRA NUNES, 
Mme CORDILLOT, Mme DA SILVA PEREIRA, M. PERILLAT
BOTTONET, M. LAFON, M. GIRARD 

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR : 

MmeCASEL 
M.MONIN 
M.BOKRETA 
Mme LE BAIL 
M. LECAVELIER 
M.BADEL 
Mme LEYDIER 

par M. DUCELLIER 
par Mme PIDRON 
par M. BOUNEGT A 
par Mme GRIVOT 
par M. CAR V ALHO 
par M. GIRARD 

Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
Mme BOYER 

par Mme CORDILLOT 
par M. LIPIETZ 
par Mme GANDAIS 
par Mme THOMAS 
par M. LAPON 

MmeHAMIDI 
Mme TAILLÉ-POUAN 
MmeKADRI 
M. GABORIT 
M.BULCOURT 
MmeTIJERAS 

M. OBADIA 
M. CAPORUSSO 
MmeYAPO 
M. VIDAL 
Mme DUMONT-MONNET 

par M. PERILLAT-BOTTONET 
par Mme OUCHARD 
par Mme DA SIL V A PERREIRA 
par M. HAREL 

par Mme DUBOILLE (de 18h05 à 18h25) 
par M. LE BOHELLEC (à partir de 22h05) 
par Mme BERTON (à partir de 23h00) 
par M. FERREIRA NUNES ( à partir de 00h43) 
par M. OBADIA (à partir de 23h43) 

ABSENTS NON REPRÉSENTÉS : néant 



Le conseil municipal du 15 décembre 2017 est une issue d'une nouvelle 
convocation suite au défaut de quorum lors du conseil du 8 décembre 2017. Il 
peut délibérer sans quorum conformément à r article L. 2121-1 7 du code 
général des collectivités territoriales. 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L. 2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. CAPORUSSO a été désigné pour remplir cette fonction, 
qu'il a acceptée. 

DELIBERATION N° 144/2017 SEANCE DU IS DECEMBRE 2017 

OBJET: CRÉATION D'UN POSTE DE CHARGE DE MISSION 
PARTENARIAT ÉTABLISSEMENT PUBLIC TERRITORIAL (EPT) 
GRAND-ORLY SEINE BIEVRE 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, 

Considérant que la création d'un poste de chargé de mission partenariat 
Établissement Public Territorial (EPT) Grand-Orly Seine Bièvre, placé sous la 
responsabilité du directeur général des services municipaux, est indispensable 
dans le cadre de la mise en œuvre du projet de territoire, des réflexions sur 
l'organisation et les mutualisations d'activité, et faire face à l'implication 
nécessaire et croissante des villes, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE : 

Article 1 : Décide de créer un poste de chargé de mission partenariat 
Établissement Public Territorial (EPT) Grand-Orly Seine Bièvre qui assistera, 
conseillera et représentera le directeur général des services municipaux, si 
besoin, au sein des instances du territoire, participera au développement du 
territoire en contribuant aux travaux et à la définition des intérêts 
communautaires tant sur le plan de la compétence que des intérêts financiers de 
la ville, mettra en œuvre les outils de suivi, d'observation et d'évaluation des 
dispositifs et assurera l'interface entre les directions de la ville et l'EPT dans le 
cadre de la mise en place du projet et l'accompagnement au changement. 

Article 2 : Dit que ce poste correspond aux cadres d'emplois des 
administrateurs, des attachés ou des ingénieurs territoriaux. 

Article 3 : A défaut de pouvoir recruter par voie statutaire, il pourra être 
procédé au recrutement d'un agent contractuel en vertu de l'article 3-3, 2° de la 
loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 : « Pour les emplois du niveau de la catégorie 
A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient et sous 
réserve qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être recruté dans les conditions 
prévues par la présente loi », dont la rémunération sera établie, en fonction du 



profil du candidat (diplômes et expérience), en référence aux grilles indiciaires 
des cadres d'emplois des administrateurs ou attachés ou ingénieurs territoriaux, 
à laquelle s'ajoutera le régime indemnitaire correspondant. 

Article 4 : Dit que la dépense correspondante est inscrite au budget communal 
- chapitre 012 - relatif aux charges de personnel. 

Adoptée à 42 voix pour 
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jour à la porte de la Mairie le 
compte rendu sommaire de la 
.séance du Conseil municipal 

du 15 décembre 2017 

VILLE DE VILLEJUIF 
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE -ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DÉCEMBRE 2017 

L'an deux mille dix-sept, le quinze décembre, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 18h05. 

PRÉSENTS: 

M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, M. CARVALHO, Mme LOUDIÈRE, 
M. OBADIA (arrivé à 18h25), Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, 
M. CAPORUSSO (départ à 22h05), M. BOUNEGTA, Mme GRIVOT, 
M. MILLE, Mme DUMONT-MONNET (départ à 23h43), Mme Y APO 
(départ à 23h00 ), M. MOSTACCI, Mme BERTON, M. YEBOUET, 
Mme PIDRON, Mme ARLÉ, Mme GANDAIS (départ à 00h02), M. HAREL, 
M. VIDAL (départ à 00h43), M. LIPIETZ (arrivé à 18hl 5), M. STAGNETTO 
(départ à 23h20), Mme 11-IOMAS (départ à 23h43), M. FERREIRA NUNES, 
Mme CORDILLOT, Mme DA SILVA PEREIRA, M. PERJLLAT
BOTTONET, M. LAFON, M. GIRARD 

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR: 

MmeCASEL 
M.MONIN 
M.BOKRETA 
Mme LE BAIL 
M. LECA VELIER 
M.BADEL 
Mme LEYDIER 

par M. DUCELLIER 
par Mme PIDRON 
par M. BOUNEGTA 
par Mme GRIVOT 
par M. CARVALHO 
par M. GIRARD 

Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
Mme BOYER 

par Mme CORDILLOT 
par M. LIPIETZ 
par Mme GANDAIS 
par Mme THOMAS 
par M. LAFON 

MmeHAMIDI 
Mme TAILLÉ-POLIAN 
Mme K.ADRI 
M. GABORIT 
M, BULCOURT 
MmeTIJERAS 

M. OBADIA 
M. CAPORUSSO 
MmeYAPO 
M. VIDAL 
Mme DUMONT-MONNET 

par M. PERILLAT-BOTTONET 
par Mme OUCHARD 
par Mme DA SIL V A PERREIRA 
par M. HAREL 

par Mme DUBOILLE (de 18h05 à 18h25) 
par M. LE BOHELLEC (à partir de 22h05) 
par Mme BERTON (à partir de 23h00) 
par M. FERREIRA NUNES ( à partir de 00h43) 
par M. OBADIA (à partir de 23h43) 

ABSENTS NON REPRÉSENTÉS : néant 



Le conseil municipal du 15 décembre 2017 est une issue d'une nouvelle 
convocation suite au défaut de quorum lors du conseil du 8 décembre 2017. Il 
peut délibérer sans quorum conformément à l'article L. 2121-17 du code 
général des collectivités territoriales. 

Les conseillers présents fonnant la majorité des membres en exercice, 
confonnément à l'article L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. CAPORUSSO a été désigné pour remplir cette fonction, 
qu'il a acceptée. 

DELIBERATION N° 145/2017 SEANCE DU 15 DECEMBRE 2017 

OBJET : CRÉATION D'UN POSTE D'ASSISTANT DE DIRECTION 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, 

Considérant qu'il est nécessaire de renforcer les moyens d'action de la 
direction de la santé et qu'à ce titre, la création d'un poste d'assistant de 
direction l'exonèrerait des taches de secrétariat, de gestion courante et 
permettrait un suivi logistique permanent relatif à l'entretien des centres de 
santé, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE: 

Article 1 : Décide de créer un poste d'assistant de direction, rattaché à la 
direction de la santé, afin d'assurer une mission d'appui à l'équipe de direction 
en prenant en charge son secrétariat, la préparation et le suivi des réunions 
d'équipe, la gestion des agendas, et en participant à l'exécution budgétaire et 
tous travaux nécessaires à l'extraction de données et statistiques. 

Article 2 : Dit que ce poste correspond au cadre d'emplois des rédacteurs 
territoriaux. 

Article 3 : Dit que la dépense correspondante est inscrite au budget communal 
- chapitre O 12 - relatif aux charges de personnel. 

Adoptée à 42 voix pour 
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Nombre de conseillers 
municipaux en exercice : 45 

Certifie avoir fait afficher ce 
jour à la porte de /a Mairie le 
compte rendu sommaire de la 
séance du Conseil municipal 

du 15 décembre 2017 

VILLE DE VILLEJUIF 
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE-ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DÉCEMBRE 2017 

L'an deux mille dix-sept, le quinze décembre, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 18h05. 

PRÉSENTS: 

M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, M. CARVALHO, Mme LOUDIÈRE, 
M. OBADIA (arrivé à 18h25), Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, 
M. CAPORUSSO (départ à 22h05), M. BOUNEGTA, Mme GRIVOT, 
M. MILLE, Mme DUMONT-MONNET (départ à 23h43), Mme YAPO 
(départ à 23h00 ), M. MOSTACCI, Mme BERTON, M. YEBOUET, 
Mme PIDRON, Mme ARLÉ, Mme GANDAIS (départ à 00h02), M. HAREL, 
M. VIDAL (départ à 00h43), M. LIPIETZ (arrivé à 18h15), M. STAGNETTO 
(départ à 23h20), Mme THOMAS (départ à 23h43), M. FERRElRA NUNES, 
Mme CORDILLOT, Mme DA SILVA PEREIRA, M. PERILLAT
BOTTONET, M. LAPON, M. GIRARD 

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR : 

MmeCASEL 
M.MONIN 
M. BOKRETA 
Mme LE BAIL 
M. LECA VELIER 
M.BADEL 
Mme LEYDIER 

par M. DUCELLIER 
par Mme PIDRON 
par M. BOUNEGTA 
par Mme GRIVOT 
par M. CARVALHO 
par M. GIRARD 

Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
Mme BOYER 

par Mme CORDILLOT 
par M. LIPIETZ 
par Mme GANDAJS 
par Mme THOMAS 
par M. LAFON 

MmeHAMIDI 
Mme TAILLÉ-POUAN 
MmeKADRI 
M. GABORIT 
M. BULCOURT 
MmeTIJERAS 

M. OBADIA 
M. CAPORUSSO 
MmeYAPO 
M. VIDAL 
Mme DUMONT-MONNET 

par M. PERILLAT-BOTTONET 
par Mme OUCHARD 
par Mme DA SIL V A PERREIRA 
par M. HAREL 

par Mme DUBOILLE (de 18h05 à 18h25) 
par M. LE BOHELLEC (à partir de 22h05) 
par Mme BERTON (à partir de 23h00) 
par M. FERREIRA NUNES ( à partir de 00h43) 
par M. OBADIA (à partir de 23h43) 

ABSENTS NON REPRÉSENTÉS : néant 



Le conseil municipal du 15 décembre 2017 est une issue d'une nouvelle 
convocation suite au défaut de quorum lors du conseil du 8 décembre 2017. Il 
peut délibérer sans quorum conformément à ]'article L. 2121-17 du code 
général des collectivités territoriales. 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. CAPORUSSO a été désigné pour remplir cette fonction, 
qu'il a acceptée. 

DELIBERATION N° 146/2017 SEANCE DU 15 DECEMBRE 2017 

OBJET : CRÉATION D'UN POSTE D'ASSISTANT ADMINISTRA TIF 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, 

CONSIDERANT qu'il est nécessaire de renforcer l'équipe du service 
entretien ménager des bâtiments par la création d'un poste d'assistant 
administratif afin d'assister le responsable du service ainsi que les quatre 
responsables de secteurs, notamment dans la gestion administrative du 
personnel, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE : 

Article 1 : Décide de créer un poste d'assistant administratif, rattaché au 
service entretien ménager des bâtiments, afin d'assurer la gestion 
administrative du personnel (congés et absences diverses, comptabilisation des 
heures supplémentaires, dispositif AEF ... ), gérer les plannings, organiser les 
déplacements, préparer les réunions, assurer le secrétariat du service. 

Article 2 : Dit que ce poste correspond aux cadres d'emplois des adjoints 
administratifs ou des rédacteurs territoriaux. 

Article 3 : Dit que la dépense correspondante est inscrite au budget commw1al 
- chapitre O 12 - relatif aux charges de personnel. 

Adoptée à 42 voix pour 
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jour à la porte de la Mairie le 
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séance du Conseil municipal 

du 15 décembre 2017 

VILLE DE VILLEJUIF 
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE - ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DÉCEMBRE 2017 

L'an deux mille dix-sept, le quinze décembre, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 18h05. 

PRÉSENTS: 

M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, M. CARVALHO, Mme LOUDIÈRE, 
M. OBADIA (arrivé à 18h25), Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, 
M. CAPORUSSO (départ à 22h05), M. BOUNEGTA, Mme GRJVOT, 
M. MILLE, Mme DUMONT-MONNET (départ à 23h43), Mme YAPO 
(départ à 23h00 ), M. MOSTACCI, Mme BERTON, M. YEBOUET, 
Mme PIDRON, Mme ARLÉ, Mme GANDAIS (départ à 00h02), M. HAREL, 
M. VIDAL (départ à 00h43), M. LIPIETZ (arrivé à 18hl 5), M. STAGNETTO 
(départ à 23h20), Mme THOMAS (départ à 23h43), M. FERREIRA NUNES, 
Mme CORDILLOT, Mme DA SILVA PEREIRA, M. PERILLAT
BOTTONET, M. LAPON, M. GIRARD 

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR : 

MmeCASEL 
M.MONIN 
M. BOKRETA 
Mme LE BAIL 
M. LECA VELIER 
M.BADEL 
Mme LEYDIER 

par M. DUCELLIER 
par Mme PIDRON 
par M. BOUNEGTA 
par Mme GRIVOT 
par M. CARVALHO 
par M. GIRARD 

Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
Mme BOYER 

par Mme CORDILLOT 
par M. LIPIETZ 
par Mme GANDAIS 
par Mme THOMAS 
par M. LAFON 

MmeHAMIDI 
Mme TAILLÉ-POUAN 
MmeKADRI 
M. GABORIT 
M. BULCOURT 
MmeTIJERAS 

M. OBADIA 
M. CAPORUSSO 
MmeYAPO 
M. VIDAL 
Mme DUMONT-MONNET 

par M. PERILLAT-BOTTONET 
par Mme OUCHARD 
par Mme DA SIL V A PERREIRA 
par M. HAREL 

par Mme DUBOILLE (de 18h05 à 18h25) 
par M. LE BOHELLEC (à partir de 22h05) 
par Mme BERTON (à partir de 23h00) 
par M. FERRE IRA NUNES ( à partir de 00h4 3) 
par M. OBADIA (à partir de 23h43) 

ABSENTS NON REPRÉSENTÉS: néant 



Le conseil municipal du 15 décembre 2017 est une issue d'une nouvelle 
convocation suite au défaut de quorum lors du conseil du 8 décembre 2017. Il 
peut délibérer sans quorum conformément à l'article L. 2121-17 du code 
général des collectivités territoriales. 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. CAPORUSSO a été désigné pour remplir cette fonction, 
qu'il a acceptée. 

DELIBERATION N° 147/2017 SEANCE DU 15 DECEMBRE 2017 

OBJET : CRÉATION D'UN POSTE D'INSTRUCTEUR URBANISME 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, 

CONSIDERANT qu'il est nécessaire de renforcer l'équipe du service 
urbanisme réglementaire face à l'augmentation significative du nombre de 
demandes d'autorisation d'urbanisme due à l'attrait de la ville avec les deux 
futures gares du Grand Paris, les projets d'aménagement d'envergure 
métropolitaines comme la ZAC Campus Grand Paris et divers projets 
immobiliers, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE : 

Article 1 : Décide de créer un poste d'instructeur, rattaché au service 
urbanisme réglementaire, afin d'instruire les demandes d'autorisation 
d'urbanisme et assurer une mission d'accueil, de conseil et de renseignement 
auprès des pétitionnaires, particuliers et professionnels. 

Article 2 : Dit que ce poste correspond aux cadres d'emplois des rédacteurs ou 
des techniciens territoriaux. 

Article 3 : Dit que la dépense correspondante est inscrite au budget communal 
- chapitre O 12 - relatif aux charges de personnel. 

Adoptée à 42 voix pour 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE - ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DÉCEMBRE 2017 

L'an deux mille dix-sept, le quinze décembre, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 18h05. 

PRÉSENTS: 

M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, M. CARVALHO, Mme LOUDIÈRE, 
M. OBADIA (arrivé à 18h25), Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, 
M. CAPORUSSO (départ à 22h05), M. BOUNEGTA, Mme GRIVOT, 
M. MILLE, Mme DUMONT-MONNET (départ à 23h43), Mme YAPO 
(départ à 23h00 ), M. MOSTACCI, Mme BERTON, M. YEBOUET, 
Mme PIDRON, Mme ARLÉ, Mme GANDAIS (départ à 00h02), M. HAREL, 
M. VIDAL (départ à 00h43), M. LIPIETZ (arrivé à 18h15), M. STAGNETTO 
(départ à 23h20), Mme THOMAS (départ à 23h43), M. FERREIRA NUNES, 
Mme CORDILLOT, Mme DA SILVA PEREIRA, M. PERJLLAT
BOTTONET, M. LAFON, M. GIRARD 

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR : 

Mme CASEL 
M.MONIN 
M. BOKRETA 
Mme LE BAIL 
M. LECA VELIER 
M.BADEL 
Mme LEYDIER 

par M. DUCELLIER 
par Mme PIDRON 
par M. BOUNEGT A 
par Mme GRIVOT 
par M. CARVALHO 
par M. GIRARD 

Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
Mme BOYER 

par Mme CORDILLOT 
par M. LIPIETZ 
par Mme GANDAIS 
par Mme THOMAS 
par M. LAFON 

MmeHAMIDI 
Mme TAILLÉ-POUAN 
MmeKADRJ 
M. GABORJT 
M.BULCOURT 
Mme TUERAS 

M. OBADIA 
M. CAPORUSSO 
MmeYAPO 
M. VIDAL 
Mme DUMONT-MONNET 

par M. PERILLA T-BOTTONET 
par Mme OUCHARD 
par Mme DA SIL V A PERREIRA 
par M. HAREL 

par Mme DUBOILLE (de 18h05 à 18h25) 
par M. LE BOHELLEC (à partir de 22h05) 
par Mme BERTON (à partir de 23h00) 
par M. FERREIRA NUNES ( à partir de 00h43) 
par M. OBADIA (à partir de 23h43) 

ABSENTS NON REPRÉSENTÉS : néant 



Le conseil municipal du 15 décembre 2017 est une issue d'une nouvelle 
convocation suite au défaut de quorum lors du conseil du 8 décembre 2017. Il 
peut délibérer sans quorum conformément à l'article L. 2121-17 du code 
général des collectivités territoriales. 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. CAPORUSSO a été désigné pour remplir cette fonction, 
qu'il a acceptée. 

DELIBERATION N° 148/2017 SEANCE DU 15 DECEMBRE 2017 

OBJET : CRÉATION D'UN POSTE DE RESPONSABLE DU SERVICE 
AFF AIRES GENERALES/ELECTIONS/ET AT-Cl VIL/CIMETIERES 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, 

VU l'avis du Comité Technique, du 9 novembre 2017, favorable à l'unanimité, 

CONSIDERANT que la création d'un poste de responsable du service affaires 
générales/élections/état-civil/cimetières, placé sous la responsabilité de la 
directrice à la direction accueil et formalités, est nécessaire pour assurer la 
gestion et le pilotage dans le contexte de regroupement de deux entités en une 
seule, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE : 

Article 1 : Décide de créer un poste de responsable du service affaires 
général es/ élections/état-ci vil/cimetières. 

Article 2: Dit que ce poste correspond au cadre d'emplois des attachés 
territoriaux. 

Article 3 : A défaut de pouvoir recruter par voie statutaire, il pourra être 
procédé au recrutement d'un agent contractuel en vertu de l'article 3-3, 2° de la 
loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 : « Pour les emplois du niveau de la catégorie 
A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient et sous 
réserve qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être recruté dans les conditions 
prévues par la présente loi », dont la rémunération sera établie, en fonction du 
profil du candidat (diplômes et expérience), en référence aux grilles indiciaires 
du cadre d'emplois des attachés territoriaux, à laquelle s'ajoutera le régime 
indemnitaire correspondant. 



Article 4 : Dit que la dépense correspondante est inscrite au budget communal 
- chapitre 012 - relatif aux charges de personnel. 

Adoptée à 42 voix pour 
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du 1 5 décembre 2017 

VILLE DE VILLEJUIF 
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE-ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DÉCEMBRE 2017 

L'an deux mille dix-sept, le quinze décembre, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 18h05. 

PRÉSENTS: 

M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, M. CARVALHO, Mme LOUDIÈRE, 
M. OBADIA (arrivé à 18h25), Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, 
M. CAPORUSSO (départ à 22h05), M. BOUNEGTA, Mme GRIVOT, 
M. MILLE, Mme DUMONT-MONNET (départ à 23h43), Mme YAPO 
(départ à 23h00 ), M. MOSTACCI, Mme BERTON, M. YEBOUET, 
Mme PIDRON, Mme ARLÉ, Mme GANDAIS (départ à 00h02), M. HAREL, 
M. VIDAL (départ à 00h43), M. LIPIETZ (arrivé à J 8hl 5), M. STAGNETTO 
(départ à 23h20), Mme THOMAS (départ à 23h43), M. FERREIRA NUNES, 
Mme CORDILLOT, Mme DA SILVA PEREIRA, M. PERILLAT
BOTTONET, M. LAFON, M. GIRARD 

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR : 

MmeCASEL 
M.MONIN 
M.BOKRETA 
Mme LE BAIL 
M. LECA VELIER 
M. BADEL 
Mme LEYDIER 

par M. DUCELLIER 
par Mme PIDRON 
par M. BOUNEGT A 
par Mme GRIVOT 
par M. CARVALHO 
par M. GIRARD 

Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
Mme BOYER 

par Mme CORDILLOT 
par M. LIPIETZ 
par Mme GANDAIS 
par Mme THOMAS 
par M. LAFON 

Mme HAMIDI 
Mme TAILLÉ-POLIAN 
MmeKADRI 
M. GABORlT 
M.BULCOURT 
MmeTIJERAS 

M. OBADIA 
M. CAPORUSSO 
Mme YAPO 
M. VIDAL 
Mme DUMONT-MONNET 

par M. PERILLA T-BOTTONET 
par Mme OU CHARD 
par Mme DA SILVA PERREIRA 
parM.HAREL 

par Mme DUBOILLE (de 18h05 à 18h25) 
par M. LE BOHELLEC (à partir de 22h05) 
par Mme BERTON (à partir de 23h00) 
par M. FERREIRA NUNES ( à partir de 00h43) 
par M. OBADIA (à partir de 23h43) 

ABSENTS NON REPRÉSENTÉS : néant 



Le conseil municipal du 15 décembre 2017 est une issue d'une nouvelle 
convocation suite au défaut de quorum lors du conseil du 8 décembre 2017. Il 
peut délibérer sans quorum conformément à l'article L. 2121-17 du code 
général des collectivités territoriales. 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. CAPORUSSO a été désigné pour remplir cette fonction, 
qu'il a acceptée. 

DELIBERATION N° 149/2017 SEANCE DU 15 DECEMBRE 2017 

OBJET: DOTATION SOLIDARITÉ URBAINE ET DE COHÉSION 
SOCIALE 2016 
BILAN DE LA PROGRAMMATION « POLITIQUE DE LA VILLE» 
2016 ET ÉTAT DES ACTIONS DE DÉVELOPPEMENT SOCIAL 
URBAIN ENTREPRISES AU COURS DE L'ANNÉE 2016 

VU la loi n°2007-l 822 du 24 décembre 2007, notamment son article 139 

VU la loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine du 21 février 
2014 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article 
L.1111-2 

VU l'instruction CGET/DV /DVCU/PP/2017 /87 du 10 mars 2017 relative à la 
concrétisation des engagements de droit commun dans les contrats de ville 

VU le Compte Administratif 2016, 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE, 

Article unique: Les rapports Politique de la Ville, retraçant les actions de la 
programmation 2016 du Contrat de Ville à l'échelle de la Ville et du Val de 
Bièvre et les actions des politiques publiques portées par la commune 
identifiées dans le cadre de la dotation sociale urbaine mises en œuvre au cours 
de l'exercice concerné et les conditions de leur financement ont été présentés au 
conseil municipal. 

PRHFf'Tt;; [ Ù'.i VtJ ·llt ~-~ ... \iJf 
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1 /BILAN FINANCIER DE LA PROGRAMMATION POLITIQUE DE LA VILLE 2016 à 
VILLE.JUIF 

• Présentation de la programmation : 
L'analyse de la programmation 2016 est réalisée sur la base des demandes de subventions faites auprès 
de l'État dans le cadre du Contrat de Ville et des quartiers Prioritaires (Crédits spécifiques = BOP 147) 
et financements de droit commun. Afin d' identifier toutes les actions pattées par des associations y 
compris en direction des populations des quartiers en Veille active, nous regarderons les dispositifs 
fléchés de la Politique de la Ville, les crédits de droit commun de l'État, mais aussi les crédits du 
Département Politique de la ville pour les associations et du Territoire Grand Orly Seine Bièvre dans le 
cadre des Fonds FIL 1• 

Les bilans, action par action, sont présentés dans le chapitre sur l'utilisation de la OSU, à partir des 
documents transmis par les porteurs au 30 juin 2017. La présentation suivante est réalisée sur la base des 
notifications. E lle correspond à la programmation financière 2016 pour le Contrat de Ville de Villejuif 
(même chose pour le rapport joint du Contral de Ville du Val de Bièvre 20 I 6). 

• Présentation quantitative : 
La programmation 2016 était ciblée sur l'éducatif et les quartiers prioritaires. Elle est plus conséquente 
cette année, 42 projets contre 38 en 20 I 5. En ajoutant les projets du FIL (6) ce sont 48 actions 
développées au titre de la politique de la ville qui impactent les quartiers de la ville. Les projets 
nouveaux sont plutôt pottés par les associations. La Ville reste le porteur de projet principal , notamrnent 
en 2016, à travers les actions de la stratégie territoriale de prévention de la délinquance et de la lutte 
contre la radicalisation (Crédits du FJPD) qu i sont au nombre de 7 actions, alors qu 'auparavant elles 
étaient regroupées dans un seul projet global. Ces actions n'apparaissent plus en 2017, les dispositions 
de l'État ayant changées, elles ne sont plus instruites par les services de la Politique de la Ville. 

Nombre de 1>rojets 2016 Association Ville Total 
Nouveaux li 9 20 
Reconductions 7 21 28 
total 18 30 48 
Actions non financées 0 4 4 

En tenant compte uniquement des actions financées par l'État au titre des crédits spécifiques (BOP 
147), on compte 17 actions portées par la Ville (exceptionnellement en 2016 et clü à sa mise en place 
tardive, le programme de Réussite Éducative est compté comme portage ville et non CCAS), et 12 
actions associatives, soit 29 actions. Les 15 autres actions sont financées sur d ' autres crédits ou par 
d ' autres partenaires. A noté que les financements de l' État sont globalement recentrés sur la géographie 
prioritaire (QPV). 

• Répartition des actions financées par quartier: y compris le FJL (hors FIPD), une action peut se 

dérouler dans plusieurs quartiers, elle 11 'est compté q11 '1111e seule fois dans le quartier principal. 

• Armand Gouret (QPV) : 1 action, 
• Julian Grirnau (QPV) : pas d ' action spécifique mais inclus dans les actions QVP et globale ville. 

• Pasteur (qua1tier V cille) : J acti~ns, Vu et annexé à ma délibér,-,liOn n" ;t_4 j' / i'oÂ-1-
• Alexandre Dumas (QPV) : 8 actions, en date du · À-5 / AZ / .toA t 
• les quartiers sud (QPV) : 18 actions, 

• Les 3 QPV : 2 actions, 



Un effort tout p3rticulier a permis de développer les actions sur le quartier Alexandre Dumas qui a de 
gros besoins. Les actions ville touchent les QPV mais aussi les quartiers de veille. Le quartier Sud est le 
secteur ot'i il y a le plus d'initiatives farnrisées par les structures d'accueil des publics (MPT. Maison 
des P.irents, Structures ouvertes, ... ) cc qui permet de développer des actions avec les associations. 

• Rappel des thématiques du Contrat de ,·ille: 

Les ohjcctils du Contrat de Ville sont présentés à tra\'ers 3 grandes thématiques dit« piliers de l'État >l; 

► La cohésion sociale, 
, Le développement économique et l'emploi, 
► Le cadre de vie et le renouvellement urbain. 

Plus 5 axes transversaux : 

► La lutte contre les discriminations, 
,- L'égalité Femmes/Hommes. 
► La jeunesse, 
► Les mobilités, 
► La capacité d'agir des habitants. 

Les projets présentés relèvent du fonctionnement. l'invesli.ssement du contrat .se retrouvera plutôt dans 
les projets de rcnouvclkmcnt urbain ou financ~s par d'autres partenaires (ANRll. Département Région, 
Bailleurs, ... ) en crédits fléchés Politique de la Ville. 

► Répartition des actions 2016 financées/ par thème, en nombre de projet: 

Piliers et Axes du CV S/S thèmes 2016 Ville Asso. Total 

Cohésion sociale 13 16 29 

Vivre ensemble 2 7 9 
Education, Parentalité 3 0 J 
ASLL 3 0 3 
Education et PREj 5 5 10 
Education populaire, offre culturelle artistique et 

0 J 3 
sportive 
Santé 0 0 0 

Accès aux droits 0 1 1 
Dfreloppement économique et emploi 1 1 2 

Emploi et insertion professionnelle 1 1 2 
Attractivité économique du territoire 0 0 0 

Cadre de rie et re11om·elleme11f urbain 2 0 2 
Qualité du cadre de ,·ic l 0 1 
Mixité fonctionnelle des quartiers 0 0 0 
Gestion durable et transition énergétique 1 0 1 

Conseils Citoyens 1 0 1 

Piliers et Axes du CV Ville Asso. Total 

Lulle contre les discriminafiom 0 () () 

Ey,al ile femmesi/10111111es 1 0 1 

Les mobilités 0 0 0 

~ ASI. : atelier socioling11is1iq11e 
1 PRE : Programme de Réussite Éducati\'e (suiYi indiYidualisé dès enfants) 



La jeunesse 2 I 3 

Pilotage du CV 1 1 
Prévention sécurité tranquillité publique (FJPD) 5 0 5 
TOTAL 44 

la cohésion socia le représente 66 % des projets présentés : les actions éducatives sont les plus 
nombreuses. Certaines acti.ons sont de la compétence du Territoire Grand Orly Seine Bièvre, comme la 
mobilité, ou le développement économique et par conséquent elles sont développées à une échelle 
intercommunale cf. rapport joint. 

La thématique du vivre ensemble est particulièrement portée par des associations, notamment à travers 
le dispositif FIL 4 dont la mobilisation des habitants reste le critère principal. Le FIL comptait cette 
année 6 actions pour les quartiers en QPV mais aussi en veille active. 

• Financement de la programmation 2016 : 

Répartition fimmcière du cout total de l'action par pilier el axe du Contrai de Ville: 

5% 

10% 

• En 2015 

Répartition du cout total par PIiier, 

• En 2016 

li Pnw de ta dlltfnqu~nœ 

g Dev Eco et emploi 

■ Cadre da vl!l et renouv 
Urbain 

11 Axe) tramvem1ux 

a lnsénterte 

Répartition du coOt total par piliers 

■ Cohésion sociale 

■ Prev de la délinquance 

c Dév Eco et emploi 

■ Cadre de vie et Renouv 
Urbain 

a Axes transversaux 

D Ingénierie 

4 FIL: Fonds d ' initiatives Locales (pour les petites associations et les associations structurées) 



On compte plus de projets inscrits dans les thématiques des axes transversaux et un projet 
supplémentaire en insertion/ emploi avec la mise en place du Job Dating porté par la M21E. 

• Répartition de la demande de subvention à l'État (BOP 147) par pilier et proportion de 
l'accord par rapport à la demande : 

120% 

100% 

80"/4 

60"/4 

40% 

20% 

0% 

Financement Etat 2016 

100% 

■ Demande en% /cout total 
des demandes 

11 % des accords / demandes 

N'apparaissent pas dans ce tableau les financements de droit commun fléchés vers les quartiers Politique 
de la Vi lle comme le BOP 163 (jeunesse) le BOP 104 (intégration) le FIPD (prévention de la 
dél inquance). Seuls deux projets ont été refusés par l'État (tous portés par la ville). Les accords su ivent 
globalement la demande sauf pour l' ingénierie qui a encore diminué de moitié d qui ne sera plus 
financée en 2017. De même pour la chargée de mission GUP dont la participation financière-de l'État a 
diminué de moitié. Les subventions se répartissent par pr~jet dans une fourchette allant de 1 500 € à 
10 000 €, la majorité des actions est subventionnée aux environs de 4 000 €. 

• Répartition de la demande de subvention à l'État (BOP 147) et de son accord p~n type de 
porteur de projet : 
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Dans !"ensemble, le financement 2016 en crédit politique de la ville (hors PRE) reste fovorable à la ville 
de Villejuif malgr~ une baisse par rapport à 2015 d'em·iron 15 ~o. Villejuif est la ,·illc qui d~pose le plus 
de projets et n:çoit l'enveloppe la plus importante hors PRE. f\fais c 'est aussi celle qui a le moins de 
lïnancernent par habitant (environ 15 €). JI n·y a pas d'en\'eloppe financière par habitant en QPV mais 
un examen des projets par pertinence et qualité , dans la limite de l'enveloppe du Contrat de Ville dédiée 
au Contrat de ville du Val de Bièvre soit 438 600 € ce qui reste faible compte tenu du nombre de QPV. 

• Bilan com1Htré par an : 

Crédits spécifiques par an (BOP 147): 

,. 2 0 1 1. .. .. . ... 5 1 000 €. 
, 2012 ......... 53000€, 
► 2013 ........ 62 500 €, 
► 2014 .... . ... 75 000 f , 
► 20 15 . ...... 1 17 000 f, 
► 2016 . ... . .. 104 200 €. 

• La part des financements de droit commun : 

L'État, dans le nouveau Contrat de Ville, souhaite que la pait de droit commun soit mobilisée et 
proportionnellement plus importante que les crédits spécifiques (BOP 147). L'f.:tat intervient dans le 
cadre d'autres dispositifs {cf. tableau ci-dessous). 

Dispositifs de PÉtat fléchés BOP Subn·ntion 2016 
Crédits Jeunesse BOP 163 2 000€ 
VVVetANCV 1 600 f 
Prévention de la délinquance f-lPD 20 000 € 
ASL (3 ateliers) BOP l04 15 350 € 
Appel à projet de la DRAC 7 000€ 
TOTAL 45 950 € 

La part de droit commun la plus mobilisée est la part communale. 

Le D~partement finance uniquement Ie.s actions associatives clans le cadre de la Politique de la ville et la 
commune croise ces financements a\'ec d'autres dispositifs comme le .FIL du Territoire Val de Bièvre. 
La CAF intervient sur un dispositif parentalité de la Maison des parents à hauteur de 4 000 € et dans le 
cadre des 3 CLAS de Villejuif soit pom l'année scolaire 2016/2017: 17 097 €. 

• Droit commun État, BOP 1-t7, Commune et Autre/ par thématiques : 

Le graphique ci-dessous pt:rmct de comparer l"effort de chacun par thématique. la part de droit commun 
clans les projets, la proportion de financement de la Commune et de l'État (BOP 147) et autre État. 
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La part1c1pation financière de la Commune est très conséquente. La mobi lisation des politiques 
publiques municipales portées par chaque service de la ville en faveur des habitants des quartiers 
prioritaires est l'intervention partenariale la plus marquante du Contrat de Vi lle. Cette part communale 
de la programmation est j ustifiée chaque année dans le rapport de la OSU (Dotation de Solidarité 
Urbajne et de la cohésion sociale) qu i était de 1.367 262 € en 2016. Cette enveloppe permet à la ville de 
couvrir ses engagements en faveur des populations des quartiers du Contrat de Ville. 
Par contre, la mobilisation du « droit commun » de l'État se fait différemment selon les thématiques et 
Appels à Projets : Il n'y a pas de financement de certains ministères comme la Direccte5 sur l' emploi, 
pas de financement en fonctiom1e1m~nt de la Drihl6, pas de financement de la délégation au droit des 
femmes. Concernant la prévention de la délinquance sont mobilisés uniquement les financements de 
droit commun de l'État (FIPD). Une baisse des financements de droit commun de l'État est constatée en 
2017 pour les ateliers sociolinguistiques (ASL). En effet, les crédits intégration aujourd'hui ne prennent 
e.n co,npte que le.s personnes primo arrivantes (ayant un n° de CA I ou CIR), la part financière non 
couve1te est soll icitée auprès des crédits spécifiques de la Politique de la Ville (BOP 147) qui 
compensent à peine le désengagement du droit commun de l'État. 

'Direccte : Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi 

6 DRILH: Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement 



Il/ IDENTIFICATION ACTION PAR ACTION DE LA DSU 

(.,i pari ir des bilans co111m1miqués par les porleurs de projet au 30 juin 2017). 
Je vous rappelle prénlablement qlle le montant de la Dotation de Solidarité lJrb.1ine perçu pm la Ville de 
Villejuif pour l'exercice 2016 s'élevait à 1.367.262 €. 

1/LES ACTIONS D'EQUIPEMENT 
A - Opérations liées à f1hubital : 
► Acquisition en VEFA de St logements sociaux opération« Grosmenil » 
(Dé!ibératio11 du conseil municipal en date du 27 mars 2015) 

Objectif : Participer à la construction de logements sociaux et à la mixité de l'habitat sur la ville, 
surcharge foncière. 
Cof1t : 153 513 f (aide apportée au bailleur OPH-Villejuif) 
Financement : Ville de Villejuif: 153 513 € 

► Acquisition e11 VEFA de 19 /ogemeut.\· sociaux au 9-11 houlemrd Maxime Gorki 
(Dé!ihémtion du conseil municipal en date du 17 décembre 1014) 

Objectif : Participer à la construction de logements sociaux et à la mixité dç lïrnbitat sur la ville, 
surcharge fonc-ière. 
Coût: 109 000 f (aide arportée au bailleur l'Jmrnobilièrc 3r) 
Fimmcement: Ville de Villejt1if: 109 000 € 

B - Accompag11e111e11t et amé11ageme11I urhaiJt : 
► Tramux tlfrers, équipements de proximité, (D11111aJ, Lebon, Baquet, Neruda et 
Thibault) 

Ohiectif: F.ntretien des terrains .\ynllu:liques, des équipements de proximilé t!f111 de.fàmriscr la pratiquc 
S/JOl'I ii·e llilfonome des jewU!s des d[(/erenls quartiers. 
Coût: 57 607 f 

Financement : Ville de Villejuif: 57 607 f 

► Poste du chargé de mission re11011relle111e11f Urbain el lwhital : 
Ohiec:ti(: Accompagnement el mise en place du projel de I'NRU 
Coût: 10 435 € (100 % ETP à partir d·octobre 2016) 

2/ PILOTAGF. DF. LA POLITIQUE DE LA VILLE 
Le pilotage du dispositif Politique de la Ville est corn posé d'un chef de Projet rattaché 

au Pôle serYices à la population, citoyenneté 
Objectif: Piloter, animer et coordonner le Contrat de Ville : 

► Faire le lien avec le pilotage du Territoire, 
► faciliter la prise en compte des quartiers prioritaires dans l'action nrnnicipale, 
► Accompagner le développement d'actions nou\'cllcs dans ces quartiers, 
► Accompagner le.s porteurs de projets, 
► ttablir le programme d'actions annuel, son suiYi et l'évaluation du Contrat de Ville. 

Coût : 69 077 € ( 1 ETP) 
Financement : Ville de Villejuif: 66 577 f: État - Politique de la ville : 2 500 f 

, Fo11ctio1111emelll de la GUP: 
Objectif : Etat des lieux en marchant avec les habitants 5 promenades en 2016 au printemps. l ,a chargée 
dç mission étant partie de la collectivité en septembre 2016 les diagnostics en marchant de r automne 
n'ont pu être réalisés. Le poste est en cours de recrutement. ldenti fication des dysfonctionnements et 
suivi technique auprès de l'ensemble des partenaires. Accompagnèmcnl d~s habitants dans le cadre de la 
biod i versité. 
Coût : 37 65..i € 
Financement : Ville de Villejuif: 32 65.t f: État - Politique de la ville: 5 000 € 



3/ ACTION D'ACCOMPAGNEMENT SOCIALISATION 

A - Accompagnement .social et développement de la citoyenneté : 

► Accueil des enfants non scolarisés pendant les ateliers de socialisation langagière 
(ASL) 

Objectir : Permettre à des parents ayant des enfants en bas âge de pnrticiper aux ASL faire que la 
charge d'un enfant ne soit pas un obstacle à la socialisation de la mère. 
Bilan qualitatif de l'action 2016: 11 enfants de 3 mois à 3 ans et leurs mères. Les mamans ont exprimé 
leur satisfaction car l'entrée en maternelle a été facilitée. Mise en place d'un climat de confiance qui 
favorise l'autonomie et la séparation avec la mère, travail de socialisation des en fonts. 
Coût: 12 950 € 
Financement : Ville de Villejuif: 9 950 €: État - Politique de la ville : 3 000 € 

► Atelier de Socialisation Langagière (ASL quartier sud) 
Objectif : Faciliter l'autonomie des personnes dans les actes de la vie quotidienne, soutenir la 
compréhension de la société d'accueil, la pmticipation à la vie collective et faciliter l'accès au.x droits par 
notamment la maîtrise de la langue française. 
Bilan qtwlitati( de l'action : li existe deux types d"ASL un groupe dt' grands débutants qui a lit'u une 

fois par semaine et un groupe ASL qui a lieu deux foi.s par semaine. Au total se sont 50 personnes dont 
17 primo arrivants (5 hommes et 45 femmes) de 20 pays différents. Le public est renou\'elé à 65 %. Une 
évaluation de tin de parcours permet de faciliter le parcours de fornrntion vers d'autres structures. Les 
apprenants ont participé à plusiems ateliers culturels, visite de musée, de plusieurs équipements 
culturels de la ville. (Rilan fin juin) 
Coût: 35 325 € 
Financement : Ville de Villejuif: 29 495 f: État - BOP I 04: 5 330 €, usagers : 500 € 

► ASL Pasteur: 
Objcctjf : Les ateliers Sociolinguistiques (ASL) de la Maison Pour Tous Jules Vallès Yi.sent à 
transmettre à des personnes non francophones non seulement dt's connaissances linguistiques nrnis 
également celles relatives au fonctionnement des espaces sociaux de la société d'accueil. La MPT 
propose de développer les approches culturelles et l'autonomie dans les activités quotidiennes. 

Bift111 qualitt1tif de l't1ctio11 : L'atelier a démarré avec 17 personnes dont 11 primo-arrivants (dont 1 
homme et 16 femmes). Le groupe s·cst renouvelé à 53 % aYec 9 nou\'elles apprenantes. Plusieurs 
personnes ont pu participer aux ateliers et à la vie de la r..,IPT. Elles y ont trouvé un espace de 
socialisation adapté ( couture. cuisine, danse, parlez-vous français, théfitre ... ). Différentes nationalités 
sont présentes (brésilienne, égyptienne, maghrébine. chinoise, vietnamienne). La fi le d'attente est 
toujours impo1tantc. 
Coût: 18 386 € 
Financement : Vil le de Villejuif: 13 591 €; État - 130P I O➔ : -1 600 E: usagers : 195 C 

► ASL Dumas: 
Objectif: Permettre aux appwrnnt(e)s de développer leur autonomie sociale et favoriser leur insertion 
professionnelle mais aussi découvrir les institutions et favoriser les rencontres pour éviter le rt'pli dans le 
qumtier. 
/Ji/an qtwlitatifde l't1ctitm; !'Atelier a .1ccueilli 12 personnes (dont 3 hommes). dont 6 primo-arrivants. 
Le groupe s· est fortement rcnou\'clé pour des raisons d'embauche ou <le déménagement. La diversité 
des origines (6 nationalités difterentes) a pe:nnis un meilleur apprentissage du frniwais et une plus 
grande om·erture aux autres. Nous constatons un problème récurrent d"assiduité. les cours comptent en 
moyenne 9 personnes. 
Coût: 18 -176 € 
Financement : Ville de Villejuif: 13 076 €; Clat - BOP 10--l : S 400 € 



;,;,- Accompllgnement administratif et juridique de l'asSOl'iation «Nounllcs Voies>> : 
Objectif : Réalisation de 3 permanences hebdomadaires dans le quartier Alexandre Dumas, Pasteur et 
quartiers sud de la ville . Les rersonnes exposent leurs situations et les problèmes qu'elles rencontrent 
après écoute, analyse et synthèse, traitement des dossiers, rédaction de courriers, accompagnement dans 
les procédures juridiques et de contentieux. Les principallx prescripteurs sont les travailleurs sociaux du 
service départemental et le service logement de la mairie. 
Bilan qualitatifde l'action: En 2016, l'association a réalisé 134 permanences el 434 personnes ont été 
reçues. Les besoins d'accompagnement augmentent et les demandes sont particulièrement identifiées sur 
le logement 40,2 %. le droit des étrangers 16.1 %. le surendettement 20, 1 %, les demandes 
administratives 13.8 %. 
Cofit : 75 750 € 
Financement: Ville de Villejuif: 12 500 €: État - Politique de la ville: 8 000 €: DAS (CD 94) : 4 000 
€ ; CAF: 6 000 €: Aides privées: 7 500 € ~ contribtUion en nalurc et bénévolat: 37 500 f; Vente de 
produits : 250 f 

B - Insertion sociale et professionnelle 

► Association la Fabl"ik' des outils clvnamiqucs pour une dynamique vers l'emploi 

Obicctif : Faciliter l'insertion vers l'emploi pour des adultes par des ateliers de' remobilisation, de 
simulations cl' entretiens, CV dynamiques, Vidéo .... 
Bilan qualitati(de l'action: l:action s·cst déroulée de décembre 2015 àjuillet 2016. Elle a touché 17 
participants dont 15 de l'espace dynamique dïnsertion en 9 ateliers et plusieurs journées de montages 
vidéo travail sur les visuels de motirntions.(bilan financier non transmis) 
Coût: 13 000 € 
Financement : Ville de Villejuif: mise à disposition de salles ; État - Politique de la ville : -t 000 f , 
département : 2 000 f , association : 7 000 € 

► Job Dating 
Objectif: Ouverture de la M21E en septembre 2016, à partir di: cette date mise en place des actions dans 
un nouveau c<1dre. Les élus ont choisi d'alterner chaque année le Forum de l'emploi et les .lob dating. 
Trois Job clating ont été organisés: 1 fin 2016 et :2 déhul 2017, à partir du fichier des entreprises de la 
maison de l'insertion, des initiatives et de l'emploi (M21E) . C'est un face à face aYec un employeur 
potentiel dans un entretien très rapide. Les personnes présentes et les employeurs sont ciblés. Cette 
démarche facilite l'insertion socio-professionnclle des publics en recherche d"cmploi en facilitant la 
rencontre directe entre les entreprises et les publics. 
Bilan qualitatif' de l'action : Bilan d11 Job dating du mois de novembre 2016 : 300 postulants (tout 
public) en fonction des métiers sélectionnés. 121 présélcctionnés, 87 rréscnts le jour J : 31 obtiennent 
un second entretien, 4 sont pris en contrat en alternance, 5 en COL (Complété fin juin) 
Coût: 40 000 € 
Financement : Ville de Villejuif: 36 000 €; État- Politique de la ville: 4 000 € 

C - Actions éduc::-tth·es et de lutte contre l'illettrisme: 

► Accompagnement à la scolarité des enfants du <Jmlrtier Dumas/ Hautes-Bruyères 
CLAS 

Objectif : Fournir aux enfants une aide méthodologique, des relations susceptibles de fociliter 
l'acquisition des sarnirs. La présence des parents est un élément rassurant pour faciliter l'apprentissage, 
l'écoute et la concentration. 
Bilan qualitatif de l'action: En 2016-2017, le Clus a suivi 45 enfants entre 6 et 11 ans provenant des 
quartiers Dumas. Hautes-Bruyères et Vercors. Ils sont répartis en 3 groupes d 'àgcs sur la semaine. Bilan 
fin juin. Cette année un travail en petit groupe tf enfants (5 max) entrant en 6<"m" kur est proposé pour 
fac il itcr leur intégration nu collège . 
Coût: 39 588 € 
Financement : Ville de Ville_jui f" : 29 261 €. C Af : 7 327 €: Ét<1t - Politique de la ,·illc : 3 000 f 



► Accompagnement à la scolarité des enfants des quartiers Sud /Centre social Eugène 
ûtndon CLAS 

Obiectif : Fournir aux enfants une aide méthodologique, des relations susceptibles de faciliter 
l'acquisition des savoirs. La présence des parents est un élément rassurant pour faciliter l'apprentissage, 
l'écoute et la concentration. 
Bilan qualitatif de /'actio11 : En 2016-2017, 3 groupes de 45 enfants. lis viennent des écoles Robert 
Lebon, Paul Langevin et Marcel Cachin. Bilan fin juin Cette année plusieurs projets autour de la 
mémoire des habitants avec des supports variés : théâtre, photographie. arts plastiques. Actions éco
citoycnnes autour (.k la propreté dans k· quartier. .. 
Coût: 45 913 f 
Financement : Ville de Villejuif: 38 528 f; C Ar- : 4 885 €; État - Politique de la \'ille : 2 500 f 

► Lutte contre le décrochage scolaire : CLAS Collégiens 
Objectif: Fournir aux collégiens de Karl Marx (collège en REP) des classes de la 6ème à la 3ème un 
soutien indi\'idualisé et collectif (une aide méthodologique, des ouvertmes culturelles, des soutiens dans 
ce1taines matières) afin de faciliter l'acquisition des savoirs . Cette année ce soutien s'étend au collège 
Jean Lurçat pour les élèves les plus en difficulté. 
Bilan mwlitatif de l'action: En 2016-2017, 60 jeunes bénéficient de cet accompagnement. Ils sont 
répartis en J groupes de 20 élèves. Deux groupes sur la structure ouverte sud et l groupe ~ Alexandre 
Dumas. Les élè\'cs suivis sont proposés par l'équipe pédagogique du collège. Le service jeunesse cette 
année scolaire intervient sur la pause méridienne des 2 collèges : actions de citoyenneté, théâtre. aits 
plastiques. (Bilan détaillé fin juin) 
Coût: 4~ 241 f 
Financement : Ville de Villejuif: 35 356 f; Étal - Politique de la vil le : ~ 000 ; C Af : ~ 885 € 

► Accompagnement indh·idualisé dans le cadre du PRE 
Objectif: Soutenir la réussite éducative et prévenir le décrochage scolaire des élèves des quartiers en 
QPV de la maternelle au collège. Mettre en place un parcours individualisé des enfants, en accord a\'cc 
leur famille, et assurer un suiYi d~ la situation de l'enfant pendant la durée du contrat proposé à la 
famille afin cl" atteindre les objectifs fixés par la commission partenariale « équipe pluridisciplinaire de 
suivi>> (EPS). 

Bila q1wlitatif t!e l'action : En 2016-2017, portée par le CCAS la conYention aYec l'État a été signée en 
fin d · année 2016. Seules les missions du coordonnateur el <lu pilote ont pu être définies avant la fin de 
l'an nie 2016. Les subventions perçues dt! r Etat devront être rewrsécs en 20 I 7. 
Coût: 8 000 € 
Financement : Ville de Villejuif: 5 518 f; subvention Ville au CCAS : 2 482 €; État: 50 000 f (à 
rembourser). 

► L'association N° 1 forn1ation organise 2 Clubs uu sein du collège Karl 1\'larx : 
Accroche toi et le Club Vis ta vie 

Objectif: Club« Vis ta Vic» : Fournir aux collégiens de Karl r-.farx (collège en REP) <les classes <le la 
6ème et 5ème au tra\'ers de méthodes ludiques (canadiennes) un soutien en français el math afin d'éviter 
le décroclrnge scolaire. Club« Accroche-toi»: Beaucoup d'é]è\·es du collège Karl Marx ne s'inscrivent 
pas <lans un processus d'apprentissage. Le sentiment de rejel est important. La méthode proposée par 
l'association permet de tnwailler la rnlorisation de soi à parlir des habitudes mentales et de découvrir 
d'autres stratégies de réussites possibles en soi en 4ème el 3ème. 
Bi/un qualitatif de l'actfon ; En 2016-2017, 35 jeunes concernés choisis par le collège. effets sur les 
résultats scolaires, l'assiduité cks élèws, le comportement des élèves en groupe. 
Cofit: 11 700 f 
Financement : Ville de Villejuif: 2 500 f: État - Politique <le la ville : 6 700 : Conseil Régional cr lie 
de France : 1 000 €; Département 94 : 1 500 € 

';, Association Crée ton awnir (CTA île de France) déconne ton potentiel 



Objectif: L'association propose aux collégiens en classe de 3ème qui ne trouvent pas de stage, une 
semaine de découverte des métiers en consacrant plusieurs demi-journées de connaissance de 
l'entreprise pour des visites en entreprise <le la ville et un travail sur leur orientation, leurs motivations. 
leurs principales compétences. 
Bilan qrwlitatif de l'actio11 : En 2016-2017, 20 jeunes concernés identifiés par les 5 col lèges de la vi I k, 
organisés en 2 sessions. Visites en entreprise : Enovasense, Casino. rranprix , Secours populaire, 
pharnrncie de la piscine, ... Ces stages ont permis aux jeunes d"acquérir du vocabulaire d'entreprise, 
d 'ayoir une première expérience prnlèssionnelle, de traYailler autour des 10 compétences primaires. de 
constrnirc des liens entre eux notamment sur ce quïls font à l'école et ce qu'ils pourront faire dans le 
monde professionnel. 
Coût: 13 800 € 
Financement: Ville de Villejuif: J 800 t·: État - politique de la vilk: -t 000 fi; Aides privées: 8 000 
f 

D - Soutien à la parentalité : 

► Maison des parents 

Objectif: Offrir oux porents un lieu <l'entraide, un espoce d'échanges et ressources afin de valoriser la 
fonction parentale tout en rompant leur isolement. Accompagner les initiatives des parents. Développer 
et améliorer l'accueil des familles notamment dans leur demande sociale . DéYelopper des moments et 
espoces de diologue parental au plus près des lieux de vie des habitants et notamment dans la relation à 
l'école. 
Bilau qualitatif de l'aclio11 : 
L'année 2016 a permis de réécrire le projet de sen·ice. Au-delà de l'organisation interne de l'équipe, le 
projet a mis en éYidence les besoins non couverts qui seront dé\'cloppés en 2017. Des actions à 
maintenir et renforcer (nombre de bénéficiaires 5 000 personnes de tous âges) : 
• L" Accuei I et l'orientation, 

• L'espace parents/bébés. 
• Les rencontres entre parents, 
• La médiation familiale, 
• L·axe scolarité en lien avec les pm-ents <l'élèves, 
• Les Ateliers prircnts/enfants les mercredis, 
• L'accompagnement de sorties entre parents et alclicrs mensuels« faire soi-même». 
• Les actions hors les murs : implication dans les évènements organisés par d'autres si:n·ices et dans 

les lieu., de vie des habitants (notamment des qurirticrs sud). 
Coût: 237 499 € 
Financement : Ville de Villejuif: 222 -t99 f : État - Politique <le la vil le : 10 000 € : 
CAF: S 000 € 

► Garderie Éphémère 
Objectir : Apporter une solution d"accucil ronctucl (lx par semaine sur un trimestre) aux familles 
inscrites clans un parcours clïnsertion. racilit..::r les démarches clès parents (emploL administratives, 
personnelles, . . . ) Fan.niser la socialisation des jeunes enfants dans le cadre d'un accueil collectif (12 
places maximum). 
Bilan qua/itllli(de l'action : La garderie Éphémère se trouve dans les locaux de la fvlaison des Parents, 
l'accueil et le suivi est réalisé par la MDP, ce qui permet une complémentarité d'action. L'association 
SCOP E2S qui porte la garderie Éphémère est financée par le Conseil Départemental du 9➔ et la CAF 
pour l'implantation de plusieurs g:mkrics dans le département). Le princip::il rrescripteur est le ser\'ice 
socia I du département. Le projet a clé marré doucement en 2016 mn is à ce jour i I y a une I iste <l. attente . 
Bilan le 21 juin 
Coût : 11 449 f 
Financement : Ville de Villejuif: 7 -t-t9 €: État - Politique de la ville : -t 000 € 

E - Soutien :1 la vie associative: 



Objectif: Soutenir et développer les actions de proximité dans les quartiers du Contrat de Ville portées 
par des associations afin de dén~loppcr du lien social et du mieux vi,·re ensemble. 

► Soutien des petites associations 
Le Fonds d ' initiatives Locales (FIL) est une aide financière apportée par le Territoire Grand Orly Seine 
Bièvre, pour soutenir des actions des petites associations des quartiers prioritaires et les démarches 
pmticipativcs. 
Dans le cadre du FIL la ville intervient en participant à la mise il disposition de matériels en plus des 
subvcnt ions. 
La ville accompagne les projets des associations en complément du Territoire et du Conseil 
Départemental du 94 (Bilans qualitatifs non transmis, lotal des financements obtenus). 
En 2016 cela a permis de financer 7 projets pour 7 associations : 

• Nouvelles Voies: Café des habitants, 
• APE Robert Lebon : Fête de l'Ecole, 

• 3M33 : Atelier rencontres sorties« Oser parler français», 
• Solidarité «Boundou Village» : Cuisine du Monde, 
• Les amis de la librairie Points Communs : Prix littéraire des élèves, 

• Génération 2010: Papoti Papota, 
• Nénétouti : fête ses dix ans. 

Coût: 49 037 f 
Financement: Tl2VB : 21 400 €; Ville de Villejuif: 7 750 f; État - Politique de la ville : 2 000 f; 
Conseil Départemental : 2 500 f; aides pri\'ées: 12 737 €; autres : 2 650 € 

► Accompagnement des Conseils Citoyens 
Objectif: Trois Conseils Citoyens ont été mis en place à Villejuif ( 1 sur chaque territoire en QPV), en 2 
collèges, conformément au cadre réglementaire, un collège habitants sur la base <l\111 tirage au sort et un 
collège p~r.sonnes ressources. Tous ont été identifiés sur la base du rnlontariat. A fin <L1ccompagncr les 
premières rencontres des Conseils Citoyens et les aider dans leur démarche d·autonomie, la ville a 
missionné un cabinet extérieur sur 8 mois en 2016. 
Bilan (ll1t1/itatif de / 1actio11 : On compte de 3 à 4 rencontres minimum par consei I citoyen de mai à 
décembre 2016. Les Conseillers ont travaillé sur leurs priorités d'actions, sur leurs besoins. Une 
inauguration otlic ie l le s · est tenue le S décembre 20 I 6 en présence de Monsieur Le Ma ire et de M adarne 
La Sous-Préfète. Les Conseillers Citoyens ont été associés le 21 novembre 20 I 6, (5 représentants 
maximum pouvaient être présents par conseil citoyen), à la réunion du bilan de la programmation 2016 
du Contrat de Ville. Ils ont échangé avec les porteurs de projets (associations et services municipaux) les 
premières idées pour la programmation 20 I 7. Cette réunion était présidée par l'élue chargée <le la 
Politique de la Ville . 
Coîit: 39 775 € 
Financement : Ville de Villejuif: 3-1 775 f; État - Politique de la ville : 5 000 € 

F - Prévention de la délinquance et citoyenneté: 

► Stratégie territoriale de sécurité et de prévention de la délinquance: 
Objectif : 4 axes ont été définis dans la stratégie territoriale de Villejuif (document en cours de 
signature) en matière de sécurité et <le prévention de la délinquance. 
Bi/un quulitatif de l'actio11 : Act ions principales initiées en 2016 et qui se poln-sui,·ent en 2017 : 
Pré\'cnir les risques d'embrigadement et ceux liés à internet et aux réseaux sociaux. (association 
Olympio), Inclusion des élhes exclus temporairement du collège, J\ccompagnement des familles des 
jeunes délinquants. Jfü!Yention des \'JOlenccs faites au;-.; lemmes. Actions de prévention routière en 
direction des élèws et tout public, (Bilans non transmis. financements obtenus) 
Coût: 171 553 € 
Financement: Ville <le Villejuif: 151 553 €; État - FIPD: 20 000 € 



;- Ralln- citovenneté les cJés de ma ville : 
Obiectif: Sensibiliser enfants et parents à la citoyenneté par des pnrcours découverte des institutions. 
Développer I e dialogue el l'échange avec les institutions. Changer lès regards de part et d · autre. 
Bilan qualitatif de l'action : Actions avec les jeunes sur la citoyenneté, parcours en famille (en 
plusieurs groupes) à l'aide d\m Quiz pour questionner les professionnels des institutions. Présence des 
parents d'élèves, du Club de prévention Espoir, pour découvrir les équipements de la ville et les 
principales institutions (MJD. i'vtairie, médiathèque, coulisses du théâtre, commissariat, caserne des 
pompiers, centre de santé .. ). Participation del 10 personnes enfants,jeunes et adultes. 
Coût: 21 200 € 
Fhrnnccment: Ville de Villejuif: 19 200 f; État - Politique de la ville: 2 000 € 

► Lutte contre les discriminations et accès aux droits: égalité Femmes/llommes 
Obiectif : Sensibiliser tous les publics aux discriminations qui touchent particulièrement les femmes, 
faire évoluer les représentations. Accueil individualisé des situations de conflits infra~familiaux. 
notamment les violences faites aux femmes. 
Bi/au qualitatif de l'action : en 2015 la ville a réalisé un diagnostic sur la présence des femmes dans les 
ncti\'ités proposées par les politiques publiques municipales. Un comité de pilotage constitué d ·élus de 
la ville a été créé. Des actions de sensibilisation sur les femmes pendant la guerre de 14/ l 8, a permis de 
sensibiliser les plus jeunes sur l'évolution des droits des femmes au 20ènic siècle (par la compagnie 
Eklozion ). Des premières actions sur la place des filles et des garçons ont été amorcées dans les 
collèges. travail avec les J\SL et les CLAS. 
Coût: 29 405 € 
Financement : Ville de Villejuif: 25 405 €: État - Politique de la ville : 4 000 € 

G - Animation culturelle et sportive: 

r Ateliers culinaires d;rns les quartiers Sud 
Objectif: Dé\'elopper autour de repas confectionnés par des habitants des quartiers la con\'ivialité, les 
rencontres intereulturelles, le bien \'ivre ensemble et la valorisation de soi. Les Ateliers se passent à la 
MPT dans une cuisine réno\'ée. Ateliers enfants (Top chet) pendant les petites vacances. 
Bilan qtutlitatif de l'actio11 : année 2016 environ 120 pnrticipants ont confectionné des repas en 2016. 
Une nu\jorité de femmes des quartiers sud. Au Iota! 10 ateliers se sont réunis dont 5 aYe<.: des enfants de 
7 à 11 ans réunissant 52 enfants . Plusieurs ateliers accompagnent les têtes associatives et les événements 
culturels de la Maison Pour Tous. Cette année. un partenariat avec les ASL a eu lieu au mois de mai. un 
grnupe de 10 femmes a rnisiné dès plats traditionnels turcs et l'ensemble du groupe ASL a partagé ce 
repas avec les familles. 
Coût: 13 235 f 
Financement : \'ille de Villejuif: to 947 :. I'.:tat - Politique de la Yille: 2 000 f; Usagers : 288 f 

► Danse et vie 
Objectir: Ateliers d'initiation Hip Hop pour les jeunes du quartier Dumas dans la salle de spectacle de 
la MPT Vallès le mercredi et au collège Guy Tvfôquet dans le gymnase du collège. Cette action permet de 
mixer les publics filles /garçons. de lever des préjugés. de préparer le bal de fin d · année afin de n, loriser 
les élèves et de développer un climat de confiance qui fait défaut dans ce collège. 
Bilan qualitatif de l'actiou : année 2016 : Au collège Guy Môquet atelier tous les jeudis, 24 participants 
de 4ème et 3ème. Stage de danse pendant les petites vacances : 22 participants. rin juin représentation 
aux portes ouvertes d au bal des collégiens. Présentation pendant le projet été 2016. La part dès gfirçons 
bien que fortement souhaitée est restée faible (3 à 4 garçons par groupe). 
Coût: 30 450 f 
Financement : Ville de Villejuif: 27 450 €: État - Politique de la ville : 3 000 ( 

r Premier amour Ici ou ailleurs (associ:ation Eklozion) 
Objectif: création d'un spectacle (musique et théâtre} à partir de la mobilisation des habitants et des 
apprenantes des /\SI.. des quartiers sud sur lè lhème du prèmier amour en partenariat anT lè 
conservatoire de musique. 



Bilan qualitatif de l'action : au total ce sont 2 J personnes qui ont pai1icipé à ce projet et 120 personnes 
ont assisté au spectacle. Les ateliers MAO ont permis à chacun de développer sa créativité et son 
imaginaire. Plusieurs stages ont permis de souder et valoriser le groupe jusqu'au spectacle. Total 29 
séances de mars à décembre 1016. 
Coût: 29 030 € 
Financement : Ville de Villejuif: 3 000 f; Tl 2 : 3 000 €: État-politique de la ville : 3 000 €; État
DRAC : 7 000 €; Dépmtement 94: 4 000 €; Contribution volontaire en nature : 9 030 f 

► Fête de la nature 
Objectif : Aborder les notions de développement durable ù travers des animations en collaboration avec 
le conseil départemental et des associations. 
Coût: 4 062 f 
Fi1rnnccment: Ville de Villejuif : 4 062 f; Département 94 : non communiqué 

► Dé,,cloppemcnt de l'agro-écologie en milieu urbain 
Objectif: Accompagner des habitants « tête de réseau ». associations. au développement c1·une pratique 
du jardinage respectueuse de l'environnement, à travers des animations, dans les parcs, échanges de 
graines. plantations d'arbres fruitiers. permis de végétaliser ... 
Bilan g ualitatif de l'action : Peu d'actions citoyennes ont pu être réalisées en 2016, lié au départ de la 
personne en charge de la GUP. L·association de la Ressourcerie a obtenu un financement rour la 
création de son jardin partag~ et l'association Bio-club dans le cadre d'un débat qu · clic organisait k jour 
de la fête de la nature sur la bioénergie. Quelques interventions ponctuelles de jardiniers de la ville ont 
permis un <1ccompagncmcnt par exemple dans le _jardin participatif de la MPT Vallès. 
Coût: 6 25-1 € 
Financement: Villc de Villejuif: 4 254 €; État-politique de la ville: 2 000 € 

).- Film sur le gaspillage alimentaire 
Objectif: Dans le cadre de la COP 21, réalisation d'un film pour sensibiliser par\'nts et cnfants sur le 
gasrillagc alimentaire à !°école Joliot-Curie. 
Coût: l 500 f 
Financement: Ville de Villejuif: l 500 € 

► Prhention animation été 
Objectif : AYec pour thème « Esprit de fête», ce projet a proposé au:-. familles de Villejuif un 
programme d'actions estivales permettant à celles et ceux qui ne partent pas ou peu en \'acances, de 
trou\'er des altcrnatÎ\'Cs de loisirs et de détente. Cette offre a été complétée par des sorties familiales à la 
mer. 
Bilan qualitatif de l'al'tion: La programmation s'est organisée autour de journées dédiées à des publics 
prnticuliers, même si le parc était ouvert aux autres publics. Les mardis et _jeudis tous publics, les 
mercredis enfance. les vendredis jeunesse ont permis d'accueillir des publics \·ariés dans de nombreux 
ateliers notamment dans des stages sportifs. La dernière semaine les animations ont été réalisées en 
partenariat avec le conseil départemental sur le parc des Hautes-Bruyères. 
Coût : 115 157 ( 
Financement : Ville de Villejuif: 115 157 €; Département 9-1-: non communiqué 

► Un projet de territoire autour du cinéma 
Objectif: Le projet de la MPT Gérard Philipe est développé autour de sa salle de cinéma en direction 
des publics du quartier, cinéma parents/ petits-enfants. débat autour de films choisis par les habitants. 
afin de favoriser raccès à la culture. Nou\'Cauté 2016: 1 ciné-club sur 2 est accompagné d'un ciné
conce11 notamment pour les tout-petits. 
Bilan qualitatif de l'action : Cette action touche 3 000 bénéficiaires notamment. dans la proximité. les 
habitants des quartiers Sud (en QPV). Plusieurs actions autour du cinéma : ciné discute (thèmes choisis 
par les habitants). Ecole et Cinéma. Ciné-Junior. des ateliers décomerte des techniques (cadrage. pré
cinéma, . .. ). 
Coîit : 55 800 f 



Financement : Ville de Villejuif: 55 800 € 

Atelic1· de création d'un court métrnge (Association La cabane à images) 
Objectif : Créer I court-métrage, pensé, écrit et joué par les jeunes du quartier (quartiers sud de 
Villejuif QPV). Groupe de 15 jctmes de 13 à 25 ans. Thème 2016 l' immigration. « la Yie c'est 
Gaufrette» le film a été tourné dans le quartier des Lozuits pendant les petites \'acances scolaires. 11 
évoque l'arrÎ\'~c en france dans la famille et traite avec humour toutes les rencontres et anecdotes liées 
au décalage culturel. 
Bi/au qualitatifde l'action: Réalisation en 2016, dï seul courl métrnge «La vie c'est Gaufrette». C'est 
lc dernier court métrage après dix ans d 'ateliers à la MPT Gérard Philipe avec les jeunes des quartiers 
sud. Ce dernier film a été projeté en présence des comédiens mmiteurs et des fam i lies le 22 juin 2016. 
Plusieurs membres aujoun.ïhui ont des parcours professionnels en lien a\'ec le cinéma. 
Coût: 21 914 € 
Financement: Ville de Villejuif: 8 000 €: État-politique de la ville: 2 500 f: Conseil Départemental : 
3 000 f : Autre État (BOP 163) : 1 000 f ; Contribution \'olontaire en nature : 7 100 €; Fonds propres : 
3Uf 

► Villejuif Vu par: mémoires du quartier Alexandre Dumas (A~sociation les Toiles 
d'Edolon) 

Objectif : Réalisation en 2016, d'un film intcrgénérationncl sur la mémoire du quartier Alexandre 
Duinas. Rencontre entre les jeunes et les anciens du quartier et partage de savoir-faire. Atelier 
multimédia à la MPT Vallès pendant les rncances. Développer la participation citoyenne des habitants . 
Bi/au quulitatif de l'action : Bilan juin 2016 la projection aux familles du qum1ier n·a pu encore être 
réalisée pour des raisons techniques (ditlïculté de projeter à l'extérieur et de moyens pour louer une 
salle). 
Coût: 20 700 € ---
Financement : Ville de Villejuif: ..J 200 f : État-politique de la ville : 4 000 f: Conseil Départemental : 
2 000 € ; Contribution rnlontaire en nature : 6 500 E ; Aides privées : ..J 000 f 

► Filles et Garçons en l..J-18 on fait quoi maintenant ? (Association Atelier 
détournement d'Objets) 

Objectif : Présenter aux jeunes des collèges Guy ~vlôquct et Jean Lurçat la guerre de 14/18 sous 1 · angle 
du genre à pai1ir d'archi\'es de témoignages, lectures, lettres ... sensibiliser les jeunes sur les notions 
d'embrigadement, lien avec l'actualité, prise en compte du genre dans un conflit , durée d"un conflit 
devoir cle mémoire. Réalisation par les jeunes de dessins, vidéo, valises témoin de leur travail. 
Bihm qualitatif de l'actiou : Plusieurs classes de 3èm.:s des 2 collèges ont réalisé ce traYail de réflexion et 
création autour de la guerre. créations de lettres. lectures à voix haute. \·idéo, réalisations de dessins, 
collages, objets (valise sculpture) par collège pour témoigner de cette expérience. 
Coût: 13 000 € 
Financement : Ville de Villejuif: 2 000 f: État-politique de la Yille: ..J 000 €: Conseil Départemental ; 
2 000 €: Collèges aides éclucativcs (département): 3 600 f: Autre État (13OP 163) : 1 000 f ; 
Contribution rnlontaire en nature : ..JOO € 

, Ateliers parents/ enfants, accès i, la culture 
Objectif : Tisser des liens entre familles. activités de loisirs et sorties culturelles en familles, 
DéYelopper la relation parents-enfants à travers d'autres savoirs faire, des moments ludiques. 
Bihm qualitatif de l'actio11 : Des partenariats réguliers avec d'autres services se sont mis en place. 
maison des parents. CLAS des quai1icrs sud. lnktYcntion de la ligue de l'enseignement. Parmi les 
participants aux différentes actions (sorties. soirées Mbats, ateliers) nous comptons 150 enfants et 
adultes en 2016. 
Coût: 19 750 € 
Financement ; Ville de Villejuif: 16 750 €; État - Politique de la \'ille : 3 000 € 

}.., Le merc1·cdi c'est permis : 
Objectif : Tisser des liens parents/enfants au tnn·ers d"acti\·ités culturdles el de loisirs. très variées, 
proposées par des associations et parh::naires de la MPT Gérard Philipe. Chaque mercredi des ateliers 



sont proposés aux familles pour une séance ou plusiems (cinéma, conte. jeux, photos, spectacles. danse . 
. . . ) en fonction des propositions des associations locales et partenaires . Cela répond aux besoins des 
familles dont les enlants ne sont pas inscrits les mercredis après-midis dans des activités régulières et 
« c'est à la carte». 
Bilan qualitati(de l'"ctio11 : 28 ateliers ont été organisés en 2.016 pour 338 participrmts en famille (soit 
entre 10 et 15 personnes pnr atelier). Cc sont plutôt des enfants de 5 à 12 ans avec des adultes parents. 
notamment en famille, afin de favoriser l'accès à la culture de manière ponctuelle et gratuite. Quatre 
Associations locales et un prestataire ont animé les ateliers. 
Coût: 16 280 € 
Fimrncemcnt : Ville de Villejuif: 16 280 € 

► Ateliers Sport en famille : 
Objectif : Tisser des liens entre familles au travers d ' activités sportives le samedi matin. Développer 
l'envie de faire du sport à travers la découverte de différentes disciplines. Développer la relation 
parents-enfants à travers d'autres savoirs foire. 
Bilan qualitatif de l'actio11 : fis se pratiquent les samedis matins, en interface entre le ser\'ice des sports 
et le service jeunesse. Les jeunes en famille ont pratiqué plusieurs disciplines. Les initiations au Tir à 
l'arc, au rnlley, au basket, au badminton, roller, pétanque .. . ont rassemblé 70 personnes dont be<1ucoup 
d'enfants et des adu ltcs, quelques jeunes. 
Coüt : 25 250 € Ville 

Le montant globnl des dépenses pour ces opérations s'élève à 1. 746. 715 €. 
Cette somme a été financée à hauteur de 1.423.124 €parla ville de Villejuif dont 1.367.261 € de D.S.LI. 
et pour 323 .591 Epar les différents partenaires à sa,·oir: 
CAr (28 .097 €), Etat (141.530 E} Conseil Départemental, Conseil Régional et Territoire 12 (50.000 €), 

diYers partenaires et usagers ( 103.964 €). 



Nature des actions de développement 
social urbain 

LES ACTIONS D'EQUIPEMENT 
- opérations liées à l'habitat 

~ ompagnement et aménagement urbain 
LE PILOTAGE DISPOSITIF 
COHESION SOCIALE 
- animer !es dispositifs liés à la politique de 

la ville 
LES ACTIONS 
D'ACCOMPAGNEMENT SOCIAL -
- accompagnement social développement 
de la citoyenneté 

- insertion sociale et orofessionnelle 
- actions éducatives et de luttes contre 
! 'illettrisme 

- soutien à la parentalité 
- soutien à la vie associative 
- prévention de la délinquance --
- animation culturelle et sportive 

TOTAL 

DEPARTEMENT: VAL DE MARNE 

RAPPORT SUR LA D.S.U. VERSEE EN 2016 

A LA COMMUNE DE VILLE.JUIF (N°1NSEE : 94076) 

MONTANT DE LA D.S.U 2016: l.367.262 € 

Actions de 
développement 

Localisation Financement en Euros social urbain 
mises en rouvre 

DSU Budget Autres 
Communal Ressources 

l 2 3 4 5 6 
2 330.555 0 0 
3 262.513 0 0 
4 68.042 0 0 -
5 

98.695 536 7.500 

6 
98.695 536 7.500 

7 
938.012 55.326 316.091 

- ,~ -
8 

78.612 0 82.275 

9 34.898 l.!02 17.000 
10 

107.65 l 7.794 47.797 

11 217.439 12.509 19.000 
12 42.525 0 46.287 
13 187.252 8.906 26.000 
14 269.635 25.015 77 732 

1.367.262 55.862 323.591 

Part 
relative 

de la 
D.S.U. 

Montant 
Global 

7 8 
330.555 100,00% 
262.5 [3 100,00% 

68.042 100,00% 

I06.731 92,47% 

106.731 92,47% 

l.309.429 71,64%) 

[60.887 48,86% 

53.000 65.85% 

[63.242 65,95% 

248.948 87,34% 
88.812 47,88% 

222.158 84,29% 
372 382 72,41 % 

1.746.715 



~ 1 ü ;.,. 'J3G ·s l 
'11.i\J\J'l'li."I ' 'llllti. M ., . ' 1 ..... j '"\jd ::mcnrr ,t:i· .,,n •lV .'i):t: :,i..J.b:fo 

... 
C .. 

41 

Il 

" " 
G R A N 0 

C T C 

• -• 0 R L Y 
0 .., ... 

S E I N E v . ... 
B • I ., Ë ... V RE 

• .., 

BILAN DE LA MISE EN OEUVRE DU CONTRAT DE VILLE 2015-2020 

VAL DE BIEVRE-ANNEE 2016 

<..,Cl'•· ···vcam- ""h" I Vu~+ "'nr .... ~ . 

€!1 dat~ d~·:A•5ü/A11~lJ~•Â} 41 !o At 

~ 
î 

Le M,we de vmi:-11 ;1 

. ~s~-~'.;--'~)> . P ,~:-/ , · .. ,,. -, ... , ) 'V· ,· - <I \~:,_.:-.. .. : ,. \ ,.- ~ f~4_.., 
i - ·· ; "• " ,-.Il :.C: 

l(~.:t. ?~_:\:\);-~ 
\ :-;•.-"'- ~·-· ·9· ' , .. 

~
.•·,., ~-.... _~-. 



SOMMAIRE 

1 / LE CONTEXTE ET LES AXES STRATEGIQUES DU CONTRAT DE VILLE 

1.1/ La présentation du territoire du Val de Bièvre 
1.2/ La présentation des axes stratégiques et des priorités du contrat de ville 

Il/ LA PROGRAMMATION POLITIQUE DE LA VILLE EN 2016 

2.1/ Les crédits spécifiques de l'Etat (enveloppe territorialisée) 

2.2/ Les crédits spécifiques du Conseil Régional 
2 .3/ Les crédits du Conseil Départementa 1 

2.4/ Les crédits de l'Etat liés dispositifs à des dispositifs ou crédits de droit corn mu n fléchés politique de la vil le 

2.5/ Les crédits des villes et de !'Etablissement public de territoire au regard de la programmation politique de la ville 

Ill/ LES ACTIONS ET LES DISPOSITIFS AU SERVICE DE LA POLITIQUE DE LA VILLE 

3.1/ Les projets de renouvellement urbain 
3.2/ Le cadre de vie 

3.3/ Le soutien aux associations 

3.4/ L'intégration des migrants et la maîtrise de la langue 
3.5/ Le pacte pour l'emploi 

IV/ LA GOUVERNANCE 

3.1/ Le fonctionnement des instances de pilotage 
3.2/ La mobilisation du droit commun 

3. 3/ L'ingénierie 

3.3/ Les conseils citoyens et la participation des habitants 

V/ CONCLUSION ET LES PERSPECTIVES 2017 

p.4 

p.4 

p.S 

p.7 

p.7 
p.17 
p.19 
p.21 
p.28 

p.28 

p.28 

p.29 
p.32 

p.33 

p.34 

p.40 

p.40 

p.40 

p.41 

p.42 

p.43 

2 



INTRO 

La loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine promulguée le 21 février 2014 fixe le nouveau cadre de la politique de la ville par la mise en œuvre des 
contrats de ville nouvelle génération pour la période 2015/2020. 

En application de cette loi, le décret du 3 septembre 2015, impose aux intercommunalités et aux communes signataires des contrats de ville de rédiger un rapport 
annuel sur la mise en œuvre de la politique de la ville. 

Celui-ci a été réalisé par l'EPT Grand-Orly Seine Bièvre et les communes du Val de Bièvre en associant l'ensemble des partenaires signataires du contrat de ville du 
Val de Bièvre. 

Le présent rapport rappelle que le contrat de vil le 2015/2020 a pour ambition d'améliorer les conditions de vie des habitants des quartiers prioritaires, et de 
favoriser l'insertion de ces territoires dans la dynamique de développement de l'intercommunalité. Il vise en particulier à mieux coordonner les politiques urbaines, 
économiques et sociales en faveur des habitants des quartiers prioritaires. 

Le contrat de ville mobilise les financements de droit commun de l'Etat et des autres signataires. Chacun, dans ses compétences, doit être en mesure de cibler ses 
politiques au bénéfice des habitants des quartiers identifiés dans le contrat de ville. 

Si l'EPT Grand-Orly Seine Bièvre assure la coordination d'ensemble, les communes se chargent de la déclinaison opérationnelle du contrat de v ille sur leurs 
territoires prioritaires. 

Le rapport politique de la ville 2016 présente la programmation financière du contrat de ville à l'échelle du Val de Bièvre, les actions et les dispositifs au service de la 
politique de la ville ainsi les modalités de mise en œuvre de la gouvernance. 
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1. LE CONTEXTE ET LES AXES STRATEGIQUES DU CONTRAT DE VILLE 

1.1 LA PRESENTATION DU TERRITOIRE OU VAl DE BIEVRE 

~ , -Val de Bièvre 
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Le Val de Bièvre est constitué de 7 villes de dimension moyenne situées à 
proximité de Paris. 

Il fait partie de !'Etablissement Public Territorial Grand-Orly Seine Bièvre, créé 
le 1er janvier 2016 qui regroupe 24 communes (680 000 habitants) et est issu 
de la fusion-extension de 3 EPCI (communautés d'agglomération de Seine 
Amont, du Val de Bièvre et des Portes de l'Essonne) et de 8 vi lles (Orly, Thiais, 
Valenton, Villeneuve-Saint-Georges, Villeneuve-Le-Roi, Ablon-Sur-Seine, 
Rungis et Chevilly Larue) ainsi que de la dissolution d'un EPCI (communauté 
d'agglomération des Lacs de l'Essonne). 

Le Val de Bièvre compte : 
10 quartiers prioritaires répartis sur 6 communes (20 042 habitants 
représentant 10% de la population de ce territoire), 
18 quartiers classés en veille active en raison de leur fragilité répartis 
sur les 7 villes (environ 40 000 habitants), 
3 projets de renouvellement urbain : 

✓ Un projet 1 ère génération : le site du Chaperon Vert sur les 
villes d'Arcueil Gentilly. 

✓ Deux projets au t itre du nouveau programme national de 
renouvellement urbain (2014-2024) : 
• le projet d'intérêt national sur Villejuif L'Hay-!es-Roses 

(les quartiers Mermoz, Lebon-Hochart et Lallier) 
• le projet d'intérêt régional sur le Kreml in Bicêtre, en lien 

avec Gentilly (quartiers Péri Schumann Bergonié). 
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1.2 LA PRESENTATION DES AXES STRATEGIQUES ET DES PRIORITES DU CONTRAT DE VILLE 

Le contrat de ville 2015-2020 est un outil privilégié de mise en œuvre du projet urbain de cohésion sociale, projet politique de I utte contre les exclusions et les 
discriminations, de lutte contre les écarts de développement entre les territoires et d'amélioration des conditions de vie des habitants. 

Après le CUCS 2007-2014 (contrat urbain de cohésion sociale), un nouveau contrat de ville a été signé le 9 juillet 2015 pour la période 2015-2020. Il constitue le 
cadre d'action d'une politique de la ville renouvelée. 

Conclu à l'échelle intercommunale entre l'État et l'ex Communauté d'agglomération de Val de Bièvre, les communes d'Arcueil, de Cachan, de Fresnes, de Gentilly, 
du Kremlin-Bicêtre, de l'Hay-Les-Roses et de Villejuif, la Région et le Département, les partenaires économiques, les bailleurs sociaux,. .. le contrat de ville mobilise et 
adapte en tout premier lieu les actions relevant des politiques publiques de droit commun autour de la lutte contre les exclusions sociales, la réduction des 
inégalités territoriales et l'amélioration des conditions de vie des habitants. 

Sur la base du PUCS, le contrat de ville du Val de Bièvre définit 6 priorités: 
Favoriser l'insertion professionnelle et le développement économique 
Renforcer l'éducation, lutter contre le décrochage scolaire, soutenir la parentalité 
Encourager le développement du lien social 
Promouvoir la santé et faciliter l'accès aux soins 
Améliorer le cadre de vie des habitants 
Garantir la tranquillité tout en développant des actions de prévention. 
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Pour la période 2015-2020, les partenaires signataires s'accordent à traiter de: 

.,_,,., -~ · ··· - · - - ., · · 't~s-dim~~~io-n~ ~ransve~safes 

. . - . -

r- - ~ -- - . --· ~-
:.. Pilier cohésion sociale 
:__. __ ----- ~--- .._- .... J -- • - • -

Vivre ensemble 

Prévention/ sécurité et 
tranquillité publique 

Education/ Parental/té/ 
Orientation et fonnation ,tout ou 

long de la !lie 

Education populaire/ Offre 
culturelle, artistique et sportive 

Santé 

Accès au droit/ Aide awc llictimes 

r•~- ... , - .,. ~---· ~-~-, - ... - --- ,=- - .. 

1 

Pmer habitat et cadre de vie 
( - - .,.__. - - - -

(JJJr,edelogemenf .et 
~~ 

1 Pilier emploi et 
1 développement économique 

Emploi et insertion professionnelle 

Attracthfité récanomique du 
territoire 
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Il. LA PROGRAMMATION POLITIQUE DE LA VILLE EN 2016 

11.1 LES CREDITS SPECIFIQUES DE L'ETAT (ENVELOPPE TERRITORIALISEE- PROGRAMM E 147) 

152 projets ont été déposés sur le Val de Bièvre pour un montant demandé au titre des crédits spécifiques de la politique de la ville (BOP 147) de 1 235 135 
euros, représentant 20% du coût total des projets. 

Globalement en tenant compte des Programmes de réussite éducative (PRE), l'enveloppe accordée au Val de Bièvre 2016 est en augmentation de 17% par 
rapport à 2015, atteignant 701600 euros correspondant à 130 projets acceptés. Cette augmentation s'explique en grande partie par la création de 2 nouveaux PRE 
sur les villes de Cachan et Villejuif permettant de bénéficier de crédits supplémentaires (50 000 euros par PRE). 

Cependant afin de ne pas fausser l'analyse globale, les données du PRE seront extraites et feront l'objet d'une partie spécifique. 

Analyse de l'enveloppe du BOP 147 hors PRE 

PROGRAMMATION FINANCIERE 2016 DU VAL DE BIEVRE 

Demandes 
Part des 

Montants initiales par 
Demandes 

Montants Montant 
mont ants 

Evolution 
Population en % population en PRE perçu initiales PRE Demandes PRE perçu perçus 2015 territoire perçus 2016 total perçu 

perçus au 
2015-2016 QPV QPV 

(hors PRE) 
2015 

2016 (hors 
par territoire Totales 

(hors PRE) 
2016 

2016 
regard de la 

(Hors PRE) 
PRE) 

2016 demande 

(hors PRE) 
Arcuei 1 3 370 16,8% 58 000 € 102 200 € 102 200 C 58 000 € 58 000 € 57% 0% 
Cachan 2 259 11% 42 000 € 75 000 € 50000 € 125 000 € 37 000 € 50 000 € 87 000 € 49% -12% 
Fresnes (aucun QPV) 0 0 0€ 10 000 € 10 000 C 0€ 0( 0% 
Genti l l y 3 203 16% 60 500 € 119 200 € 119 200 € 65 500 € 65 500 € 55% 8% 
Le Kreml i n-Bicêtre 700 3% 42 500 € 78 300 € 78 300 € 52 400 € 52 400 € 67% 23% 
L'Hay-Les-Roses 4 330 22% 37 000 € 159 000 € 200 500 € 160 000 € 360 500 € 49 500 € 160 000 € 209 500 € 25% 34% 
Vi llejuif 6 180 31% 117 000 € 236 635 € 50 000 € 286 635 € 96 200 € 50 000 € 146 200 € 41% ·18% 
EPT 12 Val de Bièvre 85 000 € 153 300 € 153 300 € 83 000 € 83 000 € 54% ·2% 
Total 20 042 100% 442 000 € 159 000 C 975 135 € 260 000 C 1235135 € 441600 € 260 000 € 701600 € 45% 0% 
TOTAL 601 000 € 

Il apparait que l'enveloppe 2016 attribuée au Val de Bièvre (441600 euros hors PRE) est similaire à celle de 2015. Elle représente un montant moyen de 22 euros 
par habitant en quartier prioritaire allant de 11 euros à 75 euros au niveau des villes. 

NB : Pour Cachan, il est à noter que depuis le début du contrat de vil le, les calculs de l'Etat se basaient sur une la population en quartier prioritaire erronée (1360 
habitants). Désormais, suite un recalcul de l'INSEE, le nombre d'habitants à prendre en compte pour la cité jardins est de 2 259. 
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Répartition territoriale de l'enveloppe politique de la ville hors PRE 
(BOP 147) 

■ Arcueil 

■ Cachan 

■ Fresnes (aucun QPV) 

■ Gentilly 

■ Le Kremlin-Bicêtre 

■ l'Hay-Les-Roses 

■ Vil lejuif 

■ EPT 12 Val de Bièvre 

La ville qui perçoit les subventions les plus importantes 
et qui dépose le plus de projets est celle qui compte le 
plus d'habitants en quartiers prioritaires (Villejuif). 
Cependant, la part de subventions (hors PRE) par habitant 
est l'une des plus faibles (16€/ h) comme à Cachan. 
Quant à L'Hay-Les-Roses, cette part est de 11€/h. Ce très 
faible montant s'explique par le fait que depuis la 
création du PRE en 2005 la ville bénéficiait d'une 
subvention spécifique importante qui permettait de 
compléter les subventions attribuées dans le cadre du 
BOP 147. 

45% des financements demandés ont été perçus permettant d'attribuer un financement à 124 projets (81.5 % des projets déposés).Les crédits spécifiques 
représentent ainsi 9% du financement du coût total des projets. 

Nombre de projets financés par territoire (hors PRE) 

~! ~ ------
,~ ~ ~ 

La majorité des dossiers ont été financés sur les villes de 
Villejuif, Arcueil, le Krem lin-Bicêtre et l'Hay-les-Roses. (de 12 à 
27 projets financés par territoire). 

En termes de montants attribués, Arcueil a plus de projets 
financés avec des petits montants (2 231 euros), Gentilly et 
l'EPT12ont moins de projets financés mais comptabilisent des 
subventions plus importantes dû pour le premier au montant 
de l'ASV et le second aux montants attribués à des projets ayant 
un rayonnement intercommunal . 
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Le portage 

Sur l'ensemble de la programmation, 58% des projets acceptés sont portés par des associations représentant 53% des montants obtenus. Ce constat se retrouve 
essentiellement sur les piliers de la cohésion sociale {62%) et du développement économique et l'emploi (87%). En revanche, le portage du pilier cadre de vie est 
davantage institutionnel (84% dont 40% bailleur) et celui de l'ingénierie exclusivement institutionnel. Les axes transversaux sont portés à parts égales. 

Des différences apparaissent néanmoins selon les thématiques : 
Un portage associatif fort sur le« vivre ensemble» et sur« l'éducation populaire et l'offre culturelle et sportive» (respectivement 84% et 94% des projets 
acceptés/ 74% et 93% des montants obtenus). 
Un portage municipal important sur la << santé >> (83% des projets acceptés et 85% des montants obtenus, I' ASV de Gentilly comptant 43%). 

Le portage du volet éducatif est majoritairement municipal (61% des projets acceptés et 65% des montants obtenus), même sans y intégrer le PRE. 

Au regard des projets retenus, 3 schémas se dégagent sur le territoire et sont un peu en évolution par rapport à 2015 : 
la ville du Kremlin-Bicêtre a principalement un portage municipal {82%). 
La ville d'Arcueil, de !'Hay-les-Roses et l'EPT12 Val de Bièvre sont davantage sur une dominante de portage associatif (76%, 81% et 92%). 
La répartition du portage tend vers un relatif équilibre sur les villes de Cachan (53% associatif), Villejuif (54%), et Gentilly (58% associatif). Mais la part du 
financement attribué aux villes reste supérieure (Cachan 55% / Villejuif 61% / Gentilly 72%, le seul Atelier Santé Ville représente cependant 52% du montant 
financé sur la programmation gentillénne). 
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Les thématiques 

Poids du nombre de dossiers financés par pilier (hors PRE) 

■ cohésion sociale 

Répartition financière des dossiers acceptés par pilier (hors PRE) 

6% 
■ Emploi et développement 

économique 
■ cadre de vie 

■ axes transversaux 

■ ingénierie 

En termes de dossiers acceptés et de montants perçus, 2 piliers ressortent comme en 2015: 

5% 

le pilier cohésion sociale représente les 2/3 de la programmation, ce qui correspond aux demandes 
formulées. 

L'emploi et le développement économique est le second pilier le mieux financé avec 11%. 

La faiblesse des financements des autres piliers {cadre de vie et axes transversaux) s'explique notamment par un 
nombre réduit de dossiers déposés et par les montants demandés (représentant de 4 à 9% de la programmation). 
Pour autant, le poids des axes transversaux double dans la programmation en raison du financement de projets 
jeunesse et d'accompagnement à la mise en œuvre des conseils citoyens. 
L'ingénierie en revanche subit une forte baisse de 5 points en raison du souhait de l'Etat local de ne plus financer 
des postes de ce type. 

■ cohésion sociale 

■ Emploi et développement économique 

■ cadre de vie 

■ axes transversaux 

■ ingénierie 

Montants moyens reçus par pilier 

cohésion sociale 3 304 € 

Emploi et développement 
économique 4906 € 

cadre de vie 3 983 € 

axes transversaux 3 542 € 

ingénierie 3 214 € 

Tous piliers confondus 3 561 € 
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Répartition des montants perçus par thématique (hors PRE) 

120000€ ~------------------------------ - -------------------

100000€ +----- -

80 000 € +-------

60000 € +------

40 000 ( 

20 000 € 

0{ 

L'éducation et l'orientation tout au long de la vie est la thématique principale de la programmation du contrat de ville même sans tenir compte du poids des 
programmes de réussite éducative. 

Viennent ensuite l'emploi et l'insertion professionnelle, le vivre ensemble, la santé. Ce qui correspond, comme lors de la programmation 2015, à 4 des 6 priorités 
politiques fixées dans le cadre du projet de territoire : 

L'éducation/ le décrochage scolaire/ la parentalité 
L'insertion professionnelle 
Le lien social 

La santé. 
Le cadre de vie ne représente quant à lui qu'à peine 2%. 
La prévention/ tranquillité publique quant à elle sera à analyser dans le cadre du FIPD. 
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Répartition des thématiques par territoire en nombre de dossiers acceptés 
■ Arcueil 

12 
■ Cachan 

10 ■ Fresnes (aucun QPV) 

8 ■ Gentilly 

6 ■ Le Kremlin-Bicêtre 

4 
■ L'Hay-Les-Roses 

■ Villejuif 
2 

■ EPT 12 Val de Bièvre 

0 

L'ensemble des villes éligibles ont été financées sur les thématiques du vivre ensemble, de l'éducation et l'orientation, et de l'ingénierie. 
Arcueil est la ville la mieux financée sur les champs du vivre ensemble et de l'éducation populaire et l' offre culturelle et sportive en raison du nombre de 
projets déposés et acceptés. 
Comme en 2015, Villejuif a un nombre de dossiers financés conséquent sur l'éducation et l'orientation. 
La santé est principalement financée sur Gentilly en raison de son ASV. L'Hay-les-Roses et Arcueil y émargent de nouveau comme en 2015. Le Kremlin
Bicêtre quant à lui poursuit sa demande de financement pour des actions santé qu'elle souhaiterait voir labelliser ASV mais compte un faible 
subventionnement. 

L'emploi et l'insertion professionnelle reste une thématique forte de la programmation de l'EPT12 en raison de la nature des projets et leur rayonnement. 
Les autres thématiques sont traitées de manière éparse selon les territoires et comptent quelques in itiatives. 

Les thématiques dominantes d' Arcueil correspondent à un des enjeux identifié dans les fiches quartiers "Chaperon vert" et "Irlandais/ Paul-Vaillant Couturier/ 
Cherchefeuille" à savoir l' encouragement d'animations visant à la cohésion sociale et intergénérationnelle avec une vocation d'éducation populaire. Ainsi sur les 28 
projets financés, 12 se situent dans les quartiers Chaperon vert et Jean Macé (10). Soit les actions se déroulent dans l'espace public soit elles sont mises en œuvre 
dans l'école (avec l'accord de l'équipe pédagogique). 
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les nouvelles actions financées 

40 nouvelles actions ont été financées pour un montant de 114 600 euros, soit un nombre d'actions en diminution de 11% par rapport à 2015 représentant une 
baisse budgétaire de 30%. 

Le portage associatif est plus important (62%). Il est à souligner le financement de 2 projets d'un bailleur. 

Part des nouvelles actions financées dans chaque pilier 

B Proportion de nouvelles actions dans chaque pilier (en nombre) B Poids financier des nouvelles actions dans chaque pilier 

28% 
21% 

cohésion sociale 

19% 18% 

Emploi et développement 
économique 

83% 80% 

67% 

37% 

0% 0% 

cadre de vie axes transversaux ingénierie 

la majorité des nouvelles actions financées portent sur les axes transversaux, principalement la jeunesse et les conseils citoyens ainsi que sur le cadre de vie, ce 
qui permet de financer des thématiques peu couvertes auparavant. Néanmoins peu d'actions sont déposées sur l'égalité femmes/ hommes. 
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Les projets refusés 

15% des projets présentés n'ont pas été financés, soit 22 actions, principalement sur les territoires de 
L'Hay-Les-Roses, l'EPT12 Val de Bièvre et Villejuif. Sortie de la géographie prioritaire, la ville de Fresnes a 
déposé un seul dossier en ingénierie dans le cadre d'une demande collective de subvention pour l'équipe 
Politique de la ville {EPT 12 Val de Bièvre et villes) qui n'a pas été retenu. 

Ces projets refusés sont autant portés par les institutions {11%) que par des associations {11%) 
contrairement à la tendance 2015 où les projets institutionnels avaient été plus fortement impactés. 

Proportionnellement au nombre de projets déposés, ils sont axés majoritairement sur les thématiques de 
mobilité et d'accès aux droits. Cela est à nuancer dans la mesure où certains de ces projets non financés sur 
l'enveloppe territorialisée ont été réorientés sur les actions départementales et financés à ce titre 
{exemple: Wimoo'v et Nouvelles Voies). 
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Les programmes de réussite éducative 

Le programme de réussite éducative est un dispositif de soutien et d'accompagnement des enfants et des adolescents et de leur famille sur les plans social, éducatif 
et scolaire. Il assure un suivi personnalisé avec une équipe de professionnels pluridisciplinaires. 

Le territoire du Val de Bièvre compte 3 programmes de réussite éducative répartis sur les villes de l'Hay-Les-Roses, Villejuif et Cachan. 
Celui de !'Hay-les-Roses existe depuis 2005 et est porté par la Caisse des écoles. 
Ceux de Cachan et de Villejuif ont été créés et labellisés en 2016. 

Le PRE de Villejuif est porté par le CCAS. Sa mise en place s'est inscrite dans une réorganisation des services municipaux en lien avec les services de la citoyenneté, 
de l'accès aux droits, des CLAS, afin de favoriser les principes d'égalité des chances. C'est seulement en fin d'année 2016 que la convention a pu être signée avec 
l'Etat. L'année 2017 permettra de consolider le partenariat pilier du projet. 

Le PRE de Cachan est porté par le CCA5 et s'inscrit dans la continuité de l'action veille éducative avec un renforcement de la dynamique partenariale et un 
accroissement du nombre de familles suivies. 

407 485 euros ont été demandés au titre des crédits spécifiques politique de la ville. 260 000 euros ont été attribués représentant 24% du coût global des projets 
(1 088 510 euros). 

Le PRE de l'Hay-Les-Roses a été reconduit à hauteur du montant attribué en 2015: 160 000 euros. Les villes de Villejuif et de Cachan ont été financées 
respectivement à hauteur de 50 000 euros pour l'accompagnement individualisé. 
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Les actions départementales du BOP 147 

Certaines actions qui bénéficient au Val de Bièvre mais qui sont portées par des associations départementales et/ou régionales, ou qui ont un rayonnement 
dépassant le territoire de l'agglomération ont été positionnées sur l'enveloppe du Val de Marne du BOP 147. 
Cela concerne 5 acteurs : 

Porteur Action Coût total du projet 
Subvention Montant demandé Subvention 

Observations attribuée 2015 2016 attribuée 2016 

Action non financée via le BOP 147 car public 

Faire 
Espace Dynamique 

329 770 € 0€ 5 000€ 5 000 € 
trop ciblé (personnes sous-main de justice). 

d'insertion Action éligible au FIPD mais n'a pas été financée 
à ce titre en 2015. 

Ohé services Chantier d'insertion 73 000 € 10 000€ 10 000 € 10 000 € résultats 2015 : 21 bénéficiaires concernés 

Wimoov 
Plateforme mobilité 

131870 € 
(antenne CAVB} 

15 000 € 25 000 € 13 000 € objectifs atteints 

Cultures du Accès à la culture pour 
134 200 € 10 000 € 12 000 € 4500€ 

2015:6500 bénéficiaires attendus: objectif 
cœur tous atteint 

Financé les années précédentes sur env. 
territoriale. 

Nouvelles Voies accès aux droits 92 750 € 20 000 € 14 000 € 14000 euros enveloppe de rattrapage 
(Villejuif 8000 euros et l'Hay-Les-Roses 6000 

euros} 
TOTAL 761590( 35 000€ 72 000€ 58 500 € 
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11.2 LES CREDITS SPECIFIQUES DU CONSEIL REGIONAL 

La Région lie de France a adopté le 12 février 2015 la délibération « Politique de la ville - Orientations pour une nouvelle action régionale i>. Dans ce cadre la Région 
souhaite se positionner comme un acteur fort de la politique de la ville en finançant des actions inscrites dans le contrat de ville. Ainsi a-t-elle mise en place un 
dispositif intitulé« Soutien aux contrats de ville» qui prévoit le financement de projets structurants sur les thématiques suivantes: 

développement économique, emploi, formation et insertion professionnelle ; 
réussite éducative, soutien à la parenta lité ; 
va leurs de la République, jeunesse, citoyenneté et promotion de la laïcité (participation citoyenne, préventions, ateliers sociolinguistiques, santé). 

Pour chaque collectivité une enveloppe financière a été calculée en fonction du nombre d'habitants résidant en quartier prioritaire, modulé par l'indice de 
développement humain 2 de l'EPCI. 
L'enveloppe régionale 2016 en fonctionnement pour le Val de Bièvre s'élève à 26 917 euros, soit une baisse de 34.5% par rapport à 2015. 

12 dossiers dont 7 nouvelles actions, ont été déposés pour le Val de Bièvre en 2016 dans le cadre de cet appel à projets correspondant à une demande de 90 942 
euros, soit 15.5% du coût global des projets. 

La majorité des dossiers porte sur l'emploi et le développement économique, ainsi que sur le volet éducatif. Ils sont portés à 5% par des associations. 

Territoire Porteur Projet Thématique Eligibilité 
Action 

Coût total Montant demandé 
Montant Co-financement 

Nouvelle attribué obtenu BOP 147 

Arcueil 

Insertion professionnelle et 
Prévention décrochage 

Ville de Cachan orientation des jeunes 
sco I a ire/ insertion 

OK N 33 200 C 6000{ 7922 € 4000 € 
Cachanais 

Cachan 
Mise en place et 

Ville de Cachan accompagnement du conseil Participation des habitants X N 12 SOS ( 4000( 3 000 C 
citoyen à Cité Jardins 

Aide psychologique enfants et 

PASSAGES 
adultes et soutien individualisé 

Gentilly 
ASSOCIA TIFS 

à la parentalité dans le cadre de S~nté OK R 44 000 t: 10 000 € 10 000 € 8 000 C 
consultations et d'un groupe 
mères/bébés 

Prises en charges 
Education - Lutte contre 

PRE individualisées de Réussite OK R 167 800 € 10 000 C 80000 C 
L'Hay- Scolaire 

l'échec scolaire 

Les-Roses 
Développement vers l'emploi 

CBE 
O ri y-Rungis à L 'Hay-les-Roses 

Emploi OK R 40102 C 10 000 C 2 500 ( 

17 



Journée de sensibilisation aux 
JLF métiers techniques de la mode Emploi OK R 29 300 € 5 000 C 2000( 

à L'Hay-les-Roses 

JLF La nuit de la mode Emploi X N 15 000 € 7 000 C 0( 

leo Lagrange Etre jeune dans sa ville jeunesse X N 45 400 ( 10 000 € 4 000{ 

Le 
Ville du Kremlin- Les enfants et la 

Kremlin- Education • Lutte contre 
OK 24 621 ( 8 995 C 8995 € 3000( Bicêtre communication non violente l'échec scolaire 

N 
Bicêtre 

Ville de Villejuif 
Accompagnement des Conseils 

Pû rtici patio n des habitants X N 41830 € 5 000 ( 5000{ 
Villejuif 

Citoyens 

La Fabrik' 
Des outils Dynamiques vers 

Emploi OK R 22 400 ( 5 000 ( 4 000 C l'emploi 

EPT12 
Création d'un réseau "Emploi et 

Vat de ICI Association 
Numérique" et d'une 

Emploi X N 116 025 C 8 025 C 8 000 C 
Bièvre 

plateforme de services 
coordonnée sur le Val de Bièvre 

TOTAL 12 7 592183 € 90 942 € 26 917 € 123 500 € 

L'équité territoriale a prévalu dans le choix des projets à financer au regard de l'enveloppe contrainte . En effet, il avait été souhaité en 2015 par les élus du Val de 
Bièvre que les villes qui n'avaient pas bénéficié de crédits en 2015 et qui déposeraient des dossiers en 2016 puissent être prioritaires dans le financement d'un 
projet. 

Ainsi 3 projets sont financés pour un montant de 26 917 euros représentant 30% du montant demandé pour les 7 projets . Ceux-ci bénéficient d'un cofinancement 
de 15 000 euros sur le BOP 147. 
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11.3 LES CREDITS DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU VAL-DE-MARNE 

Le Conseil Départemental du Val-de-Marne mène une politique en faveur d'un développement équilibré du territoire départementa l afin d'améliorer le cadre urbain 
et les conditions d'habitat, accompagner la réussite scolaire, faciliter l'accès aux pratiques culturelles, assister les personnes en difficultés ... 
Au-delà de la mobilisation des politiques de droit commun en direction des quartiers d'habitat social, l'action départementale se décline à partir de deux dispositifs 
spécifiques : 

Une intervention auprès du mouvement associatif œuvrant dans les quartiers afin d'encourager les initiatives de proximité au travers du dispositif 
«encouragement des initiatives de proximité ii. 

Un investissement en faveur d'équipements publics de toute nature situés au cœur des quartiers et générateurs de lien social. 

186 actions ont été subventionnées en 2016 pour un montant total de 367 500 € sur l'ensemble du Val-de-Marne. 
Sur le Val de Bièvre, 32 actions ont été soutenues par le Conseil Départemental dans le cadre de ces dispositifs représentant 1S.2% de l'enveloppe 
départementale (+6% par rapport à 2015 pour un nombre d'actions similaires): 

27 actions ont été financées pour un montant total de 46 634 euros attribués en fonctionnement. 
5 actions ont été financées en investissement représentant une subvention de 9 500 euros. 

57.5% des montants demandés ont été attribués. 

Répartition par ville montants attribués de 
l'enveloppe spécifique du CD 94 

■ Arcueil ■ Cachan ■ Gentilly 

■ Le Kremlin-Bicêtre ■ l'Hay-Les-Roses ■ Villejuif 

20% 

~3% 

5% 

Nombre de projets financés par ville 

9 

Les villes les plus financées sont Villejuif et L'Hay-Les-Roses, Gentilly puis Arcueil. Aucun dossier n'a été financé en 2016 sur ce dispositif pour la vil le des Fresnes car 
les projets ont été réorientés sur le droit commun notamment le service jeunesse. 
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Au total 10 actions ont été réorientées sur le droit commun du Conseil Départemental pour une demande de 28 687 euros. Il s'agit principalement d'actions en 
jeunesse et culture. 

6 actions ont été retenues et ont perçu un financement de 13 700 euros. 

1 

Nombre d'actions réorientées sur le droit commun 
du Conseil Départemental 94 

■ demandé ■ accepté 

4 4 

0 

Arcueil Cachan Fresnes Gentilly 

Répartition par ville des montants attribués des services de 
droit commun du CD 94 

Cachan 

Par ailleurs, un compte de 15 875 euros a été perçu par la ville de Villejuif afin de rénover les toitures terrasses de la Maison Pour Tous Jules Vallès. 

Le Conseil Départemental intervient également dans le champ de l'innovation sociale et accompagne l'émergence de projets innovants sur les territoires. 
Ainsi en 2016 dans le cadre de la mise en place de formations de formateurs sur les dynamiques linguistiques (préparer l'organisation de la rentrée, action 
plurilinguisme et apprentissage du français, méthodologie du français pour grands formateurs, parentalité et plurilinguisme, pédagogie de l'oral), 3 structures du Val 
de Bièvre (la mairie de Fresnes, le groupe accueil et solidarité, et le secours catholique à Villejuif) ont bénéficié de cette offre. 
Par ailleurs, concernant les modes de garde alternatif, le Conseil Départemental a cofinancé le projet de garderie éphémère porté par la SCOOP E2S et la Maison des 
parents à Villejuif. 

Dans le cadre d'une étude de développement Economique sur la Ville de Gentilly, le Conseil Départemental a accordé une subvention de 20 000 € à la ville pour 
financer une mission d'Assistance à Maîtrise d'ouvrage (AMO) afin de l'accompagner et de la conseiller sur sa stratégie de revitalisat ion commerciale, artisanale et 

de services de proximité de son territoire mais aussi d'en définir les modalités opérationnelles via notamment l'élaboration d'un Contrat de Revitalisation Artisanale 
et Commerciale (CRAC). 
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11.4 LES CREDITS DE L'ETAT LIES A DES DISPOSITIFS OU CREDITS DE DROIT COMMUN FLECHES POLITIQUE DE LA VILLE1 

Il faut distinguer deux catégories de crédits de l'État qui viennent abonder l'enveloppe territorialisée de la politique de la ville: 

les crédits liés à des dispositifs de la politique de la ville. Il a déjà été évoqué dans les parties précédentes le PRE, l'ASV et les CLAS dont les enveloppes sont 
aujourd'hui intégrées dans l'enveloppe territorialisée. Mais il existe également les VVV, les emplois aidés comme les adultes relais. 

les crédits de droit commun de l'État fléchés prioritairement pour le public des quartiers prioritaires: REAAP, FIPD, ASL. 
Certains dispositifs bénéficient d'un cofinancement de la CAF, c'est le cas du réseau de soutien à la parentalité (REAAP) et des CLAS. 

D'autres crédits des services de droit commun peuvent être également sollicités comme les crédits jeunesse et vie associative. 

Les crédits du programme 104 (BOP 104) « Intégration et nationalité» 

Depuis 2015, l'Etat a souhaité optimiser l'utilisation des crédits déconcentrés du programme 104 en matière de politique d'accueil et d'intégration et les recentrer 
sur les primo-arrivants. En conséquence, les enveloppes régionales des actions sont désormais calculées en fonction du nombre de primo-arrivants (signataire de 
CAi et résidante en France depuis moins de 5 ans) et non plus de la population immigrée résidant en France et née étrangère à l'étranger (hors pays de l'Union 
Européenne). 

Pour autant, dans la mesure où les années 2015 et 2016 ont été des années de transition marquées par la réécriture des projets de territoire et la signature des 
contrats de ville nouvelle génération, une souplesse a été accordée dans le financement des actions présentées. 
Ainsi la totalité des actions déposées (au nom ore de 15) ont pu bénéficier d'une reconduction ou d'un financement. 

Sur les 15 actions financées, 73% sont des ASL et correspondent à la thématique du contrat de ville « Education, orientation et formation tout au long de la vie )). 
Les actions restantes sont axées sur le développement du lien social et sur l'insertion professionnelle. 
Le portage est à 66% associatif notamment sur les villes d'Arcueil, Cachan et l'Hay-Les-Roses. 

62 550 euros ont été attribués, ce qui représente 82% des crédits demandés (128 150 euros), dont 85% en faveur des ASL. Les subventions représentent 13% du 
coût global des projets acceptés. 

1 
Cette partie est actuellement incomplète car l'évaluation du droit commun nécessite un important travail au préalable, des validations politiques, la définition 

d'une méthodologie et d'une procédure claire. 
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Financement BOP 104 - Exercice 2016 

coût total du 
Subvention Financement 

Financement Territoire Porteurs Projets 
projet 

demandée accordé 
accordé BOP 147 

BOP 104 BOP 104 

ASL 74 837 € 15 000 € 9000€ 0( 

Atelier couture 30 187 € 1550( 1500 € 1000 € 
Arcueil IFAFE 

Accompagnement vers 
33 038 € l 000€ 1 500 C 3 000 € l'emploi 

Ma cousine et moi 93 238 € 5 000€ 2 000 C 1500€ 

Cousté 19 935 € 7 000€ 6 200 € oc 

Cachan AGAESCC La Plaine 23 400 € 5 900€ 6000€ 0€ 

Lamartine 32 280 € 10 000[ 8 000 € 0€ 

Mairie de Gentilly ASL et coordination 14 850 € 4 200 € 1500 € 0€ 

Kremlin- Mairie du Kremlin-
ASL 

Bicêtre Bicêtre 
14 766 € 6000€ 3 000 ( 0€ 

ASL 49 900 € 8 500€ 2 250 € 0€ 

L'Hay-Les-
ASPIR 

Accompagnement des 
4 400€ 2 000 ( 2 000 € 0( Roses primo arrivants 

En avant vers la 
21 700 € 

citoyenneté 2 000€ 4 250 € 0€ 

ASL Vallès 18 666 € 4 600€ 4600{ 0€ 

Mairie de Villejuif ASL Candon 36 308 € 6 660€ 5 350€ 0€ 

ASL Dumas 18 916 € 6 850€ 5 400 € oc 

Total 15 486 421 € 76 260 C 62 550 € 5500( 
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Il est constaté une baisse de financement globale de 26% entre 2014 et 2016. En effet en 2014, 15 projets avaient été subventionnés pour un montant de 84 950 
euros. 

Evolution des montants attribués par territoire - BOP 104 

25 000 € 

--Arcueil 
20 000 € 

- Cachan 

15 000 € - Gentilly 

- Le Kremlin-Bicêtre 

10 000 € - L'Hay-Les-Roses 

5000€ 
- Villejuif 

- EPT Val de Bièvre 

0€ 

2014 2015 2016 

Le recentrage des crédits du BOP 104 sur les actions destinées aux primo arrivants signataires d'un CAi de moins de 5 ans pose la question du maintien du 
financement pour les ASL qui concernent un public plus large. Même si les structures sont invitées à déposer sur le BOP 147 pour les publ ics relevant de la 
géographie prioritaire, cette orientation ne permet pas de régler l'ensemble de la problématique puisque des publics qui en ont besoin ne pourront plus bénéficier 
des actions relevant de la maitrise de la langue. 

Par ailleurs le positionnement des ASL sur le BOP 147 viendra grever l'enveloppe territorialisée de la politique de la ville. 

L'idée que les crédits du BOP 147 se substituent aux crédits du BOP 104 est contraire au principe de la politique de la ville et met à mal l'esprit de la réforme de 
mobiliser avant tout les crédits de droit commun. 
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Le Fonds Interministériel de Prévent ion de la Délinquance (FIPD} 

Le FIPD sert à financer les orientations prioritaires de la stratégie nationale de prévention de la délinquance, à savoir des actions: 
à l'intention des jeunes exposés à la délinquance; 

pour améliorer la prévention des violences faites aux femmes, des violences intrafamiliales et l'aide aux victimes; 
pour améliorer la tranquillité publique; 

de prévention de la radicalisation en direction des jeunes concernés et d'accompagnement de leurs familles. 

L'objectif est de financer les projets les plus aptes à contribuer à la réduction de la délinquance et mis en œuvre dans un cadre partenarial. Il s'agit d'une thématique 
qui correspond globalement aux Conseil locaux ou intercommunaux de sécurité et de prévention de la délinquance (CLSPD et CISPD) portés par les villes. 

42 projets ont été déposés en 2016 pour un montant demandé de 302 951 euros. 28 d'entre eux (67'¼) ont été financés à hauteur de 176 260 euros représentant 
58% du demandé et 13% du coût total des projets, ce qui correspond à une petite augmentation par rapport à 2015. 2/3 du portage relève des villes. Le reste 
correspond à des associations départementales et/ou régionales qui développent principalement des actions à l'intention des jeunes exposés à la délinquance 
(médiation de nuit, prévenir la délinquance en milieu scolaire, atelier citoyenneté en milieu carcéral en lien avec le centre pénitentiaire de Fresnes ... ). 

les actions se répartissent sur les 4 volets cités précédemment, avec notamment un dépôt d'actions relatives à la prévention de la radicalisation contrairement à 
2015. En majorité les actions présentées concernent la prévention de la délinquance à destination du public jeune (81% des demandes financières et 64% des 
projets). L'attribution des crédits accentue l'écart entre les thématiques puisque 88% de ceux-ci sont affectés aux projets à l'intention des jeunes exposés à la 
délinquance, représentant 63% de projets financés. Il est constaté par ailleurs une baisse des financements des actions de prévention des violences faites aux 
femmes et de celles visant à améliorer la tranquillité publique au profit des actions de lutte contre la délinquance des jeunes et de la prévention de la radicalisation. 

100% ,· 

80% 

60% 

40% 

20% 

0% 
2015 

Evolution de la répartition par thématique des subventions FIPD 

2016 

- Actions à l'intention des jeunes exposés à la 
délinquance 

- Actions pour améliorer la prévention des 
violences faites aux femmes, des violences 

intrafamiliales et l'aide aux victimes 
- Actions pour améliorer la tranquilité publique 

- Prévention de la radicalisation 
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10 projets associatifs ont bénéficié à plusieurs communes du Val de Bièvre et plus largement du Val de Marne. Il est par conséquent compl iqué de pourvoir faire une 
analyse financière par territoire. Si l'on met de côté ces actions à rayonnement multi-territorial et les actions spécifiques au centre pénitentiaire situé à Fresnes, i l 
ressort pour chacune des villes : 

Répartition territoriale des subventions FIPD 2016 

107 500 € 

19 960 € 

2000€ 1300 € 0€ 
6 500 € 3000€ 10 000 € 

Arcueil Cachan Fresnes Gentilly Le Kremlin-Bicêtre l 'Hay-Les-Roses Villejuif Actions multi- Actions spécifiques 
territoriales (dont au centre 

Gentilly) pénitentiaire de 
Fresnes 

Gentilly apparait dans les actions développées sur plusieurs villes portées par La ligue de l'enseignement du Val de Marne, l'APCARS (Association de politique 
criminelle appliquée et de réinsertion sociale). 
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Les crédits du programme 163 (BOP 163) « Jeunesse et vie associative » 

Ces crédits permettent de financer des actions locales en faveur de la jeunesse et de l'éducation populaire. 

Ville Porteur Action Montants demandés Montants attribués 
demande au Cofinancement 

BOP 147 BOP 147 

Arcuei 1 
Arrueîl Etr Balistic 1ère 

demande 
Les défis de l'environnement 69 193 € 5 000 € oc 5 000 € 1500 t 

Cachan Cachan AGAESCC ~n avant les filles 8 550 € 3 000 € 2 000 € 

Gentilly Gentilly Centre Culturel 14 ème festival courants d'arts 101 050 € 4 000 C 2 000 € 

Kremlin Bicetre To Mix or Atelier da n~e d'entretien "entrez dans 
9 000 € 

Not 1ère demande la danse" 
1 500 [ oc 2 400 € 2 000 t 

le Kremlin-Bicêtre 
Kremlin Bicet re To Mix or 

Atelier danse en fa mil I e 9 000 C 1 500 C 3 000 C 2 000 C Not 1ère demande oc 
QPV 

Kremlin Bicétre ADO lèr,e Filles et garçons en 14-18, on fait quoi 
18 000 € 2 000 { 

demande maintenant? 
1000 C 

Villejuif la cabane à Atelier de création de court m~tra ge à 
29 901 € 3 000 € 1000 C 5 000( 2 500 € imae:es Villeiuif 

Villejuif 
Villejuif vu par, mémoires du quartier 

Villejuif Les Toiles Alexandre Dumas, ateliers 
28 S00 € 2 000 € oc 4 000 € 4 000 E d'Edolon 1ère demande intergénérationels de réalisation de 

films et multimédias 

Sous-totCJI 21000€ 6000€ 10 500 € 

Fresnes MJC Louise 
Fresnes Zik 2016 

Michel 
23 600 € 2 000 € 1000 C 

Fresnes i=re snes Association vallée 

Hors QPV 
aux renards animation Accueil jeunes 16/25 ans 104 940 C S 000 C l 000 C 

L'Ha y-Les-Roses L' Hay les Roses Alpha 
Orga ni sati on d'activités sportives pour 

30 500 € 9 000 € oc des jeunes en situation de handicap 

Sous-total 16 000€ 2000€ 

TOTAL 38 000 € 8 000 € 10 500 € 

26 



11 actions ont été déposées au titre du BOP 163 pour un montant global demandé de 38 000 euros: 

8 actions concernent les nouveaux quartiers prioritaires de la politique de la ville avec un montant demandé de 22 000 euros. Parmi celles-ci, 5 apparaissent 
dans la programmation des demandes de subvention de l'enveloppe territorialisée. 
3 actions hors QPV situées principalement sur la ville de Fresnes. 16 000 euros ont été sollicités. 

Le portage est exclusivement associatif puisque seules les associations sont éligibles à ces crédits. 

Seulement 43%, soit 6 des 11 projets déposés ont été retenus et financés à hauteur de 8 000 euros (baisse de 11 points par rapport à 2015), soit 21% des 
subventions demandées : 

4 en QPV pour un montant de 6 000 euros dont 1 action qui a reçu un cofinancement au titre du BOP 147. Il ressort que la plupart des actions ont perçu l'un 
des 2 financements. 

2 hors QPV pour un montant de 2 000 euros . 
Il apparait qu'aucune des lères demandes n'ont été financées. 
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11.5 LES CREDITS DES VILLES ET DE L'ETABLISSEMENT PUBLIC DE TERRITOIRE AU REGARD DE LA PROGRAMMATION POLITIQUE DE LA VILLE 

La part des communes et de l'EPT dans le financement des actions déposées dans le cadre de la programmation politique de la ville est importante puisqu'elle 

représente plus de 50% du financement des projets, sans compter la valorisation des moyens humains et matériels mis à disposition. 

Les villes et l'EPT financent la quasi-totalité de l'ingénierie des équipes MOUS {95%). Dans le cadre de la programmation, l'EPT concentre principalement ses 
financements sur le pilier développement économique et emploi (37%). En ce qui concerne la participation de l'EPT aux projets déposés par les villes, celle-ci n'est 
pas significative dans la mesure où les montants étudiés ne concernent que les projets déposés dans le cadre de la programmation politique de la ville. 
N'apparaissent donc pas ou très faiblement les actions ayant un rayonnement communautaire ou celles relatives au lien social et à la vie des quartiers financées par 
le dispositif Fonds d'initiatives Locales, ou les subventions de fonctionnement attribuées à des établissements culturels. 

La part des villes est quant à elle plus importante sur les thématiques éducatives (55%), de santé (52%) et de cadre de vie {68%) en raison d'un portage en direct 
d'actions (exemple: la GUP, l'atelier santé ville, les PRE). 

Par ailleurs, les villes sont fortement impliquées dans le développement des aspects de citoyenneté puisque 62% des financements de l'accompagnement des 
conseils citoyens reposent sur celles-ci. 

Ill. LES ACTIONS ET LES DISPOSITIFS AU SERVICE DE LA POLITIQUE DE LA VILLE 

111.1 LES PROJETS DE RENOUVELLEMENT URBAIN 

Le renouvellement urbain est une composante essentielle de la politique de la ville. Il permet une intervention massive des pouvoirs publics sur les quartiers les plus 
en difficulté, les plus stigmatisés, et cumulant des dysfonctionnements urbains et sociaux. 

Chaque projet de renouvellement urbain est un projet d'ensemble couvrant: 
la transformation urbaine du quartier, 

l'accompagnement des habitants: relogement, insertion par l'économique, gestion urbaine de proximité, concertation et communication avec les habit;ints, 
un projet social pour ce quartier, traitant de questions aussi diverses que la mixité scolaire, la tranquillité publique, l'éducation, ... 
un projet de développement économique du quartier. 

Le contrat de ville de Va I de Bièvre comprend trois projets de renouvellement urbain. 

Le premier est celui du chaperon vert qui est bien avancé dans sa mise en œuvre. L'année 2016 a été caractérisée par des travaux importants sur le quartier et par 

un accord sur les éléments d'un cahier des charges portant sur l'évaluation et l'élaboration du plan stratégique local de sortie de convention. Un bilan des 
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engagements a d'ores et déjà été réalisé en 2016 de manière partenariale et a permis de dresser un regard très positif sur les résultats obtenus et le travail de 
concertation avec les habitants. 

Le deuxième concerne le projet de renouvellement urbain d'intérêt régional « Schuman-Bergonié )> du Kremlin Bicêtre avec la signature du protocole de 
préfiguration à l'automne 2016. 

Le troisième concerne le projet d'intérêt national de Villejuif !'Hay-les-Roses. Le projet a fait l'objet d'un passage en comité national d'engagement au mois de juillet. 
Le compte rendu positif reçu au mois de novembre a permis d'engager la rédaction du protocole. Il est à noter que les réflexions sur le projet sont déjà très 
avancées et que des opérations pré-conventionnées pour l'année 2017 ont été retenues. 

La direction de projet des projets de renouvellement urbains du contrat de ville du Val de Bièvre est assurée par l'établissement public territorial. 

Plusieurs réflexions sont en cours à l'échelle de l'établissement public territorial avec deux thématiques plus particulièrement travaillées: le développement 
économique et la mixité sociale. 

Le travail d'articulation entre les PRU et les autres mesures du contrat de vil le s'est concrétisé en 2016 autour de plusieurs axes qui vont s'intensifier en 2017: 
le travail sur le fonds d'initiatives locales (cf. partie 111.3.1) 

pour le Chaperon Vert: le cahier des charges du plan stratégique local a été axé principalement sur le projet social pour le quartier et à travers cette 
démarche de PSL c'est l'ensemble des dimensions du projet qui seront prises en compte. La Maison du Projet existante fait l'objet d'une réflexion en cours 
en vue d'être transformée en centre socio-culturel en lien avec les besoins des habitants sur ce quartier. 
pour les projets de nouvelle génération: le travail de préparation des conventions ANRU nécessite de préciser le projet social pour ces quartiers avec la 
formalisation de clauses d'insertion sociale et d'autres axes forts qui apparaissent d'ores et déjà: la mixité scolaire, l'emploi (avec notamment la création 
d'un équipement dédié sur Villejuif l'Hay Les Roses}, l'offre socioculturelle, une dynamique autour de l'économie sociale et solidaire, un projet de régie de 
quartier, un projet de centre d'affaires de proximité, ... 

111.2 LE CADRE DE VIE 

111.2.1 L'abattement TFPB 

Un cadre national d'utilisation de l'abattement de TFPB dans les quartiers politique de la ville qui vient conforter les objectifs du contrat de ville du Val de Bièvre 
en matière de GUP 

Le cadre national d'utilisation de l'abattement de TFPB dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville (loi de finance pour 2016) prévoit des conventions 
locales pour la mise en œuvre des actions en contrepartie de cet abattement. 

Le diagnostic réalisé dans le cadre de la formalisation du contrat de ville a relevé les grandes tendances suivantes en matière de gestion quotidienne: 
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des espaces extérieurs pas entretenus et mal appropriés par les habitants, 
un sentiment d'abandon des pouvoirs publics en matière de nuisances et de dégradations dans les quartiers, 
une concertation locative inégale, 
un manque de démarche concertée en matière de GUP. 

Face à ce constat, le contrat de ville fixe comme objectif une généralisation des démarches de gestion urbaine de proximité, concertées et coordonnées en 
s'appuyant sur une généralisation des diagnostics en marchant. Sur ce dernier point, le cadre national d'utilisation de l'abattement rend obligatoire le diagnostic en 
marchant pour la formalisation des plans d'actions. 

Par ailleurs les priorités de l'Etat dans le Val-de-Marne pour les plans d'actions rejoignent les objectifs du contrat de ville : 
La concertation et les actions en inter-bailleurs 
La médiation sociale comme démarche de proximité au service de la cohésion sociale et de la tranquillité publique 
La prévention situationnelle pour réduire le sentiment d'insécurité 

Une démarche engagée à l'automne 2015 sur le Val de Bièvre 

La Communauté d'agglomération du Val de Bièvre {devenu EPT au 1•r janvier 2016) a coordonné la formalisation de ces conventions et leur signature dès septembre 
2015. Des journées de travail et des diagnostics en marchant ont été organisés avec les partenaires (bailleurs, villes, AORIF et associations de locataires) les 7, 8, 9 et 
13 octobre 2015 sur les quartiers suivants : 

Les Irlandais, Paul Vaillant Couturier, Cherchefeuille à Arcueil (bailleur: OPALY) 
Le Chaperon Vert à Arcueil et Gentilly (bailleur: OPALY) 
Gabriel Péri, Schuman, Bergonié à Gentilly et au Kremlin-Bicêtre (bailleurs: Kremlin-Bicêtre Habitat et EFIDIS) 
Cité Jardins à Cachan (bailleur: VALOPHIS) 
Le Jardin parisien à l'Hay-Les-Roses (bailleur: Immobilière 3F) 
Le Jardin parisien stade à L'Hay-les-Roses (bailleur: Immobilière 3F) 
Lallier-Bicêtre à L'Hay-les-Roses (bai lieur : Immobilière 3 F) 

Lebon, Mermoz (Lozaits sud}, Lallier-Hochart 1 à Villejuif et L'Hay-les-Roses (bailleurs: Immobilière 3F et l'OPH de Villejuif) 
Dumas à Villejuif (bailleur: LOGIREP et ADOMA) 
Les Lozaits nord, Grimau, Armand Gouret à Villejuif (bailleur: OPH de Villejuif) 

Les éléments de diagnostic et des premières pistes d'actions pour la quasi-totalité des quartiers prioritaires en politique de la ville ont été formalisés alors. Les 
quartiers n'ayant pas fait l'objet de diagnostic en marchant étaient déjà inscrits dans des démarches de gestion urbaine, et avaient donc des éléments de diagnostic. 
Il s'agit notamment: 

du quartier du Chaperon Vert inscrit dans une démarche de GUP liée au projet de renouvellement urbain en cours, 
des quartiers des Lozaits et Lebon-Lamartine sur la ville de Villejuif où une démarche de GUP existe déjà, 
du quartier Gabriel Péri à Gentilly qui fait également l'objet d'une démarche de gestion quotidienne préalable. 
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Les élus de la Communauté d'agglomération de Val de Bièvre ne souhaitant se prononcer que sur la base de conventions finalisées telles que définies par le cadre 
national d'utilisation, les partenaires ont donc attendu la finalisation des programmes d'actions liés à l'abattement de TFPB pour signer les conventions avec pour 
échéance de validation la fin juin 2016. 

Une convention type, formalisée par bailleur fut proposée sur le Val de Bièvre. les conventions actent l'organisation d'un comité de pilotage annuel précédé d'un 
diagnostic en marchant pour chaque quartier QPV (bilan annuel du plan d'action, nouvelles actions éventuellement proposées avec l'appui des partenaires ... ), 
complété par un bilan annuel devant le comité de pilotage du contrat de ville. 

Au regard du patrimoine déclarés en quartier politique de la ville par les bailleurs fin 2015, 8 conventions devaient être formalisées dans le cadre du contrat de ville 
du Val-de-Bièvre. En décembre 2016, 7 conventions étaient finalisées et signées (plans d'actions inclus). La dernière (LOGIREP) fait encore l'objet de négociation 
entre le bailleur, la ville de Villejuif et les services de l'Etat. 

Sur la base de ces conventions, le montant global de l'abattement fiscal pour les bailleurs est évalué à 1 706 926 €. Le montant devant être compensé par l'Etat 
n'étant que de 40% (682 770 €), la perte de recettes pour les villes est estimé à 1024155 ( pour l'année 2016. Un montant bien supérieur à ce qui est versé par 
l'Etat au titre du BOP 147 pour cette même année (701600€). 

Cette charge est nouvelle pour la majorité des villes puisque celles-ci n'avaient auparavant pas de quartier ZUS et n'étaient donc pas concernées par l'ancien 
abattement. 

Néanmoins cet abattement de TFPB a permis la mise en place d'actions de renforcement des moyens sur les quartiers PDV et ainsi d'améliorer la propreté dans les 
parties communes, la gestion des épaves, déchets ménagers et encombrants; ou encore de remettre à jour la signalisation dans les quartiers. 

la démarche d'évaluation des plans d'actions 2016, ainsi que l'actualisation des diagnostics et plans d'actions a démarré en mars 2017. La mutualisation d'actions 
entre les bailleurs pourra être étudiée. Sur la base des problématiques récurrentes ressorties lors des diagnostics en marchant de 2015 (l'amélioration du 
stationnement, la gestion des épaves, la sécurité et la médiation, la gestion des déchets et des encombrants), I' Etablissement public territorial va organiser des 
réflexions thématiques transversales à l'ensemble des QPV (encombrants, mécanique et déchets sauvages ... ). 

111.2.2 LE PLH 

Adopté en 2009, le programme local de l'habitat a été reconduit fin 2015 pour une période de 2 ans et il reste un cadre de référence pour le développement 
d'actions en matière d'habitat. 

Les dispositions relatives au supplément de loyer de solidarité, aux actions en direction des jeunes et publics spécifiques demeurent. 
Certaines actions qui y sont inscrites recoupent celles du Contrat de ville: la lutte contre l'habitat indigne et les actions visant à promouvoir l'accès des jeunes au 
logement. 
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En 2016, le travail sur la lutte contre l'habitat dégradé s'est poursuivi sur la base de la conduite du PIG Habitat dégradé. Plusieurs copropriétaires du Val de Bièvre 
ont bénéficié d'un accompagnement financier et technique pour le redressement et la réhabilitation de leur immeuble. 
2 réunions de sensibilisation à la gestion des copropriétés ont été organisées afin de compléter les interventions sur le parc privé. Plusieurs copropriétés 
appartenant aux quartiers Politique de la ville ont participé à ces sessions {Chaperon vert et Lozaits, notamment). 

En 2016, le logement des jeunes a été un axe prioritaire de la politique de l'habitat du Val de Bièvre avec un travail mené sur le logement des jeunes actifs avec la 
pépinière d'entreprises La Fabrique et le Comité local pour le logement autonome des jeunes. 
Le CLLAJ a poursuivi son appui aux jeunes en recherche de logement et son activité d'hébergement: plusieurs dizaines de jeunes issus des quartiers politiques de la 
ville ont d'ailleurs été accompagnés par l'association. A noter également que plusieurs logements d'insertion gérés par l'association sont situés dans des quartiers 
Politique de la ville (Paul Hochart, Cité des irlandais, Jardins Parisien stade, Cité jardin, etc.). 

Par ailleurs l'observatoire social de l'habitat continue d'être actif et il a été plusieurs fois mobilisé en 2016 pour les projets de renouvellement urbain, afin d'avoir 
une meilleure connaissance des marchés du logement et des logiques en œuvre en matière de mixité sociale. 

111.3 LE SOUTIEN AUX ASSOCIATIONS 

111.3.1 Le fonds d'initiatives locales 

Les initiatives festives, socioculturelles, sportives et de loisirs, créatrices de convivialité et de lien social sont des éléments fédérateurs de la cohésion des quartiers. 
En ce sens, le Val de Bièvre les a toujours mises en avant et fortement soutenues dans son projet urbain de cohésion sociale. 

Porté par l'EPT, trois Fonds d'initiatives locales existent sur le Val de Bièvre: 

Le FIL territorial: Créé lors du Conseil communautaire du Val de Bièvre du 12 février 2007, le Fonds d'initiatives locales vise à soutenir les actions 
d'animation et de développement social conduites par des associations sur les quartiers de la géographie prioritaire de la Politique de la Ville ou en direction 
de publics ciblés sur le territoire du Val de Bièvre. Il permet de financer des actions liées au développement du lien social et à la vie des quartiers. 
Le FIL à destination des associations structurées: Le conseil communautaire du Val de Bièvre du 14 décembre 2015 a validé la création d'un nouveau fonds 
pour les associations plus structurées {supérieur à 1 ETP) qui vient en complémentarité du FIL territorial en comportant une souplesse sur la taille des 
porteurs de projet. 

Le FIL spécifique aux territoires en renouvellement Urbain : Créé fin 2003, le fonds de soutien aux i nitîatives des vi lles et des associations, appelé Fonds 
d'initiatives Locales (FIL ORU), a pour objectif de soutenir les projets d'animations destinées aux habitants des quartiers concernés par l'opération de 
renouvellement urbain du Chaperon vert sur Arcueil et Gentilly. Un deuxième fonds a été créé par décision du conseil communautaire du 14 décembre 2015 
pour les territoires retenus au titre du NPNRU des villes de L'Hay-les-Roses, Villejuif et du Kremlin-Bicêtre. Chaque fonds est doté d'une enveloppe annuelle 
de 30 000 €. 

Au total, 41 projets ont été financés en 2016 sur l'ensemble des 3 enveloppes, soit 95 950 euros alloués aux initiatives locales: 



23 projets sur les 25 déposés ont été financés au titre du FIL territorial pour un montant total attribué de 48 200 euros soit 66.5% du montant demandé. Il 
s'agit principalement d'actions culturelles (52%), ce qui confirme la tendance engagée en 2014. Il est constaté une baisse de la consommation de cette 
enveloppe en raison de la création de celle du FIL NPNRU qui provoque un basculement du financement de certains projets sur cette nouvelle ligne de 
crédits. 

9 projets sur 10 déposés ont été financés au titre des associations structurées pour un montant total attribué de 19 700 euros (51% du demandé). 89% 
projets sont des projets culturels portés par des compagnies ou des associations faisant appel à des prestations artistiques. 
9 projets sur 10 déposés ont été financés au titre des FIL renouvellement urbain pour un montant total attribué de 28 OSO euros, soit 85% du montant 
demandé. 

24 projets ont bénéficié spécifiquement aux quartiers prioritaires dont 5 sur le NPNRU. Les 41% restants ont eu un rayonnement plus large sur les quartiers de veille 
voire aux villes entières. 

111.3.2 Soutien aux associations développant des projets intercommunaux 

L'EPT finance des associations intervenant dans le champ de la santé, et plus précisément la lutte contre les toxicomanies: 
Le réseau de santé, Réseau Addictions Val de Marne Ouest (RAVMO), soutenu depuis 2003 à hauteur de S000 euros, œuvre dans le domaine de la 
prévention des conduites addictives. Il vise à améliorer leur repérage et leur prise en charge précoce. Il intervient sur 16 communes de l'ouest du Val de 
Marne dont le Val de Bièvre et accueille un public adulte en addiction, précaire et éloigné du réseau d'accès aux soins. Depuis 2009, le RAVMO est regroupé 
avec un réseau de santé mentale: Dépression Paris Sud (DEPSUD). Il propose un accueil et espace documentation accessible à tous, des actions de 
prévention et de formation, des réunions d'échange entre professionnels et mouvements associatifs. Le réseau RAVMO regroupe 356 adhérents dont 299 
professionnels de santé, 36 acteurs sociaux et 21 représentants d'associations d'usagers. 
Financé sous forme de cotisation de 66 500 euros, le Conseil intercommunal de lutte contre la drogue et la toxicomanie (CILDT) a pour objet de favoriser 
une démarche de réflexion et d'action autour des problématiques liées à l'usage de stupéfiants. Il vient en complémentarité du RAVMO dans la mesure où il 
assure des prises en charge. C'est un lieu ressource qui apporte des informations aux publics ciblés, des actions de prévention et un accompagnement et un 
suivi des publics touchés par les effets de la drogue. Le CILDT intervient sur les 10 communes de l'arrondissement de !'Hay-Les-Roses, comprenant 
l'ensemble de Val de Bièvre. 

Ces 2 associations ont le projet de fusionner en 2017 et de devenir une maison des addictions et de la santé mentale. 

Accueil, Ecoute, Rencontre, Adolescence (AERA), est une association également soutenue par l'EPT à hauteur de 37 000 euros. Celle-ci intervient dans le domaine 
du soutien à la parentalité et conjugue deux dispositifs: Maison de l'adolescent et Point Accueil Ecoute Jeunes. Elle a pour objet <( la prévention des risques 
inhérents à l'adolescence» par un soutien psychologique. Dans cette perspective, elle a pour mission, sur le principe de la gratuité, d'accueillir, d'écouter, 
d'informer et de guider les adolescents mais aussi les familles. 

Par ailleurs l'EPT vient en appui à des projets associatifs de développement social grâce à une enveloppe budgétaire annuelle de 10 000 euros. Ainsi en 2016, 
l'association Cultures du Cœur pour son projet accès à la culture pour tous (4000 euros) et un centre socioculturel de Cachan pour son projet « Aggl-Olympiades )> 

(1 000 euros) ont pu en bénéficier. 
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111.4 L'INTEGRATION DES MIGRANTS ET LA MAITRISE DE LA LANGUE 

l'ex Communauté d' Agglomération de Val de Bièvre a fait de l'intégration des populations migrantes l'une des priorités de son Contrat de ville 2000-2006 et de son 
Projet Urbain de Cohésion Sociale 2007-2009. Dans cette perspective, elle s'efforce de développer une politique d'accueil mais aussi une politique de soutien à la 
formation à la langue française. 

En réponse à la complexité du paysage institutionnel pour les associations locales et les freins considérables pour les habitants dans leur processus d'apprentissage 
de la langue française, une étude sur l'offre de formation linguistique du territoire avait été menée en 2013. Cofinancée par l'Etat, le Conseil régional, le Conseil 
Départemental et l'ex CAVB, elle avait pour objectifs de clarifier et rendre lisible l'offre, identifier les manques et proposer des pistes d'actions pour faciliter les 
parcours linguistiques. 

Il en est ressorti une diversité de l'offre mais une absence de lisibilité et la nécessité de construire des interactions partenariales (coordination, livret d'acteurs, outils 
partagés). 

C'est pourquoi en 2015-2016, la démarche s'est poursuivie par une nouvelle étude-action devant permettre d'une part de compléter, qualifier, analyser l'offre 
linguistique et sa visée, et d'autre part d'accompagner les structures dans l'appropriation d'outils communs et la construction d'une rentrée partagée. 
Mise en œuvre par Radya, elle s'est déroulée en 2 étapes: 

- rencontres individuelles de septembre à novembre 2015. 
- rencontres collectives de février à mai 2016. 

Les conclusions de l'étude restent à partager et les perspectives doivent s'inscrire dans le cadre d'une réflexion plus globale à l'échelle de l'EPT. 

11 1.5 « LE PACTE POUR LE DEVELOPPEMENT TERRITORIAL DU VAL DE BIEVRE » 

L'agglomération du Val de Bièvre a exercé la compétence développement économique pour le compte des 7 villes de 2004 à 2015 et dans ce cadre, a mené des 
actions pour faciliter la création, l'implantation et le développement des entreprises et des emplois du territoire. Pour favoriser l'accès à l'emploi des habitants, les 
élus ont déclaré d'intérêt communautaire les actions de« coordination et d'appui aux initiatives en matière d'emploi et de formation professionnelle)>. Ces plans 
d'actions s'inscrivent notamment dans le cadre des dispositifs<< Pacte pour le développement du Val de Bièvre», signés avec la Région et le Département, dont les 
actions sont poursuivies dans la cadre de l'EPT Grand Orly Bièvre Seine. 

Ce dernier Pacte qui arrive à échéance en 2017 a comme principales actions: 

- l'accueil et l'accompagnement gratuit des porteurs de projet demandeurs d'emploi au sein d'un Point d'Accueil à la Création d'Entreprises (PACE); 
- l'accompagnement RH des entreprises de moins de 50 salariés, dans le cadre du dispositif régional« plateforme RH)), permettant notamment de faire te lien 

entre les emplois crées et les partenaires de l'emploi du territoire; 

- Des actions pour faciliter l'impact positif des grands travaux d'aménagement sur l'emploi et l'économie locale, notamment dans le cadre de clauses d'insertion 
dans les marchés publics; 

- le soutien (financier, logistique, réseau ... ) de projets d'insertion professionnelle portés par les associations locales ou de structures de l'ESS permettent 
notamment de réduire les freins à l'emploi Ex: SIAE, Plateforme d~ mobilité Wimoov, plateforme réseau emploi et numérique ICI. .. 

les actions menées ont pour principaux objectifs de : 
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- Favoriser le développement et le maintien de l'emploi dans les TPE; 
- Permettre aux habitants du territoire un meilleur accès à l'emploi local; 
- Agir en faveur du développement des compétences des salariés et des demandeurs d'emploi. 

En 2016, les actions en faveur de l'emploi se sont déclinées principalement sur 5 thématiques: 

Accueillir et accompagner les porteurs de projet et demandeurs d'emploi à la création d'entreprise: le PACE 

La communauté d'agglomération de Val de Bièvre a initié en novembre 2014 un(< Point d'Accueil Création d'Entreprises >i (PACE), dispositif régional dédié à l'accueil 
et l'orientation des porteurs de projet du territoire. 

Le PACE Val de Bièvre répond à ce titre à plusieurs enjeux : 
- Structurer, rendre clair et lisible le parcours du créateur, et de ce fait conforter le parcours résidentiel du créateur sur le territoire et l'aider à consolider son 

activité ; 
- Structurer le réseau des acteurs de la création: cela implique notamment de renforcer la collaboration avec les prescripteurs du territoire et les acteurs de la 

création, pour qu'un plus grand nombre de porteurs de projet bénéficie d'un environnement entrepreneurial de proximité, complet et gratuit; 
- Renforcer un environnement entrepreneurial favorable: les services et prestations proposés dans le cadre du PACE doivent permettre aux résidents du 

territoire d'accéder facilement et rapidement à une information qualifiée, à des conseils et services d'accompagnement propices à la concrétisation de leur 
activité ; 

- Faciliter l'accès aux publics en difficulté: implanté dans un premier temps à la Fabrique, au cœur du quartier fragile de La Plaine, à Cachan, le PACE est destiné 
en particulier aux publics discriminés au regard de l'accès à l'information et aux dispositifs d'appui à la création d'entreprise {jeunes, femmes, personnes 
bénéficiaires des minima sociaux, personnes éloignées de l'emploi, habitants des quartiers politique de la ville ... ). 

Pour ce faire, l'action du PACE se décline autour des missions suivantes: 
- Premier accueil en entretien individuel; 

Accompagnement personnalisé aux fondamentaux de la création d'entreprise, à travers la mobilisation des acteurs dédiés et ce à chaque étape du parcours 
du porteur de projet (amorçage, montage du Business Plan, financement ... ); 
Animations collectives et permanences sur des thématiques clés, animés par un réseau d'experts; 

- Centre de ressources en accès libre: un espace à disposition du créateur pour continuer de s'informer en parallèle de l'accompagnement proposé et 
retrouver les contacts adaptés à son besoin; 

- Suivi jusqu'à la création: l'agent PACE reste le référent du porteur de projet au cours de son accompagnement. 

En 2016, 312 nouveaux bénéficiaires ont été accueillis lors d'un premier RDV individuel. Concernant la typologie du public reçu, on observe globalement les 
mêmes tendances d'une année sur l'autre: plus d'hommes reçus que de femmes (60% contre 40%), qui ont plutôt entre 26 et 50 ans (70% des personnes 
accueillies), résidant sur les communes situées à proximité de La Fabrique, majoritairement diplômés {la moitié ont a minima un diplôme post-bac), et qui sont 
inscrits comme demandeur d'emploi ou bénéficiaires du RSA (66% du public PACE). 
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On note toutefois une baisse des bénéficiaires qui habitent en quartier politique de la ville (8% contre 13% en 2015), malgré la mise en place d'actions dédiées à ce 
public (en premier lieu un accompagnement individuel renforcé via BGE Adil). 

Ceci démontre l'importance de renforcer les actions de sensibilisation et d'amorçage au cœur de ces territoires. 
Pour 2016, 4 actions de sensibilisation à la création d'activité à destination du public QPV ont ainsi été menées en ce sens: 

Sessions d'information à destination des jeunes résidant en QPV (réunissant Pôle Emploi, Mission locale, PIJ, PACE) au Pôle Emploi de Villejuif le 14 janvier 
matin : une vingtaine de jeunes présents 

Session d'information à destination des jeunes résidant en QPV (réunissant Pôle Emploi, Mission locale, PU, PACE) à la Mission locale lnnovam (antenne du 
Kremlin-Bicêtre) le 28 janvier matin : une dizaine de jeunes présents 
Atelier« Créer son entreprise: mode d'emploi» (action BGE Adil} au sein du quartier Gabriel Péri (Gentilly) le 12 avril après-midi: 7 participants 
Atelier« Créer son entreprise: mode d'emploi» (action BGE Adil) au sein du quartier Chaperon Vert (Arcueil) le 14 juin matin: 3 participants 

Un tiers des personnes reçues sont au stade de l'idée (émergence du projet), et se rendent au PACE pour bénéficier d'un premier niveau d'information sur la 
création d'entreprise, et sur les aides mobilisables dans le cadre de leur projet. Les autres porteurs de projet, à un stade plus avancé, cherchent surtout un 
accompagnement pour monter leur business plan, solliciter des financements adéquats et être conseillés sur le démarrage de l'activité. 

Tous les secteurs d'activité sont représentés, notamment les activités de services, le commerce (en ligne ou via la création d'un point de vente) y compris la 
restauration et le transport (de personnes et de marchandises). Parmi les secteurs d'activité plus représentés qu'en 2015, citons l'ensemble des activités liées aux 
technologies informatiques, au traitement de données et autres services d'information. 

Enfin, il convient de souligner que 68% des personnes reçues par le PACE ont été orientées par un de ses partenaires: les prescripteurs de l'emploi en premier lieu, 
mais aussi les partenaires de la création d'entreprises et les mairies du territoire. 

De pl us, près de 400 participants ont pu bénéficier d'outils, de conseils et de réponses à leurs interrogations (contre 320 en 2015) via les animations collectives et 
permanences sur des thèmes clés de la création d'activité, animées par un réseau de partenaires (BGE Adil, Coopaname ... ) et d'experts (avocats, expert -comptable, 
chefs d'entreprises, assureurs ... ). Les 39 ateliers consacrés à la méthodologie de projet (contre 33 en 2015), animés par BGE Adil, ont ainsi rassemblés 169 
participants, et les 21 ateliers thématiques (communication, gestion, stratégie commerciale ... ) ont bénéficié à 227 personnes. 

Accompagner les TPE dans la création, le développement et le maintien des emplois : la plateforme RH 

Sur le Val de Bièvre il existe une plateforme RH, dispositif Régional s'adressant aux entreprises et associations de moins de 50 salariés depuis 2013. Elle a pour 
objectif d'aider le dirigeant à créer et maintenir l'emploi local, à le professionnaliser sur la fonction RH et à l'orienter vers l'offre de services RH existante, dans une 
démarche de complémentarité et de mutualisation avec les partenaires locaux. 

L'offre de services de la Plateforme RH du Val de Bièvre comprend 3 axes de travail, qui se déclinent en rendez-vous individuels ou en ateliers collectifs: 
- Une fonction de "guichet unique" qui permet d'une part, d'apporter un premier niveau d'information et de conseil RH généraliste et d'autre part, d' assurer un 

rôle d'interface en orientant le dirigeant vers l'offre locale de services des partenaires. la plateforme RH cherche par ailleurs à favoriser le recrutement de 
candidats locaux, en diffusant les offres d'emploi des entreprises au réseau emploi Val de Bièvre; 
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Des actions spécialisées sur le développement de !a formation et de l'alternance; 
- Un appui RH spécifique pour les jeunes entreprises de moins de 3 ans. 

En 2016, la plateforme RH a poursuivi le travail partenarial avec de nombreux acteurs de l'emploi et de la formation (pôle emploi, opca, chambres consulaires, clubs 
d'entreprises, associations de financements et d'accompagnement ... ). 135 entreprises ont été bénéficiaires de l'offre de services plateforme RH et onze sessions 
collectives ont été organisées sur les thématiques RH. 

Développer le rapprochement local entre l'offre et la demande d'emploi et participer à des évènementiels, emploi et formation professionnelle 

Sur le Val de Bièvre il n'y a pas de structure permettant d'animer/coordonner les acteurs de l'emploi, type maison de l'emploi, un réseau «virtuel)> a été mis en 
place sur le territoire; le« Réseau emploi Val de Bièvre>). Ce réseau, compte environ 80 structures œuvrant sur le champ de l'accompagnement à l'emploi ou au 
contact d'un public de demandeurs d'emploi (3 agences Pôle emploi, 2 missions locales, PU, CCAS, Centres socioculturels, épiceries sociales, foyers d'hébergement, 
associations ... ). Afin de faciliter la diffusion d'informations emploi/insertion/formation, le secteur emploi a diffusé deux fois par mois environ, à près de 200 
partenaires, membres du réseau, des offres locales d'emploi et des informations (actions des partenaires, formations, sessions d'informations collectives, forums ... ). 
L'offre de service de proximité c'est agrandit en 2016 par la création de la maison des initiatives de l'insertion et de l'emploi (M21E) à Villejuif et partenaire du 
réseau. 

Plusieurs événementiels emploi ont eu lieu sur les villes du Val de Bièvre en 2016. Selon l'événement, les services ont pu intervenir à différents niveaux: 
participation au comité de pilotage de mise en œuvre du projet, soutien dans la mobilisation des entreprises et organismes exposants, tenue d'un stand «Val de 
Bièvre >l, participation aux comités de suivi. Quatre événements ont été soutenus: 

- 14 avril ; Soirée Job d'été à Arcueil 
- 11 octobre: Forum emploi l'Hay les Roses 
- 9 novembre : Job dating Villejuif 
- 10 novembre: Handicafé Cachan. 

Deux job dating ont également été organisés par Pôle emploi: à Cachan sur les métiers d'aide à la personne (5 entreprises présentes) à Cachan et sur les métiers de 
la santé à Villejuif avec l'Institut Gustave Roussy. 

Développer l'entreprenariat social et solidaire 

Le Val de Bièvre s'est engagé dans une dynamique de soutien à une économie sociale et solidaire poursuivie dans le cadre de l'EPT qui permet de développer des 
actions structurantes tant sur le plan économique que sur le plan de la création d'emplois. Afin de répondre au double enjeu de création d'activités de proximité et 
de création d'emplois favorisant l'insertion professionnelle, deux axes d'intervention ont été privilégiés en 2016: appui aux structures de l'ESS développant des 
solutions pour des publics très éloignés de l'emploi (dont les Structures d'insertion par l'activité économique) et promotion de l'entreprenariat social et solidaire. 
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Appui à la création d'activités de proximité et de création d'emplois favorisant l'insertion professionnelle : 

- Soutien du chantier d'insertion Ohé services : le Val de Bièvre a soutenu en 2016 le chantier d'insertion, acteur de l'ESS du territoire, pour consolider les 
activités de portage au dom ici le des personnes âgées, enrichir leur contenu quotidien et améliorer les conditions de professionnalisation, de suivi et 
d'accompagnement vers l'emploi des salariés en insertion. 

- Subvention d'appui à l'amorçage du nouveau chantier d'insertion de la Ressourcerie la Mine, qui a ouvert en décembre 2016 qui compte dix postes en 
insertion et quatre postes permanents. Le recrutement des 10 postes d'agents de tri en insertions a été assuré par l'agence Pôle Emploi de Cachan {sourcing 
des DE éligibles, organisation d'infocols à l'agence de Cachan en collaboration la Ressourcerie La Mine, saisie administrative des agréments pour les dix 
bénéficiaires). La ressourcerie la Mine assurera la collecte, 1 a revalorisation et la revente d'objets usagers issus des déchetteries, des collectes sur rendez-vous 
ou d'apports volontaires. Ce projet s'articulera avec des activités complémentaires comme un fablab pour lutter contre obsolescence programmée en 
partenariat avec l'IUT de Cachan, des ateliers relooking de meubles encadrés par des artisans locaux, un café associatif et un service de déménagement 
d'urgence, notamment pour des femmes victimes de violence. Il est également envisagé le développement de boutiques éphémères en centre-ville. et 

- Soutien à l'antenne Val de Bièvre de la plateforme Wimoov, qui accompagne les demandeurs d'emploi rencontrant des freins à la mobilité dans le cadre de 
leur démarche d'insertion professionnelle . Mise en place d'un partenariat Pôle emploi Wimoov permettant la réalisation de diagnostic mobilité des DE, et la 
mobilisation des dispositifs d'acquisition de véhicules. 

- lancement d'une êtude sur la fracture numérique des demandeurs d'emploi, confiée à ICI Association, afin de réaliser un diagnostic et de proposer un plan 
d'actions facilitant la levée du frein numérique dans le cadre des recherches d'emploi. Ce diagnostic qui a mobilisé une quarantaine de partenaires ainsi que 
des demandeurs d'emploi, a permis de confirmer que les publics en recherche d'emploi notamment les plus fragiles, ont besoin d'être accompagnés pour 
utiliser et maîtriser les outils numériques et renforcer ainsi leurs chances de trouver un emploi. Cette étude a par ailleurs validé la nécessité de créer un 
réseau d'acteurs dédié à l'apprentissage du numérique, qui propose une offre lisible, accessible, complète et à proximité des demandeurs d'emploi 
notamment de ceux des quartiers politique de la ville. Le plan d'action sera déployé en 2017 . Participation active de Pôle Emploi tout au long du processus de 
diagnostic. Organisation de réunions en agence avec l'association ICI. Mis en place d'un projet de partenariat Pôle Emploi DT 94/association ICI dans le cadre 
de projets spécifiques pour orienter les DE vers cette structure. 

Promotion de l'entreprenariat social et solidaire: le mois de l'ESS en Val de Bièvre 

Pour la 3ème année consécutive, le Val de Bièvre a participé au Mois de l'Economie sociale et solidaire (ESS). Un appel à participations a permis de fédérer les 
initiatives à l'échelle du territoire Grand Orly Seine Bièvre dans le cadre d'un programme commun. Tout le mois de novembre, les acteurs ESS du territoire se sont 
mobilisés pour faire découvrir au plus grand nombre des initiatives du secteur, qu'elles soient collaborat ives, solidaires, durables, équitables. Au total, une 
quarantaine d'événements ont été organisés, dont 4 organisés par les services de l'ex CAVB et leurs partenaires: 

- 14 novembre: Rejoindre une Coopérative d' Activité et d'Emploi (C.A.E): le parcours de l'entrepreneur- salarié {avec Coopaname à la Fabrique) 
- 24 Novembre: Associations et entreprises de l'ESS: les bonnes pratiques pour se développer (avec le DLA à la Fabrique) 
- 26 Novembre: Partageons des objets entre particuliers, sans argent {avec Mutum à la maison de l'environnement) 
- 29 Novembre: L'agrément Esus (avec Finacoop et la plateforme RH, à la Fabrique) 
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Soutenir les projets emploi des associations locales et améliorer l'accès à la formation professionnelle des publics les plus fragiles 

Les projets emploi des associations locales sont soutenus s'ils remplissent les critères suivants: 
- Projet intercommunal touchant au minimum 2 communes du Val de Bièvre, 
- Projet s'adressant en priorité à un public le plus éloigné de l'emploi, 
- Cofinancement par au moins un autre partenaire institutionnel (CD94, CRIF ou Etat), 
- Financement ciblé prioritairement pour impulser une initiative. 

Pour 2016, 8 structures, avec un total de 12 projets, ont été financées à hauteur de 84 000€. Le cofinancement de ces projets est mobilisé pour 10 d'entre eux dans 
le cadre du contrat de Ville sur l'axe« accès à l'emploi et insertion par l'économique>) du Projet Urbain de Cohésion Sociale. les projets soutenus interviennent dans 
les champs suivant : 

- L'accompagnement renforcé des jeunes: 3 projets portés par les Missions locales lnnovam et Bièvre Val de Marne; 
- Le soutien aux rencontres avec les entreprises et recruteurs: 3 projets portés par Missions locales lnnovam et Bièvre Val de Marne; 
- L'insertion par l'activité économique et les clauses d'insertion: 3 projets portés par Face, Ohé services, Ressourcerie La Mine; 
- L'accès aux savoirs de bases et aux compétences clés: 1 projet porté par GMTE (antenne APP de Villejuif); 
- le développement des mobilités: 1 projet porté par Wimoov; 
- le parrainage vers l'emploi: 1 projet porté par le CBE. 
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IV. LA GOUVERNANCE 

IV.l LE FONCTIONNEMENT DES INSTANCES DE PILOTAGE ET L'APPELA PROJETS 

IV.1.1 Le dispositif de pilotage 

Suite à la création de !'Etablissement Public de territoire, il a été réaffirmé l'importance du maintien des instances de pilotage propres à chaque contrat de ville 
pendant la durée de la contractualisation. Néanmoins l'organisation d'un comité de pilotage supplémentaire à l'échelle de l'EPT pourra être envisagée dans les 
prochaines années afin de traiter des sujets transversaux. 

En 2016, le dispositif de pilotage dédié au contrat de ville a été mis en œuvre à travers l'organisation d'un comité technique les 7 et 8 mars et d'un comité de 
pilotage qui s'est réuni le 13 avril. Celui-ci a notamment permis de valider la programmation des actions politique de la ville. 

L'enjeu d'intégration des conseils citoyens amène à se poser la question du rôle et du sens du comité de pilotage actuel. Il s'agira d'élargir le débat et !es échanges 

avec l'ensemble des partenaires afin de lui donner une dimension qui dépasse la programmation financière du contrat de ville. 

IV.1.2 L'appel à projets politique de la ville 

L'appel à projets politique de la ville a été lancé le 7 décembre 2015 et s'est déroulé dans un calendrier contraint avec des règles du jeu peu claires entre les 
partenaires (non connaissance du montant de l'enveloppe territorialisée, critères d'attribution des subventions non partagés, orientations tardives de l'Etat, 
manque de lisibilité et de simplification de la procédure pour les porteurs de projet, calendrier déconnecté des appels à projets de droit commun ... ). 
Chaque année cet écueil du manque d'anticipation et de lisibilité de la procédure est pointé. 
La connaissance des appels à projet et les délais contraints dans lesquels les projets sont attendus, impactent les demandes; tout comme la complexité du 
fonctionnement de l'appel à projets. 

IV.2 LA MOBILISATION DU DROIT COMMUN 

Le recueil et l'analyse des données relatives à la mobilisation du droit commun que ce soit dans les quartiers prioritaires ou de veille, reste complexe et suppose une 
ingénierie adaptée, un accompagnement et une coordination des différents services et institutions. 

Il s'agit d'un enjeu d'autant plus important que l'esprit de la réforme Lamy va dans le sens de mobiliser avant tout des crédits de droit commun sur les quartiers 
prioritaires. Par ailleurs, les actions menées dans les quartiers en veille active ne sont pas soutenues par des crédits spécifiques de la Politique de la ville de l'Etat 
mais elles doivent bénéficier d'une mobilisation particulière du droit commun. 
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Cette difficulté à flécher le droit commun et déterminer sa mobilisation et son impact pour l'ensemble des quartiers a été identifiée par l'EPT comme un sujet 
prioritaire. Ainsi une réflexion sera engagée en 2017. 

IV. 3 L'INGENIERIE (HORS PRU) 

L'organisation de l'ingénierie du contrat est répartie entre les villes et le territoire: un chef de projet au territoire et un chef de projet ou chargé de mission à 
minima dans chaque ville. 
L'équipe est garante de l'animation et de la déclinaison territoriale du contrat de ville en lien avec l'ensemble des signataires et partenaires. Elle anime le partenariat 
local entre acteurs institutionnels, associatifs via notamment des réseaux territoriaux destinés à fédérer les partenaires autour de projets communs répondant aux 
objectifs du contrat et aux problématiques du quartier. Elle favorise également la participation des habitants par son implication dans les instances de démocratie 
participative, et notamment les conseils citoyens et les maisons de projet. 

Au vu de la baisse des crédits de l'Etat de 50% entre 2015 et 2016 et de son souhait de ne plus financer progressivement les postes des chefs de projet, les 
moyens affectés à l'ingénierie du contrat de ville reposent exclusivement sur l'EPT et les villes. 

En 2016, le BOP 147 a financé 5% des postes d'ingénierie. Or une politique contractuelle peut difficilement s'envisager sans un cc-financement de l'ingénierie pour 
la développer. 
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IV.4 LES CONSEILS CITOYENS ET LA PARTICIPATION DES HABITANTS 

En 2016, 8 conseils citoyens sur 12 ont été créés sur 4 villes. 

Nombre de 
Nombre de personnes 

conseils 
Quartiers prioritaires Collège Total Commenta ires 

Collège habitants 
acteurs locaux 

Installation le 20 septembre 2016 
Cachan 1 Cité Jardin 16 10 26 Collèges habitants ; 15 suppléants 

Collèges acteurs locaux 5 suppléants 

le Kremlin• Bergonié 3 1 4 

Bicêtre 
2 Installation le 20 septembre 2016 

Schuman 6 2 8 

Lallier (Lallier Bicêtre et Lai lier Hochart) 3 2 5 
L'Hay•Les•Roses 2 Installation le 21 septembre 2016 

Jardin Parisien (JP Stade et JP Pervenches) 9 1 10 

Lebon·Mermoz 31 14 45 
Travail avec le cabinet Pluricité jusqu'en 

Villejuif 3 Lozaits Nord/ Grimau / Gouret 36 15 51 janvier 2017. 
Installation le 5 décembre 2016 

Dumas 20 9 29 

Total 8 124 54 178 

Les démarches sont engagées sur les villes de Gentilly et Arcueil. 
Sur Gentilly, les conseils citoyens seront adossés aux conseils de quartiers existants. Deux difficultés freinent leur mise en place; l'absence actuelle de 
conseil de quartier sur Gabriel Péri et la seule mobilisation des habitants des bâtiments HV HW sur le Chaperon Vert qui sont du point de vue de l'Etat hors 
périmètre prioritaire. 
Sur Arcueil, l'accompagnement de la création des conseils citoyens a été confié à la Maison des solidarités. 

La proposition faite lors de l'écriture du contrat de ville allait dans le sens de la création d'une instance communautaire participative et de la représentation par 2 
personnes de l'ensemble des conseils citoyens. Or, certains conseils citoyens existants souhaitent qu'il y ait une représentation de chaque conseil citoyen au sein de 
ces instances de pilotage. 

Si on part sur l'hypothèse de 2 personnes par conseil citoyen, représentant les 2 collèges (1 collège acteurs locaux/ 1 collège habitants), 24 personnes seraient à 
associer aux instances de pilotage du contrat de ville lorsque l'ensemble des conseils citoyens seront créés sur le Val de Bièvre. 

42 



Les élus estiment que la désignation de 2 représentants ne sera pas toujours évidente au regard du nombre de personnes présentes dans les collèges. Les formats 
des conseils citoyens sont hétêrogènes. Par ailleurs, il est important d'être dans la participation mais associer 24 personnes n'est pas envisageable si l'on veut être 

dans une réelle participation et co-construction. 
C'est pourquoi une réfle)(ion sera menée au le, semestre 2017 pour définir de manière conjointe la manière d'associer au mieu)( les conseils citoyens. 

Ceux-ci pourront également bénéficier de formations (notamment celles proposées par l'Etat avec Pouvoir d'agir de janvier à juin2017. 

En parallèle, des moyens techniques et logistiques seront donnés aux conseils citoyens des différents quartiers et villes afin qu'ils puissent se réunir entre eux à 
l'échelle du Val de Bièvre (mise à disposition d'une salle de réunion). L'objectif est de faciliter leurs échanges en créant les conditions de leur rencontre. 

Les moyens d'accompagnement varient également selon les villes. Pour la majorité l'accompagnement est réalisé par le chef de projet ou le chargé de mission de la 
ville. Durant 8 mois la ville de Villejuif a accompagné via le cabinet Pluricité, la mise en place de ses trois Conseils Citoyens et recrutera en 2017 une personne en 
poste d'Adulte Relais. La ville de Cachan envisage le recrutement d'une personne en service civique. 

A noter que pour les PRU de nouvelle génération : 
Le travail de concertation avec les habitants sur te projet a été très intensif, avec de nombreuses réunions publiques et rencontres en pieds d'immeubles, 
des réfle)(ions sont en cours en vue de créer des Maisons du Projet. 

V. CONCLUSION ET PERSPECTIVES 2017 

Ce contrat doit engager les partenaires signataires et les mobiliser d'abord sur leur droit commun en impliquant la participation des habitants à la co-construct1on de 
ce contrat et à son pilotage. 

Or, plusieurs questions se posent: 
la difficulté à évaluer la mobilisation du droit commun. La recherche par les partenaires signataires de mobiliser davantage leurs crédits de droit commun, 
s'inscrivant ainsi complètement dans l'esprit de la loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine est un réel enjeu pour les années à venir. Un 
travail sera à mener à l'échelle de l'EPT. 
la question de la co-construction. La manière d'associer les conseils citoyens au processus décisionnel du contrat de ville n'a pas encore été clarifiée à 
l'échelle du contrat de ville. Quelles sont les réelles prérogatives des conseils citoyens? Que signifie la cc-construction prévue par la loi? 
C'est pourquoi malgré le décret 2015-1118, le projet de rapport n'a été soumis en amont pour avis au)( conseillers citoyens. A l' heure de la rédaction de ce 
rapport d'activité, l'année 2017 est démarrée. Elle aura pour enjeu de construire une programmation des actions au service du contrat de ville qui soit 
davantage partagée avec les conseils citoyens du Val de Bièvre. Une réflexion politique sera engagée à ce sujet 
la question de l'implication des partenaires signataires dans la rédaction du bilan. En effet il est à regretter qu'un faible nombre de partenaires aient 

contribués à l'élaboration du bilan 2016. Dans la mesure où il s'agit d'une politique partenariale, il est important que le point de vue de chacun puisse être 
partagé et intégré dans la réflexion commune. D'autant plus qu'une évaluation à mi-parcours sera attendue pour 2017-2018. Cette évaluation collective 
aura pour objectif d'apprécier la conduite et les résultats des actions et politiques publiques menées dans le cadre du contrat de ville afin de les améliorer. 
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République Française 
Liberté • Egalité · Fraternité 

Hôtel de Ville 
Esplanade Pierre-Yves- (osnier 
94807 Villejuif Cedex 

Tél. 01 45 59 20 oo 
Fax 01 45 59 22 22 

www.vlllejuif.fr 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice : 45 

Certifie avoir fait afficher ce 
jour à la porte de la Mairie le 
compte rendu sommaire de la 
séance du Conseil municipal 

du 15 décembre 2017 

VILLE DE VILLEJUIF 
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE - ARRONDJSSEMENT DE L'HA Y-LES-ROSES 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DÉCEMBRE 2017 

L'an deux mille dix-sept, le quinze décembre, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 18h05. 

PRÉSENTS: 

M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, M. CARVALHO, Mme LOUDIÈRE, 
M. OBADIA (arrivé à 18h25), Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, 
M. CAPORUSSO (départ à 22h05), M. BOUNEGTA, Mme GRIVOT, 
M. MILLE, Mme DUMONT-MONNET (départ à 23h43), Mme YAPO 
(départ à 23h00 ), M. MOSTACCI, Mme BERTON, M. YEBOUET, 
Mme PIDRON, Mme ARLÉ, Mme GANDAIS (départ à 00h02), M. HAREL, 
M. VIDAL (départ à 00h43), M. LIPIETZ (arrivé à l 8hl 5), M. STAGNETTO 
(départ à 23h20), Mme THOMAS (départ à 23h43), M. FERREIRA NUNES, 
Mme CORDILLOT, Mme DA SILVA PEREIRA, M. PERILLAT
BOTTONET, M. LAFON, M. GIRARD 

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR : 

Mme CASEL 
M. MONIN 
M. BOKRETA 
Mme LE BAIL 
M. LECA VELIER 
M.BADEL 
Mme LEYDIER 

par M. DUCELLIER 
par Mme PIDRON 
par M. BOUNEGT A 
par Mme GRIVOT 
par M. CARV ALHO 
par M. GIRARD 

Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
Mme BOYER 

par Mme CORDILLOT 
par M. LIPIETZ 
par Mme GANDAIS 
par Mme THOMAS 
par M. LAFON 

Mme HAMIDI 
Mme T AlLLÉ-POLIAN 
Mme KADRI 
M. GABORIT 
M. BULCOURT 
Mme TUERAS 

M. OBADIA 
M. CAPORUSSO 
MmeYAPO 
M. VIDAL 
Mme DUMONT-MONNET 

par M. PERILLAT-BOTTONET 
par Mme OUCHARD 
par Mme DA SIL V A PERREIRA 
par M. HAREL 

par Mme DUBOILLE (de 18h05 à 18h25) 
par M. LE BOHELLEC (à partir de 22h05) 
par Mme BERTON (à partir de 23h00) 
par M. FERREIRA NUNES ( à partir de 00h43) 
par M. OBADIA (à partir de 23h43) 

ABSENTS NON REPRÉSENTÉS : néant 
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Le conseil municipal du 15 décembre 2017 est une issue d'une nouvelle 
convocation suite au défaut de quorum lors du conseil du 8 décembre 2017. Il 
peut délibérer sans quorum conformément à 1 'article L. 2121-17 du code 
général des collectivités territoriales. 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. CAPORUSSO a été désigné pour remplir cette fonction, 
qu'il a acceptée. 

DELIBERA Tl ON N° 150/2017 SEANCE DU 15 DECEMBRE 2017 

OBJET : CONVENTION ENTRE LA COMMUNE ET LE BAILLEUR 
L'IMMOBILIERE 3F DEFINISSANT LES MODALITES DE 
RESERVATION DES LOGEMENTS AU BENEFICE DE LA 
COMMUNE DANS LE PROGRAMME DE CONSTRUCTION DE 19 
LOGEMENTS AU 9-11 BOULEVARD GORKI SUITE AU 
VERSEMENT DE LA SUBVENTION DE 109.000 € AU TITRE DE LA 
SURCHARGE FONCIERE 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU les articles L.441-1 et R.441-5 du code de la construction et de l'habitation, 

VU la délibération n°205/2014 du Conseil Municipal du 17 décembre 2014, par 
laquelle la Commune a accordé le versement d'une subvention de 109.000 euros 
au titre de la surcharge foncière dans le cadre d'une opération d'acquisition de 19 
logements locatifs sociaux, sis 9- I I boulevard Maxime Gorki, 

VU la convention de réservation de logements à intervenir entre la Commune et 
l'immobilière 3F, jointe en annexe à la présente, 

CONSIDERANT que la Commune est réservataire de 2 logements dans cette 
opération au titre du versement de la subvention. 

CONSIDERANT qu'il convient d'établir par convention, les conditions de 
réservation de ces logements. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE 

Article 1 : Approuve les termes de la convention de réservation entre la 
Commune et l'immobilière 3F qui identifient les 2 logements du contingent 
communal en contrepartie du versement d'une subvention au titre de la 
surcharge foncière, annexée à la présente délibération. 



Article 2 : Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à signer la 
convention de mise à disposition des logements, à intervenir, entre la Commune 
et l'immobilière 3F. 



-·· ~ - - ·- - - ·- - --- - - --------- ---- - - - ---~ 

CONVENTION EN CONTREPARTIE D'UNE SUBVENTION POUR SURCHARGE FONCIERE 

COMMUNE DE VILLEJUIF Vu C[ annexé à ma d2libèr,llion Il A.5oU'o-1 t
cn <iate du A5Ü,t, 1-toA- '.}-

ENTRE : 

La Ville de 

ET : 

Immobilière 3F, société anonyme d'habitation à loyer modéré, au capital de 214 879 299,20 € dont le siège 
social est sis159, rue Nationale- 75638 Paris cédex 13 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

M le Maire de la commune de Villejuif agissant au nom de ladite commune, en vertu d'une délibération du 
Conseil Municipal en date du 

Monsieur Romain LEFEBVRE directeur d'agence, pour Immobilière 3F, société anonyme d'habitation à loyer 
modéré agissant en exécution d'une délégation de pouvoirs en date du 15 février 2017 de Monsieur Philippe LE 
GAC, directeur de la construction 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

Ayant obtenu de la commune de Villejuif par délibération du Conseil Municipal en date du 17 décembre 2014 
une subvention pour surcharge foncière d'un montant de 109.000 € destinée à la construction de 19 logements 
situés 9-11 boulevard Maxime Gorki à Villejuif qui seront financés en PLUS-PLAI-PLS 

ARTICLE 1er - OBJET ET DURÉE 

En contrepartie de la subvention pour surcharge foncière d'un montant de 109.000 € octroyée par la commune, 
la société s'engage à lui réserver pendant 25 ans 2 logements répartis comme suit : 

1 deux pièces 
1 trois pièces 

financement : PLUS 
financement : PLS 

ARTICLE 2 - PREMIÈRE DÉSIGNATION 

A partir de la date de livraison des logements, qui devra être confirmée en temps opportun par la société anonyme 
d'habitation à loyer modéré, la commune aura un délai de deux mois, avec franchise de loyer, pour désigner les 
bénéficiaires des logements en adressant un dossier de candidature accompagné de l'ensemble des pièces 
nécessaires à son étude. 

Au delà du délai de franchise visé ci-dessus, la commune aura la possibilité : 

► soit de remettre à la société anonyme d'habitation à loyer modéré le ou les logements non attribués pour 
une seule désignation, 
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► soit de conserver le ou les logements vacants pendant une durée maximum d'un mois, à charge pour la 
Commune de verser à la société anonyme d'habitation à loyer modéré une indemnité correspondant au 
montant du loyer et charges afférents à la période complémentaire d'inoccupation. Au-delà de ce délai, la 
société anonyme d'habitation à loyer modéré aura, huit jours après avoir préalablement averti la commune 
par lettre ou télécopie, et sauf accord spécifique pris avec celle-ci, la possibilité de reprendre, pour une 
désignation de locataire, le ou les logements restés vacants. 

ARTICLE 3 - VACANCES DES LOGEMENTS 

La société anonyme d'habitation à loyer modéré avisera par lettre la commune des vacances ultérieures intervenant 
sur les logements concernés par cette convention. 

Cet avis fera apparaître : 

► les conditions de relocation, 
► les modalités de visite, 
► la date à laquelle le logement sera libre de tout occupant, 
► la date à laquelle le délai de préavis du locataire sortant expire. 

Dès réception de cet avis, la commune disposera d'un délai de un mois avec franchise de loyer, pour désigner un 
candidat et transmettre un dossier complet. sous réserve que les dispositions visées au deuxième alinéa du 
présent article aient été respectées (Article L 441-1 du CCH modifié par la Loi du 6 août 2015). 

Au-delà du délai de franchise, la commune aura la possibilité: 

► soit de remettre à la société anonyme d'habitation à loyer modéré le logement pour une seule désignation, 

► soit de conserver le logement vacant pendant une durée maximum d'un mois, à charge pour la Commune 
de verser à la société anonyme d'habitation à foyer modéré une indemnité correspondant au montant du 
loyer et charges afférents à la période complémentaire d'inoccupation. Au-delà de ce délai, la société 
anonyme d'habitation à loyer modéré aura, huit jours aprés avoir préalabiemenl averti la commune par lettre 
ou par télécopie, et sauf accord spécifique pris avec celle-ci, la possibilité de reprendre, pour une 
désignation de locataire, le logement resté vacant. 

ARTICLE 4 - CONDITIONS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 

Le versement de la subvention pour surcharge foncière aura lieu en une fois à la Déclaration d'Ouverture de 
Chantier (ou à l'acquisition du terrain) 

Fait à Paris, le 
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République Française 
Liberté • Egalité • Fraternité 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE - ARRONDISSEMENT DE L'HA Y-LES-ROSES 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DÉCEMBRE 2017 

L'an deux mille dix-sept, le quinze décembre, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 18h05. 

PRÉSENTS: 

M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, M. CARVALHO, Mme LOUDIÈRE, 
M. OBADIA (arrivé à 18h25), Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, 
M. CAPORUSSO (départ à 22h05), M. BOUNEGTA, Mme GRIVOT, 
M. MILLE, Mme DUMONT-MONNET (départ à 23h43), Mme YAPO 
(départ à 23h00 ), M. MOSTACCI, Mme BERTON, M. YEBOUET, 
Mme PIDRON, Mme ARLÉ, Mme GANDAIS (départ à 00h02), M. HAREL, 
M. VIDAL (départ à 00h43), M. LIPIETZ (arrivé à 18h15), M. STAGNETTO 
(départ à 23h20), Mme THOMAS (départ à 23h43), M. FERREIRA NUNES, 
Mme CORDILLOT, Mme DA SILVA PEREIRA, M. PERILLAT
BOTTONET, M. LAFON, M. GIRARD 

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR : 

MmeCASEL 
M.MONIN 
M.BOKRETA 
Mme LE BAIL 
M. LECAVELIER 
M.BADEL 
Mme LEYDIER 

par M. DUCELLIER 
par Mme PIDRON 
par M. BOUNEGT A 
par Mme GRIVOT 
par M. CARY ALHO 
par M. GIRARD 

Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
Mme BOYER 

par Mme CORDILLOT 
par M. LIPIETZ 
par Mme GANDAIS 
par Mme THOMAS 
par M. LAFON 

Mme HAMIDI 
Mme T AILLÉ-POLIAN 
MmeKADRI 
M. GABORIT 
M. BULCOURT 
MmeTIJERAS 

M. OBADIA 
M. CAPORUSSO 
Mme YAPO 
M. VIDAL 
Mme DUMONT-MONNET 

par M. PERILLA T-BOTTONET 
par Mme OUCHARD 
par Mme DA SIL V A PERREIRA 
par M. HAREL 

par Mme DUBOILLE (de 18h05 à 18h25) 
par M. LE BOHELLEC (à partir de 22h05) 
par Mme BERTON (à partir de 23h00) 
par M. FERREIRA NUNES ( à partir de 00h43) 
par M. OBADIA (à partir de 23h43) 

ABSENTS NON REPRÉSENTÉS : néant 
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Le conseil municipal du 15 décembre 2017 est une issue d'une nouvelle 
convocation suite au défaut de quorum lors du conseil du 8 décembre 2017. Il 
peut délibérer sans quorum conformément à l'article L. 2121-17 du code 
général des collectivités territoriales. 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. CAPORUSSO a été désigné pour remplir cette fonction, 
qu'il a acceptée. 

DELIBERATION N° 151/2017 SEANCE DU 15 DECEMBRE 2017 

OBJET : GARANTIE COMMUNALE POUR UN PRET PLS, 
CONTRACTÉ AUPRÈS DE LA CAISSE REGIONALE DE CRÉDIT 
AGRICOLE MUTUEL DE PARIS ET D'ILE-DE-FRANCE, D'UN 
MONTANT DE I.705.000 EUROS PAR L'IMMOBILIÈRE 3F POUR 
L'ACQUISITION EN VEFA DE 21 LOGEMENTS SOCIAUX EN 
USUFRUIT AU 93 AVENUE DE PARIS 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles 
L.2252-1 et L.2252-2 

VU le code civil, notamment! 'article 2298 

VU la demande formulée par la SA HLM Immobilière 3F située 159, rue 
Nationale 75638 Paris Cedex 13, pour un prêt PLS d'un montant de 1.705.000 
euros, auprès du Crédit Agricole Ile de France pour l'acquisition en VEFA de 
21 logements PLS au 93 avenue de Paris, sur la commune de Villejuif(94800), 

VU le projet de convention de garantie d'emprunt à intervenir entre la 
Commune de Villejuif et l'immobilière 3F, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE : 

Article 1 : La Commune de Villejuif accorde sa garantie à hauteur de 100 % 
pour le remboursement du prêt d'un montant de 1. 705.000 euros souscrit par 
!'Emprunteur auprès du Crédit Agricole Ile de France. Ce prêt PLS est destiné à 
financer l'opération d'acquisition en VEFA de 21 logements PLS-Usufruit 
située 93 avenue de Paris à Villejuif. 

Article 2 : Les caractéristiques du prêt sont les suivantes : 

Nature financement: PLS Bâti 
Montant du prêt PLS : 1.705.000 euros 
Durée de la période de préfinancement: 24 mois maximum 
Durée de la période d'amortissement : 15 ans 
Périodicité des échéances : Annuelle 
Index : Livret A 



► Taux d'intérêt actuariel annuel révisable : Taux du Livret A + 1, 11 % 
révisé à chaque variation du taux de rémunération du Livret A 
► Indice de référence: Taux de rémunération du Livret A, soit 0,75 % ce jour 
► Amortissement: Annuel progressif 
► Base de calcul : 30/360 (1) 
► Frais d'instruction (imputés par la Caisse des Dépôts) : 0,03% du montant 
emprunté en PLS soit 512€ 
► Frais de dossier : 2.500 € 
(1) Sauf durant la période de préfinancement pour les tirages n'intervenant pas à 
une date d'échéance: base exact: 360 jusqu'à la prochaine échéance 

Article 3 : La garantie est apportée aux conditions suivantes : 
• La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt, soit 24 

mois de préfinancement maximum suivis d'une période d'amortissement de 15 
ans et porte sur l'ensemble des sommes contractuellement dues par 
!'Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d'exigibilité. 
• Il est précisé que si la durée de préfinancement retenue par l'emprunteur est 
inférieure à douze mois, les intérêts courus pendant cette période sont exigibles 
au terme de cette période. 
• Sur notification de l'impayé par lettre simple du Crédit Agricole Ile de 
France, la collectivité s'engage à se substituer à l'Emprunteur pour son 
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le 
défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

Article 4 : Le Conseil municipal s'engage pendant toute la durée du prêt à 
libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de 
l'emprunt. 

article 5 : Le Conseil municipal autorise Monsieur le Maire, ou son adjoint 
délégué, à signer la convention de garantie d'emprunt établie entre la 
Commune de Villejuif et l'immobilière 3F,jointe en annexe à la présente. 

Article 6 : Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à signer la 
convention de mise à disposition des logements (au nombre de 4), à intervenir, 
entre la Commune de Villejuif et l'immobilière 3F. 

ix pour et 14 voix contre 



CONVENTION DE GARANTIE D'EMPRUNT 

COMMUNE DE VILLEJUIF 

,___ ____________ v_u e_t_an_nc_x_é _à n_1a...,...d_é-"lib~ér, tIon n A 5 A /.<oÂ 1-
en date du ·A 5 IA.t l -f o--i l-

ENTRE: 

La Ville de 

ET: 

Immobilière 3F, société anonyme d'habitation à loyer modéré, au capital de 214 879 299,20 € dont le siège 
social est sis159, rue Nationale - 75638 Paris cédex 13 

ENTRE LES SOUSSIGNES: 

Monsieur le Maire de la commune de Villejuif agissant au nom de ladite commune, en vertu d'une délibération 
du Conseil Municipal en date du 

Monsieur Romain LEFEBVRE directeur d'agence, pour Immobilière 3F, soclété anonyme d'habitation à loyer 
modéré agissant en exécution d'une délégation de pouvoirs en date du 15 février 2017 de Monsieur Philippe LE 
GAC, directeur de la construction 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

Ayant obtenu de la commune de Villejuif par délibération du Conseil Municipal en date du la garantie 
du service en intérêt et amortissement d'un emprunt global au taux en vigueur d'un montant global de 1.705.000 € 
qui sur une durée de 15 ans destiné à la construction de 21 logements situés à Villejuif 93 avenue de Paris qui sera 
financé en PLS du Crédit Agricole. 

Le jeu de la garantie susvisée est subordonné aux règles ci-après, déterminant a cet effet, les rapports entre la 
commune de Villejuif et lmmobiliére 3F, sociètè anonyme d'habitation a loyer modéré. 

ARTICLE 1er: 

Les opérations poursuivies par la société, tant au moyen de ses ressources propres, que des emprunts qu'elle a 
déjà réalisés avec la garantie de la commune de Villejuif ou qu'elle réalisera avec cette garantie donneront lieu à la 
fin de chaque année à l'établissement, par la société, d'un compte de gestion en recettes et en dépenses, faisant 
ressortir pour ladite année et par opération, le résultat propre à l'exploitation de l'ensemble des immeubles 
appartenant à la société qui devra être adressé au Maire de Villejuif, au plus tard le 31 mars de l'année suivante. 

ARTICLE 2: 

Le compte de gestion défini au paragraphe 1er de l'article ci-dessus comprendra : 

AU CREDIT: les recettes de toutes natures auxquelles aura donné lieu la gestion des immeubles et installations 
appartenant a la société, 
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AU DEBIT : l'ensemble des dépenses auxquelles aura donné lieu ladite gestion, notamment !es frais 
d'administration et de gestion, les charges d'entretien, de réparation, de gardiennage, les impôts, les taxes, les 
charges d'intérêts et d'amortissement afférentes aux emprunts contractés pour la construction desdits 
immeubles et installations. 

A ce compte de gestion, devront être joints les états ci-après : 

► état détaillé des frais généraux, 

► état détaillé des créanciers divers faisant apparaître les sommes qui pourraient rester dues aux 
établissements prêteurs sur les échéances d'intérêts et d'amortissement d'emprunts contractés, 

► état détaillé des débiteurs, faisant ressortir les loyers non payés. 

ARTICLE 3 : 

Si le compte de gestion, ainsi établi, est excédentaire, cet excédent sera utilisé jusqu'à due concurrence, et dans 
le cas où la garantie communale aurait déjà joué, à l'amortissement de la dette contractée par la sodété vis-à-vis 
de la Commune de Villejuif et figurant au compte d'avances ouvert au nom de celle-ci dans les écritures de la 
société, suivant les conditions prévues à l'article 4 ci-après. 

Si Je compte d'avances susvisé ne fait apparaître aucune dette de la société, Je solde excédentaire du compte 
de trésorerie sera employé conformément aux statuts de la société. 

Si du compte de trésorerie et de l'état détaillé des créanciers divers, il résulte que la société n'a pas réglé tout ou 
part ie des intérêts et amortissements échus d'emprunts garantis par la commune de Villejuif et qu'elle ne dispose 
pas de disponibilités suffisantes pour le faire, la commune de Villejuif effectuera ce réglement entre les mains de 
prêteurs en lieu et place de la société, dans la mesure de l'insuffisance des disponibilités constatées. 

Ce règlement constituera la commune de Villejuif créanciére de la société. 

ARTICLE4 : 

Un compte d'avances communales sera ouvert dans les écritures de la société. 

Il comportera, au débit Je montant des versements effectués par la commune, en vertu de l'article 3, majoré des 
intérêts supportés par celle-ci si elle a dO faire face à ces avances au moyen de fonds d'emprunts, au crédit le 
montant des remboursements effectués par la société, le solde constituant la dette de la société vis-à-vis de la 
commune. 

ARTICLE 5 : 

La société, sur simple demande du Maire, devra fournir à l'appui du compte, des états visés à l'article 1er, toutes 
justifications utiles. 

Elle devra permettre à toute époque, aux agents désignés par le Préfet en exécution du décret-loi du 
30 octobre 1935, de contrôler le fonctionnement de la société, d'effectuer la vérification de sa caisse ainsi que de 
ses livres de comptabil ité et d'une manière générale de s'assurer de la parfaite régularité de toutes ses opérations. 

ARTICLE 6 : 

Dans le cas où la garantie communale viendrait à jouer, Immobilière 3F société anonyme d'habitation à loyer 
modéré s'engage à prévenir le Maire de Villejuif des difficultés qu'elle rencontre pour le règlement d'une annuité, au 
moins deux mois avant la date d'échéance afin de lui permettre d'en assurer le paiement en temps opportun et 
d'éviter ainsi l'application d'intérêts moratoires élevés. 
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ARTICLE 7: 

L'application du présent contrat se poursuivra jusqu'à l'expiration de la période d'amortissement des emprunts 
déjà contractés ou à contracter avec la garantie de la commune. 

A l'expiration de ladite convention, et si le compte d'avances communales n'est pas soldé, les dispositions des 
articles 1 - 2 - 3 - 4 et 5 resteront en vigueur jusqu'à l'extinction de la créance de la commune. 

ARTICLE 8: 

En contrepartie de la garantie apportée par la commune, la société s'engage à lui réserver 4 logements 

1 deux pièces PLS-usufruit 
1 trois pièces PLS-usufruit 
2 quatre pièces PLS-usufruit 

ARTICLE 9: 

A partir de la date de livraison des logements, qui devra être confirmée en temps opportun par la société anonyme 
d'habitation à loyer modéré, la commune aura un délai de deux mois, avec franchise de loyer, pour désigner les 
bénéficiaires des logements en adressant un dossier de candidature accompagné de l'ensemble des pièces 
nécessaires à son étude. 

Au delà du délai de franchise visé ci-dessus, la commune de remettra à la société anonyme d'habitation à loyer 
modéré le ou les logements non attribués pour une seule désignation, 

ARTICLE 10 

La société anonyme d'habitation à loyer modéré avisera par lettre la commune des vacances ultérieures intervenant 
sur les logements concernés par cette convention. 

Cet avis fera apparaître : 

► les conditions de relocation, 
► les modalités de visite, 
► la date à laquelle le logement sera libre de tout occupant, 
► la date à laquelle le délai de préavis du locataire sortant expire. 

Dès réception de cet avis, la commune disposera d'un délai d'un mois avec franchise de loyer, pour désigner un 
candidat et transmettre un dossier complet, sous réserve que les dispositions visées au deuxième alinéa du 
présent article aient èté respectées (Article L 441-1 du CCH modifié par la Loi du 6 août 2015). 

Au-delà du délai de franchise, la commune remettra à la société anonyme d'habitation à loyer modéré le logement 
pour une seule désignation, 

Fait à Paris, le 
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République Française 
Liberté· Egal ité· Fraterni té 

Hôtel de Ville 
E:splanade Pierre-Yves-Cosnler 
94807 Vi llejuif Cedex 

Tél. 01 45 59 20 oo 
Fax 01 45 59 22 22 

www.vlllejuif.fr 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice : 45 

Certifie avoir fait afficher ce 
jour à la porte de la Mairie le 
compte rendu sommaire de la 
séance du Conseil municipal 

du 15 décembre 2017 

VILLE DE VILLEJUIF 
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE -ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DÉCEMBRE 2017 

L'an deux mille dix-sept, le quinze décembre, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 18h05. 

PRÉSENTS: 

M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, M. CARV ALHO, Mme LOUDIÈRE, 
M. OBADIA (arrivé à 18h25), Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, 
M. CAPORUSSO (départ à 22h05), M. BOUNEGTA, Mme GRIVOT, 
M. MILLE, Mme DUMONT-MONNET (départ à 23h43), :Mme YAPO 
(départ à 23h00 ), M. MOSTACCI, Mme BERTON, M. YEBOUET, 
Mme PIDRON, Mme ARLÉ, Mme GANDAIS (départ à 00h02), M. HAREL, 
M. VIDAL (départ à 00h43), M. LIPIETZ (arrivé à 18h15), M. STAGNEITO 
(départ à 23h20), Mme THOMAS (départ à 23h43), M. FERREIRA NUNES, 
Mme CORDILLOT, Mme DA SILVA PEREIRA, M. PERILLAT
BOTTONET, M. LAPON, M. GIRARD 

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR : 

MmeCASEL 
M. MONIN 
M. BOKRETA 
Mme LE BAIL 
M. LECA VELIER 
M. BADEL 
Mme LEYDIER 

par M. DUCELLIER 
par Mme PIDRON 
par M. BOUNEGTA 
par Mme GRIVOT 
par M. CARVALHO 
par M. GIRARD 

Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
Mme BOYER 

par Mme CORDILLOT 
par M. LIPIETZ 
par Mme GANDAJS 
par Mme THOMAS 
par M. LAFON 

MmeHAMIDI 
Mme TAILLÉ-POUAN 
MmeKADRI 
M. GABORIT 
M.BULCOURT 
MmeTIJERAS 

M. OBADIA 
M. CAPORUSSO 
MmeYAPO 
M, VIDAL 
Mme DUMONT-MONNET 

par M. PERILLAT-BOTTONET 
par Mme OUCHARD 
par Mme DA SIL V A PERREIRA 
par M. H/\REL 

par Mme DUBOILLE (de 18h05 à 18h25) 
par M. LE BOHELLEC (à partir de 22h05) 
par Mme BERTON (à partir de 23h00) 
par M. FERREIRA NUNES ( à partir de 00h43) 
par M. OI3ADIA (à partir de 23h43) 

ABSENTS NON REPRÉSENTÉS : néant 



Le conseil municipal du 1 S décembre 2017 est une issue d'une nouvelle 
convocation suite au défaut de quorum lors du conseil du 8 décembre 2017. Il 
peut délibérer sans quorum conformément à l'article L. 2121-17 du code 
général des collectivités territoriales. 

Les conseillers présents fonnant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. CAPORUSSO a été désigné pour remplir cette fonction, 
qu'il a acceptée. 

DELIBERATION N° 152/2017 SEANCE DU 15 DECEMBRE 2017 

OBJET : ZAC ARAGON : APPROBATION DE L'A VENANT N°2 DE 
LA CONCESSION D'AMÉNAGEMENT ET AUTORISATION DE 
SIGNATURE 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de l'urbanisme et notamment son article L.300-4, 

VU la loi n° 2005-809 du 20 juillet 2005 relative aux concessions 
d'aménagement; 

VU la délibération du Conseil Municipal du 15 décembre 2011 décidant de 
concéder à SADEV'94, l'aménagement de la ZAC ARAGON, et approuvant le 
traité de concession à conclure par la Ville et la SEM ; 

VU le traité de concession signé par les représentants des deux parties le 28 
décembre 2011 ; 

VU l'arrêté préfectoral n°2017-3205 en date du 13 Septembre 2017 déclarant 
d'utilité publique le projet d'aménagement de la ZAC ARAGON. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE : 

Article 1 : approuve l'avenant 11°2 à la concession d'aménagement de la ZAC 
ARAGON, joint en annexe de la présente délibération. 

Article 2 : autorise le Maire ou son représentant à signer l'avenant n°2 à la 
concession d'aménagement de la ZAC ARAGON ainsi que toutes pièces se 
rapportant à l'exécution de la présente d~li bérntion . 

.... ·-· .._ , l,.y 

p ur; 10 voix contre et 4 absentions 
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DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE 

VILLE DE VILLEJUIF 

--------------------------------------

ZAC ARAGON 

------------------------------------

AVENANT N°2 A LA 

CONCESSION D'AMENAGEMENT 

Vu et annex~ ~ mJ délibérutior 11° À'5Z/..2o.d~ 
en date du A,S/,1.t}io.,fl 



ENTRE: 
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ZAC: .ARAGON 

AVENANT N°1 A LA 
CONCESSION D'AMENAGEMENT 

La Ville de Villejuif, représentée par Monsieur le Maire dûment habilité par délibération du Conseil 
Municipal en date du 15 décembre 2017. 

c_i-après dénommé « la Ville » ou « la collectivité » ou « le concédant» 

D'UNE PART, 

SADEV 94, Société d' Aménagement des Villes et du Département du Val-de-Marne, société anonyme 
d'êconomie mixte locale, au capital de 10.099.050 euros, inscrite au R.C.S. de Créteil sous le numéro B 341 
214 971, dont le siège social est situé au 31, rue Anatole France à Vincennes (Val-de-Marne), représentée 
par Monsieur Jean-Pierre NOURRISSON, son Directeur Général, habilité par une délibération du Conseil 
·d'Administration en date du 29 avril 2009, 

ci-après dénommée la« SEM »ou« l'aménageur» ou« l'aménageur public» ou le« concessionnaire » 

D'AUTRE PART. 
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PREAMBULE 

Par délibération en date du 20 octobre 2011, le conseil municipal de la ville de Villejuif a décidé la création 
de la ZAC dite« ARAGON ». 

Les objectifs généraux du projet exprimés dans Je rapport de présentation du dossier de création de la ZAC 
sont: 

■ Maintenir et développer la vocation économique du site, par la réalisation d'une opération 
d'activité à dominante tertiaire; 

■ Répondre pour partie à la demande de logements diversifiés par un ou plusieurs 
programmes de logements bien insérés dans le tissu pavillonnaire et collectif environnant 
et qui a ss u rero nt la transit ion entre I a partie activités tertiaires et les quartiers 
pavillonnaires et collectifs limitrophes; 

■ Réaliser une opération d'aménagement exemplaire en matière environnementale, 
notamment dans le domaine des économies d'énergie et de la ressource en eau (bâtiment 
basse consommation); 

■ Assurer la requalification de RD 7 et sa façade, par l'aménagement des espaces publics 
existants et la création de liaisons piétonnières « douces » et paysagées favorisant 
notamment l'accessibilité des personnes à mobilité réduite, depuis le pôle d'échanges Louis 
Aragon, et renforcer ainsi les qualités urbaines du site par des liaisons traversantes et 
sécurisées; 

■ Restructurer le linéaire commercial aux abords de la RD7, et les linaires avenue 
STALINGRAD et avenue Louis ARAGON autour du pôle ARAGON. 

■ Rendre visible le renouvellement urbain sur les rives de la D7 dans la partie sud du 
boulevard Maxime GORKI. 

Par délibération du 15 décembre 2011, le Conseil municipal a décidé, à l'issue d'une procédure de publicité 
et de mise en concurrence organisée selon les modalités définies aux articles R. 300•4 et suivants du code 
de l'urbanisme, sur proposition de la personne qu'il avait désignée pour mener les discussions avec les 
candidats et après avoir recueilli l'avis de la commission ad oc, de confier à SADEV 94, par convention de 
concession, l'aménagement de la ZAC sus visée. Cette convention a été signée par le représentant de 
chacune de ses parties le 28 décembre 2011 après que la délibération du Conseil municipal autorisant son 
maire à signer ait été reçue par les services de l'Etat chargés du contrôle de légalité. 

Le dossier de réalisation de la ZAC et son programme des équipements publics ont été approuvés par le 
Conseil municipal lors de sa séance du 1er juillet 2016. 

le projet de programme global des constructions arrêté par la Ville qui figure dans ce dossier de réalisation, 
s'inscrit dans la droite ligne des objectifs poursuivis par la ZAC tels qu'ils viennent d'être rappelés, et 
répond à l'objet de celle•ci défini dans le programme prévisionnel global des constructions arrêté par Je 
Conseil municipal le 20 octobre 2011. 

La concession d'aménagement a fait l'objet d'un premier avenant qui a entériné le programme prévisionnel 
global des constructions, que le Maire a été dQment autorisé à signer par délibération 114/2016 du Conseil 
Municipal du 1er juillet 2016. 
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Suite à la délibération 113/2016 du Conseil Municipal du 1er juillet 2016, la Ville a obtenu l'arrêté 
préfectoral n°2016/3832 d'ouverture des enquêtes conjointes préalables à la déclaration d'utilité publique 
en date du 13 décembre 2016. 

Les enquêtes conjointes se sont déroulées du 24 janvier au 24 février 2017. 

Dans ses conclusions aux termes d'un procès-verbal en date du 26 avril 2017, le Commissaire enquêteur a 
rendu des avis favorables et sans réserve à la déclaration d'utilité publique de la ZAC Aragon. 

Par arrêté préfectoral n°2017-3205 en date du 13 Septembre 2017, le projet d'aménagement de la ZAC 
Louis Aragon a été déclaré d'utilité publique. 

Sur la base de cet arrêté préfectoral, 5adev 94 s'attache à demander un arrêté de cessibilité, et une 
ordonnance d'expropriation. 

L'arrêté de déclaration d'utilité publique de l'opération est le jalon sécurisant le calendrier de l'opération. 
La concession d'aménagement prend actuellement fin décembre 2018. L'obtention de l'ordonnance 
d'expropriation permettra à SADEV 94 de maîtriser l'ensemble des parcelles nécessaire à la mise en œuvre 
du projet de se rendre propriétaire d'ici fin 2019. L'aménagement des terrains acquis ajoutant un délai de 
24 mois, portant l'achèvement de l'opération à fin 2021. 

C'est dans ce contexte que se sont rapprochées les parties pour conclure le présent avenant. 

Il A TOUT D'ABORD ETE EXPOSE CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1-0BJET DE L'AVENANT 

Le présent avenant a pour objet de modifier : 

■ L'article 4 - « DATE D'EFFET ET DUREE DE LA CONCESSION D'AMENAGEMENT» de la 
concession initiale pour qu'il y soit pris acte de l'allongement maitrisé de la mise en œuvre 
de la ZAC Aragon ; 

ARTICLE 2 - MODIFICATION DE L'ARTICLE 4 - << DATE D'EFFET ET DUREE DE LA CONCESSION 
D'AMENAGEMENT>> DE LA CONCESSION D'AMENAGEMENT 

Les parties conviennent de modifier ainsi qu'il suit les stipulations de l'article 4 de la concession 
d'aménagement signée le 28 décembre 2011: 

« 4. La Concession d'aménagement est rendue exécutoire dans les conditions prévues par la réglementation 
en vigueur. Le Concédant la notifiera à /'Aménageur en fui faisant connaître la date à laquelle elfe aura été 
reçue par le représentant de l'Etat. Elfe prendra effet à compter de la date de réception par !'Aménageur de 
cette notification. 

Sa durée est fixée à 10 années à compter de sa date de prise d'effet. Elle pourra être prorogée par les 
parties en cas d'achèvement de l'opération par avenant de prorogation exécutoire dans les conditions ci
dessus. 
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La Concession d'aménagement pourra expirer à la date de constatation de l'accomplissement de l'ensemble 
des missions de /'Aménageur et du Concédant si celle•ci intervient avant Je terme ci•dessus. Un avenant 
signé entre les parties constatera cette expiration anticipée. 

La présente Concession d'aménagement ne pourra pas être renouvelée par tacite reconduction. >> 

ARTICLE 3: EFFET RELATIF DE L'AVENANT 

Les clauses de la convention de concession d'aménagement qui ne sont pas modifiées par le présent 
avenant demeure nt in changées. 

En cas de contradiction entre le présent avenant et les clauses de la concession d'aménagement initiale, les 
clauses du présent avenant prévalent. 

Fait à Villejuif, te 

En deux originaux dont une pour chacune des parties 

Pour la SEM, 
le Directeur Général 

Monsieur Jean·Pierre NOURRISSON 

Pour la Ville 
Le Maire 

Monsieur Franck Le Bohellec 
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municipaux en exercice : 45 

Certifie avoir fait afficher ce 
jour à la porte de la Mairie le 
compte rendu sommaire de la 
séance du Conseil municipal 

du 15 décembre 2017 

VILLE DE VILLEJUIF 
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE - ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DÉCEMBRE 2017 

L'an deux mille dix-sept, le quinze décembre, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 18h05. 

PRÉSENTS: 

M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, M. CARVALHO, Mme LOUDIÈRE, 
M. OBADIA (arrivé à 18h25), Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, 
M. CAPORUSSO (départ à 22h05), M. BOUNEGTA, Mme GRIVOT, 
M. MILLE, Mme DUMONT-MONNET (départ à 23h43), Mme YAPO 
(départ à 23h00 ), M. MOSTACCI, Mme BERTON, M. YEBOUET, 
Mme PIDRON, Mme ARLÉ, Mme GANDAIS (départ à 00h02), M. HAREL, 
M. VIDAL (départ à 00h43), M. LIPIETZ (arrivé à 18h15), M. STAGNETTO 
(départ à 23h20), Mme THOMAS (départ à 23h43), M. FERREIRA NUNES, 
Mme CORDILLOT, Mme DA SILVA PEREIRA, M. PERILLAT
BOITONET, M. LAFON, M. GIRARD 

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR: 

Mme CASEL 
M. MONIN 
M. BOKRETA 
Mme LE BAIL 
M. LECA VELIER 
M. BADEL 
Mme LEYDIER 

par M. DUCELLIER 
par Mme PIDRON 
par M. BOUNEGTA 
par Mme GRIVOT 
par M. CARV ALHO 
par M. GIRARD 

Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
Mme BOYER 

par Mme CORDILLOT 
par M. LIPIETZ 
par Mme GANDAIS 
par Mme THOMAS 
par M. LAFON 

MmeHAMIDI 
Mme TAILLÉ-POUAN 
MmeKADRI 
M. GABORIT 
M. BULCOURT 
Mme TUERAS 

M. OBADIA 
M. CAPORUSSO 
MmeYAPO 
M. VIDAL 
Mme DUMONT-MONNET 

par M. PER1LLAT-BOTTONET 
par Mme OUCHARD 
par Mme DA SIL V A PERREIRA 
par M. HAREL 

par Mme DUBOILLE (de 18h05 à 18h25) 
par M. LE BOHELLEC (à partir de 22h05) 
par Mme BERTON (à partir de 23h00) 
par M. FERREIRA NUNES ( à partir de 00h43) 
par M. OBADIA (à partir de 23h43) 

ABSENTS NON REPRÉSENTÉS : néant 



Le conseil municipal du 15 décembre 2017 est une issue d'une nouvelle 
convocation suite au défaut de quorum lors du conseil du 8 décembre 2017. Il 
peut délibérer sans quorum conformément à l'article L. 2121-17 du code 
général des collectivités territoriales. 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.2121 -15 du Code général des co 11 ectivi tés 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. CAPORUSSO a été désigné pour remplir cette fonction, 
qu'il a acceptée. 

DELIBERATION N° 153/2017 SEANCE DU 15 DECEMBRE 2017 

OBJET : ACQUISITION AUPRES DES CONSORTS GUILLAUMAT DE 
LA PROPRIETE SITUEE 96, RUE AUGUSTE DELAUNE & 1, RUE 
SAINTE•COLOMBE A VILLEJUIF (V AL.DE-MARNE), CADASTREE 
SECTION A V NUMERO 185, EN EMPLACEMENT RESERVE C 9 AU 
PLAN LOCAL D'URBANISME EN VIGUEUR 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU le Code de l'urbanisme, et notamment l'article L.152-2, 

VU le plan local d'urbanisme de la commune, et notamment l'emplacement 
réservé C9, 

VU le budget communal, 

CONSIDERANT que l'actuel Plan Local <l'Urbanisme (PLU) de la Commune 
de Villejuif, approuvé le 16 décembre 2015, met en emplacement réservé C9 
pour élargissement de voirie et création d'un carrefour routier la propriété des 
Consorts OUILLA UMAT, cadastrée section A V numéro 185, située à l'angle 
des rues Auguste Delaune et Sainte-Colombe, 

CONSIDERANT que conformément aux dispositions de l'article L.152-2 du 
Code de l'urbanisme, les propriétaires dont le bien est impacté par un 
emplacement réservé peuvent mettre le bénéficiaire, en l'occurrence la 
Commune, en demeure d'acquérir leur bien, 

CONSIDERANT que les Consorts GUILLAUMA T ont mis la Commune en 
demeure d'acquérir leur propriété située 96, rue Auguste Delaune & 1, rue 
Sainte-Colombe, impactée par l'emplacement réservé susmentionné, 

CONSIDERANT l'accord intervenu entre la Ville et les Consorts 
GUILLAUMAT pour une transaction au prix de 290.000 euros, valeur fixée 
par France Domaine, 

CONSIDERANT qu'il convient donc que le Conseil municipal valide cette 
acquisition aux conditions susmentionnées, 



LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE : 

Article 1 : Décide l'acquisition, auprès Consorts GUILLAUMA T de la 
propriété située à Villejuif (Val-de-Marne), 96, rue Auguste Delaune & 1, rue 
Sainte-Colombe, cadastrée section A V numéro 185, en emplacement réservé C 
9 du PLU en vigueur, au prix de 290.000 euros. 

Article 2 : Dit que tous les droits et émoluments liés à cette transaction seront à 
la charge de la Commune. 

Article 3 : Dit que le montant de la dépense sera inscrit au budget de l'année 
2017, chapitre 20. 

Article 4 : Autorise Monsieur le Maire à signer tous les actes nécessaires à la 
réalisation de cette opération. 

Article 5: Une ampliation de la présente délibération sera adressée: 
Aux Consorts GUILLAUMAT, propriétaires. 

Au comptable public de la Commune. 

Adoptée à 28 voix pour ,· 4 voix contre; 8 abstentions 
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Il 
Libertl • Égalitl • Fraternité 

RÊl'UBUQUE FRANÇAISE 

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 

D.1ru:cnoN DËP,IRTIMENTAl.E DES FINANCES PUeLJQUF.S ou V Af. DE MARNE 

Pôle Gestion publique 

Le 21/12/20 16 

Service: Division France Domaine 
Le Directeur Départemental des Finances publiques 

Adresse: 1, place du Général Billette , 94040 CRETEIL Cedex 

Téléphone: 01 43 99 38 00 

Fax ;01 43 99 37 81 

l POUR NOUS JOINDRE : 

Affaire suivie par: Franz LISSOSSI 

Téléphone : 01.43.99 .36. 77 

Courriel: franz.lissossi l@dgfip.financcs.gauv.fr 
Réf.: 2016-042V1907 

à 

Mairie de Villejuif 

Hôtel de Ville- Esplanade Pierre-Yves-Cosnier 

Direction de l'Aménagement et de l'Urbanisme 

Service des Affaires Foncières 

94 807 VILLEJUIF Cedex 

A VIS clu DOMAINE sur la VALEUR VÉNALE 

DtsJGNATION DU BIEN : PAVILLON 

Alln.ESSE ou nmN: 96 nui,; AUGUSTE DELAUNE - VILLEJUJF 

VALEUR VÉNALE : 290 000 € 

1 - SERVICE CONSULTANT 

ÀFr~1JJUJ SUIVIE PAR : 

2 - Date de consultation 
Date de réception 
Date de visite 
Date de constitution d 11 dossier« en état» 

3 - ÛPÉRA TION SOUil'IJSE ,\ L
I 
AVJS DU DOMAINE - DESClUPTION DU PROJET ENVISAGÉ 

Avis domanial sur la valeur vénale d'un pavillon situé 96 nie Auguste Delaune à Villejuif 

4 - DESCRIPTION DU BIEN 

Descriptif du bien évalué : Section AV n° 185 de 122 m2 

r-
ro 
;: 
9! 
iï., 
a.. 
"' 
~ 
?f,-
C 

Sur une parcelle de terrain de 122 m2, cadastrée section A V 185, est érigée un pavillon datanl de 1925, élevé 
sur cave et deux niveaux, d'une superficie cle 70 rn2
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5. SITUATION .JURIDIQUE 

- Nom du propriétaire: Mme GUILLAUMAT 

- Sit1.1ation d'occupation : Libre d'occupation 

6 - UMANISME ET RÊSEAUX 

Zone UC du PLU approuvé le 16/12/2015. 

7 - DtTERMINA.TION DE I,~ VALtUR. VÉNALE : PAR CO:MP ARAlSON 

La commrme de Villejuif envisage d'acquérir le bien et souhaite préalab!eme11t obte11ir l'aiiis des 
Domaifles sw· les comlitio11s flll(mcières de lrr tmnsactio11 : 

Après enquête et sous réserve des informatio11s Joumies, j'ai l'lto1111e11r de vous Jaire cow,aÎtte que la 
valwr vé11ale du bien peut être estimée à 290 000 €.. 

8- DURÉE DE VALIDITÉ 

1 an 

9 - ÛBSERV~'HONS r,rnTICULllillES 

li n'est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche d'archéologie préventive, 
de présence d'amiante, de teimites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des sols. 

L'évaluation contem1e dans le présent avis correspond à la valeur vénale i,ctu.elle. Une nouvelle consultation du 
Domaine serait nécessaire si l'opérntion n'était pas réalisée daus le délai ci-dessus, ou si les règles d'urbanisme, 
notamment celles de consh·uctibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à changer. 

Elle n'est, au surplus, valable que pour une acquisition réalisable uniquement dans les conditions du droit privé. Uue 
nouvelle consultation serait indispensable si la procédure d'expropriation était effectivement engagée par l'ouverture de 
l'enquête prénhible à !a déclaration d'utilité publique. 

Pour le Directem dépaitemental des Finances publiques et par délégation, 

--
Franz LISSOSSI 

Inspecteur des Finances Publiques 

r,regfstrement de voire demande 8 fait l'objet d'un traitement informatique. Le droit d'accès el de rectlticalion, prévu par fa loi 

î-17 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers el aux libertés, s'exerre auprès des directions territorialemerr/ compétentes de la D/rec/ion Générale 

'fnances Publiques. 
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République Française 
Liberté • Egalité · Fraternité 

Hôtel de Ville 
Esplanade Pierre-Yves-Cosnier 
94807 Villejuif Cedex 

Tél . 01 45 59 20 oo 
Fax 01 45 59 22 22 

www.villejuif.fr 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice : 45 

Certifie avoir fait afficher ce 
jour à la porte de la Mairie le 
compte rendu sommaire de la 
séance du Conseil municipal 

du 15 décembre 20 J 7 

Le/45. / AN2017 
le Ma.ire 

VILLE DE VILLEJUIF 
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE - ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DÉCEMBRE 2017 

L'an deux mille dix-sept, le quinze décembre, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 18h05. 

PRÉSENTS: 

M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, M. CARVALHO, Mme LOUDIÈRE, 
M. OBADIA (arrivé à 18h25), Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, 
M. CAPORUSSO (départ à 22h05), M. BOUNEGTA, Mme GRIVOT, 
M. MILLE, Mme DUMONT-MONNET (départ à 23h43), Mme YAPO 
(départ à 23h00 ), M. MOSTACCI, Mme BERTON, M. YEBOUET, 
Mme PIDRON, Mme ARLÉ, Mme GANDAIS (départ à 00h02), M. HAREL, 
M. VIDAL (départ à 00h43), M. LIPIETZ (arrivé à 18hl 5), M. STAGNETTO 
(départ à 23h20), Mme THOMAS (départ à 23h43), M. FERREIRA NUNES, 
Mme CORDILLOT, Mme DA SILVA PEREIRA, M. PERILLAT
BOTIONET, M. LAFON, M. GIRARD 

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR : 

Mme CASEL 
M.MONIN 
M.BOKRETA 
Mme LE BAIL 
M. LECAVELIER 
M. BADEL 
Mme LEYDIER 

par M. DUCELLIER 
par Mme PIDRON 
par M. BOUNEGTA 
par Mme GRIVOT 
par M. CARV ALHO 
par M. GIRARD 

Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
Mme BOYER 

par Mme CORDILLOT 
par M. LIPIETZ 
par Mme GAND AIS 
par Mme THOMAS 
par M. LAFON 

MmeHAMIDI 
Mme TAILLÉ-POUAN 
MmeKADRI 
M. GABORIT 
M.BULCOURT 
Mme TUERAS 

M. OBADIA 
M. CAPORUSSO 
MmeYAPO 
M. VIDAL 
Mme DUMONT-MONNET 

par M. PERJLLAT-BOTTONET 
par Mme OUCHARD 
par Mme DA SIL V A PERREIRA 
par M. HAREL 

par Mme DUBOILLE (de 18h05 à 18h25) 
par M. LE BOHELLEC (à partir de 22h05) 
par Mme BERTON (à partir de 23h00) 
par M. FERREIRA NUNES ( à partir de 00h43) 
par M. OBADIA (à partir de 23h43) 

ABSENTS NON REPRÉSENTÉS: néant 



Le conseil municipal du 15 décembre 2017 est une issue d'une nouvelle 
convocation suite au défaut de quorum lors du conseil du 8 décembre 2017. Il 
peut délibérer sans quorum conformément à l'article L. 2121-17 du code 
général des collectivités territoriales. 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. CAPORUSSO a été désigné pour remplir cette fonction, 
qu'il a acceptée. 

DELIBERATION N° 154/2017 SEANCE DU 15 DECEMBRE 2017 

OBJET: MARCHE D'EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE 
GENIE CLIMATIQUE DES BATIMENTS COMMUNAUX 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le budget communal, 

VU l'ordonnance n°2015-889 du 23 juiHet 2015 et le décret n°2016-360 du 25 
mars 2016, et notamment les articles 25 et 33, 

VU la délibération du Conseil Municipal n°41/2014 du 29 avril 2014 désignant 
la composition de la Commission d'appel d'offres, 

CONSIDERANT la nécessité de procéder au lancement d'un nouveau marché 
d'exploitation des installations de génie climatique des bâtiments communaux, 
le marché actuel arrivant à échéance le 30 juin 2018, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE : 

Article 1 : Autorise le lancement de la procédure d'appel d'offres ouvert relatif 
au marché d'exploitation des installations de génie climatique des bâtiments 
communaux, conformément aux dispositions des articles 25 et 33 du décret 
relatif aux marchés publics 

Article 2 : Dit que la durée du marché est fixée à quatre ( 4) ans. 

Article 3 : Dit que le montant du marché est estimé annuellement à 
440 000 € TTC, soit 1 760 000 € TTC pour les quatre années. 

Article 4 : Dit que la dépense correspondante sera prélevée au chapitre 011 et 
au chapitre 23 du budget communal prévu à cet effet. 



Article S : Autorise Monsieur le Maire, ou son représentant délégué, à signer 
toutes les pièces nécessaires à Ja conclusion du marché et tous les actes s'y 
référant. 

Adoptée à 40 voix pour 
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Certifie avoir fait afficher ce 
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du J 5 décembre 2017 

VILLE DE VILLEJUIF 
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE- ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DÉCEMBRE 2017 

L'an deux mille dix-sept, le quinze décembre, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 18h05. 

PRÉSENTS: 

M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, M. CARVALHO, Mme LOUDIÈRE, 
M. OBADIA (arrivé à 18h25), Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, 
M. CAPORUSSO (départ à 22h05), M. BOUNEGT A, Mme GRIVOT, 
M. MILLE, Mme DUMONT-MONNET (départ à 23h43), Mme YAPO 
(départ à 23h00 ), M. MOSTACCI, Mme BERTON, M. YEBOUET, 
Mme PIDRON, Mme ARLÉ, Mme GANDAIS (départ à 00h02), M. HAREL, 
M. VIDAL (départ à 00h43), M. LIPIETZ (arrivé à !8hl 5), M. STAGNETTO 
(départ à 23h20), Mme THOMAS (départ à 23h43), M. FERREIRA NUNES, 
Mme CORDILLOT, Mme DA SILVA PEREIRA, M. PERILLAT
BOTTONET, M. LAFON, M. GIRARD 

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR : 

Mme CASEL 
M.MONIN 
M. BOKRETA 
Mme LE BAIL 
M. LECA VELIER 
M.BADEL 
Mme LEYDIER 

par M. DU CELLIER 
par Mme PIDRON 
par M. BOUNEGT A 
par Mme GRIVOT 
par M. CARVALHO 
par M. GIRARD 

Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
Mme BOYER 

par Mme CORDILLOT 
par M. LIPIETZ 
par Mme GAND AIS 
par Mme THOMAS 
par M. LAFON 

MmeHAMIDI 
Mme T AILLÉ-POLIAN 
MmeKADRI 
M. GABORIT 
M. BULCOURT 
Mme TUERAS 

M. OBADIA 
M. CAPORUSSO 
MmeYAPO 
M. VIDAL 
Mme DUMONT-MONNET 

par M. PERILLA T-BOTTONET 
par Mme OUCHARD 
par Mme DA SIL V A PERREIRA 
par M. HAREL 

par Mme DUBOJLLE (de 18h05 à 18h25) 
par M. LE BOHELLEC (à partir de 22h05) 
par Mme BERTON (à partir de 23h00) 
par M. FERREIRA NUNES ( à partir de 00h43) 
par M. OBADIA (à partir de 23h43) 

ABSENTS NON REPRÉSENTÉS : néant 
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Le conseil municipal du 15 décembre 2017 est une issue d'une nouvelle 
convocation suite au défaut de quorum lors du conseil du 8 décembre 2017. Il 
peut délibérer sans quorum conformément à l'article L. 2121-17 du code 
général des collectivités territoriales. 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. CAPORUSSO a été désigné pour remplir cette fonction, 
qu' il a acceptée. 

DELIBERATION N° 155/2017 SEANCE DU 15 DECEMBRE 2017 

OBJET: ADHESION AU GROUPEMENT DE COMMANDES POUR 
L'ACHAT DE GAZ NATUREL, DE FOURNITURES ET DE SERVICES 
EN MATIERE D'EFFICACITE ENERGETIQUE 

Vu la directive européenne n° 2009/73/CE du Parlement Européen et du 
Conseil du 13 Juillet 2009 concernant les règles communes pour le 
marché intérieur du gaz naturel, 

Vu l'ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés 
publics et notamment son article 28, 

Vu le code de l'énergie et notamment ses articles L.441-1 et L.441.5, 

Considérant qu'il est dans l'intérêt de la Ville de Villejuif d'adhérer à 
un groupement de commandes pour l'achat de gaz naturel, de fournitures 
et de services en matière d'efficacité énergétique pour ses besoins 
propres, 

Considérant qu'eu égard à son expérience, le Syndicat Intercommunal 
pour le gaz et l'électricité en Ile de France (SIGEIF) entend assurer le 
rôle de coordonnateur de ce groupement pour le compte de ses adhérents, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE : 

Article 1 : Approuve l'acte constitutif, approuvé par le comité 
d'administration du SIGEIF, du groupement de commandes pour l'achat 
de gaz naturel, de fournitures et de services en matière d'efficacité 
énergétique. 

Article 2: Autorise l'adhésion au groupement de commandes pour 
l' achat de gaz naturel, de fournitures et de services en matière 
d'efficacité énergétique. 

Article 3 : Autorise le Maire à signer tout document afférent à cette 
adhésion. 



Article 4 : La participation financière de la Ville de Villejuif, en tant que 
commune est établie et révisée conformément à l'article 6 de l'acte constitutif. 

Article 5 : Autorise Monsieur le Maire, ou son représentant délégué, à prendre 
toutes les mesures d'exécution de la présente délibération. 

Adoptée à 40 voix pour 
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ACT[ CONSTITUTIF 

Préambule 

Depuis le 1"' juillet 2004, le marché du gaz naturel est ouvert à la concur

rence. Cette ouverture, d'abord concentrée sur les consommateurs profes
sionnels, s'est élargie au 1 c, juillet 2007 à l'ensemble des consommateurs 

de gaz naturel. Aujourd'hui, conformément à l'article L. 441-1 du Code de 

l'énergie, l'ensemble des consommateurs de gaz naturel peut choisir un 

fournisseur sur le marché et s'affranchir ainsi du tarif réglementé de vente 

proposé par les opérateurs historiques. 

L'article L.445-4 du Code de l'énergie, tel qu'il a été modifié par la loi 

n° 2014-344 du 17 mars 2014 relative à la consommation, supprime ces 
tarifs réglementés pour l'ensemble des consommateurs professionnels, 

rendant ainsi caducs les contrats : 
> À compter du 1 c, janvier 2015 pour les sites consommant plus de 

200 MWh/an. 

> À compter du 1 °' janvier 2016 pour les sites consommant plus de 

30MWh/an et pour les immeubles à usage principal d'habitation consom

mant plus de 150 MWh/an. 

Ces acheteurs de gaz doivent donc impérativement souscrire une offre 

de marché. 

Dans ce cadre, le regroupement de pouvoirs adjudicateurs, d'entités 

adjudicatrices et, plus largement, de personnes morales telles que visées 

à l'article 8-1-4° du Code des marchés publics, acheteuses de gaz naturel, 

de fournitures et de services en matière d'efficacité éner9étlque, est un outil 
qui, non !ileulement, leur permet d'effectuer plu:;; efficacement les opéra
tions de mise en concurrence mais, également, assure une maîtrise de leur 

consommation d'énergie et renforce la protection de l'environnement dans 

le respect du développement durable. 

Dans ce contexte, il a été convenu ce qui suit. 
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GROU P EMEN T D E COMMANDES DU SIGEIF 

ii@Hi4ilMO#;iij:fü _ _____________________ _ 
Le présent acte constitutif a pour objet de constituer un groupement de commandes 
(ci-après « le groupement ») sur le fondement des dispositions de l'article 8-Vll-1 ° 

du Code des marchés publics et de définir les modalités de fonctionnement 
du groupement. 

Il est expressément rappelé que le groupement n'a pas la personnalité morale. 

•;!@9!1Wlt3i•idin4J:i=IMilbil@HitM!i4dMfüiMiiMMhMU • -----
Le groupement constitué par le présent acte constitutif vise à répondre aux besoins 
récurrents des membres dans les domaines suivants : 
> Fourniture et acheminement de gaz naturel y compris de biométhane. 
> Fournitures et services en matl~re d'efficacité énergétique. 

Les contrats conclus pour répondre à ces besoins pourront constituer des marchés 
publics ou des accords-cadres au sens de l'article premier du Code des marchés 
publics. 

E\a@•iln\Mmffl•Mi•iil;M1◄mki111IM0fü@iim-ll~-----------
3.1 . Le Sigeif (ci-après le "coordonnateur") est désigné coordonnateur du groupe
ment par l'ensemble des membres. 

Il est chargé à ce titre de procéder, dans le respect des règles prévues par le Code 
des marchés publics, à l'organisation de l'ensemble des opérations de sélection 
d'un ou de plusieurs cocontractants en vue de la satisfaction des besoins des 
membres dans les domaines visés à l'article 2. 

Le coordonnateur eet ég@lement chargé de 11lgner et de nolifüir les marchés ou a!:l
cords-cadres qu'il passe, chaque membre du groupement, pour ce qui le concerne, 
s'assurant de la bonne exécution des marchés. 

En matière d'accord-cadre, le coordonnateur est chargé de conclure les marchés 
passés sur le fondement de l'accord-cadre, chaque membre du groupement, pour 
ce qui le concerne, s'assurant de sa bonne exécution 

En outre, le coordonnateur est chargé de conclure les avenants aux accords-cadres 
et marchés passés dans le cadre du groupement. 

3.2. En pratique, le coordonnateur est ainsi chargé : 
> D'assister les membres dans la définition de leurs besoins et de centraliser ces 
besoins sur la base d'une définition préalablement établie par le coordonnateur en 
concertation avec les membres dans les conditions précisées à l'article 5 ci-après. 
A cetta fin, fe coordonnateur est habilité par les membres à solliciter, en tant que de 
besoin, auprès du gestionnaire du réseau de distribution et des fournisseurs d'éner
gie, l'ensemble des informations relatives aux différents points de livraison. 
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> De définir l'organisation technique et administrative des procédures de consul
tation et de procéder notamment, à ce titre, au choix du type de contrat et du type 
de procédure appropriés. 
> D'élaborer l'ensemble des dossiers de consultation en fonction des besoins 
définis par les membres. 
> D'assurer l'ensemble des opérations de sélection des cocontractants. 

> De signer et notifier les marchés el accords-cadres. 
> De préparer et conclure, en matière d'accord-cadre, les marchés subséquents 
passés sur le fondement de l'accord-cadre. 
> De transmettre les marchés et accords-cadres aux autorités de contrôle. 
> De préparer et conclure les avenants des marchés et accords-cadres passés 

dans le cadre du groupement. 
> De gérer le précontentieux et le contentieux afférents à la passation des accords

cadres et marchés. 
> De transmettre aux membres les documents nécessaires à l'exécution des mar
chés en ce qui les concerne. Dans le cadre des marchés de fourn iture de gaz natu
rel, il transmet notamment les nouveaux prix de règlement résultant de l'application 

d@ lgi clause de variation de prix et certifie la validité des moda.lltés de leur calcul. 
> De tenir à la disposition des membres les informations relatives à l'activité du 

groupement. 

De façon générale, le coordonnateur s'engage à faire ses meilleurs efforts pour 

que les mim;hé~ et 1Jccord!l•cadre1 eonch.111 dans le eadre du 9ro1.1p(lment répondent 
au mieux aux objectifs de performance des membres en matière de commande 
publique, en favorisant notamment la réalisation d'économies d'échelle, en parti
culier pour ce qui concerne l'achat en commun de gaz naturel. 

IUIM•il8'1@Mui/11k4Hil1P1Jii;i!-'--------------- -
Conformément aux dispositions de l'article 8-VII du Code des marchés publics, 
la commission d'appel d'offres chargée de l'attribution des marchés et accords
cadres est celle du coordonnateur. 

IMiM•IWM~i1Mi~itjiHMMi:iil+•.__ ________________ _ 
5.1. Les membres sont chargés: 
> De communiquer au coordonnateur leurs besoins en vue de la passation des 
marchés et accords-cadres. 
> D'assurer la bonne exécution des marchés portant sur l'intégralité de ces besoins, 

éventuellement ajustés en cours d'exécution. 
> D'informer le coordonnateur de cette bonne exécution. 

> De participer financièrement aux frais de fonctionnement du groupement confor
mément à l'article 6 ci-après. 
> De déclarer au coordonnateur, pour les offices publics de l 'habitat, les organismes 
privés d'habitations à loyer modéré ou les sociétés d'économie mixte de logements, 
le nombre total de logements constituant leur patrimoine, afin de déterminer le mon

tant de leur participation f inancière, conformément à l' article 6 ci-après. 
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G R O U PE M EN T DE COMMAN D ES DU S I GE I F 

5.2. Pour ce qui concerne la fourniture et l'acheminement de gaz naturel, les 
membres et les candidats à l'adhésion au groupement s'engagent à communiquer 
avec précision leurs besoins au coordonnateur et, en particulier, à veiller à la bonne 

définition des points de livraison devant relever des accords-cadres et marchés 
passés dans le cadre du groupement. À ce titre, lors de la préparation des docu
ments de consultation, le coordonnateur pourra, sur la base des informations dont 

il dispose, leur notifier une liste des points de livraison envisagés en vue d'être Inclus 
aux accords-cadres eVou marchés à intervenir. À défaut de réponse écrite expresse 

dans un délai raisonnable fixé par le coordonnataur, et qui ne saurait être Inférieur 
à un mols à compter de cette notification, les points de livraison ainsi définis seront 
inclus par le coordonnateur à l'accord-cadre eVou au marché. 

Une fois inclus aux marchés et accords-cadres passés dans le cadre du groupe
ment et pendant toute la durée de valid ité de ceux-ci, les points de livraison ne 
pourront plus donner lieu à la conclusion de nouveaux marchés ou accords-cadres 
qui seraient directement passés par les membres en dehors du présent groupement 
et ayant aussi pour objet, même non exclusif, la fourniture de gaz naturel. 

5.3. Concernant l'acheminement de gaz naturel, les membres s'engagent à conclure 
un contrat de livraison direct (CLO) dans les cas exigés par le gestionnaire du réseau 

de distribution. 

l;iiMiiWiihlH•liHIYiMiil!Miiii .. ,__ ______________ _ 
6.1 . La mission de coordonnateur est exclusive de toute rémunération. Toutefois, 

le cogrdennateur e~t lndemnl§~ dee fral!l afférente ;iu fof!otlonnement du srou
pement par une partlelpation fln1nol~re verBée par les membres chaque unnée 
et dés lem~ 1;1ue le membre devient i;mrtle aux marehés pasl'!1;1!l pgr le coordonnateur. 
La participation flnancl§re est vereée par les membre:i dans un délai de deux mol;;;i 
à eompter de la date d'émls!li!m de l'avi§ des sommes à payer établi par le coordon
nateur. 

6.2. Pour l'ensemble des membres, le montant de la participation ainsi que 
le montant minimal et maximal de cette participation sont révisés chaque année, 

et dèa le premier vorsement de cette participation, selon la formule suivante : 

avec: 
P = montant après révision. 
P

0 
= montant avant révision. 

( 
ING ) P = P0 X 0,15 + 0 ,85 X -- -
INGO 

ING = valeur de l'index "Ingénierie" (Identifiant lnsee : 1711010) base 2010, publié 
au Journal officiel du mois de septembre de l'année précédant l 'année de versement 

de la participation financière. 

ING =~ 
0 7,9241 
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6.3. Les éléments de l'assiette de la participation financière (nombre d'habitants, 
de logements, etc.) sont établis avant chaque consultation portant sur l'achat 
de gaz naturel pour laquelle un avis d'appel public à la concurrence est adressé 
par le coordonnateur. 

Les termes utilisés par le présent article prennent les définitions suivantes : 
CF : consommation de référence. Consommation totale, exprimée en MWh/an, 
déclarée par le membre lors de la communication au coordonnateur de ses besoins 
en application de l'article 5 et dont le volume est mentionné dans les documents de 

consultation. 
PDL : points de livraison. Nombre de points de livraison déclarés par le membre lors 

de la communication au coordonnateur de ses besoins en application de l'article 5 
et dont la liste est fournie dans les documents de consultation. 

Logement : logements déclaré& par l'office public de l'habitat. l'organisme privé 
d 'habitations à loyer modéré ou la société d'économie mixte de logements lors 
de la communication au coordonnateur de leurs besoins en application de l'article 5. 
Habitants : chiffre de la population totale résultant du dernier recensement publié. 

6.4. La partlclpa!ltm financière dea membres dont IE! con11ommatlon de référence 
e~t Inférieure ou égale à 60000 MWh/an est déterminée de la façon suivante: 

6.4 a) Commune 
La participation flmmelère de la commune e111t de 0,18 €/habitant. 
Cette participation est divisée par deux si le rapport entre le nombre d'habi
tants et la consommation de référence est strictement compris entre 10 et 20 
et par cinq si ce rapport est supérieur ou égal è 20. 
Le montant minimal de I@ prutlelpation fimmelèrn esl de 600 f: et 1er, montant 
maximal est de 9 600 €. 

6.4 b) Office public de l'habitat, organisme privé d'habitations à loyer modéré, 

société d 'économie mixte de logements 
La participation financière do l'offico public de, l'habitat, de l'organl11me privé 
d'habitations à loyer modéré et de la société d 'économie mixte de logements 

est de 1120 €/logement, 

Cette participation est divisée par deux si le rapport entre le nombre de loge
ments et la consommation de référence est strictement compris entre 1 et 2 

et par cinq si ce rapport est supérieur ou égal è 2. 

Le montant minimal de la participation financière est de 500 € et son montant 
maximal est de 9 600 -€. 
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6.4 c) EPCI sans fiscalité propre 
La participation financière de l'EPCI sans fiscalité propre est de 600 €. 

6.4 d) Établissement public local d'enseignement 
La participation f inancière de l'établissement public local d'enseignement 
est de 350 €. 

6.4 e) Centre communal d'action sociale, caisse des écoles 
La participation financière du centre communal d'action sociale et de la caisse 
des écoles est de 350 €. Cette participation financière n'est pas due lorsque 
leur collectivité de rattachement est adhérente du groupement. 

6.4 f) Département, région 
La participation financière du département et de la région est de 9600 €. 
Cette participation est divisée par deux si la consommation de référence est 
strictement comprise entre 3 000 MWh/an et 6 000 MWh/un et divisée pc1r cinq 
si elle est inférieure ou égale à 3 000 MWh/an. 

6.4 g) Établissement public (hors EPCI sans fiscalité propre, établissement public 
local d 'enseignement, CCAS et caisse des écoles), société d'économie mixte (hors 
SEM de logements), groupement d'intérêt public, personne morale de droit privé et 
tout autre membre non visé par le présent acte constitutif 

La participation flmmclèr@ de l'établ/§§@ment publia (horn EPCI sans fleea
lité propre, établissement public local d'enseignement, CCAS et caisse des 
écoles), de la société d'économie mixte (hors SEM de logements), du grou
pement d'intérêt public, de la personne morale de droit privé et de tout autre 
membre non visé par le présent acte constitutif est de 2 900 C. 

Cette participation est divisée par deux si la consommation de référence est 
strictement comprise entre 1 000 MWh/an et 2 000 MWh/an et divisée par cinq 
si elle est inférieure ou égale â 1 000 MWh/an, 

6.5. La partlelpatlon flnanelère (C) des membres dont la consommation de réfé
rence est supérieure à 50000 MWh/an est déterminée en application de la formule 
suivante : 

c" (o,ss+ O, 
15 

) x (7900 X Ln(CF) - 77900) 

1 +e (- 2
- X ( CF - 1500\) 

1000 POL J 
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IMiM•MMOMMi•ildii@iuiHMUMd#_L_ ____________ _ 
L'adhésion au groupement est ouverte aux personnes morales visées à l'article 8 

du Code des marchés publics, dont le siège ou les sites de consommation sont 

situés dans la zone d'équilibrage GRTgaz Nord. 

Chaque membre adhère au groupement par une décision selon ses règles propres. 

Cette décision est notifiée au coordonnateur qui la retourne contresignée, ce dernier 
envoi marquant l 'accord à l'adhésion au groupement. 

L'adhésion des personnes relevant du Code général des collectivités territoriales est 
soumise à l'approbation de leur assemblée délibérante, dans les conditions prévues 

par ce code. 

L'adhésion d'un nouveau membre peut intervenir à tout moment. Toutefois, un nou
veau membre ne saurait prendre part à un accord-cadre ou un marché en cours au 

moment de son adhésion. 

Le présent groupement est institué à titre permanent mais chaque membre est libre 
de se retirer du groupement. Le rairait d'un membre du groupement est constaté par 

une décision selon ses règles propres. Cette décision est notifiée au coordonnateur. 
Le retrait ne prend effet qu'à expiration des accords-cadres et marchés en cours. 

iaiiH◄•■~MniiMi•1•iiimHi1Mfü•M•◄MiM••M•1 •L _________ _ 
Les éventuelleti modifications du présent aote oom,titullf du 9roupement doivent être 
approuvées dans les mêmes termes par l 'ensemble des membres du groupement 

dont lei. décl§lone eont notifiée§ au coordonnateur. 

La m9dlflcatlon prend effet lornque l'em~emble de§ membre§ a approuvé l@fl modifi
cations. 
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Autorisation donnée par le membre du groupement de commandes au Slgelf 13ux fins 
de communications des données de consommation 

{à retourner au Slgelf clOment signée) 

Dans le cadre du groupement de commandes pour l'achat de gaz naturel, de fournitures et de 
eervloes en matière d'effloaolté énergétique qu'il coordonne, le Slgelf est habilité par le Membre, en 
appllcallon de l'alinéa 1 de l'article 3.2 de l'acte conetltutlf, à solllolter, en tant que de besoin, 
auprès du gestionnaire du réseau de distribution et des fournisseurs d'énergie, l'ensemble cies 
Informations relatlvea aux différents Points de Livraison. 

Certaines Informations constituent dea Informations commerolaJement eenslbles, au semi des 
dl~posftlons des artloles L,111•76 et CJulvants du code de l1énersrr1 et du d~en:1t n° 2004·183 du 18 
février 2004 relatif à la confldentlallté des Informations détenues par les opérateurs exploitant des 
ouvrages de transport, de distribution ou de stoeka9e de QftZ naturel ou des lmUallatlons de saz 
naturfil llquéflé. 

Le11 9e~t1onnalreu des réseaux de distribution doivent en préserver la eonfldentlallté et ne peuvent 
le@ eommunl~uer qui, dami Je cadre d'autorisation@ dc:mnéH par les ellentli eoncerné§, 

Le membre eutorlse le ou lee 9Htlonnalres dee réeeaux de dl§trlbutlon de 9ai nft.llJrtJI ~ 
oommunlquer au coordonnateur oes données comnwrclalement ssnelblee, Il auti,rlse 69alement le 
coordonnateur à communiquer ces donnêe:5 à un J:)restatalre, tllulalre d'un marehé a·ttrlbué dans le 
cadrn des optrmatlons de séleollon visées è l'article 3.1, de l'aote consU!ullf du 9roupement ou à un 
tlen:i dan:1 la cadre d'un i:,artenarlat établi à cet effet. 

Le ooordonnateur, ainsi que ses prestataires ou ce tiers, une fols dépositaires de ees lntormatlom,, 
seront tenus d'en préserver fa confidentialité, la révélation de cas Informations les exposant à la 
peine prévue à l'artlole L 111-82 du code de l'éner9le, soit 15 000 euros d'amende. 

Nom de l'établlssement/collectlvlté membre : .. , ... , .. , ..... , , ......................... , .. , , .... , ....................... . 
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République Française 
Liberté • Egal ité · Frat ernité 

Hôtel de Ville 
Esplanade Pierre-Yves- Cosnier 
94807 Vil lejuif Cedex 

Tél. 01 45 59 20 oo 
Fax 01 45 59 22 22 

www.villejuif.fr 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice : 45 

Certifie avoir fait afficher ce 
jour à la porte de la Mairie le 
compte rendu sommaire de la 
séance d11 Conseil municipal 

du 15 décembre 20 I 7 

VILLE DE VILLEJUIF 
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE -ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DÉCEMBRE 2017 

L'an deux mille dix-sept, le quinze décembre, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 18h05. 

PRÉSENTS: 

M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, M. CARVALHO, Mme LOUDIÈRE, 
M. OBADIA (arrivé à 18h25), Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, 
M. CAPORUSSO (départ à 22h05), M. BOUNEGTA, Mme GRIVOT, 
M. MILLE, Mme DUMONT-MONNET (départ à 23h43), Mme YAPO 
(départ à 23h00 ), M. MOSTACCI, Mme BERTON, M. YEBOUET, 
Mme PIDRON, Mme ARLÉ, Mme GANDAIS (départ à 00h02), M. HAREL, 
M. VIDAL (départ à 00h43), M. LIPIETZ (arrivé à 18hl 5), M. STAGNETTO 
(départ à 23h20), Mme THOMAS (départ à 23h43), M. FERREIRA NUNES, 
Mme CORDILLOT, Mme DA SILVA PEREIRA, M. PERILLAT
BOTTONET, M. LAFON, M. GIRARD 

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR: 

Mme CASEL 
M.MONIN 
M. BOKRETA 
Mme LE BAIL 
M. LECA V ELIER 
M.BADEL 
Mme LEYDIER 

par M. DUCELLIER 
par Mme PIDRON 
par M. BOUNEGTA 
par Mme GRIVOT 
par M. CARVALHO 
par M. GIRARD 

Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
Mme BOYER 

par Mme CORDILLOT 
par M. LIPIETZ 
par Mme GANDAIS 
par Mme THOMAS 
par M. LAPON 

MmeHAMIDI 
Mme TAILLÉ-POLIAN 
MmeKADRI 
M. GABORIT 
M. BULCOURT 
MmeTIJERAS 

M. OBADIA 
M. CAPORUSSO 
MmeYAPO 
M. VIDAL 
Mme DUMONT-MONNET 

par M. PERILLAT-BOTTONET 
par Mme OUCHARD 
par Mme DA SIL V A PERREIRA 
par M. HAREL 

par Mme DUBOILLE (de 18h05 à 18h25) 
par M. LE BOHELLEC (à partir de 22h05) 
par Mme BERTON (à partir de 23h00) 
par M. FERREIRA NUNES ( à partir de 00h43) 
par M. OBADIA (à partir de 23h43) 

ABSENTS NON REPRÉSENTÉS : néant 



Le conseil municipal du 15 décembre 2017 est une issue d'une nouvelle 
convocation suite au défaut de quorum lors du conseil du 8 décembre 2017. Il 
peut délibérer sans quorum conformément à l'article L. 2121-17 du code 
général des collectivités territoriales. 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. CAPORUSSO a été désigné pour remplir cette fonction, 
qu'il a acceptée. 

DELIBERATION N° 156/2017 SEANCE DU 15 DECEMBRE 2017 

OBJET: APPROBATION DES DÉROGATIONS EXCEPTIONNELLES 
A L'INTERDICTION DU TRA V AIL LE DIMANCHE 

VU le Code du Travail, notamment l'article L.3132-26, 

VU la loi n°2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité 
des chances économiques, notamment son article 250, 

CONSIDÉRANT qu'il appartient au Maire, par arrêté pris avant le 31 
décembre de chaque année, de fixer, pour l'année suivante, la liste des 
dimanches où le repos hebdomadaire est supprimé dans les établissements de 
commerce de détail, 

CONSIDÉRANT que ce choix doit être effectué après avis du conseil 
municipal, 

CONSIDÉRANT qu'afin de répondre à une attente locale motivée par 
l'accroissement de la consommation au moment des fêtes de fin d'année et des 
périodes de soldes estivales et hivernales, il convient de choisir les dimanches 
qui feront l'objet d'une dérogation au repos dominical en tenant compte des 
sollicitations des différentes branches d'activité, 

CONSIDÉRANT que, s'agissant de l'ensemble des branches professionnelles, 
le nombre de dimanches sollicités excède cinq, le Conseil Métropolitain de la 
Métropole du Grand Paris a été saisi le 24 aout 2017, 

CONSIDÉRANT l'avis favorable implicite du Conseil métropolitain et la 
politique de soutien au commerce de proximité, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE 

Article 1 : Approuve les dérogations au repos dominical dans les 
établissements de commerce de détail toutes branches confondues où le repos 



hebdomadaire à lieu normalement le dimanche, pour les dimanches ci-dessous 
désignés: 

Dimanche 7 janvier 2018 

Dimanche 14 janvier 2018 

Dimanche 27 mai 2018 

Dimanche 24 juin 2018 

Dimanche 1er juillet 2018 

Dimanche 2 septembre 2018 

Dimanche 9 septembre 2018 

Dimanche 2 décembre 2018 

Dimanche 9 décembre 2018 

Dimanche 16 décembre 2018 

Dimanche 23 décembre 2018 

Dimanche 30 décembre 2018 

Article 2 : Autorise le Maire à édicter tout acte afférant à ce dossier. 

aire 
ional Ile-de-France 

Adoptée à 24 voix pour ; 12 voix contre; 4 abstentions 



République française 
Liberté · Egal ité • Fraternité 

Hôtel de Vi lle 

Esplanade Pierre-Vve~- Co~nier 
94807 Villej uif Cedex 

Tél . 01 45 59 20 oo 
Fax 01 45 59 22 22 

www.villej uif.f r 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice : 45 

Certifie avoir fait afficher ce 
jour à la porte de la Mairie le 
compte rendu sommaire de la 
séance du Conseil municipal 

du 15 décembre 2017 

Le /41. !,Â4 /2017 

VILLE DE VILLEJUIF 
DÉPARTEMENT DU VAL~DE-MARNE -ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES·ROSES 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DÉCEMBRE 2017 

L'an deux mille dix-sept, le quinze décembre, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 18h05. 

PRÉSENTS: 

M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, M. CARVALHO, Mme LOUDIÈRE, 
M. OBADIA (arrivé à 18h25), Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, 
M. CAPORUSSO (départ à 22h05), M. BOUNEGTA, Mme GRIVOT, 
M. MILLE, Mme DUMONT-MONNET (départ à 23h43), Mme YAPO 
(départ à 23h00 ), M. MOSTACCI, Mme BERTON, M. YEBOUET, 
Mme PIDRON, Mme ARLÉ, Mme GANDAIS (départ à 00h02), M. HAREL, 
M. VIDAL (départ à 00h43), M. LIPIETZ (arrivé à 18h15), M. STAGNETTO 
(départ à 23h20), Mme THOMAS (départ à 23h43), M. FERREIRA NUNES, 
Mme CORDILLOT, Mme DA SILVA PEREIRA, M. PERILLAT
BOTTONET, M. LAFON, M. GIRARD 

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR : 

MmeCASEL 
M.MONIN 
M.BOKRETA 
Mme LE BAIL 
M. LECAVELIER 
M.BADEL 
Mme LEYDIER 

par M. DUCELLIER 
par Mme PIDRON 
par M. BOUNEGTA 
par Mme GRIVOT 
par M. CAR V ALHO 
par M. GIRARD 

Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
Mme BOYER 

par Mme CORDILLOT 
par M. LIPIETZ 
par Mme GANDAIS 
par Mme THOMAS 
par M. LAPON 

MmeHAMIDI 
Mme T AILLÉ-POLIAN 
MmeKADRI 
M. GABORIT 
M.BULCOURT 
MmeTIJERAS 

M. OBADIA 
M. CAPORUSSO 
MmeYAPO 
M. VIDAL 
Mme DUMONT-MONNET 

par M. PERILLA T-BOTTONET 
par Mme OUCHARD 
par Mme DA SIL V A PERREIRA 
par M. HAREL 

par Mme DUBOILLE (de 18h05 à 18h25) 
par M. LE BOHELLEC (à partir de 22h05) 
par Mme BERTON (à partir de 23h00) 
par M. FERREIRA NUNES ( à partir de 00h43) 
par M. OBADIA (à partir de 23h43) 

ABSENTS NON REPRÉSENTÉS : néant 

PRFFUJtfi[ 0G VAl-Dt~ARNE 
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Le conseil municipal du 15 décembre 2017 est une issue d'une nouvelle 
convocation suite au défaut de quorum lors du conseil du 8 décembre 2017. Il 
peut délibérer sans quorum conformément à l'article L. 2121-17 du code 
général des collectivités territoriales. 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. CAPORUSSO a été désigné pour remplir cette fonction, 
qu'il a acceptée. 

DELIBERATION N° 157/2017 SEANCE DU 15 DECEMBRE 2017 

OBJET : A VENANTS AUX MARCHÉS D'ORGANISATION DES 
SORTIES, LOISIRS, SÉJOURS ET V A CANCES POUR LES 
PERSONNES ÂGÉES (MARCHÉS N°37004-37005-37006) 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article 
L.1414-4, 

VU le budget communal, 

VU le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, articles 
139 et 140 

VU la délibération du Conseil municipal du 29 avril 2014, portant élection des 
membres de la Commission d'appel d'offres, 

VU les marchés n°3 7004 et 3 7006 notifiés le 21/12/2016 à la société SEA 
VOYAGES 31 rue du pont 92200 Neuilly sur seine 

VU le marché n°37005 notifié le 21/12/2016 à la société ART DU VOY AGE 
44 rue de l'étang d'or 78120 Rambouillet 

CONSIDÉRANT qu'un avenant d'augmentation du montant maximum HT 
des marchés est nécessaire pour une bonne exécution du marché et du maintien 
des activités proposées aux retraités. 

CONSIDÉRANT que la commission d'appel d'offres a rendu un avis 
favorable sur ces avenants le 2 octobre 2017. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE 

Article 1 : Approuve l'avenant aux marchés n°37004 et n°37006 initiaux 
attribués à la société SEA VOYAGES pour les prestations citées en objet et 
l'avenant au marché 3 7005 attribué à la société ART du VOYAGE. 

Article 2 : Dit que le montant du marché évolue comme suit : 



Numéro de marché 

N°37004 
N°37005 
N°37006 

Montant maximum 
% d'augmentation 

Nouveau montant 
initial HT/an maxi HT/an 
105 000,00€ +10% 115 500, 00€ 
73 000,00€ +10% 80 300,00€ 
88 000, 00€ +10% 96 800,00€ 

Article 3 : Dit que la durée du marché reste identique soit jusqu'au 20 
décembre 2020. 

Article 4 : Dit que toutes les autres dispositions du marché demeurent 
inchangées. 

Article 5 : Dit que la dépense correspondante sera imputée au chapitre 011 
prévu à cet effet. 

Article 6: Autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer les 
avenants aux marchés cités en objet. 

/' .) 
1·< 

Adopté(flfrf; ~o~ pour et 6 abstentions 
:Y ~ 



République Française 
Liberté · Egal ité· Fraternité 

Hôtel de Ville 
Esplanade Pierre-Yves-Cosnier 
94807 Vil lejuif Cedex 

Tél. 01 45 59 20 oo 
Fax 01 45 59 22 22 

www.vil lejuif.fr 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice : 45 

Certifie avoir fait afficher ce 
jour à la porte de la Mairie le 
compte rendu sommaire de la 
séance du Conseil municipal 

du 15 décembre 20 J 7 

LeÀJ 1Âi 120J7 

VILLE DE VILLEJUIF 
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE -ARRONDISSEMENT DE L'HA Y-LES-ROSES 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DÉCEMBRE 2017 

L'an deux mille dix-sept, le quinze décembre, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 18h05. 

PRÉSENTS: 

M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, M. CARVALHO, Mme LOUDIÈRE, 
M. OBADIA (arrivé à 18h25), Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, 
M. CAPORUSSO (départ à 22h05), M. BOUNEGTA, Mme GRlVOT, 
M. MILLE, Mme DUMONT-MONNET (départ à 23h43), Mme YAPO 
(départ à 23h00 ), M. MOSTACCI, Mme BERTON, M. YEBOUET, 
Mme PIDRON, Mme ARLÉ, Mme GANDAIS (départ à 00h02), M. HAREL, 
M. VIDAL (départ à 00h43), M. LIPIETZ (arrivé à 18h15), M. STAGNETTO 
(départ à 23h20), Mme THOMAS (départ à 23h43), M. FERREIRA NUNES, 
Mme CORDILLOT, Mme DA SILVA PEREIRA, M. PERILLAT
BOTTONET, M. LAFON, M. GIRARD 

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR : 

MmeCASEL 
M. MONIN 
M. BOKRETA 
Mme LE BAIL 
M. LECA VELIER 
M. BADEL 
Mme LEYDIER 

par M. DUCELLIER 
par Mme PIDRON 
par M. BOUNEGTA 
par Mme GRIVOT 
par M. CAR V ALHO 
par M. GIRARD 

Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
Mme BOYER 

par Mme CORDILLOT 
par M. LIPIETZ 
par Mme GANDAJS 
par Mme THOMAS 
par M. LAFON 

MmeHAMIDI 
Mme T AILLÉ-POLIAN 
MmeKADRI 
M. GABORIT 
M. BULCOURT 
MmeTIJERAS 

M. OBADIA 
M. CAPORUSSO 
MmeYAPO 
M. VIDAL 
Mme DUMONT-MONNET 

par M. PERILLAT-BOTTONET 
par Mme OUCHARD 
par Mme DA SIL V A PERREIRA 
par M. HAREL 

par Mme DUBOILLE (de 18h05 à 18h25) 
par M. LE BOHELLEC (à partir de 22h05) 
par Mme BERTON (à partir de 23h00) 
par M. FERREIRA NUNES ( à partir de 00h43) 
par M. OBADIA (à partir de 23h43) 

ABSENTS NON REPRÉSENTÉS : néant 

PRFH·r·11 ~'.[ Oli VAIAlêJ.l.~RNE 
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Le conseil municipal du 15 décembre 2017 est une issue d'une nouvelle 
convocation suite au défaut de quorum lors du conseil du 8 décembre 2017. Il 
peut délibérer sans quorum conformément à l'article L. 2121-17 du code 
général des collectivités territoriales. 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. CAPORUSSO a été désigné pour remplir cette fonction, 
qu'il a acceptée. 

DELIBERATION N° 130/2017 SEANCE DU 15 DECEMBRE 2017 

OBJET: ATTRIBUTION D'UNE INDEMNITÉ DE CONSEIL AU 
COMPTABLE DU TRÉSOR CHARGÉ DES FONCTIONS DE COMPTABLE 
DES FINANCES PUBLIQUES DU BUDGET COMMUNAL 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, et notamment l'article 97 

VU le décret n° 82-979 du 19 novembre 1982 précisant les conditions d'octroi 
d'indemnités par les collectivités territoriales et leurs établissements publics 
aux agents des services déconcentrés de l'État ou des établissements publics de 
l'État, 

VU l'arrêté du 16 décembre 1983 relatif aux conditions d'attribution de 
l'indemnité de conseil allouée aux comptables non centralisateurs des services 
déconcentrés du Trésor chargés des fonctions de receveur des communes et 
établissements publics locaux, 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le budget communal, 

CONSIDÉRANT l'assistance technique demandée au fur et à mesure des 
besoins de la collectivité à Madame ]a comptable des finances publiques de la 
ville de Villejuif. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE : 

Article 1 : Alloue à titre personnel, à compter du 1er janvier 2018 à Madc1me 
ROUSSIERE, comptable des finances publiques, l'indemnité de conseil au 
taux de 100% pour la prestation d'assistance et de conseil des services de la 
ville de Villejuif. 

Article 2 : Dit que les crédits nécessaires seront inscrits au budget communal 
de l'exercice en cours, chapitre O 11. / 

~ / / ~ <.-: 

li?~Jl< . , -~~ELLEC 
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Co~e~ll,e t,-r.égi9 l,.d-,;te-de-France 
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Adoptée à 34 voix 'okE'\"''. oix co. tre; 8 abstentions 



République Française 
Liberté • Egalité • Fraternité 

Hôtel de Vi lle 

Esplanade Pierre-Yves-Cosnier 
94807 Vil leju if Cedex 

Tél . 01 45 59 20 oo 
Fax 01 45 59 22 22 

www.vi llej uif.fr 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice : 45 

Certifie avoir fait afficher ce 
jour à la porte de la Mairie le 
compte rendu sommaire de la 
séance du Conseil municipal 

du 15 décembre 2017 

Le .;11 / À:l /2017 

VILLE DE VILLEJUIF 
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE -ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DÉCEMBRE 2017 

L'an deux mille dix-sept, le quinze décembre, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 18h05. 

PRÉSENTS: 

M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, M. CARVALHO, Mme LOUDIÈRE, 
M. OBADIA (arrivé à 18h25), Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, 
M. CAPORUSSO (départ à 22h05), M. BOUNEGTA, Mme GRIVOT, 
M. MILLE, Mme DUMONT-MONNET (départ à 23h43), Mme YAFO 
(départ à 23h00 ), M. MOSTACCI, Mme BERTON, M, YEBOUET, 
Mme PIDRON, Mme ARLÉ, Mme GANDAIS (départ à 00h02), M. HAREL, 
M. VIDAL (départ à 00h43), M. LIPIETZ (arrivé à 18h15), M. STAGNETTO 
(départ à 23h20), Mme THOMAS (départ à 23h43), M. FERREIRA NUNES, 
Mme CORDILLOT, Mme DA SILVA PEREIRA, M. PERILLAT
BOTIONET, M. LAFON, M. GIRARD 

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR : 

MmeCASEL 
M. MONIN 
M. BOKRETA 
Mme LE BAIL 
M. LECA VELIER 
M. BADEL 
Mme LEYDIER 

par M. DUCELLIER 
par Mme PIDRON 
par M. BOUNEGT A 
par Mme GRIVOT 
par M. CARVALHO 
par M. GIRARD 

Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
Mme BOYER 

par Mme CORDILLOT 
par M. LIPIETZ 
par Mme GANDAIS 
par Mme THOMAS 
par M. LAFON 

MmeHAMIDI 
Mme TAILLÉ-POLIAN 
MmeKADRI 
M. GABORIT 
M. BULCOURT 
MmeTIJERAS 

M.OBADIA 
M. CAPORUSSO 
MmeYAPO 
M. VIDAL 
Mme DUMONT-MONNET 

par M. PERILLAT~BOTTONET 
par Mme OUCHARD 
par Mme DA SIL V A PERREIRA 
par M. HAREL 

par Mme DUBOILLE (de 18h05 à 18h25) 
par M. LE BOHELLEC (à partir de 22h05) 
par Mme BER TON (à partir de 23h00) 
par M. FERREIRA NUNES ( à partir de 00h43) 
par M. OBADIA (à partir de 23h43) 

ABSENTS NON REPRÉSENTÉS : néant 



Le conseil municipal du 15 décembre 2017 est une issue d' une nouvelle 
convocation suite au défaut de q uorwn lors du conseil du 8 décembre 2017. Il 
peut délibérer sans quorum conformément à l'article L. 2121-17 du code 
général des collectivités territoriales. 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. CAPORUSSO a été désigné pour remplir cette fonction, 
qu'il a acceptée. 

DELIBERATION N° 131/2017 SEANCE DU 15 DECEMBRE 2017 

OBJET: DÉCISION D'ADMISSION EN NON-VALEUR DES 
CREANCES IRRÉCOUVRABLES 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le budget communal, 

VU les états des sommes présentées en non-valeur, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE : 

Article I : Autorise l'admission en non-valeur des sommes restant à recouvrer 
sur les titres de recettes des exercices des années 2003 à 2016 figurant dans les 
états annexés à la présente délibération. 

Article 2 : Dit que la dépense correspondante, soit un total de à 37.708,64 
euros, sera imputée sur le budget communal chapitre 65. 



République França ise 
Liberté · Egalité · Fraternité 

Hôtel de Vi lle 
Esplanade Pierre-Yves-Cosnler 
94807 Vil lej uif Cedex 

Tél. 01 45 59 20 oo 
Fax 01 45 59 22 22 

www.vi llejuif.fr 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice: 45 

Certifie avoir fait afficher ce 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE-ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DÉCEMBRE 2017 

L'an deux mille dix-sept, le quinze décembre, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 18h05. 

PRÉSENTS: 

M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, M. CARVALHO, Mme LOUDIÈRE, 
M. OBADIA (arrivé à 18h25), Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, 
M. CAPORUSSO (départ à 22h05), M. BOUNEGTA, Mme GRIVOT, 
M. MILLE, Mme DUMONT-MONNET (départ à 23h43), Mme Y APO 
(départ à 23h00 ), M. MOSTACCI, Mme BERTON, M. YEBOUET, 
Mme PIDRON, Mme ARLÉ, Mme GANDAIS (départ à 00h02), M. HAREL, 
M. VIDAL (départ à 00h43), M. LIPIETZ (arrivé à 18h15), M. STAGNETTO 
(départ à 23h20), Mme THOMAS (départ à 23h43), M. FERREIRA NUNES, 
Mme CORDILLOT, Mme DA SIL V A PEREIRA, M. PERILLA T
BOTIONET, M. LAFON, M. GIRARD 

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR: 

MmeCASEL 
M.MONIN 
M.BOKRETA 
Mme LE BAIL 
M. LECA VELIER 
M. BADEL 
Mme LEYDIER 

par M. DU CELLIER 
par Mme PIDRON 
par M. BOUNEGT A 
par Mme GRIVOT 
par M. CARVALHO 
par M. GIRARD 

Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
Mme BOYER 

par Mme CORDILLOT 
par M. LIPIETZ 
par Mme GAND AIS 
par Mme THOMAS 
par M. LAFON 

MmeHAMIDI 
Mme TAILLÉ-POUAN 
MmeKADRI 
M. GABORIT 
M. BULCOURT 
Mme TUERAS 

M. OBADJA 
M. CAPORUSSO 
MmeYAPO 
M. VIDAL 
Mme DUMONT-MONNET 

par M. PERILLAT-BOTTONET 
par Mme OUCHARD 
par Mme DA SILVA PERREIRA 
par M. HAREL 

par Mme DUBOILLE (de 18h05 à 18h25) 
par M. LE BOHELLEC (à partir de 22h05) 
par Mme BERTON (à partir de 23h00) 
par M. FERREIRA NUNES ( à partir de 00h43) 
par M. OBADIA (à partir de 23h43) 

ABSENTS NON REPRÉSENTÉS: néant 
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Le conseil municipal du 15 décembre 2017 est une issue d'une nouvelle 
convocation suite au défaut de quorum lors du conseil du 8 décembre 2017. II 
peut délibérer sans quorum conformément à l'article L. 2121-1 7 du code 
général des collectivités territoriales. 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. CAPORUSSO a été désigné pour remplir cette fonction, 
qu'il a acceptée. 

DELIBERATION N° 132/2017 SEANCE DU 15 DECEMBRE 2017 

OBJET : ADHÉSION AU GROUPEMENT D'INTÉRÊT PUBLIC (GIP) 
MAXIMILIEN 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU la loi n°2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et d'amélioration de la 
qualité du droit, 

VU la convention constitutive du groupement d'intérêt public MAXIMILIEN 
signée le 1er juillet 2013, 

VU l'arrêté du Préfet de Région du 29 août 2013 approuvant la convention 
constitutive du groupement d'intérêt public« Maximilien », 

VU la délibération du 29 novembre 1973 portant adhésion de la Commune de 
Villejuif au Syndicat Intercommunal pour !'Informatique Municipale 
(SIIM94), 

VU la convention de partenariat entre le SIIM 94 et le GIP MAXIMILIEN 
portant sur le déploiement du service public mutualisé Maximilien, 

CONSIDÉRANT que le groupement d'intérêt public MAXIMILIEN a 
vocation à regrouper tous les acheteurs publics de la région Île de France. 

CONSIDÉRANT que ce groupement d'intérêt public propose à tous les 
acheteurs publics d'He-de-France un portail commun pour les marchés publics 
franciliens rassemblant annonces de marchés, plate-forme de dématérialisation 
et mise en réseau d'acheteurs publics, télétransmission des actes au contrôle de 
légalité. 

CONSIDÉRANT que ce groupement d'intérêt public est une réponse aux 
difficultés des entreprises, notamment les TPE/PME, pour accéder aux marchés 
publics et un moyen pour les acheteurs publics de concilier respect de la 
réglementation et efficacité des achats. 



CONSIDÉRANT la prise en charge de la contribution au GIP par le SIIM94, 
décrit dans la convention ci jointe. 

CONSIDÉRANT que la commune de Villejuif ne peut bénéficier des tarifs 
avantageux proposés au SIIM94 qu'en adhérant également au GIP 
MAXIMILIEN. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE 

Article 1 : Décide de l'adhésion de la Commune de Villejuif au groupement 
d'intérêt public Maximilien à compter du Ier janvier 2018 en bénéficiant de la 
prise en charge financière par le SIIM94, et d'approuver la convention 
constitutive du groupement d'intérêt public, 

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire à signer tous actes relatifs à cette 
adhésion. 

'k ' , , ~3/3/ 
;;..1/ \ Adoptée à 44 voix pour 

M CARVALHO s'est retiré du vote 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE - ARRONDISSEMENT DE L'HA Y-LES-ROSES 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DÉCEMBRE 2017 

L'an deux mille dix-sept, le quinze décembre, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 18h05. 

PRÉSENTS: 

M. LE BOHELLEC, Mme DUBOJLLE, M. CARVALHO, Mme LOUDIÈRE, 
M. OBADIA (arrivé à 18h25), Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, 
M. CAPORUSSO (départ à 22h05), M. BOUNEGTA, Mme GRJVOT, 
M. MILLE, Mme DUMONT-MONNET (départ à 23h43), Mme YAPO 
(départ à 23h00 ), M. MOSTACCI, Mme BERTON, M. YEBOUET, 
Mme PIDRON, Mme ARLÉ, Mme GANDAIS (départ à 00h02), M. HAREL, 
M. VIDAL (départ à 00h43), M. LIPIETZ (arrivé à l 8hl 5), M. STAGNETTO 
(départ à 23h20), Mme THOMAS (départ à 23h43), M. FERREIRA NUNES, 
Mme CORDILLOT, Mme DA SILVA PEREIRA, M. PERILLAT
BOTTONET, M. LAFON, M. GIRARD 

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR: 

MmeCASEL 
M.MONIN 
M.BOKRETA 
Mme LE BAIL 
M. LECA VELIER 
M.BADEL 
Mme LEYDIER 

par M. DUCELLIER 
par Mme PIDRON 
par M. BOUNEGTA 
par Mme GRIVOT 
par M. CARVALHO 
par M. GIRARD 

Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
Mme BOYER 

par Mme CORDILLOT 
par M. LIPIETZ 
par Mme GANDAIS 
par Mme THOMAS 
par M. LAFON 

MmeHAMIDI 
Mme T AILLÉ-POLIAN 
MmeKADRI 
M. GABORIT 
M.BULCOURT 
Mme TUERAS 

M. OBADJA 
M. CAPORUSSO 
MmeYAPO 
M. VIDAL 
Mme DUMONT-MONNET 

par M. PERILLAT-BOTTONET 
par Mme OUCHARD 
par Mme DA SILVA PERREIRA 
par M. HAREL 

par Mme D UBO ILLE (de 18h05 à 18h25) 
par M. LE BOHELLEC (à partir de 22h05) 
par Mme BERTON (à partir de 23h00) 
par M. FERREIRA NUNES ( à partir de 00h43) 
par M. OBADIA (à partir de 23h43) 

ABSENTS NON REPRÉSENTÉS : néant 



Le conseil municipal du 15 décembre 2017 est une issue d'une nouvelle 
convocation suite au défaut de quorum lors du conseil du 8 décembre 2017. Il 
peut délibérer sans quorum conformément à l'article L. 2121-17 du code 
général des collectivités territoriales. 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. CAPORUSSO a été désigné pour remplir cette fonction, 
qu'il a acceptée. 

DELIBERATION N° 133/2017 SEANCE DU 15 DECEMBRE 2017 

OBJET : ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE 
DE FONCTIONNEMENT AU THÉÂTRE ROMAIN-ROLLAND 

VU la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans 
leurs relations avec les administrations, article 9-1 

VU le code général des collectivités territoriales, article L.1611-4 

VU le budget communal 

VU la demande de subvention du Théâtre Romain-Rolland du 19 septembre 
2017 

CONSIDÉRANT la volonté de la MWiicipalité d'encourager et soutenir la 
culture, au travers de l'aide à la création et à la diffusion, la formation et 
l'éducation artistique et culturelle et la politique de développement des publics. 

CONSIDÉRANT que l'activité du théâtre Romain-Rolland participe aux 
objectifs d'intérêt général par son action culturelle. 

CONSIDÉRANT que le théâtre Romain-Rolland sollicite une subvention de 
fonctionnement. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE : 

Article 1 : Décide de verser une aide exceptionnelle de fonctionnement de 10 
000 € au Théâtre Romain-Rolland. 

Article 2 : Dit que les crédits seront imputés au chapitre 65 du budget de 
l'année en cours. 

~ ï=n'nJ~ LEBOHELLEC 
Maire 
ional d'Ile-de-France 

Adoptée à l'unanimité 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE - ARRONDISSEMENT DE L'HA Y-LES-ROSES 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DÉCEMBRE 2017 

L'an deux mille dix-sept, le quinze décembre, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire, La séance est ouverte à 18h05. 

PRÉSENTS: 

M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, M. CARV ALHO, Mme LOUDIÈRE, 
M. OBADIA (arrivé à 18h25), Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, 
M. CAPORUSSO (départ à 22h05), M. BOUNEGTA, Mme GRIVOT, 
M. MILLE, Mme DUMONT-MONNET (départ à 23h43), Mme YAPO 
(départ à 23h00 ), M. MOSTACCI, Mme BERTON, M. YEBOUET, 
Mme PIDRON, Mme ARLÉ, Mme GANDAIS (départ à 00h02), M. HAREL, 
M. VIDAL (départ à 00h43), M. LIPIETZ (arrivé à 18h15), M. STAGNETTO 
(départ à 23h20), Mme THOMAS (départ à 23h43), M. FERREIRA NUNES, 
Mme CORDILLOT, Mme DA SILVA PEREIRA, M. PERJLLAT
BOTTONET, M. LAFON, M. GIRARD 

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR : 

MmeCASEL 
M.MONIN 
M.BOKRETA 
Mme LE BAIL 
M. LECA VELJER 
M. BADEL 
Mme LEYDIER 

par M. DUCELLIER 
par Mme PIDRON 
par M. BOUNEGTA 
par Mme GRIVOT 
par M. CARVALHO 
par M. GIRARD 

Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
Mme BOYER 

par Mme CORDILLOT 
par M. LIPJETZ 
par Mme GANDAIS 
par Mme THOMAS 
par M. LAFON 

Mme HAMIDI 
Mme T AILLÉ-POLIAN 
MmeKADRI 
M. GABORIT 
M.BULCOURT 
MmeTIJERAS 

M. OBADIA 
M. CAPORUSSO 
MmeYAPO 
M. VIDAL 
Mme DUMONT-MONNET 

par M. PERJLLA T-BOTTONET 
par Mme OUCHARD 
par Mme DA SIL V A PERREIRA 
par M. HAREL 

par Mme DUBOILLE (de 18h05 à 18h25) 
par M. LE BOHELLEC (à partir de 22h05) 
par Mme BERTON (à partir de 23h00) 
par M. FERREIRA NUNES ( à partir de 00h43) 
par M. OBADIA (à partir de 23h43) 

ABSENTS NON REPRÉSENTÉS : néant 



Le conseil municipal du 15 décembre 2017 est une issue d'une nouvelle 
convocation suite au défaut de quorum lors du conseil du 8 décembre 2017. Il 
peut délibérer sans quorum conformément à l'article L. 2121-17 du code 
général des collectivités territoriales. 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. CAPORUSSO a été désigné pour remplir cette fonction, 
qu'il a acceptée. 

DELIBERATION N° 134/2017 SEANCE DU 15 DECEMBRE 2017 

OBJET : SOUTIEN À LA CRÉATION ET À LA DIFFUSION DU 
SPECTACLE CENTENAIRE GRANDE GUERRE PRODUIT PAR LE 
CONSERVATOIRE INTERCOMMUNAL DE DANSE DE VILLEJUIF 

VU la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans 
leurs relations avec les administrations, article 9-1 

VU le code général des collectivités territoriales, article L.1611-4 

VU le budget communal 

VU la demande de subvention du Conservatoire intercommunal de danse le 9 
novembre 2017 

VU le projet de création et diffusion d'un spectacle soumis à la Ville par le 
Conservatoire intercommunal de danse, dans le cadre du dernier volet du 
Centenaire Grande Guerre, 

CONSIDÉRANT la sollicitation de subvention émise par le Conservatoire 
intercommunal de danse, auprès de la commune de Villejuif dans le cadre de 
l'aide à la création artistique et culturelle. 

CONSIDÉRANT que le projet de spectacle « Centenaire Grande Guerre )> 

présente un intérêt général pour la collectivité au regard de la politique 
culturelle à mener sur le territoire communal et qu'il y a lieu de formaliser par 
convention le projet que s'assigne à réaliser le Conservatoire intercommunal de 
danse. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE 

Article 1 : Décide de verser une aide à la création et à la diffusion de 4 500.00 
€ au Conservatoire intercommunal de danse pour son projet de création et 
diffusion du spectacle« Centenaire Grande Guerre ». 



Article 2: Autorise le Maire à signer la convention de subventionnement 
afférente. 

Article 3 : Dit que les crédits seront imputés au chapitre 65 du budget de 
1 'année en cours. 

Adoptée à l'unanimité 



CONVENTION DE SUBVENTIONNEMENT 

ENTRE LES SOUSSIGNES 

La Commune de Villejuif, représentée par son maire, Monsieur Franck LE BOHELLEC, en 
exercice d0ment habilité à cet effet par délibération du Conseil Municipal, dll 2u1 ï, 
Hôtel de Ville de Villejuif, Esplanade Pierre-Yves Gasnier, 94 807 Villejuif cedex, 

Ci-après dénommée la VILLE DE VILLEJUIF, 
D'UNE PART 

ET 

Le Conservatoire à Rayonnement intercommunal de danse Grand Orly Seine Bièvre de 
Villejuif, situé 159 avenue de Paris, représenté par le président de !'Établissement Public 
Territorial, Michel LEPRÊTRE et désigné ci-après CONSERVATOIRE DE DANSE 

D'AUTRE PART 

PREAMBULE 

LA VILLE DE VILLEJUIF a pour ambition de promouvoir une culture de qualité pour tous, 
sous toutes ses formes, de favoriser, soutenir, valoriser la création d'œuvres et d'œuvrer afin 
de les rendre accessibles au plus grand nombre. 

Cette volonté politique suppose donc que l'on soutienne en premier lieu les forces vives qui 
créent, développent, innovent. diffusent. 

L'aide à la création et à la diffusion est ainsi un des axes majeurs de la politique culturelle 
municipale et ce, dans tous les champs artistiques et culturels (musique, danse, théâtre, 
chant, arts plastiques ... ). 

La commémoration du Centenaire de la Grande Guerre et de l'armistice du 11 novembre 
1918 est une opportunité afin de mettre en valeur le travail de création artistique tout en 
amenant à faire réfléchir les publics sur les raisons de ce conflit, son bilan humain effroyable 
ainsi que les efforts menés pour instaurer une paix durable entre les hommes. 

Dans le cadre de la programmation envisagée en 2018 pour le Centenaire, le 
CONSERVATOIRE DE DANSE se propose de réfléchir, concevoir et réaliser son spectacle 
de danse annuel, sur le thème de la Grande Guerre. 

La présente convention a pour but de permettre de définir le contenu, les objectifs et les 
obligations des parties contractantes justifiant l'allocation d'une subvention par LA VILLE DE 
VILLEJUIF, au titre de l'aide à la création-diffusion, au CONSERVATOIRE DE DANSE pour 
la mise en œuvre de ce spectacle. Vu et annexé à ma délibéraîion n°A34-l.2o-1-i 

en date du -A.f:> J -42 / .to-4. '.}-
LP Ma,rc r11:' VilleJu1f 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : ..... ~,~ 
r..\• ·'•·l[ 'J .~1~~--' 

/,~- 1F •)' .. • -.:'>, V 
ART 1 : LES ENGAGEMENTS DU CONSERVAJ~~l~;~~$ , w 

·~;~~~9. 
Le CONSERVATOIRE DE DANSE s'engage à tràvilillè~ la création d'un spectacle de 
danse, dans le cadre de la commémoration du Centenaire de la Grande Guerre, dont la 
diffusion se fera les 23 et 24 juin 2018, salle LECOQ du Théâtre Romain-Rolland. 



LE CONSERVATOIRE DE DANSE, au travers de cette création, s'engage à poursuivre les 
objectifs ci-dessous : 

- Se souvenir et honorer la mémoire des soldats tombés sur le front, 

- Créer une série de tableaux artistiques, à partir de la réalité historique, qui permettent 
de décrypter et avoir un regard distancié sur l'histoire de ce conflit, 

- Envoyer un message de paix, de fraternité entre les peuples. 

ART 2: LES MOYENS ALLOUÉS PAR LA VILLE DE VILLEJUIF AU CONSERVATOIRE 
DE DANSE 

Afin de soutenir LE CONSERVATOIRE DE DANSE à initier et développer son projet de 
création et diffusion, le montant de l'aide financière apportée par LA VILLE DE VILLEJUIF 
est de 4 500.00 € pour l'année 2017. 

Cette aide s'appuie sur le projet communiqué en annexe de cette convention et d'un état 
d'un état prévisionnel de l'ensemble des dépenses et recettes. 

ART 3 : ASSURANCES 

LE CONSERVATOIRE DE DANSE exerce les activités, telles que définies dans son projet de 
création, sous sa responsabilité exclusive. 

LE CONSERVATOIRE DE DANSE s'engage à souscrire toutes les polices d'assurance 
nécessaires pour garantir sa responsabilité et pour que la responsabilité de LA VILLE DE 
VILLEJUIF ne puisse être recherchée. 

ART 4 : COMMUNICATION 

LE CONSERVATOIRE DE DANSE s'engage à apposer sur toutes les publications inhérentes 
aux opérations subventionnées par LA VILLE DE VILLEJUIF (dépliants, affiches .. . ) la 
mention suivante « avec le soutien de la ville de Villejuif » ainsi que le logo de la Ville . 

ART 5 CONTROLE 

LE CONSERVATOIRE DE DANSE fournira à LA VILLE DE VILLEJUIF, au plus tard dans les 
six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel la subvention a été attribuée, un bilan 
qualitatif et quantitatif de l'initiative menée ainsi qu'un bilan financier, assorti des justificatifs 
nécessaires attestant de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la subvention. 



ART 6 : REGLEMENT DES LITIGES 

En cas de non-exécution, de retard significatif et de modification substantielle sans l'accord 
écrit du partenaire financier, des conditions d'exécution de la convention par l'association LE 
CONSERVATOIRE DE DANSE, LA VILLE DE VILLEJUIF pourra exiger le reversement de 
tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 

En cas de contestations, litiges ou autres différends sur l'interprétation ou l'exécution de la 
présente convention, les parties s'efforceront de parvenir à un règlement à l'amiable par voie 
de conciliation, durant une période d'un mois. 

Si néanmoins le désaccord persiste, le litige sera porté devant le Tribunal Administratif de 
Melun. 

ART7DURÊEDELACONVENTION 

La présente convention prendra effet à compter de son approbation par le Conseil municipal, 
et prendra fin à la réalisation des actions prévues par les deux parties, au plus tard au 31 
décembre 2018. 

Toute modification de la présente convention fera l'objet d'un avenant, soumis à l'approbation 
du Conseil municipal. 

Fait à Villejuif, le 2017 

En 2 exemplaires originaux, 

Pour le Conservatoire de Danse 
Représenté par le Président de 

!'Établissement Public Territorial , 
Michel LEPRÊTRE 

Pour la commune de Villejuif, 
Représentée par son Maire 

Franck LE BOHELLEC 



Accusé de réception en préfecture
094-219400769-20171215-10_135ter-DE
Reçu le 05/01/2018

République Française 
liberté · Egal ité · Fraternité 

Hôtel de Ville 
Esplanade Pierre-Yves-Cosnier 
94807 Villejuif Cedex 

Tél. 0 1 45 59 20 oo 
Fax 01 45 59 22 22 

www.vlllejui f.fr 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice.· 45 

Certifie avoir fait afficher ce 
jour à la porte de la Mairie le 
compte rendu sommaire de fa 
séance du Conseil municipal 

du 15 décembre 2017 

VILLE DE VILLEJUIF 
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE- ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DÉCEMBRE 2017 

L'an deux mille dix-sept, le quinze décembre, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 18h05, 

PRÉSENTS: 

M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, M. CARVALHO, Mme LOUDIÈRE, 
M. OBADJA (arrivé à 18h25), Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, 
M. CAPORUSSO (départ à 22h05), M. BOUNEGTA, Mme GRJVOT, 
M. MILLE, Mme DUMONT-MONNET (départ à 23h43), Mme Y APO 
(départ à 23h00 ), M. MOSTACCI, Mme BERTON, M. YEBOUET, 
Mme PJDRON, Mme ARLÉ, Mme GANDAIS (départ à 00h02), M. HAREL, 
M. VIDAL (départ à 00h43), M. LIPIETZ (arrivé à 18h 15), M. ST AGNETTO 
(départ à 23h20), Mme THOMAS (départ à 23h43), M. FERREIRA NUNES, 
Mme CORDILLOT, Mme DA SILVA PEREIRA, M. PERILLAT
BOITONET, M. LAFON, M. GIRARD 

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR: 

MmeCASEL 
M.MONIN 
M.BOKRETA 
Mme LE BAIL 
M. LECAVELIER 
M.BADEL 
Mme LEYDIER 

par M. DUCELLIER 
par Mme PIDRON 
par M. BOUNEGT A 
par Mme GRIVOT 
par M. CARVALHO 
par M. GIRARD 

Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
par Mme CORDILLOT 
par M. LIPIETZ 

Mme BOYER 
MmeHAMIDI 
Mme TAILLÉ-POUAN 
MmeKADRJ 
M. GABORIT 
M.BULCOURT 
MmeTIJERAS 

M. OBADIA 
M. CAPORUSSO 
Mme YAPO 
M. VIDAL 
Mme DUMONT-MONNET 

par Mme GANDAIS 
par Mme THOMAS 
par M. LAFON 
par M. PER1LLA T-BOTTONET 
par Mme OU CHARD 
par Mme DA SIL V A PERREIRA 
par M. HAREL 

par Mme DUBOILLE (de 18h05 à 18h25) 
par M. LE BOHELLEC (à partir de 22h05) 
par Mme BERTON (à partir de 23h00) 
par M. FERREIRA NUNES ( à partir de 00h43) 
par M. OBADIA (à partir de 23h43) 

ABSENTS NON REPRÉSENTÉS : néant 



Le conseil m un ici pal du 15 décembre 20 l 7 est une issue d'une nouvelle 
convocation suite au défaut de quorum lors du conseil du 8 décembre 20 I 7. Il 
peut délibérer sans quorum conformément à l'article L. 2121-17 du code 
général des collectivités territoriales. 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. CAPORUSSO a été désigné pour remplir cette fonction, 
qu'il a acceptée. 

DELIBERATION N° 135/2017 SEANCE DU 15 DECEMBRE 2017 

OBJET : APPROBATION DE LA CONVENTION DE 
SUPERPOSITION D'AFFECTATIONS DU DOMAINE PUBLIC, DE 
FINANCEMENT ET DE GESTION DES RELATIONS ENTRE LA 
COMMUNE DE VILLEJUIF ET LE SYNDICAT MIXTE AUTOLIB' ET 
VELIB' METROPOLE 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU le Code général de la propriété des personnes publiques, et 
notamment ses articles L.2123-7, L.2123-8, 

VU les statuts modifiés du Syndicat Mixte Autolib' et Vélib' Métropole 
du 8 février 2017, 

VU la délibération n° 65/2017 du Conseil municipal du 10 juillet 2017 
portant transfert de la compétence de location de vélos en libre-service au 
Syndicat Mixte Autolib' et Vélib' Métropole et adhésion à l'option 
Vélib', 

VU la convention de superposition d'affectations du domaine public, de 
financement et de gestion des relations entre la Conunune et le Syndicat 
mixte annexée à la présente délibération, 

CONSIDERANT la décision d'implanter 12 stations sur notre territoire, 

CONSIDERANT la nécessité de déterminer les conditions de 
financement et de gestion des relations entre la conunune Villejuif et le 
Syndicat Mixte Autolib' et Vélib' Métropole pour la mise en œuvre du 
service public Vélib, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE : 

Article 1 : Approuve la convention de superposition d'affectations du domaine 
public, de financement et de gestion des relations entre la commune de 
Villejuif et le Syndicat Mixte Autolib' et Vélib' Métropole pour la mise en 
œuvre du service public Vélib'. 



Article 2 : Autorise Monsieur le Maire à signer la convention susmentionnée 
ainsi que les éventuelles modifications successives. 
Article 3 : Dit que ces dépenses seront imputées sur le budget de la commune. 

Adoptée à l'u,za11imité 
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CONVENTION 

De superposition d'affectations du domaine public, de financement et de gestion des relations entre !a 
Commune et le Syndicat mixte Autolib' et Velib' Métropole dans le cadre de la mise en œuvre du 

service public Velib' 

Commune de VILLEJUIF 
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Vu le Code général de la propriété des personnes publiques (CG3P), 
Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT), 
Vu les statuts du Syndicat mixte Autolib' et Vélib' Métropole, 
Vu la convention entre le Département du Val de Marne et le Syndicat mixte Autolib' et Vélib' 
Métropole 

ENTRE 

Le Syndicat mixte Autolib' et Vélib' Métropole, établissement public a caractère administratif, régi 
par les dispositions des articles LSlll-1 et suivants et L5721-1 et suivants du CGCT, représenté par sa 
Présidente dûment habilitée à signer la présente convention par le comité syndical Autolib' et Vélib 
Métropole, 

ET 

La Commune de VILLEJUIF, représentée par son Maire, dûment habilité(e) à signer la présente 
convention en vertu de la délibération N°GS/2017 du 10 jui llet 2017 
ci-après dénommée « Commune », 

Il a été exposé ce qui suit. 

Dans le cadre du développement de l'offre de transport à l'échelle de la métropole parisienne, de 
nombreuses collectivités et établissements publics se sont rassemblés au sein du Syndicat mixte 
autolib' et vélib' métropole pour permettre à leurs habitants et aux actifs d'accéder à des services de 
location de véhicules légers électriques et de vélos en libre-service (VLS). 

Le service Vélib' initié par Paris et étendu dans les 30 villes autour dans un rayon de 1,5km existe 
depuis 2007 a donné lieu à la passation d'un premier marché qui s'achèvera au 31 décembre 2017. Ce 
service public ayant rencontré un vif succès et ayant permis le développement de la pratique du vélo 
sur les territoires disposant de stations, la Ville de Paris a proposé d'étendre ce service à toute la 
Métropole. les élus de la métropole ont ainsi souhaité confier au syndicat Autolib' et Vélib' 
Métropole, la gestion du nouveau service public métropolitain. la Métropole du Grand Paris 
adhérente au syndicat, participe financièrement à ce nouveau service métropolitain et permettra ainsi 
d'améliorer le maillage des stations dans toutes les villes de la Métropole en dehors de Paris. 

En conséquence et dans le cadre du nouveau marché public Vélib' pour une durée d'exploitation de 15 
ans du l" janvier 2018 au 31 décembre 2032, ce service va connaître un déploiement sur un territoire 
m étropo litai n. 

Ainsi, Autolib' et Vélib' Métropole propose aux villes adhérentes à la compétence optionnelle vélib' du 
syndicat, un service de vélos mécaniques et électriques destiné à améliorer les déplacements de leurs 
concitoyens. La technologie retenue qui permet d'offrir des vélos électriques, de limiter de manière 
conséquente le vandalisme et d'augmenter la capacité des stations nécessite d'implanter de nouvelles 
stations électrifiées pour l'essentiel sur les voiries, voire sur d'autres espaces publics ou privés dès lors 
qu'ils sont accessibles au public 24h/24. 

Le nombre de stations implantées relève des décisions de chaque commune, en fonction de ses 
besoins, étant entendu qu'un maillage suffisamment fin, cohérent et continu constitue une condition 
nécessaire à son bon fonctionnement. Ce maillage pour être efficace doit s'envisager dans un 
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territoire plus large que tes limites communales afin d'opérer le meilleur service public possible pour 
les usagers. 
Pour permettre l'implantation des stations sur le territoire relevant du domaine public, Il convient 
d'établir une convention de superposition d'affectations, en application des articles L2123-7 et L2123-
8 du Code général de la propriété des personnes publiques et de préciser les modalités techniques et 
financières de gestion de l'emprise concernée par ces différentes affectations. Tout en restant la 
propriété de la personne publique, la superposition d'affectations permet en effet, sur un même bien, 
d'avoir plusieurs affectations compatibles entre-elles relevant de la domanialité publique. 

La présente convention vise également à définir les conditions de financement et de gestion entre la 
Commune et le Syndicat mixte Autolîb' et Vélib' Métropole pour les stations implantées sur le 
territoire de la Commune. 
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PARTIE 1: DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1 Objet de la convention 

La présente convention a pour objet : 

Conformément à l'article 15 des statuts du Syndicat mixte d'une part et aux articles L2123-7 et L2123-
8 du Code général de la propriété des personnes publiques d'autre part, de consentir au Syndicat 
mixte une superposition d'affectations pour les stations Vélib' situées sur le domaine public; 

De préciser les modalités relatives au déploiement et à l'exploitation des stations Vélib' par le Syndicat 
mixte sur le territoire de la Commune ou éventuellement sur une voirie du Département; 

En application des articles 8-3 et 8-4 des statuts du Syndicat mixte, de préciser les modalités 
financières relatives à la participation de la Commune au fonctionnement du service public Vélib' 
porté par le Syndicat mixte. 

Article 2 Superposition d'affectations 

Z.1 Domaine public 

Sans préjudice de leur affectation principale, les emplacements des stations Vélib' sur espace public, 
notamment de voirie, situées sur le territoire géographique de la Commune, font l'objet d'une 
superposition d'affectations à compter de la date du procès-verbal de remise de parcelle. 

Dans le cas où une station serait implantée sur une voirie départementale sur le territoire de ta 
Commune, seront prises en compte les dispositions de la convention cadre signée entre le Syndicat et 
le Département de Val de Marne, adhérent du Syndicat qui prévoit notamment une autorisation 
d'intallation sans redevance d'occupation et les conditions de prise en charge des incidences sur le 
service des décisions du Département. 

A l'expiration de la présente convention, deux solutions sont envisageables. Soit l'affectation au 
service public Vélib' disparaît et seule demeure l'(es) affectation(s) initiale(s), soit tout ou partie des 
infrastructures est conservée selon des modalités à déterminer. Au plus tard 9 mois avant la fin de la 
présente convention, les parties s'engagent à entamer les discussions afin de déterminer laquelle de 
ces solutions est à retenir et 3 mois avant la fin de la convention la décision est retenue. 

2.2 Indemnisation 

Aucune indemnisation n'est due par le Syndicat mixte en application de l'article L 2123-8 du Code 
Général de la Propriété des Personnes Publiques dans la mesure où les affectations supplémentaires 
consenties n'engendrent pas de perte de revenus pour la Commune. 
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Article 3 Définition du maJllage de stations vélib' 

3.1 Principe de fonctionnement du service 

Le système de vélos en libre-service répond au fonctionnement des services publics de transport 
maillés. Son efficience répond à la double exigence d'un maillage correctement établi et d'un 
dimensionnement des stations correspondant aux besoins des usagers. 

Un juste équilibre doit être trouvé sur ces deux termes pour éviter tout surdimensionnement de 
nature à générer des surcoOts et tout sous-dimension ne ment pouvant générer des 
dysfonctionnements du service. 
Le Syndicat mixte a pour mission de présenter à la Commune un nombre, une implantation et un 
dimensionnement de stations cohérent à l'échelle du territoire mais aussi au regard des besoins dans 
son ensemble. 

La Commune, propriétaire des emplacements, valide le dimensionnement sur la base des propositions 
ainsi émises. 

3.2 Typologie des stations et éléments constitutifs 

Les stations vélib' sont libres d'accès en permanence. 

Elles sont ancrées dans le sol ou installées sur des structures autoportantes, limitant ainsi les travaux 
d'infrastructure. Des stations temporaires peuvent également être mises à disposition, à l'occasion 
d'évènements particuliers. 

Les stations vélib' imposent, sauf exception, un raccordement électrique de façon à permettre, 
notamment, le rechargement des vélos électriques. 

Les stations sont composées d'un totem et de points d'accroche pour les vélos. 

Ces éléments techniques sont détaillés en annexe 1 à la présente convention. 

3.3 Nombre cible stations et de totem 

Dans le cadre de la présente convention, le Syndicat mixte implantera 12 stations pour la commune de 
Villejuif dont les adresses prévisionnelles sont indiquées en annexe 2. 
Les parties pourront faire évoluer la localisation des stations par échange de courrier et d'un procès 
verbal de pose ou de dépose qui feront l'objet d'une facturation. 

3.4 Dimension des stations 

Les stations sont dimensionnées de façon à permettre aux usagers de pouvoir accéder en permanence 
au service, à savoir emprunter ou restituer un vélo. 

Si le dimensionnement des stations ne répondait pas à ces exigences, des modifications pourront être 
apportées aux stations, après accord entre les parties. 
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3.5 Modification, déplacement de stations 

La Commune se réserve le droit d'apporter aux emplacements toutes les modifications rendues 
nécessaires par ses projets d'intérêt général ou d'aménagement, ses travaux ou ceux de ses 
concessionnaires, sans que le Syndicat mixte ne puisse s'y opposer. 

Toutefois, elle communique au Syndicat mixte l'ensemble des informations nécessaires lui permettant 
d'assurer la continuité du service public vélib', au moins six mois avant les modifications envisagées. 
Dans ce délai, les parties s'obligent à échanger pour trouver une solution. 

3.6 Neutralisation temporaire de stations 

la neutralisation temporaire d'une station vélib' est l'action de procéder à la mise hors service de 
celle-ci pendant une durée déterminée et de vider la station des vélib' éventuellement connectés aux 
totems. 

le Syndicat mixte peut procéder à la neutralisation temporaire d'une station à la demande de la 
Commune, pour des questions techniques ou pour motif d'intérêt général. 

la demande émane de l'interlocuteur désigné par la Commune pour le suivi de la présente 
convention. Elle est formalisée par un écrit (courrier ou courriel) entre les personnes désignées par les 
parties conformément à l'article 5 de la présente convention sous un délai de cinq jours francs avant 
la date de neutralisation effective. Cet écrit précise la station concernée par la neutralisation ainsi que 
la date et/ou la durée de neutralisation souhaitée (jours et horaires). Le Syndicat informe la Commune 
ou le Département du début de la neutralisation effective de la station ainsi que de la remise en 
service. 

3.7 Suppression de stations 

La suppression d'une station vélib' relève d'une décision motivée du Syndicat mixte après consultation 
de la commune. Elle donne lieu à la passation d'un avenant à la présente convention. 
La suppression d'une station vélib' met fin à la superposition d'affectations sur les emplacements 
considérés. Dans ce cas, le Syndicat mixte procède à la démolition des ouvrages, constructions et 
installations existant sur le domaine public, puis remet en état la voirie conformément à son usage à la 
date de la fin de la superpposition d'affectation. 
La fin de superposition d1affectations donne lieu à l'établissement d'un procès•verbal. Le Syndicat 
mixte et la Commune signent ce procès-verbal contradictoirement suite à la réalisation des éventuels 
travaux de remise en état de la voirie par le Syndicat mixte. Le procès-verbal inclut notamment l'état 
du revêtement de surface permettant la remise en circulation. 

3.8 Vandalisme 

Les stations faisant l'objet d'actes de vandalisme répétés et constatés contradictoirement par la 
Commune et le Syndicat mixte seront gérées de la manière suivante: 

1. Si une station dépasse 10 vélos ou bornettes endommagés ou volés sur 12 mois glissants 
alors elle sera fermée 1 semaine; 

2. Si une station dépasse 20 vélos ou bornettes endommagés ou volés sur 12 mois glissants 
alors elle sera fermée 2 semaines; 
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3. Si une station atteint une première fois, 50 vélos ou bornettes endommagés ou volés sur 12 
mois glissants alors elle sera fermée 1 mois. Si cela se reproduit, le Syndicat sera en droit de 
décider de son déplacement. 

3.9 Contributions financières 

3.9.1 Implantation Initiale 

Conformément à l'article 8-3 des statuts du Syndicat mixte, les collectivités ayant adhéré à la 
compétence vélib' versent annuellement les contributions statutaires définies dans le cadre du budget 
du Syndicat mixte sur la base du nombre de stations arrêté à l'article 3.3 de la présente convention, 

3.9.2 Evolutions en cours de contrat 

Les évolutions précisées aux articles 3.4 à 3.8 sont financées en sus de la contribution statutaire 
susmentionnée. 

Article 4 Retrait du dispositif vélib' 

Dans l'hypothèse où la Commune décidait de se retirer du dispositif, il sera fait application des 
dispositions prévues à l'article 6 des statuts du Syndicat mixte. 

Les parties s'obligent à échanger pour trouver une solution pour assurer la continuité du service public 
dans son ensemble. Dans ce cadre, une indemnisation au Syndicat mixte sera réglée par une 
convention particulière. 
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PARTIE Il: DISPOSITIONS APPLICABLES AUX INSTALLATIONS DES STATIONS 

Article 5 Suivi du dispositif véllb' 

La Commune et le Syndicat mixte désignent chacun un interlocuteur privilégié responsable du suivi du 
dispositif vélib' et notamment de l'application de la présente convention, tant sur le plan technique 
qu'administratif et comptable. Le nom et les coordonnées de ces référents feront l'objet d'un échange 
par courrier électronique entre les directions des services des parties au plus tard dans le mois suivant 
la signature de la présente convention. 

5.1 Rapports d'activités 

Un rapport mensuel d'activités est transmis à la Commune et contient a minima sur le territoire 
communal: 

✓ le récapitulatif des ouvertures, fermetures, déplacement, modification de vélo-

station; 

✓ les principaux indicateurs permettant le suivi de la qualité de service. 

La commune aura par ailleurs un accès informatique sécurisé à toutes les informations et statistiques 

du service concernant son territoire. Les principales données du service qui ne relèvent pas du secret 

commercial seront en open data. 

Le Syndicat mixte publiera chaque année un rapport d'activité du service Vélib'. 

5.2 Généralités 

Les emplacements prévisionnels des stations vélib', proposés par le Syndicat mixte ou souhaités la 
Commune font l'objet d'études réalisées par le Syndicat mixte visant à vérifier leur faisabifité 
technique. Le Syndicat mixte associe la Commune aux différentes étapes de ces études. La validation 
des emplacements définitifs appartient à la Commune sous réserve que ces emplacements ne 
contreviennent pas à la cohésion générale du maillage garantie par le Syndicat. 

En cas de constat quant à l'impossibilité technique de l'installation prévue, la Commune propose sous 
trois semaines un emplacement de substitution situé à proximité raisonnable de l'emplacement initial 
tout en veillant à conserver une cohérence géographique à l'échelle du territoire concerné. A cette fin, 
le nouvel emplacement sera validé en concertation entre les parties. 

5,3 Respect de la règlementation 

En tant qu'intervenant sur le domaine public, le Syndicat mixte s'engage à respecter les prescriptions 
et les procédures prévues par la règlementation en vigueur. 

5.4 Etat des lieux 

A l'issue des études techniques, lors de la prise de possession du terrain et préalablement au début 
des travaux de déploiement des stations, une réunion est organisée par le Syndicat mixte en vue 
d'établir un état des lieux et de préciser le déroulement des travaux. 
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L'état des lieux associe le Syndicat mixte, la Commune et tout autre tiers concerné par les travaux 
(Préfecture de Police, Département etc.). Il fait l'objet d'un procès-verbal signé contradictoirement par 
l'ensemble des participants. Le procès-verbal désigne et décrit le domaine objet de la superposition 
d'affectations et inclut notamment l'état initial du revêtement de surface. 

5.5 Procès-verbal de remise de parcelle 

Un procès-verbal appelé « procès-verbal de remise de parcelle » est signé contradictoirement par la 
Commune et le Syndicat mixte, postérieurement à l'état des lieux. Il marque le début de la 
superposition d'affectations, Le procès-verbal d'état des lieux est annexé au procès-verbal de remise 
de parcelle. 

Par le fait de la prise de possession et si aucune réserve n'est formulée à ce stade, le Syndicat mixte 
sera réputé avoir une connaissance parfaite des lieu)(, de leurs avantages et inconvénients pour les 
avoir préalablement vus et visités. 

En conséquence, il ne sera admis, après la prise de possession, aucune réclamation sous prétexte 
d'erreur, d'omission ou de défaut de désignation incompatible avec l'utilisation prévue. 
En ce qui concerne les vices cachés, il sera fait application de l'article 1721 du Code Civil, à savoir: << Il 
est dû garantie au preneur pour tous les vices ou défauts de la chose louée qui en empêchent l'usage, 
quand même le bailleur ne les aurait pas connus du bail. S'il résulte de ces vices ou défauts quelque 
perte pour le preneur, le bailleur est tenu de l'indemniser.» 

5.6 Autorisations préalables aux travaux 

Le Syndicat mixte s'engage à respecter les prescriptions et les procédures prévues par la 
règlementation en vigueur concernant la déclaration de travaux à proximité de réseaux. 

La Commune apporte son concours au Syndicat mixte dans la délivrance des autorisations nécessaires 
au lancement des travaux. 

Article 6 Travaux 

6.1 Généralités 

Le Syndicat mixte associe la Commune à toutes les étapes de la préparation, de la réalisation et du 
suivi des travaux en assurant son information régulière . 

Conformément à l'article LllS-1 du Code de la voirie routière, le Maire assure la coordination des 
travaux affectant le domaine public. A ce t itre, la Commune est maître du calendrier de déroulement 
des travaux sur son territoire . Elle facilite l'organisation des travaux en lien avec le Syndicat mixte en 
tenant compte des exigences de déploiement du service public vélib'. 

L'ensemble des travaux nécessaires à la création des stat ions vélib' est pris en charge par le Syndicat 
mixte, y compris la signalisation verticale et horizontale et les raccordements, à l'exception des 
travaux préparatoires (dont l'objectif est de présenter un sol avant travaux spécifiques au Vélib' qui 
soit une surface plane) et des travaux non strictement nécessaires à la création des stations vélib' qui 
sont appelés « travaux supplémentaires », li peut notamment s'agir de déplacements de bordures, de 
jardinières ou d'arbres, d'agrandissement ou de réduction du trottoir, etc. 
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Les éventuels travaux supplémentaires sont pris en charge par le tiers qui les demande, sur le plan 
technique et financier, dès lors que le procès-verbal d'état des lieux en fait mention explicite. 

la réalisation des travaux supplémentaires fait l'objet d'une étroite coordination entre la Commune, le 
tiers qui les demande et le Syndicat mixte afin d'écourter au maximum la durée de l'ensemble des 
travaux, minimisant ainsi la gêne occasionnée sur l'espace public. 

6.2 Amiante 

Conformément à la réglementation, un repérage amiante avant travaux sera réalisé pour les stations 
situées sur un enrobé routier, susceptible de contenir de l'amiante. 
Il est convenu que ce repérage sera réalisé par la commune responsable de l'espace concerné. 
Toutefois, en cas d'impossibilité pour la Commune de réaliser les sondages amiante avant travaux 
dans des délais raisonnables, le Syndicat mixte procèdera sur demande expresse de la Commune à 
cette prestation. La commune s'acquittera du surcoût engendré par cette réalisation. 

En cas de découverte d'amiante, deux solutions sont envisageables : 
une nouvelle implantation est cherchée et ce sans surcoût pour la Commune; 
la décision est prise de conserver l'implantation et la Commune s' acquitte des surcoûts 
générés par cet aléa. 

6.3 Respect de la règlementation 

L'ensemble des interventions du Syndicat mixte respecte les prescriptions, les procédures et la 
règlementation en vigueur. Les travaux sont notamment conduits de manière à ne causer aucun 
dommage aux ouvrages établis sur ou sous le domaine public et dans le respect de l'accessibilité du 
domaine public pour tous . 

Le Syndicat mixte est responsable de l'exécution des mesures de police aux abords des chantiers 
d'implantation des stations vélib' . li assure notamment le barrage des différentes emprises, leur 
signalisation et pré-signalisation suivant !es prescriptions réglementaires et prend toutes dispositions 
utiles pour la sécurité des usagers de la voie publique. 

6.4 Raccordements 

le Syndicat mixte fait son affaire des demandes de raccordement des stations vélib' aux différents 
réseaux et des réfections induites. 

Si la Commune décide de réaliser d'autres études techniques ou d'autres travaux de raccordement, 
ces derniers devront être réalisés de manière coordonnée avec les études techniques et les travaux de 
création des stations vélib'. 

6.5 Concessionnaires de réseaux 

le Syndicat mixte s'engage à laisser traverser les emplacements, objets de la superposition 
d'affectations, par toutes canalisations souterraines ou aériennes existantes ou futures des différents 
concessionnaires de réseaux de distribution ou d'assainissement. 

La Commune conserve le droit exclusif de délivrer les autorisations ou permissions d'occupation 
concernant les réseaux des concessionnaires et d'en percevoir les redevances ou taxes afférentes. 
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La Commune conserve également le droit exclusif d'autoriser les travaux des concessionnaires. La 
Commune organise les travaux de réfection de sol imposés par les travaux des concessionnaires. 

La mise en œuvre de travaux décidés ou autorisés par la Commune sur les emplacements Vélib' 
s'exécute dans tes conditions des articles 3.6 et 3.7. 

6.6 Communication de chantier 

Le Syndicat mixte prend en charge la communication de chantier. A ce titre, il met en place des 
supports de communication permettant une information claire sur le calendrier et la nature des 
travaux {panneaux d'informations sur rambardes chantier, site web) et s'assure du bon état et de la 
propreté des supports, dans le respect de la réglementation applicable. 
Tout autre dispositif de communication de chantier souhaité par la Commune sera réal isé, installé et 
entretenu à ses frais. 

Le Syndicat mixte prend par ailleurs en charge la communication globale du service public vétib' pour 
assurer au mieux son fonctionnement en cohérence avec l'ensemble des collectivités adhérentes au 
service. 

Article 7 Réception 

Le Syndicat mixte est responsable de la vérification du bon achèvement des travaux. Il associe la 
Commune à leur réception par le biais de l'organisation et de la tenue d'une réunion de réception sur 
site. La réunion de réception fait l'objet d'un procès-verbal signé contradictoirement par l'ensemble 
des participants. 

Article 8 Responsabilités et entretien 

8,1 Responsabilités 

Lorsque les obligations du Syndicat mixte prévues au présent article ne sont pas respectées, la 
Commune constate les manquements et les notifie au Syndicat mixte qui dispose de deux mois 
calendaire à compter de la notification pour se conformer à ses engagements. 

En cas de constatation d'une défaillance mettant en cause la sécurité des usagers, la Commune peut 
demander au Syndicat mixte une remise en sécurité immédiate, faute de quoi, elle peut faire procéder 
à ces travaux aux frais du Syndicat mixte. 

8.2 Entretien et nettoyage 

L'accès aux emplacements, objets de !a superposition d'affectations, des agents de la Commune et des 
entreprises travaillant pour son compte est autorisé en permanence. 

La Commune assure l'entretien de la structure et du revêtement des emplacements. Sont notamment 
concernés: la chaussée et les places de stationnement, le trottoir bordures comprises, le caniveau, ou 
tout autre espace sur lequel est implanté la station vélib' . La Commune assure également le nettoyage 
des emplacements. 
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Le Syndicat mixte assure l'entretien et le nettoyage de l'ensemble du système nécessaire au 
fonctionnement du service public vélib', à savoir les totems, points d'accroche et vélos. 

Aucune indemnité ne pourra être réclamée par le Syndicat mixte au titre de la privation temporaire 
d'exploitation du service public Vélib' liée aux opérations d'entretien et de nettoyage des 
emplacements par la Commune. 
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Partie Ill: Modalités de flnancement du service public vélib' 

Article 9 Financement du service véllb' 

9.1 Contributions statutaires 

Conformément à l'article 8-3 des statuts du Syndicat mixte et à l'article 3.9.1 de la présente 
convention, les collectivités ayant adhéré à la compétences vélib' versent annuellement les 
contributions statutaires définies dans le cadre du budget du Synd icat mixte sur la base du nombre de 
stations arrêtées à l'article 3.3 de la présente convention. 

9.2 Paiements liés aux prestations complémentaires payées au titulaire du marché 

La Commune prend intégralement en charge toutes les prestations complémentaires demandées 
que le titulaire du marché facture au Syndicat mixte sur la base des prix unitaires prévus par le 
marché et repris dans le bordereau des « prix des prestations complémentaires du service public 
Vélib' » annexé à la présente convention. 

Ainsi, comme prévu à l'article 8-4 des Statuts du Syndicat, la Commune finance toute demande de sa 
part de dépose, de déplacement, de neutralisation, de modification de la taille de la station, 
d'implantation de vélo-station autonome en énergie, de désamiantage, d'exploitation de vélo-station 
humanisée. 

Après réalisation desdites prestations et après validation du service fait, le Syndicat mixte appelle les 
fonds TVA incluse auprès de la Commune sur la base de la facture présentée par Smovengo établi à 
partir du bordereau sus-visé et assortie de frais de gestion du Syndicat, à l'exception des prestations 
d'exploitation {prix 1C, 1D, 6A, 6B et 6C du bordereau) et de désamiantage (SA, 5A2, 5B, SC, 5D), 
fixés à S% du total de la prestation facturée TTC. 

9.3 Coôt des autres prestations supplémentaires 

Pour toutes autres prestations de service éventuellement réalisées par le Syndicat mixte, 
conformément à l'article 2-3 des statuts du Syndicat mixte ou pour des travaux non prévus au 
bordereau des prix du marché Smovengo, te montant est déterminé en fonction de la nature de la 
demande et les prestations font l'objet d'un devis établi par le Syndicat mixte et soumis à validation 
par la Commune, tel que prévu à l'article 8-4 des statuts du Syndicat mixte. 

Le Syndicat mixte débute les prestations dès la validation écrite par la Commune. Il appelle les fonds 
après l'achèvement des prestations ou selon l'échéancier défini par le devis. 

Par ailleurs, lorsque la Commune refuse un emplacement préalablement défini et validé en 
concertation avec le Syndicat mixte, elle lui verse des frais lui permettant de financer l'étude d'un 
nouvel emplacement. Au cas particulier, ces frais s'élèvent forfaitairement à 3 000 € HT si le refus 
intervient avant l'état des lieux. Si le refus intervient après l'état des lieux, ce montant est porté à 
4 000 € HT. Ce forfait peut être modifié sur la base d'une délibération du Comité syndical. 
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Article 10 Fourniture de billets à la journée 

La Commune a fa possibilité de sollfciter auprès du Syndicat mixte des billets tarifés à fa journée pour 
les besoins de ses usagers. Dans cette hypothèse, le Syndicat mixte fournira à la Commune le nombre 
de tickets souhaités qui s'acquittera du coût engendré par cette demande en sus de sa contribution 
statutaire. 
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Partie IV: Dispositions finales 

Article 11 Durée de la convention 

La présente convention prend effet à compter de sa signature et prend fin à la date d'échéance du 
marché. 

Article 12 Résiliation pour motif d'intérêt général 

La présente convention pourra être résiliée de façon anticipée pour motif d'intérêt général selon des 
modalités à définir entre les parties et un préavis de 6 mois. 

Artlcle 13 Responsabilité et assurances 

La commune fera son affaire de tous les risques pouvant provenir du fait de son activité sur le 
domaine public, objet de la présente convention ainsi que de tous les dommages ou dégradations 
provoqués par des tiers sur l'espace public concerné par la superposition d'affectations. Elfe est seule 
responsable vis-à-vis des tiers, de tous accidents, dégâts, dégradations et dommages de quelque 
nature que ce soit provenant de ce fait. Elle prend en charge les réparations afférentes à ces 
situations. 

Le Syndicat mixte fera son affaire de tous les risques pouvant provenir du fait de l'activité vélib' sur 
l'emplacement, objet de la superposition d'affectations. Il est seul responsable vis-à-vis des tiers, de 
tous accidents, dégâts dégradations et dommages liés aux totems, points d'accroche et vélos. Sur ces 
biens, le Syndicat mixte prend en charge les réparations afférentes à ces situations, sauf décision 
contraire adoptée par le Comité Syndical. 

Article 14 Litiges relatifs à la présente convention 

Tout litige pouvant survenir dans le cadre de l'application de la présente convention relève de la 
compétence du Tribunal administratif de Paris . 

Les parties s'engagent à rechercher préalablement une solution amiable au litige, 

Fait à 
le 

Pour la Présidente et par délégation, 
La Directrice générale d'Autolib' et Vélib' Métropole 
Madame Véronique HACHÉ 

Fait à 
le 

Le Maire de Villejuif 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE - ARRONDISSEMENT DE L'HA Y-LES-ROSES 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DÉCEMBRE 2017 

L'an deux mille dix-sept, le quinze décembre, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 18h05. 

PRÉSENTS: 

M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, M. CARVALHO, Mme LOUDIÈRE, 
M. OBADIA (arrivé à 18h25), Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, 
M. CAPORUSSO (départ à 22h05), M. BOUNEGTA, Mme GRIVOT, 
M. MILLE, Mme DUMONT-MONNET (départ à 23h43), Mme YAPO 
(départ à 23h00 ), M. MOSTACCI, Mme BERTON, M. YEBOUET, 
Mme PIDRON, Mme ARLÉ, Mme GAND AIS (départ à 00h02), M. HAREL, 
M. VIDAL (départ à 00h43), M. LIPIETZ (arrivé à 18h15), M. STAGNETTO 
(départ à 23h20), Mme THOMAS (départ à 23h43), M. FERREIRA NUNES, 
Mme CORDILLOT, Mme DA SILVA PEREIRA, M. PERILLAT
BOTTONET, M. LAFON, M. GIRARD 

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR : 

MmeCASEL 
M.MONIN 
M.BOKRETA 
Mme LE BAIL 
M. LECAVELIER 
M.BADEL 
Mme LEYDIER 

par M. DUCELLIER 
par Mme PIDRON 
par M. BOUNEGT A 
par Mme GRIVOT 
par M. CARVALHO 
par M. GIRARD 

Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
Mme BOYER 

par Mme CORDILLOT 
par M. LIPIETZ 
par Mme GANDAIS 
par Mme THOMAS 
par M. LAFON 

MmeHAMIDI 
Mme TAILLÉ-POLIAN 
MmeKADRI 
M. GABORIT 
M.BULCOURT 
Mme TUERAS 

M.OBADIA 
M. CAPORUSSO 
MmeYAPO 
M. VIDAL 
Mme DUMONT-MONNET 

par M. PERILLAT-BOTTONET 
par Mme OU CHARD 
par Mme DA SIL V A PERREIRA 
par M. HAREL 

par Mme DUBOILLE (de 18h05 à 18h25) 
par M. LE BOHELLEC (à partir de 22h05) 
par Mme BERTON (à partir de 23h00) 
par M. FERRE IRA NU NES ( à partir de 00h4 3) 
par M. OBADIA (à partir de 23h43) 

ABSENTS NON REPRÉSENTÉS : néant 



Le conseil municipal du 15 décembre 2017 est une issue d'une nouvelle 
convocation suite au défaut de quorum lors du conseil du 8 décembre 2017. Il 
peut délibérer sans quorum conformément à l'article L. 2121-17 du code 
général des collectivités territoriales. 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. CAPORUSSO a été désigné pour remplir cette fonction, 
qu'il a acceptée. 

DELIBERATION N° 136/2017 SEANCE DU 15 DECEMBRE 2017 

OBJET : AMENAGEMENT D'UNE LUDOTHEQUE AU 70 RUE DE 
VERDUN : AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA DEMANDE DE 
PERMIS DE CONSTRUIRE 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article 
L.2122-21, 

VU le Code de l'urbanisme, et notamment son article R •423-1, 

CONSIDERANT qu'une demande de permis de construire doit être déposée 
par la ville de Villejuif concernant les travaux d'aménagement intérieur et de 
remplacement des menuiseries extérieures du local sis 70 rue de Verdun, 

CONSIDERANT de ce fait qu'il convient d'autoriser Monsieur Le Maire à 
signer l'ensemble des pièces administratives nécessaires au bon déroulement 
de la procédure de dépôt du permis de construire, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE: 

Article unique : Autorise Monsieur le Maire à signer l'ensemble des pièces 
administratives nécessaires au bon déroulement de la procédure de dépôt du 
permis de construire relatif aux travaux d'aménagement intérieur et de 
remplacement des menuiseries extérieures du local sis 70 rue de Verdun. 

Adoptée à 40 voix pour et 5 abstentions 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE- ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DÉCEMBRE 2017 

L'an deux mille dix-sept, le quinze décembre, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 18h05. 

PRÉSENTS: 

M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, M. CARVALHO, Mme LOUDIÈRE, 
M. OBADIA (arrivé à 18h25), Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, 
M. CAPORUSSO (départ à 22h05), M. BOUNEGTA, Mme GRIVOT, 
M. MILLE, Mme DUMONT-MONNET (départ à 23h43), Mme YAPO 
(départ à 23h00 ), M. MOSTACCI, Mme BERTON, M. YEBOUET, 
Mme PIDRON, Mme ARLÉ, Mme GANDAIS (départ à 00h02), M. HAREL, 
M. VIDAL (départ à 00h43), M. LIPIETZ (arrivé à 18h15), M. STAGNETIO 
(départ à 23h20), Mme THOMAS (départ à 23h43), M. FERREIRA NUNES, 
Mme CORDILLOT, Mme DA SILVA PEREIRA, M. PERILLAT
BOTTONET, M. LAFON, M. GIRARD 

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR : 

MmeCASEL 
M.MONIN 
M.BOKRETA 
Mme LE BAIL 
M. LECAVELIER 
M.BADEL 
Mme LEYDIER 

par M. DUCELLIER 
par Mme PIDRON 
par M. BOUNEGT A 
par Mme GRIVOT 
par M. CARV ALHO 
par M. GIRARD 

Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
Mme BOYER 

par Mme CORDILLOT 
par M. LIPIETZ 
par Mme GANDAIS 
par Mme THOMAS 
parM.LAFON 

Mme HAMIDI 
Mme TAILLÉ-POUAN 
Mme KADRI 
M. GABORIT 
M. BULCOURT 
MmeTIJERAS 

M. OBADIA 
M. CAPORUSSO 
Mme YAPO 
M. VIDAL 
Mme DUMONT-MONNET 

par M. PERILLAT-BOTTONET 
par Mme OUCHARD 
par Mme DA SIL V A PERREIRA 
par M. HAREL 

par Mme DUBOILLE (de 18h05 à 18h25) 
par M. LE BOHELLEC (à partir de 22h05) 
par Mme BERTON (à partir de 23h00) 
par M. FERREIRA NONES ( à partir de 00h43) 
par M. OBADIA (à partir de 23h43) 

ABSENTS NON REPRÉSENTÉS: néant 



Le conseil municipal du 15 décembre 201 7 est une issue d'une nouvelle 
con vocation sui te au défaut de quorum I ors du conseil du 8 décembre 2017. Il 
peut délibérer sans quorum conformément à l'article L. 2121-17 du code 
général des collectivités territoriales. 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. CAPORUSSO a été désigné pour remplir cette fonction, 
qu'il a acceptée. 

DELIBERATION N° 137/2017 SEANCE DU 15 DECEMBRE 2017 

OBJET : SUBVENTIONS ALLOUÉES AU MOUVEMENT ASSOCIATIF 
LOCAL (HORS MOUVEMENT SPORTIF) - ANNEE 2017 ET 
APPROBATION DES CONVENTIONS DE SUBVENTIONNEMENT 
CULTUREL AVEC LES ASSOCIATIONS JAZZ EN VILLE ET LES 
AMIS DE LA LIBRAIRIE POINTS COMMUNS 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU le budget communal alloué pour l'accompagnement du mouvement 
associatif, de 36 000 euros pour les subventions de fonctionnement et les 
subventions d'aide aux projets, 

VU le budget communal alloué au titre de la politique de la ville pour 
subventionner des projets associatifs dans les quartiers prioritaires, de 20 000 
euros, 

CONSIDERANT l'avis de la commission paritaire du mouvement associatif 
du 28 septembre et 26 octobre 2017 sur la proposition de répartition des 
subventions distribuées au mouvement associatif, hors mouvement sportif, 

CONSIDERANT que la direction culturelle et la direction de l'éducation 
disposent de crédits pour subventionner les projets au titre du soutien artistique 
et culturel et du PEDT, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE : 

Article 1 : Adopte la répartition et le versement des subventions allouées au 
mouvement associatif comme suit : 



Subventions de fonctionnement 

Nomde Objet Total 2016 Proposition Total 2017 
l'association et décembre (fonctionnement, 

thématique 2017 projets, politique de 
la ville) 

Solidarité 
Groupe Accueil L'association donne des cours 200,00€ 200,00 € 200,0 € 

Solidarité de Français à destination des 
populations étrangères. 

INSERT L'association œuvre auprès 290.00 € 200.00 € 200.00 € 
des patients du centre Paul 

Guiraud afin d'aider à s'ouvrir 
vers l'extérieur à travers 
différentes activités festives, 
culturelles et sportives. 

Développement 
durable 

L'atelier des L' association a pour but 0,00 € 200,00 € 
jolies choses d'apporter une aide à la 200,00 € 

population, désireuse de se 
débarrasser de son mobilier 
sans être obligée de le jeter. 
Animations autour du 
relooking de meubles afin de 
leur donner une seconde vie. 

Herbes Folles L'association a pour but de 0,00€ 200,00 € 200,00 € 
sensibiliser et infonner les 
habitants sur l'importance de 

naturaliser notre ville. 

TOTAL 800,00 € 



Subventions d'aide aux proiets 

Nomde Projet Subvention Proposition Total 2017 
f 'association 2016 décembre (fonctionnement, 
et thématique 2017 projets, politique 

de la ville) 
Vie des 
quartiers 
Le Rue Banc Edition d'un journal 800,00€ 1200,00 € 1 200,00€ 

trimestriel de quartier 
(5 000 exemplaires) 
diffusé dans les boîtes 
aux lettres et lieux 
publics du quartier nord. 

Merlin' s Cup Organisation et 300€ 2 000,00 € 3400,00 € 
réalisation de la fête du 8 
Mai 45 (ateliers, 
initiations, fresque 
peinte ... ) 

Développement 
durable 
Chic on Projet avec les centres de 0€ 4 000,00 € 

4 000,00€ 
ressource loisirs PVC, Robespierre + 

et Pelloutier sur le thème Subvention 

de la nature et de 
exceptionnelle 

l'environnement, la 
3000,00€ 

sensibilisation et la 
découverte du réemploi 

et le développement 

durable. 

Éducation 
Les enfants Différentes activités 0€ 3 000,00 € 3 000,00 € 
cuisinent autour du « bien manger 

et du manger/bouger» 

( ateliers de cuisine et de 

pâtisserie avec les 

enfants) 

Culture 
Jazz en Ville Concerts de Jazz à la 200,00€ 1 600,00 € 1 600,00 € 

MPT Gérard Philipe en 
partenariat avec la ville 

Ensemble vocal Concert de !'Ensemble 1958,00 € 2 000,00 € 
4 000,00 € 

vocal à l'église Saint 

Cyr-Sainte Julitte 

TOTAL 13 800 € 



Subventions Politique de ln Ville 

Nomde Projet Objet du projet Participation Total 2017 

l'association des autres Pa rticipatio,, (fonction n eme 
partenaires Ville nt, projetsJ 

(EPT, Grand politique de la 
Seine Bièvres ville) 

et/ou de 
/JÉtat) 

Nouvelles Café des Action de 5 000,00 € 500,00 € 500,00 € 
Voies habitants mo bi I isation des 

habitants fragilisés 
afin de lutter contre le 
repli et l'isolement 

3m33 Oser Pour les publics 4 000,00 € l 500,00 € 3 720,00 € 
parler fréquentant les ateliers 
français socio linguistiques 

Pasteur et Dumas: 
ateliers autour de la 
gestuelle, la 
valorisation de 
l'image de soi, la 
rencontre avec l'autre 

APE Robert Les Théâtre forum avec 3 000,00 € 500,00 € 1 500,00 € 

Lebon devoirs, les parents et les 
prise de enfants, l' école Robert 
tète? Lebon et le collège 

Karl Marx autour du 
temps des devoirs 

Les amis de Prix Prix littéraire avec les 2 500,00 € 2 500,00€ 
la librairie littéraire enfants du CLAS sud, 

Points et remise des écoles des Hautes 
communs de prix Bruyères, PVC, 

avec les Robespierre 
enfants 
des 
écoles 

Eklozion lmprovis Renforcer la confiance 4 000,00 € 1 000,00 € 1 200,00 € 
ades en soi par la prise de 

parole avec les publics 
des ASL Candon à 
travers l'improvisation 
théâtrale (ateliers 
réguliers en dehors 
des ASL à partir des 
personnes volontaires) 

TOTAL 14 500,00 € 6 000,00 € 



Subventions de la direction de l'action culturelle et de la direction de l'éducation 

Nom de l'association Projet Objet du projet Participation des 

Les amis 
librairie 
communs 

autres directions 
de la Prix littéraire : Projet Ce projet par une Direction de 
Points transversal : PEDT, prise en charge l'action culturelle : 

Direction de l'action transversale permet 4 500,00 € 
culturelle, direction de ne pas limiter 
de la citoyenneté et l'action aux écoles Direction de 
de la vie des des quartiers l'éducation (PEDT) 
quartiers prioritaires et d'y : 

adosser un salon du 2 500,00 € 
livre de la jeunesse à 
Villeiuif. 

Article 2 : Dit que les dépenses en résultant seront imputées au chapitre 65 du 
budget de l'exercice en cours. 

Article 3 : Approuve les termes des conventions de subventionnement avec les 
associations Jazz en Ville et Amis de la Librairie Points Communs et autorise 
Monsieur le Maire à les signer. 

Article 4 : Dit que le contrôle de la bonne utilisation des fonds publics sera 
assuré par l'administration. 

Maire 
'onal d'Ile-de-France 

Adoptée à l'unanimité 



CONVENTION DE SUBVENTIONNEMENT CULTUREL 

Vu et annexé à ma délibération ,r A.3 ~ /.w .. {t 
en date du• /45 /A-€ / .toA. 1--

ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
Le Mil11e de Ville1u1• 

MAIRIE DE VILLEJUIF 
1 Esplanade Pierre Yves Cosnier 
94800 Villejuif 
N° Siret: 219 400 769 000 10 
CodeAPE: 8411 Z 
Représentée par : Monsieur Franck LE BOHELLEC 
En sa qualité de: Maire 
Habilité à signer la présente convention, 
Ci-après dénommée la mairie de Villejuif, 

D'UNE PART, 

ET, 

V ASSOCIATION <( JAZZ EN VILLE» (régie par la loi du 1er juillet 
1901) 
Adresse : Maison des Associations 54 rue Jean Jaurès 94800 VILLEJUIF 
N° Siren: 0943005105 
Représentée par: Gérard JOUANNEAU 
En sa qualité de : Président, se déclarant habilité à signer la présente 
convention, 

D'AUTRE PART, 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

Article I - Obiet 

L'association« Jazz en Ville>> a pour objet de défendre, promouvoir et diffuser dans la commune de 
Villejuif et hors de la commune de la musique jazz et ses musiques parentes, blues et gospel, à 
raison d'un concert par mois, saufles mois de juillet et d'août. 
Depuis le 15 octobre 2015 ces concerts sont réalisés à la Maison Pour Tous Gérard Philipe. 

Article 2 - Engagement des parties 

2.1- La commune de Villejuif: 

• Autorise l'utilisation de la salle de spectacle en état de fonctionnement (mise à disposition 
des techniciens et du matériel technique), de la cafétéria et de la cuisine par l'association 
« Jazz en Ville », 

• Participe en partenariat avec l'association à la définition du calendrier des concerts en 
respectant dans la mesure du possible, une périodicité favorisant la fidélisation du public 
soit le 3e jeudi du mois, 

• S'engage à procéder à la fabrication des outils de communication pour promouvoir 
l'évènement (affiches, flyers) et à diffuser l'évènement sur les supports de communication 
(réseaux sociaux, presse, affichage), 



• Procède à la mise en place des tables et des chaises dans la cafétéria pour l'organisation 
du dîner, 

• Participe au stockage du matériel et fournitures de l'association, 

• Assure l'accès du parking visiteurs, 

• Participe à l'accueil des artistes, 

• Participe à l'accueil téléphonique pour les renseignements et réservations, 

• Participe à l'accueil des spectateurs en partenariat avec l'association les jours de concert, 

• S'engage à faire figurer le logo de l'association sur l'ensemble des documents concernant 

les concerts de jazz. 

2.2 - L'association : 

• Réalise la programmation des concerts dont elle communique le détail à la M.P.T. G. 
Philipe aux fins de communication, 

• Gère la rémunération des artistes et le paiement de la SACEM, 

• S'engage à ne programmer que des artistes régulièrement engagés, à acquitter l'ensemble 

des charges sociales afférentes aux contrats d'engagement, à acquitter la totalité des droits 

et taxes liés à ses activités, notamment vis-à-vis des sociétés représentant les droits des 

auteurs compositeurs, 

• Assure les réservations, l'accueil des spectateurs et l'affectation aux tables, 

• Est responsable de la prestation de restauration qu'elle propose aux spectateurs en cafétéria 

tout en respectant les normes d'hygiène et de sécurité, 

• Réalise la perception d'un droit d'entrée pour l'ensemble des spectateurs, y compris pour 

les adhérents de l'association bénéficiant d'un tarif préférentiel, 

• S'interdit de programmer tout spectacle contraire aux bonnes mœurs ou pouvant heurter la 

sensibilité des spectateurs, 

• S'engage à n'utiliser les lieux: mis à sa disposition que pour la réalisation des activités 

correspondant à son objet social et visées par la présente convention et à respecter les 

consignes de sécurité qui lui seront signifiées, 

• S'engage à faire figurer le logo de la ViIIe sur l'ensemble des documents adressés aux 

membres de l'association: rapport d'activité, programmes, site internet par lequel un lien 

sera créé avec le site de la commune, 

• S'engage à réserver cinq invitations mises à disposition de la structure d'accueil, 

• S'engage à programmer en 2018, dans le cadre de la commémoration du Centenaire de la 

Grande Guerre, une conférence-débat pour célébrer le Centenaire de !'Arrivée des 

Orchestres Noirs Américains en France en 1918, accompagnée d'une exposition. La date 

de cette initiative sera arrêtée en concertation avec la Direction de l'Action culturelle et en 

cohérence avec la programmation liée à la commémoration. 

Article 3 - Nature du partenariat financier 

Afin d'aider l'association Jazz en Ville à promouvoir le jazz sous toutes ses formes (concerts, 
conférences, expositions ... ), la Ville de Villejuif attribue, pour la saison 2017/2018, une subvention 
exceptionnelle de I 600.00 €. 



Article 4-Durée 

La présente convention est conclue pour la saison 2017/2018. En cas de non.respect d'une des 
obligations susvisées, la commune peut, sans préavis notifier la suspension ou la résiliation de la 
présente convention. 

Si l'une des parties souhaite résilier la présente convention, en dehors du cas du non-respect d'une 
obligation par l'association, elle devra prévenir l'autre partie par lettre recommandée avec un 
préavis de trois mois. 

Article 5 : Contentieux 

Les litiges éventuels qui n'auront pas pu recevoir de solution amiable, seront portés devant la 
juridiction compétente, soit le Tribunal Administratif de Melun. 

Fait en deux exemplaires originaux à Villejuif, le 

Pour l'association« Jazz en ville» 
Gérard JOUANNEAU 
Président 

La mairie de Villejuif, 
Représentée par Franck LE BOHELLEC, 
Maire 
Conseiller Régional d'Ile-de-France 



CONVENTION ENTRE LA VILLE DE VILLEJUIF ET 

L'ASSOCIATION LES AMIS DE LA LIBRAIRIE POINTS 
COMMUNS 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

LA VILLE DE VILLEJUIF 
Située esplanade Pierre-Yves-Cosnier, 94 807 Villejuif cedex 
Et représentée par Franck LE BOHELLEC, Maire de Villejuif 
SIRET N° 179 402 11 00 00 94 
CODE APE N° 55 20 Z 

Ci-après dénommée LA VILLE DE VILLEJUIF 

D'UNE PART, 

ET 

L'ASSOCIATION LES AMIS DE LA LIBRAIRIE POINTS 
COMMUNS 
30 rue Georges Lebigot 
Et représentée par Catherine WEBER-SEBAN, sa Présidente 
SIRET N° 821 635 042 00012 
CODE APE INAF : 9499Z Vu et annexé à ma délibération n° .A 31/toA 1-

en date du· A5tA...t LZo-d. r 
Ci-après dénommée LE PARTENAIRE 

D'AUTRE PART, 

Le Maire de VilleJuif 

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 

Préambule 

La formation artistique et culturelle est un des axes forts du Document d'Orientation des 
Politiques Culturelles (DOPC) ainsi que des politiques éducatives menées par la Ville. Elle est 
en effet une dimension fondamentale qui permet, notamment chez les enfants, le 
développement de la sensibilité, de l'éveil, la formation du goût et du jugement. 

Le projet culturel pointe également la nécessité, dans une dimension de culture pour tous, de 
cibler plus particulièrement les publics éloignés des pratiques artistiques et culturelles, 
notamment ceux habitant les quartiers prioritaires politique de la ville ou de veille. 



Dans la continuité du projet TOM I crée par la Compagnie théâtrale Eklosion et piloté par lé! 
Ville, le prix littéraire LIRE ET ELIRE pour les élèves de Villejuif et le salon du livre 
jeunesse répondent à l'objectif de poursuivre et amplifier le travail de sensibilisation au livre 
et à la lecture. Ceci par un vrai travail de fond progressif, mené, notamment, en direction des 
jeunes publics des quartiers d'habitat social de la ville. 

Afin d'encourager l'accès à la lecture des enfants, deux prix littéraires ont été organisés par 
l'association Les amis de La Librairie Points Communs, en 2016-2017, pour les cycles 2 et 3. 
Une vingtaine de classes de 3 écoles (Paul Vaillant-Couturier, George-Sand, Jean-Vilar) ont 
participé à ce prix, ainsi que les élèves du CLAS (Contrat Local d'Accompagnement Scolaire) 
des quartiers sud et de l'association d'aide aux devoirs Réussite. 

Le projet de prix littéraire LIRE ET ELIRE et le salon du livre jeunesse 2018 organisé par 
l'association Les amis de la Librairie Points Communs, avec le concours de notre Réseau de 
lecture Publique, participent de la réalisation des politiques municipales éducatives et 
culturelles déployées sur le territoire villejuifois. 

Le projet a également été construit en prenant correctement en compte des axes de réflexion 
en matière de lecture publique ainsi que ceux attachés au Projet Éducatif Territorial (PEDT). 

Pour ces raisons, la Municipalité choisi de soutenir ces projets organisés par l'association Les 
amis de la Librairie Points Communs. 

La présente convention a pour but de permettre de définir le contenu, les objectifs et les 
obligations confiées à l'association Les amis de la Librairie Points Communs pour la mise en 
œuvre du prix littéraire LIRE ET ELIRE et du salon du livre jeunesse du 12 mai 2018, 
justifiant l'allocation de la subvention par LA VILLE DE VILLEJUIF. 

Article 1 - Contenu du proiet 

1-1 Prix littéraire 

LE PARTENAIRE propose pour 2017-2018 de réitérer son projet de prix littéraire LIRE ET 
ELIRE en s'adressant : 

► aux écoles primaires de quartiers d'habitat social (Paul Vaillant-Couturier, Hautes
Bruyères, Robespierre), 

► à deux classes de l'école George-Sand, 
► au CLAS des quartiers sud ainsi qu'à l'association d'aide aux devoirs Réussite. 

Ce projet culturel a pour ambition d'offrir aux enfants, en lien étroit avec les enseignants, 
l'occasion d'appréhender la lecture autrement : 
- chaque enfant lira une sélection de 3 livres par cycle et devra voter en fin d'année pour celui 
qu'il a préféré, 



- chacune des classes rencontrera un auteur ou un illustrateur et les classes de CP 
bénéficieront de 1 'intervention de compagnies de théâtre pour deux séances de lectures à haute 

VOIX. 

La remise des prix aux auteurs aura lieu lors du sa.Ion du livre jeunesse au cours du mois de 

mai 2018. A l'occasion de ce salon les projets pédagogiques réalisés par les enseignants 
autour des livres sélectionnés seront également valorisés. Pour chaque cycle, la classe qui aura 

réalisé le projet pédagogique le plus abouti sera récompensée par un atelier d'écriture ou 
d'illustration animé par un des auteurs ou illustrateurs. 

1-2 Salon du livre jeunesse 

La VILLE propose de mettre à disposition le parc Pablo Neruda pour la tenue de la deuxième 

édition du salon du livre jeunesse. Au cours de ce salon seront remis les prix littéraires LIRE 
ET ELIRE. Le salon réunira une vingtaine d'auteurs dans le Parc Pablo de 11 h à 18 h à une 

date qui sera fixée en concertation avec la VILLE au cours du mois de mai 2018. Ce salon est 
co-construit entre LE PARTENAIRE et LA VILLE DE VILLEJUIF. 

Le salon du livre jeunesse permettra aux enfants et à leurs familles de retrouver les auteurs et 
illustrateurs ayant participé au prix LIRE ET ELIRE mais également de rencontrer d'autres 

auteurs et illustrateurs. 

Le salon du livre jeunesse s'adresse à un public plus large que celui du prix LIRE ET ELIRE 
puisqu'il concerne non seulement les enfants de l'école primaire mais également les plus petits 
et les collégiens. Des ateliers seront proposés : illustration, contes, ... 

Article 2 - Objectifs partagés 

L'initiative doit concourir à la réussite des objectifs poursuivis par les politiques éducatives et 
culturelles portées par LA VILLE DE VILLEJUIF auxquelles LE PARTENAIRE adhère 
pleinement : 

- Ouvrir sur le monde du savoir, des connaissances par le plaisir de la lecture, pour les enfants 

éloignés des actions et pratiques artistiques et culturelles, 

- Éduquer à la citoyenneté et aux valeurs de la République. 

Article 3 - Engagement des parties 

3-1 Engagements du PARTENAIRE 

LE PARTENAIRE s'engage à: 

Multiplier les démarches pour faire connaître l'action et le partenariat avec LA VILLE 

DE VILLEJUIF auprès des différents acteurs, 



étudier les collaborations à mettre en place, concevoir, mettre en œuvre et assumer la 
responsabilité du projet à la date mentionnée dans l'article 1-2 de ]a présente 
convention, 
décliner scrupuleusement le programme d'actions décrit dans la présente convention. 
Si les contenus du projet devaient être modifiés pour une raison impérieuse, LE 
PARTENAIRE s'engage à recueillir l'accord de LA VILLE DE VILLEJUIF afin de 
voir comment répondre au mieux aux objectifs fixés dans la présente convention, 
respecter attentivement les objectifs précisés dans l'article 2 de la présente convention, 
prendre en charge, en sa qualité de PARTENAIRE, et à ses frais les coûts afférents au 
prix littéraire et salon du livre jeunesse, dont entre autres, le coût d'intervention des 
auteurs du Prix et salon avec lesquels LE PARTENAIRE aura pris attache, l'achat des 

ouvrages, les fournitures, la location des bamums utilisés par l'association Les amis de 
la Librairie Points Communs, les assurances, les défraiements (transpmts, repas, 
hébergements ... ) des auteurs contactés, les coûts de gardiennage et sécurité identifiés, 
prendre attache, dès le début d'élaboration du projet avec la Direction de la Sécurité 
publique de la VILLE DE VILLEfüIF afin de l'informer et définir avec elle les 
mesures à prendre en matière de sécurité des biens et des personnes lors de la journée 
du mois de mai 2018, 

déclarer et déposer un dossier sécurité aux autorités en charge d'instruire la demande, 
faire respecter les horaires du salon du livre jeunes publics convenus au préalable avec 
LA VILLE DE VILLEJUIF, 
fournir à LA VILLE DE VILLEJUIF les documents nécessaires à la promotion de 
l'opération (photographies, présentation des auteurs ... ), 
communiquer à la SACEM, SACD ou tout autre organisme en charge des droits 
d'auteurs, la liste des auteurs ou œuvres éventuellement diffusées et régler, s'il y a 
lieu, les droits afférents, 

- promouvoir l'initiative au travers de son propre réseau et supports de communication 
qui lui seront propres. LE PARTENAIRE s'engage à faire figurer sur l'ensemble des 
supports la mention suivante « avec le soutien de la Ville de Villejuif» ainsi que le 

logo de la Ville. 

3-2 Engagements de la VILLE DE VILLEJUIF 

Au regard du projet, LA VILLE DE VILLEJUIF s'engage à: 

travailler, en amont, au suivi administratif du dossier projet. Ce smv1 consistera 
notamment à instruire la demande de subvention formulée par LE PARTENAIRE. Le 
suivi du dossier visera à faciliter la mise en relation du PARTENAIRE avec les 
services municipaux et tout partenaire extérieur intéressé par le projet, afin que ces 
derniers en prennent connaissance et puissent mieux se l'approprier, 
faciliter les prises de contacts entre LE PARTENAIRE et les différents interlocuteurs 
intéressés au projet, 
solliciter son Réseau de Lecture Publique, dans le cadre du partenariat, à participer à 

l'initiative, de la façon suivante : 



o Appuyer le prix des lecteurs en rendant disponible sur le réseau les livres 

sélectionnés à hauteur de 5 exemplaires, 
o Relayer le prix et le salon sur le portail documentaire, 

o Participer au salon en tenant un stand d'information et en dédiant 2 agents à cet 
évènement (information, médiation littéraire et lectures), 

o Participer à l'action culturelle autour du salon du livre en programmant une 
intervention ou un atelier. 

communiquer sur l'évènement, suivant le plan de communication défini par la 

Direction de la Communication et faire figurer le logo de son partenaire sur 
l'ensemble des supports promotionnels diffusés. 

4- Nature et modalités du partenariat financier 

Le montant prévisionnel du projet global est estimé à 21 500,00 euros. 

Afin d'aider LE PARTENAIRE à porter le projet soumis, le montant de la subvention 
apportée par la VILLE DE VILLEJUIF est de 9 500 euros, au titre des crédits Politique de la 
Ville, l'aide à la création - diffusion culturelle et dispositif Projet Éducatif de Territoire 
(PEDT). 

En cas de non-exécution totale ou partielle, de retard significatif, ou bien de modification 
substantielle du projet de la part du PARTENAIRE sans l'accord écrit de la VILLE DE 
VILLEJUIF, celle-ci pourra exiger le reversement de tout ou partie des sommes versées au 
titre de la présente convention. 

5- Litiges 

En cas de contestations, litiges ou autres différends sur l'interprétation ou l'exécution de la 
présente convention, les parties s'efforceront de parvenir à un règlement à l'amiable par voie 
de conciliation, durant une période d'un mois. 

Si néanmoins le désaccord persiste, le litige sera porté devant le Tribunal Administratif de 
Melun. 

Fait en deux exemplaires à Villejuif, le 

Signature précédée de la mention « lu el approuvé » et paraphe à chaque page de la 
convention 

POUR LA VILLE DE VILLEJUIF 
Représentée par son Maire 
Conseiller régional 
Franck LE BOHELLEC 

POUR LE PARTENAIRE 
Représenté par sa présidente 

Catherine WEBER-SERAN 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE-ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DÉCEMBRE 2017 

L'an deux mille dix-sept, le quinze décembre, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 18h05. 

PRÉSENTS: 

M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, M. CARVALHO, Mme LOUDIÈRE, 
M. OBADIA (arrivé à 18h25), Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, 
M. CAPORUSSO (départ à 22h05), M. BOUNEGTA, Mme GRIVOT, 
M. MILLE, Mme DUMONT-MONNET (départ à 23h43), Mme YAPO 
(départ à 23h00 ), M. MOSTACCI, Mme BERTON, M. YEBOUET, 
Mme PIDRON, Mme ARLÉ, Mme GANDAIS (départ à 00h02), M. HAREL, 
M. VIDAL (départ à 00h43), M. LIPIETZ(arrivé à 18h15), M. STAGNETTO 
(départ à 23h20), Mme THOMAS (départ à 23h43), M. FERREIRA NUNES, 
Mme CORDILLOT, Mme DA SILVA PEREIRA, M. PERILLAT
BOTTONET, M. LAFON, M. GIRARD 

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR: 

MmcCASEL 
M.MONIN 
M.DOKRETA 
Mme LE BAIL 
M. LECA VELIER 
M. BADEL 
Mme LEYDIER 

par M. DUCELLIER 
par Mme PIDRON 
par M. BOUNEGT A 
par Mme GRIVOT 
par M. CARVALHO 
par M. GIRARD 

Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
Mme BOYER 

par Mme CORDILLOT 
par M. LIPIETZ 
par Mme GANDAIS 
par Mme THOMAS 
par M. LAFON 

Mme HAMIDI 
Mme TAILLÉ-POUAN 
MmeKADRI 
M. GABORIT 
M. DULCOURT 
MmeTIJERAS 

M. OBADIA 
M. CAPORUSSO 
Mme YAPO 
M. VIDAL 
Mme DUMONT-MONNET 

par M. PERILLA T-DOTTONET 
par Mme OUCHARD 
par Mme DA SIL V A PERREIRA 
par M. HAREL 

par Mme DUBOILLE (de 18h05 à 18h25) 
par M. LE BOHELLEC (à partir de 22h05) 
par Mme BERTON (à partir de 23h00) 
par M. FERREIRA NUNES ( à partir de 00h43) 
par M. ODADIA (à partir de 23h43) 

ABSENTS NON REPRl:SENTÉS: néant 



Le conseil municipal du 15 décembre 2017 est une issue d'une nouvelle 
convocation suite au défaut de quorum lors du conseil du 8 décembre 2017. Il 
peut délibérer sans quorum conformément à l'article L. 2121-17 du code 
général des collectivités territoriales. 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. CAPORUSSO a été désigné pour remplir cette fonction, 
qu'il a acceptée. 

DELIBERATION N° 138/2017 SEANCE DU 15 DECEMBRE 2017 

OBJET : ATTRIBUTION D'UNE A V ANCE DE SUBVENTION DE 
FONCTIONNEMENT AUX ASSOCIATIONS ET AUX CLUBS 
SPORTIFS POUR LA SAISON SPORTIVE 2017/2018 

VU la loi n°2000-32 l du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans 
leurs relations avec les administrations, articles 9-1 et 10, 

VU le code général des collectivités territoriales, article L.1611 -4, 

VU les demandes de subventions adressées par les associations à la Ville, 

VU le budget communal. 

CONSIDÉRANT que l'action des associations et clubs sportifs locaux 
participent, au titre de l'intérêt général, à la politique publique locale sportive. 

CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire pour le fonctionnement des associations 
et clubs sportifs de procéder à un premier versement de subvention. 

CONSIDÉRANT que les subventions d'un montant supérieur à 23 000 € 
doivent faire l'objet d'une convention. 

LE CONSEILMUNlCIPALDELIBERE: 

Article 1 : Approuve ! 'attribution d'une avance de subvention aux associations 
sportives pour la saison 20l7/2018 selon le tableau ci-dessous : 



SAISON SPORTIVE 2017/2018 
Pour mémoire 

Clubs Propositions d'avances TOTAL Subventions 

AVANCES 2017 
JANVIER FEVRIER MARS 

AKTEAM 1 000 € - € - € 1 000 € 2000€ 
Apars - € - € - € 0€ 300€ 
AS Collège Centre - € - € - € 0€ 230€ 
AS Collège Guy 

- € - € - € 0€ 230€ 
Môquet 
AS Collège Jean 

- € - € - € 0€ 230 € 
Lurçat 
AS Collège Karl Marx - € - € - € 0€ 230€ 
AS Collège Pasteur - € - € • € 0€ 230€ 
ASFI Villejuif - € 7 500 € 7 500 € 15 000 € 30 000 € 
Les Tourterelles - € - € - € 0€ 500€ 
Motos club - € - € - € 0€ 200€ 
OMS 25 000 € 25 000 € 25 000 € 75 000 € 150 000 € 
USV Académie des 

12 000 € 3 000 € 2 500€ 17 500 € 35 000 € 
Boxes 
USV Aïkido 2 500€ 2 500 € 2400€ 7400€ 14 850 € 
USV Badminton - € - € 1 000 € 1 000 € 2 000€ 
USV Basket 4 000€ 2 000€ 3 500€ 9500 € 19 000 € 
USV Culturisme - € - € - € 0€ 800€ 
USV Cyclo - € - € - € 0€ 915 € 
USV Echecs I 000€ 1 000 € - € 2 000 € 4 000€ 
USV Education 

- € - € - € 0€ 750 € 
Physique 
USV Escrime 4 000€ 1 000 € 850€ 5 850€ 11 700 € 
USV Football 63 000 € - € - € 63 000 € 126 000 € 
USV Gyrnnastic:Jue 20 000 € 9 250€ 9 000€ 38 250 € 76 500 € 
USV Handball - € 3 000€ 2400€ 5 400 € 10 835 € 
USV Judo - € 6 500€ 6 500€ 13 000 € 26 000 € 
USV Karaté - € 1 000€ 1 100 € 2 100 € 4 200€ 
USV Lutte 1 500 € 1 000 € - € 2 500 € 5 000€ 
USV Natation 15 000 € 15 000 € 30 000 € 60 000 € 
USV Pétanque - € - € - € 0€ 500€ 
USV Plongée 1 500 € l 000 € 2 500€ 5 000 € 
USV Randonnée - € - € - € 0€ 600€ 
USV Retraités ~ € 2000€ 2 000 € 4000€ 8 000 € 
USV Rollers 6 500€ 3 000€ 3 500 € 13 000 € 26 000 € 
USV Rugby 30 000 € 3 500€ 3 500 € 37 000 € 74 000€ 
USV Tennis 3 000€ 6 000€ 9 000€ 18 000 € 36 000€ 
USV Tennis de Table - € 3 500€ 3 000 € 6 500€ 13 000€ 
USV Tir à l'arc - € 1 500 € - € l 500 € 3 000€ 
USV Volley-ball 13 000 € 10 000 € 12 000 € 35 000 € 70 000 € 
Villejuif City Futsal 1 500 € - € - € 1500€ 3 000 € 
Villejuif Futsal club 1 500 € - € - € l 500 € 3 000 € 
Villejuif Triathlon - € 1 000 € ~ € l 000 € 2 000€ 

:,·-:itdT~~6ENJtRXBj l~Vf89!500100T€i ~1f~llso:oo:'è ffiftso:oo~ lfo'?ooo:o:o:~ l _,~;; i82Sf80tr,Oü!€ 



Article 2 : Autorise le Maire à signer les conventions afférentes aux 
subventions supérieures à 23 000 €. 

Article 3 : Dit que les crédits seront imputés au chapitre 65 du budget 
communal 2018. 

aire 
nal d'Ile-de-France 

Adoptie à 43 voix pour 



Vu el annexé <l ma délibératmn n' A 38 / <t>4.:,. 
en date du /45JA.,l /ioA..1 

le M,111e de VilleJutt CONVENTION DE SUBVIONNEMENT 
ENTRE LA VILLE DE VILLEJUIF 

ET 
L'ASSOCIATION USV GYMNASTIQUE 

Entre les soussignés, 

La Commune de Villejuif, d'une part, 

Représentée par Monsieur Franck LE IlOHELLEC, dûment habilité 
à signer la présente convention par délibération du conseil municipal 
en date du 

Désignée comme « la Ville » dans la présente convention. 

Et, Association USV Gymnastique, d'autre part, 

Représentée par Madame Jacqueline JOUASSIN-NOURI, 
Présidente, 
dont le siège est situé Maison des sports - 44 avenue Karl Marx -
94800 VILLEJUIF 

Désignée comme« l'Association» dans la présente convention. 

ARTICLE I : OBJET 

Dans l'attente du vote du budget de la Ville pour l'année 2018, la présente convention prévoit 
l'octroi d'une avance de subvention afin que l'Association puisse faire face à ses besoins de 
trésorerie. 

L'association USV Gymnastique agit depuis de nombreuses années, en faveur du développement 
des activités physiques et spm1ives sur Je territoire de la commune de Villejuif. Elle a pour objet de 
promouvoir, d'organiser, de gérer l'activité de gymnastique en compétition et loisir, et d'organiser 
des stages et des tournois à but éducatif. Elle participe par son activité aux objectifs d'intérêt 
généraux de la Ville en matière sportive. 

ARTICLE 2: MONTANT DE LA SUBVENTION D'AVANCE 

Le montant de la subvention d'avance attribuée par la ville à l'Association est de 38 250 €. 

ARTICLE 3 : CONDITIONS D'UTILISATION DE LA SUBVENTION 

L'association s'engage à utiliser l'aide de la Ville dans le cadre de son objet social. 

23 novembre 2017 l_~_v 



Les aides financières utilisées dans un but autre que celui pour lequel elles ont été attribuées, ou non 
utilisées, devront être reversées à la Ville, qui émettra à cet effet le ou les titres de recettes 
correspondants. 

ARTICLE 4 : MODALITES DE VERSEMENT 

Le versement de la subvention est effectué sur le compte établi : 
* au nom de: l'Association USV Gymnastique 
• ouvert à: Banque Crédit Lyonnais Agence Villejuif 
* Adresse NATIONALE 7 
• compte N° : 000037S380 Z 

La subvention sera versée sur trois mois : janvier, février et mars. 

ARTICLE S : CONTROLE PAR LA VILLE 

La Ville exerce de plein droit un contrôle sur l'utilisation des aides financières ou mntérielles 
qu'elle attribue. 

Un représentant de la Ville, désigné par elle, pourra demander à tout moment la communication de 
tous documents ou pièces qu'il juge utiles pour l'exercice de sa mission de contrôle. L'Association 
s'engage à satisfaire ses demandes et lui laisser libre accès aux documents et informations 
soli ici tées. 

ARTICLE 6 : REGLEMENT DES LITIGES 

Les litiges éventuels, qui n'auraient pu recevoir de solution amiable, seront soumis à l'appréciation 
du Tribunal Administratif de Melun. 

Fait en trois exemplaires originaux, à Villejuif, le ........................ .. 

Pour l'Association Pour la Ville 

La Présidente Le Maire 
Jacqueline JOUASSIN-NOURl Franck LE BOHELLEC 

2 
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CONVENTION DE SUBVENTIONNEMENT 
ENTRE LA VILLE DE VILLEJUIF 

ET 
L'ASSOCIATION USV NATATION 

Entre les soussignés, 

La Commune de Villejuif, d'une part, 

Représentée par Monsieur LE BOHELLEC, dûment habilité à 
signer la présente convention par délibération du conseil municipal 
en date du 

Désignée comme « la Ville » dans la présente convention 

Et, l'Association USV Natation, d'autre part, 

Représentée par Madame Anne CARA YON, Présidente, 
dont le siège est situé Maison des Sports - 44 avenue Karl Marx -
94800 VILLEJUIF 

Désignée comme « l'Association » dans la présente convention 

ARTICLE 1 : OBJET 

Dans l'attente du vote du budget de la Ville pour l'année 2018, la présente convention prévoit 
l'octroi d'une avance de subvention afin que l'Association puisse faire face à ses besoins de 
trésorerie. 

L'association agit depuis de nombreuses années, en faveur du développement des activités 
physiques et sportives sur le territoire de la commune de Villejuif. Elle a pour objet de promouvoir, 
d'organiser, de gérer l'activité de natation. 
Elle participe par son activité aux objectifs d'intérêt généraux de la Ville en matière sportive. 

ARTICLE 2 : MONTANT DE LA SUBVENTION D I A V ANCE 

Le montant de la subvention d'avance attribuée par la ville à l'Association est de 30 000 €. 

ARTICLE 3: CONDITIONS D'UTILISATION DE LA SUBVENTION 

L'association s'engage à utiliser l'aide de la Ville dans le cadre de son objet social. 

Les aides financières utilisées dans un but autre que celui pour lequel elles ont été attribuées, ou non 
utilisées, devront être reversées à la Ville, qui émettra à cet effet le ou les titres de recettes 
correspondants. 

23 novembre 2017 



ARTICLE 4 : MODALITES DE VERSEMENT 

Le versement de la subvention est effectué sur le compte établi: 
• au nom de: l'Association USV Natation 
* ouvert à : Banque CREDIT LYONNAIS Agence Villejuif 
• Adresse NATIONALE 7 
* compte N°: 0000 000 6982 U 78 

La subvention sera versée sur trois mois : janvier, février et mars. 

ARTICLE 5 : CONTROLE PAR LA VILLE 

La Ville exerce de plein droit un contrôle sur l'utilisation des aides financières ou matérielles 
qu'elle attribue. 

Un représentant de la Ville, désigné par elle, pourra demander à tout moment la communication de 
tous documents ou pièces qu'il juge utiles pour l'exercice de sa mission de contrôle. L'Association 
s'engage à satisfaire ses demandes et lui laisser libre accès aux documents et informations 
sollicitées. 

ARTICLE 6 : REGLEMENT DES LITIGES 

Les litiges éventuels, qui n'auraient pu recevoir de solution amiable, seront soumis à l'appréciation 
du Tribunal Administratif de Melun. 

Fait en trois exemplaires originaux, à Villejuif, le ... .. ......... .. , , ... ... . . 

Pour l'Association 

La Présidente 
Anne CARA YON 

23 novembre 2017 

Pour la Ville 

Le Maire 
Franck LE BOHELLEC 
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vu el anne:r'• à ma de!iLu.1111ir, n° À-'1:> i /.&>A 1-
rn dJte du ·./45/Al l.loA. 1 CONVENTION DE SUBVIONNEMENT 

ENTRE LA VILLE DE VILLEJUIF 
ET 

L'ASSOCIATION OMS 

Entre les soussignés, 

La Commune de Villejuif, d'une part, 

Représentée par Monsieur Franck LE BOHELLEC, dûment habilité 
à signer la présente convention par délibération du conseil municipal 
en date du 

Désignée comme « la Ville » dans la présente convention. 

Et, l'Office Municipal des Sports, d'autre pm1, 

Représenté par Monsieur Bernard CHATEAU, Président, 
dont le siège est situé Maison des Sports - 44 avenue Karl Marx -
94800 VILLEJUIF 

Désignée comme « l'Association» dans la présente convention. 

ARTICLE 1 : OBJET 

Dans l'attente du vote du budget de la Ville pour l'année 2018, la présente convention prévoit 
l'octroi d'une avance de subvention afin que l'Association puisse faire face à ses besoins de 
trésorerie. 

L'Office Municipal des Sports a pour objet de fédérer les associations en lien avec les activités 
sportives afin de contribuer, au niveau local, au développement des Activités Physiques et 
Sportives, en rassemblant les idées, les suggestions et les projets, en étudianl les moyens à mettre en 
œuvre et en émettant des propositions dans ce domaine. 
Elle participe par son activité aux objectifs d'intérêt généraux de la Ville en matière sportive. 

ARTICLE 2 : MONTANT DE LA SUBVENTION D'A V ANCE 

Le montant de la subvention d'avance attribuée par la ville à l'Association est de 75 000 €. 

ARTICLE 3: CONDITIONS D'UTILISATION DE LA SUBVENTION 

L'association s'engage à utiliser l'aide de la Ville dans le cadre de son objet social. 

Les aides financières utilisées dans un but autre que celui pour lequel elles ont été attribuées, ou non 
utilisées, devront être reversées à la Ville, qui émettra à cet effet le ou les titres de recettes 
correspondants. 

23 novembre 2017 



ARTICLE 4 : MODALITES DE VERSEMENT 

Le versement de la subvention est effectué sur le compte établi : 
• au nom de: l'Office Municipal des Sports 
• ouvert à: Banque CREDIT LYONNAIS Agence Villejuif 
* Adresse NATIONALE 7 
* compte N°: 0000 431186 L 70 

La subvention sera versée sur trois mois : janvier, février et mars. 

ARTICLE 5: CONTROLE PAR LA VILLE 

La Ville exerce de plein droit un contrôle sur l'utilisation <les aides financières ou matérielles 
qu'eHe attribue. 

Un représentant de la Ville, désigné par elle, pourra demander à tout moment la communication de 
tous documents ou pièces qu'il juge utiles pour l'exercice de sa mission de contrôle, L'Association 
s'engage à satisfaire ses demandes et lui laisser libre accès aux documents et informations 
sollicitées, 

ARTICLE 6 : REGLEMENT DES LITIGES 

Les litiges éventuels, qui n'auraient pu recevoir de solution amiable, seront soumis à l'appréciation 
du Tribunal Administratif de Melun. 

Fait en trois exemplaires originaux, à Villejuif, le.,,., ................... .. 

Pour l'Association 

Le Président 
Bernard CHATEAU 

23 novembre 2017 

Pour la Ville 

Le Maire 
Franck LE BOHELLEC 
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Vu <:! annexé,~ ma délibér u !ion n" A3f / .R.oA-t 
en date au ·.A 5/A,<, /-<0~+-

CONVENTION DE SUBVENTIONNEMENT 
ENTRE LA VILLE DE VILLEJUIF 

ET 
L'ASSOCIATION USV RUGBY 

Entre les soussignés, 

La Commune de Villejuif, d'une part, 

Représentée par Monsieur LE BOHELLEC, dûment habilité à 
signer la présente convention par délibération du conseil municipal 
en date du 29/04/2014 

Désignée comme <( la Ville » dans la présente convention 

Et, l'Association USV Rugby, d'autre part, 

Représentée par Monsieur Bertrand BENOIT, Président, 
dont le siège est situé Maison des sports - 44 avenue Karl Marx -
94800 VILLEJUIF 

Désignée comme « l'Association » dans la présente convention 

ARTICLE 1 : OBJET 

Dans l'attente du vote du budget de la Ville pour l'année 2018, la présente convention prévoit 
l'octroi d'une avance de subvention afin que l'Association puisse faire face à ses besoins de 
trésorerie. 

L'association agit depuis de nombreuses années, en faveur du développement des activités 
physiques et sportives sur le territoire de la commune de Villejuif. Elle a pour objet de promouvoir, 
d'organiser, de gérer l'activité de rugby. 
Elle participe par son activité aux objectifs d'intérêt généraux de la Ville en nrntière sportive. 

ARTICLE 2 : MONTANT DE LA SUBVENTION D'A V ANCE 

Le montant de la subvention d'avance attribuée par la ville à l'Association est de 37 000 €. 

ARTICLE 3: CONDITIONS D'UTILISATION DE LA SUBVENTION 

L'association s'engage à utiliser l'aide de la Ville dans le cadre de son objet social. 

Les aides financières utilisées dans un but autre que celui pour lequel elles ont été attribuées, ou non 
utilisées, devront être reversées à la Ville, qui émettra à cet effet le ou les titres de recettes 
correspondants. 

23 novembre 2017 



ARTICLE 4 : MODALITES DE VERSEMENT 

Le versement de la subvention est effectué sur le compte établi : 
• au nom de : l'Association USV Rugby 
• ouvert à : Banque CREDIT LYONNAIS Agence Villejuif 
• Adresse NATIONALE 7 
• compte N° : 000 000 6940 M 77 

La subvention sera versée sur trois mois : janvier, février et mars. 

ARTICLE 5: CONTROLE PAR LA VILLE 

La Ville exerce de plein droit un contrôle sur l'utilisation des aides financières ou matérielles 
qu'elle attribue. 

Un représentant de la Ville, désigné par elle, pourra demander à tout moment la communication de 
tous documents ou pièces qu'il juge utiles pour l'exercice de sa mission de contrôle. L'Association 
s'engage à satisfaire ses demandes et lui laisser libre accès aux documents et informations 
sollicitées. 

ARTICLE 6 : REGLEMENT DES LITIGES 

Les litiges éventuels, qui n'auraient pu recevoir de solution amiable, seront soumis à l'appréciation 
du Tribunal Administratif de Melun. 

Fait en trois exemplaires originaux, à Villejuif, le .. , ............ , . . ,, .... .. 

Pour l'Association 

Le Président 
Bertrand BENOIT 

23 nov11mbr, 2017 

Pour la Ville 

Le Maire 
Franck LE BOHELLEC 
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Vu 1?î annexé à ma délibération n° A3>i / .ZOA-+
e1 dcHe du À5l,1.,i /-toA..t 

LE· i'AJ1re de V11lté'JUI CONVENTION DE SUBVIONNEMENT 
ENTRE LA VILLE DE VILLEJUIF 

ET 
L'ASSOCIATION USV FOOTBALL 

Entre les soussignés, 

La Commune de Villejuif, d'une part, 

Représentée par Monsieur Franck LE BOHELLEC, dûment habilité 
à signer la présente convention par délibération du conseil municipal 
en date du 

Désignée comme « la Ville >) dans la présente convention. 

Et, l'Association USV Football, d'autre part, 

Représentée par Monsieur Willy RAPON, Président, 
dont le siège est situé Maison des sports - 44 avenue Karl Marx -
94800 VILLEJUIF 

Désignée comme << l'Association >> dans la présente convention. 

ARTICLE 1: OBJET 

Dans l'attente du vote du budget de la Ville pour l'année 2018, la présente convention prévoit 
l'octroi d'une avance de subvention afin que l'Association puisse faire face à ses besoins de 

trésorerie. 

L'association USV Football agit depuis de nombreuses années, en faveur du développement des 
activités physiques et sportives sur le territoire de la commune de Villejuif. Elle a pour objet de 
promouvoir, d'organiser, de gérer l'activité de football en compétition et loisir et d'organiser des 
stages et tournois à but éducatif. Elle participe par son activité aux objectifs d'intérêt généraux de la 
Ville en matière sportive. 

ARTICLE 2 : MONTANT DE LA SUBVENTION D'A V ANCE 

Le montant de la subvention d'avance attribuée par la ville à l'Association est de 63 000 €. 

ARTICLE 3: CONDITIONS D'UTILISATION DE LA SUBVENTION 

L'association s'engage à utiliser l'aide de la Ville dans le cadre de son objet social. 

Les aides financières utilisées dans un but autre que celui pour lequel elles ont été attribuées, ou non 
utilisées, devront être reversées à la Ville, qui émettra à cet effet le ou les titres de recettes 

correspondants. 

23 novembni 2017 



ARTICLE 4 : MODALITES DE VERSEMENT 

Le versement de la subvention est effectué sur le compte établi : 
* au nom de: l'Association USV Football 
• ouvert à : Banque CREDIT LYONNAIS Agence Villejuif 
* Adresse NATIONALE 7 
* compte N°: 000 000 6951 C 41 

La subvention sera versée sur le mois de janvier. 

ARTICLE 5 : CONTROLE PAR LA VILLE 

La Ville exerce de plein droit un contrôle sur l'utilisation des aides financières ou matérielles 
qu'elle attribue. 

Un représentant de la Ville, désigné par elle, pourra demander à tout moment la communication de 
tous documents ou pièces qu'il juge utiles pour l'exercice de sa mission de contrôle. L'Association 
s'engage à satisfaire ses demandes et lui laisser libre accès aux documents et informations 
sollicitées. 

ARTICLE 6: REGLEMENT DES LITIGES 

Les litiges éventuels, qui n'auraient pu recevoir de soJution amiable, seront soumis à l'appréciation 
du Tribunal Administratif de Melun. 

Fait en trois exemplaires originaux, à Villejuif, le ... . .. , .................. . 

Pour 1' Association 

Le Président 
Willy RAPON 

23 novembf'9 2017 

Pour la Ville 

Le Maire 
Franck LE BOHELLEC 

2 
r 



Vu et annc.~6 a ma délibé1 a!ion n~ À,~ g /to-1.. '} 
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CONVENTION DE SUBVENTIONNEMENT 
ENTRE LA VILLE DE VILLEJUIF 

ET 
L'ASSOCIATION USV VOLLEY-BALL 

Entre les soussignés, 

La Commune de Villejuif, d'une part, 

Représentée par Monsieur LE BOHELLEC, dûment habilité à signer 
la présente convention par délibération du conseil municipal en date 
du 

Désignée comme « la Ville ~> dans la présente convention 

Et, l'Association USV Volley-Ball, d'autre part, 

ARTICLE I : OBJET 

Représentée par Monsieur Bernard CHATEAU, Président, 
dont le siège est situé Maison des sports - 44 avenue Karl Marx -
94800 VILLEJUIF 

Désignée comme « l'Association » dans la présente convention 

Dans l'attente du vote du budget de la Ville pour l'année 2018, la présente convention prévoit 
l'octroi d'une avance de subvention afin que l'Association puisse faire face à ses besoins de 
trésorerie. 

L'association agit depuis de nombreuses années, en faveur du développement des activités 
physiques et sportives sur le territoire de la commune de Villejuif. Elle a pour objet de promouvoir, 
d'organiser, de gérer l'activité Volley-ball: 
Elle participe par son activité aux objectifs d'intérêt généraux de la Ville en matière sportive. 

ARTICLE 2: MONTANT DELA SUBVENTION D'AVANCE 

Le montant de la subvention d'avance attribuée par la ville à l'Association est de 35 000 €. 

ARTICLE 3 : CONDITIONS D'UTILISATION DE LA SUBVENTION 

L'association s'engage à utiliser l'aide de la Ville dons le cadre de son objet social. 

Les aides financières utilisées dans un but autre que celui pour lequel elles ont été attribuées, ou non 
utilisées, devront être reversées à la Ville, qui émettra à cet effet le ou les titres de recettes 
conespondants. 

23 novembre 2017 
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ARTICLE 4 : MODALITES DE VERSEMENT 

Le versement de la subvention est effectué sur le compte établi : 
• au nom de; l'Association USV Volley-Ball 
"' ouvert à : Banque CREDIT LYONNAIS Agence Villejuif 
• Adresse NATIONALE 7 
• compte N° : 0000 431 032 L 34 

La subvention sera versée sur trois mois : janvier, février et mars. 

ARTICLE 5 : CONTROLE PAR LA VILLE 

La Ville exerce de plein droit un contrôle sur l'utilisation des aides financières ou matérielles 
qu'elle attribue. 

Un représentant de la Ville, désigné par elle, pourra demander à tout moment la communication de 
tous documents ou pièces qu'il juge utiles pour l'exercice de sa mission de contrôle. L'Association 
s'engage à satisfaire ses demandes et lui laisser libre accès aux documents et informations 
sollicitées. 

ARTICLE 6 : REGLEMENT DES LITIGES 

Les litiges éventuels, qui n'auraient pu recevoir de solution amiable, seront soumis à l'appréciation 
du Tribunal Administratif de Melun. 

Fait en trois exemplaires originaux, à Villejuif, le ...... , ........ , ......... . 

Pour l'Association 

Le Président 
Bernard CHATEAU 

23 novembre 2017 

Pour la Ville 

Le Maire 
Franck LE BOHELLEC 

2 
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VILLEJUIF 

République Française 
Liberté • Egalité • Fraternité 

Hôtel de Ville 
Esplanade Pierre-Yves-Cosnier 
94807 VIiiejuif Cedex 

Tél. 01 45 59 20 oo 
Fax 01 45 59 22 22 

www.villejuif.fr 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice : 45 

Certifie avoir fait afficher ce 
jour à la porte de la Mairie le 
compte rendu sommaire de la 
séance du Conseil municipal 

du 15 décembre 2017 

VILLE DE VILLEJUIF 
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE-ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DÉCEMBRE 2017 

L'an deux mille dix-sept, le quinze décembre, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 18h05. 

PRÉSENTS: 

M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, M. CARVALHO, Mme LOUDIÈRE, 
M. OBADIA (arrivé à 18h25), Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, 
M. CAPORUSSO (départ à 22h05), M. BOUNEGTA, Mme GRIVOT, 
M. MILLE, Mme DUMONT-MONNET (départ à 23h43), Mme Y APO 
(départ à 23h00 ), M. MOSTACCI, Mme BERTON, M. YEBOUET, 
Mme PIDRON, Mme ARLÉ, Mme GANDAIS (départ à 00h02), M. HAREL, 
M. VIDAL (départ à 00h43), M. LIPIETZ (arrivé à 18h15), M. STAGNETTO 
(départ à 23h20), Mme THOMAS (départ à 23h43), M. FERREIRA NUNES, 
Mme CORDILLOT, Mme DA SILVA PEREIRA, M. PERILLAT
BOTTONET, M. LAFON, M. GIRARD 

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR : 

MmeCASEL 
M.MONIN 
M.BOKRETA 
Mme LE BAIL 
M. LECA VELIER 
M.BADEL 
Mme LEYDIER 

par M. DUCELLIER 
par Mme PIDRON 
par M. BOUNEGT A 
par Mme GRIVOT 
par M. CARY ALHO 
par M. GIRARD 

Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
Mme BOYER 

par Mme CORDILLOT 
par M. LIPIETZ 
par Mme GANDAIS 
par Mme THOMAS 
par M. LAFON 

Mme HAMIDI 
Mme TAILLÉ-POUAN 
MmeKADRI 
M. GABORIT 
M. BULCOURT 
MmeTIJERAS 

M. OBADIA 
M. CAPORUSSO 
MmeYAPO 
M. VIDAL 
Mme DUMONT-MONNET 

par M. PERILLAT-BOTTONET 
par Mme OUCHARD 
par Mme DA SIL V A PERREIRA 
par M. HAREL 

par Mme DUBOILLE (de 18h05 à 18h25) 
par M. LE BOHELLEC (à partir de 22h05) 
par Mme BERTON (à partir de 23h00) 
par M. FERREIRA NUNES ( à partir de 00h43) 
par M. OBADIA (à partir de 23h43) 

ABSENTS NON REPRÉSENTÉS : néant 



Le conseil municipal du 15 décembre 2017 est une issue d'une nouvelle 
convocation suite au défaut de quorum lors du conseil du 8 décembre 2017. Il 
peut délibérer sans quorum conformément à l'article L. 2121-17 du code 
général des collectivités territoriales. 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. CAPORUSSO a été désigné pour remplir cette fonction, 
qu'il a acceptée. 

DELIBERATION N° 139/2017 SEANCE DU 15 DECEMBRE 2017 

OBJET: ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION AU CENTRE 
COMMUNAL D'ACTION SOCIALE POUR L'ANNÉE 2018 AVANT LE 
VOTE DU BUDGET 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le budget Communal, 

CONSIDÉRANT que certains organismes rencontreront des difficultés de 
trésorerie avant le vote du budget primitif 2018 et l'attribution définitive des 
subventions, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE 

Article 1 : La Commune de Villejuif décide d'allouer un premier montant de 
subvention de 239 933 € au Centre Communal <l'Action Sociale, au titre de 
l'année 2018. 

Article 2 : Cette dépense fera l'objet d'une inscription au budget de l'exercice 
2018 et sera imputée au chapitre 65. 

Adoptée à 43 voix pour 



République Française 
Liberté · Egalité • Fraternité 

Hôtel de Ville 
8;planade Pierre-Vves- [osnier 
94807 Villej ui f Cedex 

Tél. 01 45 59 20 oo 
Fax 01 45 59 22 22 

www.vil lej uif.fr 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice: 45 

Certifie avoir fait afficher ce 
Jaur à fa porte de la Mairie le 
compte rendu sommaire de la 
séance du Conseil municipal 

du 15 décembre 2017 

Le ./41 / Â.~12017 

VILLE DE VILLEJUlF 
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE - ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DÉCEMBRE 2017 

L'an deux mille dix-sept, le quinze décembre, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 18h05. 

PRÉSENTS: 

M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, M. CARY ALHO, Mme LOUDIÈRE, 
M. OBADIA (arrivé à 18h25), Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, 
M. CAPORUSSO (départ à 22h05), M. BOUNEGTA, Mme GRIVOT, 
M. MILLE, Mme DUMONT-MONNET (départ à 23h43), Mme Y APO 
(départ à 23h00 ), M. MOSTACCI, Mme BERTON, M. YEBOUET, 
Mme PIDRON, Mme ARLÉ, Mme GANDAIS (départ à 00h02), M. HAREL, 
M. VIDAL (départ à 00h43), M. LIPIETZ (arrivé à 18h15), M. STAGNETTO 
(départ à 23h20), Mme THOMAS (départ à 23h43), M. FERREIRA NUNES, 
Mme CORDILLOT, Mme DA SILVA PEREIRA, M. PERILLAT
BOTTONET, M. LAFON, M. GIRARD 

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR: 

MmeCASEL 
M. MONIN 
M. BOKRETA 
Mme LE BAIL 
M. LECA VELIER 
M. BADEL 
Mme LEYDIER 

par M. DUCELLIER 
par Mme PIDRON 
par M. BOUNEGT A 
par Mme GRIVOT 
par M. CARVALHO 
par M. GIRARD 

Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
Mme BOYER 

par Mme CORDILLOT 
par M. LIPIETZ 
par Mme GANDAIS 
par Mme THOMAS 
par M. LAPON 

MmeHAMIDI 
Mme TAILLÉ-POUAN 
MmeKADRI 
M. GABORIT 
M. BULCOURT 
MmeTIJERAS 

M. OBADIA 
M. CAPORUSSO 
MmeYAPO 
M. VIDAL 
Mme DUMONT-MONNET 

par M. PERILLAT-BOTTONET 
par Mme OUCHARD 
par Mme DA SILVA PERREIRA 
par M. HAREL 

par Mme DUBOILLE (de 18h05 à 18h25) 
par M. LE BOHELLEC (à partir de 22h05) 
par Mme BERTON (à partir de 23h00) 
par M. FERREIRA NUNES ( à partir de 00h43) 
par M. OBADIA (à partir de 23h43) 

ABSENTS NON REPRÉSENTÉS : néant 

PViFl !:Tt~( l}i.1 V~L-Oe~ARNE 
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Le conseil municipal du 15 décembre 2017 est une issue d'une nouvelle 
convocation suite au défaut de quorum lors du conseil du 8 décembre 2017. Il 
peut délibérer sans quorum conformément à l'article L. 2121-17 du code 
général des collectivités territoriales. 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. CAPORUSSO a été désigné pour remplir cette fonction, 
qu'il a acceptée. 

DELIBERATION N° 120/2017 SEANCE DU 15 DECEMBRE 2017 

OBJET : LANCEMENT MARCHÉ A LOTS SEPARES POUR L'ENTRETIEN 
DES TERRAINS DE SPORT DE LA VILLE DE VILLEJUIF SUITE À UNE 
ERREUR MATÉRIELLE DE L'ADMINISTRATION SUR DÉLIBÉRATION 
N°112-2017 DU CONSEIL MUNICIPAL DU 23 OCTOBRE 2017 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU l'ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, 
et, notamment son article 42, 

VU le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, et, 
notamment les articles 12-rII, 25, 33, 36, 66 à 68, 

VU le budget communal, 

VU la délibération n°4l/2014 du Conseil Municipal du 29 avril 2014 désignant 
la composition de la Commission d'Appels d'Offres, 

VU la délibération n° 112-2017 adoptée au Conseil Municipal du 23 octobre 
2017, 

CONSIDERANT la nécessité d' entretenir les terrains de sport de la ville. 

CONSIDERANT l'erreur matérielle constatée dans la délibération n°112-
2017 du Conseil Municipal du 23 octobre 2017. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE : 

Article 1: La délibération n°112-2017 du Conseil Municipal du 23 octobre 
201 7 est abrogée. 

Article 2: Autorise le lancement de la consultation selon la procédure de 
l'appel d'offres ouvert européen à lots séparés, 

Article 3 : Dit que le montant du marché est estimé annuellement pour le Lot 
1 : Entretien des terrains synthétiques à 50 000 € H.T. (soit 60 000 € T.T.C.) et 



que le montant du marché est estimé annuellement pour Lot 2 : Entretien de 
terrains gazonnés à 71 000 € H.T. (soit 85 200 € T.T.C.). 

Article 4 : Dit que la durée du marché est de 1 an à partir du O 1/01/2018 ou à 
défaut à la date de la notification si la date est postérieure jusqu'au 31/12/2018 
et les périodes suivantes, 3 années civiles: 2019, 2020 et 2021. 

Article 5 : Dit que la dépense correspondante sera imputée au chapitre O 11 
prévu à cet effet. 

Article 6 : Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à 
la conclusion des marchés à intervenir et tous actes s'y référant. 

Maire, 
l d'Ile-de-France 

Adoptée à l'unanimité 



République Française 
Liberté • Egalité • Fraternité 

Hôtel de Ville 
Esplanade Pierre-Yves-Cosnler 
94807 Villejuif Cedex 

Tél. 01 45 59 20 oo 
Fax 01 45 59 22 22 

www.vi llejuif.fr 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice : 45 

Certifie avoir fait afficher ce 
jour à la porte de la Mairie le 
compte rendu sommaire de la 
séance du Conseil municipal 

du 15 décembre 2017 

VILLE DE VILLEJUIF 
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE - ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DÉCEMBRE 2017 

L'an deux mille dix-sept, le quinze décembre, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 18h05. 

PRÉSENTS: 

M, LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, M. CARVALHO, Mme LOUDIÈRE, 
M. OBADIA (arrivé à 18h25), Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, 
M. CAPORUSSO (départ à 22h05), M. BOUNEGTA, Mme GRIVOT, 
M. MILLE, Mme DUMONT-MONNET (départ à 23h43), Mme YAPO 
(départ à 23h00 ), M. MOST ACCI, Mme BERTON, M. YEBOUET, 
Mme PIDRON, Mme ARLÉ, Mme GANDAIS (départ à 00h02), M. HAREL, 
M. VIDAL (départ à 00h43), M. LIPIETZ (arrivé à 18hl 5), M. ST AGNETTO 
(départ à 23h20), Mme THOMAS (départ à 23h43), M. FERREIRA NUNES, 
Mme CORDILLOT, Mme DA SIL V A PEREIRA, M. PERILLAT
BOTTONET, M. LAFON, M. GIRARD 

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR : 

Mme CASEL 
M.MONIN 
M. BOKRETA 
Mme LE BAIL 
M. LECA VELIER 
M. BADEL 
Mme LEYDIER 

par M. DUCELLIER 
par Mme PIDRON 
par M. BOUNEGT A 
par Mme GRIVOT 
par M. CARY ALHO 
par M. GIRARD 

Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
Mme BOYER 

par Mme CORDILLOT 
par M. LIPIETZ 
par Mme GAND AIS 
par Mme THOMAS 
par M. LAFON 

Mme HAMIDI 
Mme T AILLÉ-POLIAN 
Mme KADRI 
M. GABORIT 
M. BULCOURT 
MmeTIJERAS 

M. OBADIA 
M. CAPORUSSO 
MmeYAPO 
M. VIDAL 
Mme DUMONT-MONNET 

par M. PERILLAT-BOTTONET 
par Mme OUCHARD 
par Mme DA SIL V A PERREIRA 
parM.HAREL 

par Mme DUBOILLE (de 18h05 à 18h25) 
par M. LE BOHELLEC (à partir de 22h05) 
par Mme BERTON (à partir de 23h00) 
par M. FERREIRA NUNES ( à partir de 00h43) 
par M. OBADIA (à partir de 23h43) 

ABSENTS NON REPRÉSENTÉS : néant 

PRf:FCTt~f Oi.: W--Oè.URNE 
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Le conseil municipal du 15 décembre 2017 est une issue d'une nouvelle 
convocation suite au défaut de quorum lors du conseil du 8 décembre 2017. Il 
peut délibérer sans quorum conformément à l'article L. 2121-17 du code 
général des collectivités territoriales. 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. CAPORUSSO a été désigné pour remplir cette fonction, 
qu'il a acceptée. 

DELIBETATION N° 121/2017 SEANCE DU 15 DECEMBRE 2017 

OBJET : LANCEMENT MARCHÉ DE PRESTATION DE LOCATION 
ET/OU NETTOYAGE ET ENTRETIEN, VOILAGES ET ARTICLES 
TEXTILES 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Budget Communal, 

VU l'ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, 

VU le décret n°2016-360 du 25 mars 2016, et notamment les articles 12-III, 33, 
36, 66 à 68 et 80, 

VU la Délibération 11°41/2014 du Conseil Municipal du 29 avril 2014 
désignant la composition de la Commission d'Appels d'Offres, 

CONSIDÉRANT la nécessité d'avoir des prestations de location et/ou 
nettoyage et d'entretien des voilages et articles textiles pour les services et les 
écoles de la ville . 

CONSIDÉRANT la nécessité pour ce faire de procéder au lancement d'une 
procédure d'appel d'offres ouvert. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE : 

Article 1 : Autorise le lancement de la consultation selon la procédure de 
l'appel d'offres ouvert européen à lot, avec les lots suivants : 
• Lot I : prestation de nettoyage et entretien de voilages, rideaux pare-soleil 
pour les services de la ville et des groupes des groupes scolaires de la ville. 
• Lot 2 : prestation de nettoyage textiles divers (draps, couvertures, ... ).des 
groupes scolaires de la ville. 
• Lot 3 : location entretien de vêtements de travail pour les services nature et 
jardin en ville et propreté urbaine. 



Lot 1 

Lot2 
Lot3 

Article 2 : Dit que le montant de l'accord cadre à bon de commandes composé 
des lots suivants est estimé annuellement à: 

Montant maximum par période en€ HT 
01/02/2018 au 

2019 2020 
31/12/2018 

3 500 
28 500 

28 500 
(pour les services 

(pour le service 
(pour le service scolaire et 

scolaire et les 
de la ville) 

services de la ville) 
les services de la ville) 

50 000 50 000 50 000 
45 000 45 000 45 000 

Article 3 : Dit que la durée du marché est de 35 mois maximum 1ère période du 
1er février 2018, ou à défaut à la date de la notification si la date est postérieure, 
jusqu'au 31/12/2018 et les périodes suivantes, 2 années civiles : 2019 et 2020. 

Article 4 : Dit que la dépense correspondante sera imputée au chapitre 011 
prévu à cet effet. 

Article 5 : Autorise le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la 
conclusion des marchés à intervenir et tous actes s'y référant. 

Adoptée à l'unanimité 



République França ise 
Liberté • Egalité• Fraternité 

Hôtel de Vi lle 
Esplanade Pierre-Yves-Cosnier 
94807 Vil lejuif Cedex 

Tél. 01 45 59 20 oo 
Fax 01 45 59 22 22 

www.vll lejuif.fr 

Nombre de conseillers 
nt unicipaux en exercice : 45 

Certifie avoir fait afficher ce 
jour à la porte de la Mairie le 
compte rendu sommaire de la 
séance du Conseil municipal 

du 15 décembre 2017 

LeÂ-1. / Ài.12017 

VILLE DE VILLEJUIF 
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE -ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DÉCEMBRE 2017 

L'an deux mille dix-sept, le quinze décembre, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s1est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 18h05. 

PRÉSENTS: 

M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, M. CARVALHO, Mme LOUDIÈRE, 
M. OBADIA (arrivé à 18h25), Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, 
M. CAPORUSSO (départ à 22h05), M. BOUNEGT A, Mme GRIVOT, 
M. MILLE, Mme DUMONT-MONNET (départ à 23h43), Mme YAPO 
(départ à 23h00 ), M. MOSTACCI, Mme BERTON, M. YEBOUET, 
Mme PIDRON, Mme ARLÉ, Mme GANDAIS (départ à 00h02), M. HAREL, 
M. VIDAL (départ à 00h43), M. LIPIETZ (arrivé à 18hl 5), M. STAGNETTO 
(départ à 23h20), Mme THOMAS (départ à 23h43), M. FER.REIRA NUNES, 
Mme CORDILLOT, Mme DA SILVA PEREIRA, M. PERILLAT
BOTTONET, M. LAFON, M. GIRARD 

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR : 

Mme CASEL 
M.MONIN 
M. BOKRETA 
Mme LE BAIL 
M. LECA VELIER 
M. BADEL 
Mme LEYDIER 

par M. DUCELLIER 
par Mme PIDRON 
par M. BOUNEGTA 
par Mme GRIVOT 
par M. CARVALHO 
par M. GIRARD 

Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
Mme BOYER 

par Mme CORDILLOT 
par M. LIPIETZ 
par Mme GANDAIS 
par Mme THOMAS 
par M. LAFON 

MmeHAMIDI 
Mme TAILLÉ-POUAN 
Mme KADRI 
M. GABORIT 
M.BULCOURT 
MmeTIJERAS 

M. OBADIA 
M. CAPORUSSO 
MmeYAPO 
M. VIDAL 
Mme DUMONT-MONNET 

par M. PERILLAT-BOTTONET 
par Mme OUCHARD 
par Mme DA SIL V A PERREIRA 
par M. HAREL 

par Mme DUBOILLE (de 18h05 à 18h25) 
par M. LE BOHELLEC (à partir de 22h05) 
par Mme BERTON (à partir de 23h00) 
par M. FERREIRA NUNES ( à partir de 00h43) 
par M. OBADIA (à partir de 23h43) 

ABSENTS NON REPRÉSENTÉS ; néant 

.! B. nte. ? n 1 • 
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Le conseil municipal du 15 décembre 2017 est une issue d'une nouvelle 
convocation suite au défaut de quorum lors du conseil du 8 décembre 2017. Il 
peut délibérer sans quorum conformément à l'article L. 2121-17 du code 
général des collectivités territoriales. 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. CAPORUSSO a été désigné pour remplir cette fonction, 
qu'il a acceptée. 

DELIBERATION N°122/2017 SEANCE DU 15 DECEMBRE 2017 

OBJET : ACHAT DE MATÉRIELS ET MOBILIERS 
ADMINISTRATIFS ET SCOLAIRES ET CRECHES POUR LA VILLE 
DE VILLEJUIF 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU l'ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, 
et notamment son article 42, 

VU le décret n°2016-360 du 25 mars 2016, et notamment les articles 12-III, 25, 
33, 36, 66 à 68 et 80, 

VU la délibération n°4l/2014 du conseil municipal du 29 avril 2014 désignant 
la composition de la Commission d 'Appels d 'Offres, 

VU le budget communal. 

CONSIDÉRANT la nécessité de renouveler et d'acheter des matériels et 
mobiliers administratifs et scolaires et pour les crèches de la ville de Villejuif. 

CONSIDÉRANT la nécessité, pour ce faire, de procéder au lancement d'une 
procédure d'appel d'offres ouvert sous forme d'un accord-cadre de fournitures 
courantes à bons de commande décomposé en deux lots. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE 

Article 1 : Autorise le lancement de la consultation selon la procédure de 
l'appel d'offres ouvert européen pour un accord-cadre de fournitures courantes 
à bons de commande décomposé en 2 lots distincts. 

Article 2 : Dit que les montants des marchés sont de: 



Montant maximum en € HT de la Montant maximum 
lere période soit : annuel en € HT 

De la notification du marché des périodes suivantes 
jusqu'au 31/12/2018 soit: 2019, 2020 et 2021 

Lot I Achats de matériels 
et mobiliers 200 000 200 000 
administratifs 

Lot 2 Achats de matériels 
et mobiliers scolaires et 200 000 200 000 
crèches 

Article 3 : Dit que le marché débutera à la date de la notification jusqu'au 
31/12/2018 et les périodes suivantes seront 3 années civiles : 2019, 2020 et 
2021. La durée maximale du marché sera de 45 mois. 
Il pourra être dénoncé chaque année, par chacune des parties, par lettre 
recommandée trois mois avant la date anniversaire du contrat. 

Article 4 : Dit que la dépense correspondante sera imputée au chapitre 21 
prévu à cet effet. 

Article 5 : Autorise le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la 
conclusion des marchés à intervenir et tous actes s'y référant. 

LLEC 

Adoptée à 38 voix pour et 7 abstentions 



République Française 
Liberté· Egalité· Fraternité 

Hôtel de Ville 

Esplanade Pierre-Yves~Cosnier 
94807 Villejuif Cedex 

Tél. 01 45 59 20 oo 
Fax 01 45 59 22 22 

www.villejuif.fr 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice: 45 

Certifie avoir fait afficher ce 
jour à la porte de fa Mairie le 
compte rendu sommaire de la 
séance du Conseil municipal 

du 15 décembre 2017 

LeÀ1. 1ÀÎl2017 

VILLE DE VILLEJUIF 
DÉPARTEMENT DU V AL-DE-MARNE - ARRONDISSEMENT DE L'HA Y-LES-ROSES 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DÉCEMBRE 2017 

L'an deux mille dix-sept, le quinze décembre, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 18h05. 

PRÉSENTS: 

M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, M. CARVALHO, Mme LOUDIÈRE, 
M. OBADIA (arrivé à 18h25), Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, 
M. CAPORUSSO (départ à 22h05), M. BOUNEGTA, Mme GRIVOT, 
M. MILLE, Mme DUMONT-MONNET (départ à 23h43), Mme YAPO 
(départ à 23h00 ), M. MOSTACCI, Mme BERTON, M. YEBOUET, 
Mme PIDRON, Mme ARLÉ, Mme GANDAIS (départ à 00h02), M. HAREL, 
M. VIDAL (départ à 00h43), M. LIPIETZ (arrivé à 18h15), M. STAGNETTO 
(départ à 23h20), Mme THOMAS (départ à 23h43), M. FERREIRA NUNES, 
Mme CORDILLOT, Mme DA SIL V A PEREIRA, M. PERIL LAT
BOTTONET, M. LAFON, M. GIRARD 

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR : 

Mme CASEL 
M.MONIN 
M.BOKRETA 
Mme LE BAIL 
M. LECA VELIER 
M.BADEL 
Mme LEYDIER 

par M. DUCELLIER 
par Mme PIDRON 
par M. BOUNEGT A 
par Mme GRIVOT 
par M. CARVALHO 
par M. GIRARD 

Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
Mme BOYER 

par Mme CORDILLOT 
par M. LIPIETZ 
par Mme GANDAIS 
par Mme THOMAS 
par M. LAFON 

Mme HAMIDI 
Mme TAILLÉ-POUAN 
Mme KADRI 
M. GABORIT 
M. BULCOURT 
MmeTIJERAS 

M. OBADIA 
M. CAPORUSSO 
Mme YAPO 
M. VIDAL 
Mme DUMONT-MONNET 

par M. PERILLAT-BOTTONET 
par Mme OUCHARD 
par Mme DA SIL V A PERREIRA 
par M. HAREL 

par Mme DUBOILLE (de 18h05 à 18h25) 
par M. LE BOHELLEC (à partir de 22h05) 
par Mme BERTON (à partir de 23h00) 
par M. FERREIRA NUNES ( à partir de 00h43) 
par M. OBADIA (à partir de 23h43) 

ABSENTS NON REPRÉSENTÉS: néant 
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Le conseil municipal du 15 décembre 2017 est une issue d'une nouvelle 
convocation suite au défaut de quorum lors du conseil du 8 décembre 2017. Il 
peut délibérer sans quorum conformément à l'article L. 2121-17 du code 
général des collectivités territoriales. 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. CAPORUSSO a été désigné pour remplir cette fonction, 
qu'il a acceptée. 

DELIBERATION N° 123/2017 SEANCE DU 15 DECEMBRE 2017 

OBJET : LANCEMENT MARCHE A LOTS SEPARES POUR LA 
REPRISE DE CONCESSIONS DES CIMETIERES ET LA 
FOURNITURE ET LA POSE DE COLUMBARIUMS ET DE 
CAVURNES 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU l'ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, 
et notamment son article 42, 

VU le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, 

VU le budget communal, 

VU la délibération n°41/2014 du Conseil Municipal du 29 avril 2014 désignant 
la composition de la Commission d' Appels d'Offres, 

CONSIDERANT la nécessité de lancer une consultation pour conclure un 
marché public relatif à la reprise de concessions des cimetières de la Ville et à 
la fourniture et la pose de columbariums et de cavurnes, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE: 

Article 1 : Autorise le lancement de la consultation selon la procédure de 
l'appel d'offres ouvert européen à lots séparés. 

Article 2 : Dit que le montant du marché est estimé, annuellement, pour le lot 
l « reprise de concessions » à 68 000 € HT, et pour le lot 2 « fourniture et pose 
de columbariums et de cavurnes » à 30 000 € HT. 

Article 3 : Dit que la durée du marché est de 1 an à compter du 18/06/2018 ou 
à défaut à la date de la notification si la date est postérieure, reconductible 3 
fois, pour une durée maximale de 4 ans. 



Article 4 : Dit que la dépense correspondante sera imputée aux chapitres O l l 
et 23 prévus à cet effet. 

Article 5 : Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à 
la conclusion des marchés à intervenir et tous les actes y afférent. 

Adoptée à l'unanimité 



Républ ique Française 
Liberté· Egal ité · Fraternité 

Hôtel de Vi lle 

Esplanade Pierre-Yves- Cosnier 
94807 Vi llejuif Cedex 

Té l . 0145 59 20 oo 
Fax 01 45 59 22 22 

www.villeju if .fr 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice : 45 

Certifie avoir fait afficher ce 
jour à la porte de la Mairie le 
compte rendu sommaire de fa 
.séance du Conseil municipal 

du 15 d~cembre 2017 

Le .AJ I Â.i /2017 

VILLE DE VILLEJUIF 
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE -ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DÉCEMBRE 2017 

L'an deux mille dix-sept, le quinze décembre, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 18h05. 

PRÉSENTS: 

M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, M. CAR V ALHO, Mme LOUDIÈRE, 
M. OBADIA (arrivé à 18h25), Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, 
M. CAPORUSSO (départ à 22h05), M. BOUNEGTA, Mme GRIVOT, 
M. MILLE, Mme DUMONT-MONNET (départ à 23h43), Mme YAPO 
(départ à 23h00 ), M. MOSTACCI, Mme BERTON, M. YEBOUET, 
Mme PIDRON, Mme ARLÉ, Mme GANDAIS (départ à 00h02), M. HAREL, 
M. VIDAL (départ à 00h43), M. LIPIETZ (arrivé à 18h15), M. STAGNETTO 
(départ à 23h20), Mme THOMAS (départ à 23h43), M. FERREIRA NUNES, 
Mme CORDILLOT, Mme DA SILVA PEREIRA, M. PERILLAT
BOTTONET, M. LAFON, M. GIRARD 

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR : 

MmeCASEL 
M. MONIN 
M.BOKRETA 
Mme LE BAIL 
M. LECA VELIER 
M. BADEL 
Mme LEYDIER 

par M. DUCELLIER 
par Mme PIDRON 
par M. BOUNEGTA 
par Mme GRIVOT 
par M. CAR V ALHO 
par M. GIRARD 

Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
Mme BOYER 

par Mme CORDILLOT 
par M, LIPJETZ 
par Mme GANDAIS 
par Mme THOMAS 
par M. LAFON 

MmeHAMIDI 
Mme T AJLLÉ-POLIAN 
MmeKADRI 
M. GABORIT 
M. BULCOURT 
MmeTIJERAS 

M. OBADIA 
M. CAPORUSSO 
MmeYAPO 
M. VIDAL 
Mme DUMONT-MONNET 

par M. PERILLAT-BOTTONET 
par Mme OUCHARD 
par Mme DA SIL V A PERREIRA 
par M. HAREL 

par Mme DUBOILLE (de 18h05 à 18h25) 
par M. LE BOHELLEC (à partir de 22h05) 
par Mme BERTON (à partir de 23h00) 
par M. FERREIRA NUNES ( à partir de 00h43) 
par M. OBADIA (à partir de 23h43) 

ABSENTS NON REPRÉSENTÉS : néant 



Le conseil municipal du 15 décembre 2017 est une issue d'une nouvelle 
convocation suite au défaut de quorum lors du conseil du 8 décembre 2017. Il 
peut délibérer sans quorum conformément à l'article L. 2121-17 du code 
général des collectivités territoriales. 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. CAPORUSSO a été désigné pour remplir cette fonction, 
qu'il a acceptée. 

DELIBERATION N°124/2017 SEANCE DU 15 DECEMBRE 2017 

OBJET : LANCEMENT D'UN ACCORD CADRE À BONS DE 
COMMANDE, EN PROCÉDURE ADAPTÉE, RELATIF AUX 
PRESTATIONS DE CONSEIL JURIDIQUE ET D'ASSISTANCE 
CONTENTIEUSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU l'ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, 

VU le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, 

VU l'avis du 27 mars 2016 relatif aux contrats de la commande publique ayant 
pour objet des services sociaux et autres services spécifiques, 

VU le budget communal, 

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité juridique des actes de la 
collectivité, il est nécessaire de recourir à l'expertise d'avocats, afin de 
préserver la responsabilité de la commune, 

CONSIDÉRANT la nécessité d'assurer la représentation de la commune par 
un avocat, devant les diverses juridictions tant en défense, qu'en attaque, 
lorsqu'un tel ministère est obligatoire, et pour les contentieux les plus 
complexes, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE : 

Article 1 : Autorise le lancement de la consultation selon la procédure adaptée, 
pour l'accord-cadre à bons de commande pour des prestations de conseil 
juridique et d'assistance contentieuse, conformément aux dispositions de 
l'article 28 du décret du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics. 

Article 2 : Dit que le présent accord-cadre est estimé à un montant maximum 
de 540 000 euros HT, réparti comme suit, sur trois années : 

165 000 euros H.T. pour le lot n°1 droit public général, 



- 240 000 euros HT pour le lot n°2 droit de la fonction publique territoriale, 
- 45 000 euros HT pour le lot n°3 droit privé général, 
- 90 000 euros HT pour le lot n°4 droit pénal. 

Article 3 : Dit que la dépense correspondante sera imputée au chapitre 011 
prévu à cet effet. 

Article 4 : Autorise Monsieur le Maire, à signer tous les actes y afférent. 

Co 

Adoptée à 24 voix pour et 21 abstentions 



République França ise 
Liberté · Egalité • Fraternité 

Hôtel de Ville 
Esplanade Pierre-Yves-Cosnler 
94807 Villejuif Cedex 

Tél. 01 45 59 20 oo 
Fax 01 45 59 22 22 

www.villejuif.fr 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice: 45 

Certifie avoir fait afficher ce 
Jour à la porte de la Mairie le 
compte rendu sommaire de la 
séance du Conseil municipal 

du J 5 décembre 2017 

Le.11. !Âg,12017 

VILLE DE VILLEJUIF 
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE - ARRONDISSEMENT DE L'HA Y-LES-ROSES 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DÉCEMBRE 2017 

L'an deux mille dix-sept, le quinze décembre, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 18h05. 

PRÉSENTS: 

M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, M. CARVALHO, Mme LOUDIÈRE, 
M. OBADIA (arrivé à 18h25), Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, 
M. CAPORUSSO (départ à 22h05), M. BOUNEGTA, Mme GRIVOT, 
M. MILLE, Mme DUMONT-MONNET (départ à 23h43), Mme YAPO 
(départ à 23h00 ), M. MOSTACCI, Mme BERTON, M. YEBOUET, 
Mme PIDRON, Mme ARLÉ, Mme GANDAIS (départ à 00h02), M. HAREL, 
M. VIDAL (départ à 00h43), M. LIPIETZ (arrivé à 18h15), M. STAGNETTO 
(départ à 23h20), Mme THOMAS (départ à 23h43), M. FERREIRA NUNES, 
Mme CORDILLOT, Mme DA SILVA PEREIRA, M. PERILLAT
BOTTONET, M. LAFON, M. GIRARD 

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR : 

Mme CASEL 
M. MONIN 
M. BOKRETA 
Mme LE BAIL 
M. LECA VELIER 
M. BADEL 
Mme LEYDIER 

par M. DUCELLIER 
par Mme PIDRON 
par M. BOUNEGTA 
par Mme GRIVOT 
par M. CARVALHO 
par M. GIRARD 

Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
Mme BOYER 

par Mme CORDILLOT 
par M. LIPIETZ 
par Mme GANDAIS 
par Mme THOMAS 
parM.LAFON 

MmeHAMIDI 
Mme TAILLÉ-POUAN 
MmeKADRI 
M. GABORIT 
M. BULCOURT 
MmeTIJERAS 

M. OBADIA 
M. CAPORUSSO 
Mme YAPO 
M. VIDAL 
Mme DUMONT-MONNET 

par M. PERILLAT-BOTTONET 
par Mme OUCHARD 
par Mme DA SIL V A PERREIRA 
par M. HAREL 

par Mme DUBOILLE (de 18h05 à 18h25) 
par M. LE BOHELLEC (à partir de 22h05) 
par Mme BERTON (à partir de 23h00) 
par M. FERREIRA NUNES ( à partir de 00h43) 
par M. OBADIA (à partir de 23h43) 

ABSENTS NON REPRÉSENTÉS : néant 
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Le conseil municipal du 15 décembre 2017 est une issue d'une nouvelle 
convocation suite au défaut de quorum lors du conseil du 8 décembre 2017. Il 
peut délibérer sans quorum conformément à l'article L. 2121-17 du code 
général des collectivités territoriales. 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. CAPORUSSO a été désigné pour remplir cette fonction, 
qu'il a acceptée. 

DELIBERATION N° 125/2017 SEANCE DU 15 DECEMBRE 2017 

OBJET : A VENANT DE PROLONGATION DU MARCHE PUBLIC 
RELATIF AUX ASSURANCES 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU l'ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, 

VU le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, 

VU le budget communal, 

VU la délibération n°113 du 28 juin 2012 autorisant le lancement d'une 
procédure d'appel d'offre ouvert relative au renouvellement des marchés 
d'assurances, tous lots confondus, et la signature desdits marchés à date d'effet 
le 1er janvier 2013, 

VU les avis favorables de la Commission d'appel d'offres de la Ville et de la 
Commission d'appel d'offres du CCAS concernant les propositions d'avenants, 

CONSIDERANT qu'il est nécessaire d'assurer la collectivité et le CCAS face 
aux risques encourus dans l'attente du lancement d'une nouvelle procédure de 
marché public d'assurances, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE, 

Article 1 : Approuve la prolongation du lot n°1 (responsabilité civile), lot 
n°2 (responsabilité médicale), lot n°4 (flotte automobile) et lot n°6 (protection 
fonctionnelle) du marché public d'assurances jusqu'au 30 juin 2018. 

Article 2 : Autorise la signature par Monsieur le Maire des avenants de 
prolongation annexés à la présente délibération pour les lots concernés. 



Article 3 : Dit que les dépenses correspondantes seront imputées au chapitre 

011 prévu à cet effet. 

Co 

pour et 5 abstentions 



République Française 
Liberté • Egalité • Fratern ité 

Hôtel de Ville 

Esplanade Pierre-Yves-Cosnier 
94807 Vi llejuif Cedex 

Tél. 01 45 59 20 oo 
Fax 01 45 59 22 22 

www.vi llej uif.fr 
Nombre de conseillers 

municipaux en exercice: 45 

Certifie avoir fait afficher ce 
jour à la porte de la Mairie le 
compte rendu sommaire de la 
séance du Conseil municipal 

du 15 décembre 2017 

Le À _i I À.i 12017 

VILLE DE VILLEJUIF 
DÉPARTEMENT DU V AL-DE-MARNE - ARRONDISSEMENT DEL 'HA Y-LES-ROSES 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DÉCEMBRE 2017 

L'an deux mille dix-sept, le quinze décembre, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 18h05. 

PRÉSENTS: 

M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, M. CARY ALHO, Mme LOUDIÈRE, 
M. OBADIA (arrivé à 18h25), Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, 
M. CAPORUSSO (départ à 22h05), M. BOUNEGTA, Mme GRJVOT, 
M. MILLE, Mme DUMONT-MONNET (départ à 23h43), Mme YAPO 
(départ à 23h00 ), M. MOSTACCI, Mme BERTON, M. YEBOUET, 
Mme PIDRON, Mme ARLÉ, Mme GANDAIS (départ à 00h02), M. HAREL, 
M. VIDAL (départ à 00h43), M. LIPIETZ (arrivé à 18hl 5), M. STAGNETTO 
(départ à 23h20), Mme THOMAS (départ à 23h43), M. FERREIRA NUNES, 
Mme CORDILLOT, Mme DA SILVA PEREIRA, M. PERILLAT
BOTTONET, M. LAFON, M. GIRARD 

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR : 

Mme CASEL 
M.MONIN 
M.BOKRETA 
Mme LE BAIL 
M. LECAVELIER 
M. BADEL 
Mme LEYDIER 

par M. DUCELLIER 
par Mme PIDRON 
par M. BOUNEGTA 
par Mme GRIVOT 
par M. CARY ALHO 
par M. GIRARD 

Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
Mme BOYER 

par Mme CORDILLOT 
par M. LIPIETZ 
par Mme GANDAIS 
par Mme THOMAS 
parM.LAFON 

MmeHAMIDI 
Mme TAILLÉ-POUAN 
MmeKADRI 
M. GABORIT 
M. BULCOURT 
Mme TUERAS 

M. OBADIA 
M. CAPORUSSO 
MmeYAPO 
M. VIDAL 
Mme DUMONT-MONNET 

par M. PERILLAT-BOTTONET 
par Mme OUCHARD 
par Mme DA SILVA PERREIRA 
parM.HAREL 

par Mme DUBOILLE (de 18h05 à 18h25) 
par M. LE BOHELLEC (à partir de 22h05) 
par Mme BERTON (à partir de 23h00) 
par M. FERREIRA NUNES ( à partir de 00h43) 
par M. OBADIA (à partir de 23h43) 

ABSENTS NON REPRÉSENTÉS : néant 
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Le conseil municipal du 15 décembre 2017 est une issue d'une nouvelle 
convocation suite au défaut de quorum lors du conseil du 8 décembre 2017. Il 
peut délibérer sans quorum conformément à l'article L. 2121-17 du code 
général des collectivités territoriales. 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. CAPORUSSO a été désigné pour remplir cette fonction, 
qu'il a acceptée. 

DELIBERATION N° 126/2017 SEANCE DU 15 DECEMBRE 2017 

OBJET: SAISINE DE LA COMMISSION CONSULTATIVE DES 
SERVICES PUBLICS LOCAUX PREPARATION DES 
DELEGATIONS DE SERVICE PUBLIC RELATIVES A LA 
RESTAURATION COLLECTIVE ET L'EVENEMENTIEL 

VU le Code généra] des collectivités territoriales, et notamment les articles 
L.1411-4 et L.1413-1, 

VU l'ordonnance n° 2016-65 du 29 janvier 2016 et le décret n° 2016-86 du 1er 
février 2016 relatifs aux contrats de concession, 

CONSIDERANT que les délégations de service public de restauration 
collective et d'évènementiel arrivent à leur terme le 30 juin 2018, 

CONSIDERANT qu'il convient d'ores et déjà d'engager la procédure pour un 
éventuel renouvellement, 

CONSIDERANT qu'il appartient au Conseil municipal de saisu la 
Commission consultative des services publics locaux avant de pouvoir se 
prononcer sur le principe d'une délégation de service public. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE, 

Article 1 : Autorise la saisine de la Commission consultative des services 
publics locaux afin qu'elle rende un avis sur les délégations de service public 
de restauration collective et d'évènementiel. 
Article 2 : Autorise Monsieur le Maire à signer tous les actes relatifs à la 
saisine de la Commission consultative des services publics locaux. 

PRFFff:rt ~[ [);.i ~--Dt~AHNE 
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, be pour et 2 abstentions 



Républ ique França ise 
Liberté · Egalité • Fraternité 

Hôtel de Ville 
Esplanade Pierre-Yves-Cosnier 
94807 Villej uif Cedex 

Tél. 01 45 59 20 oo 
Fax 01 45 59 22 22 

www.villejuif.fr 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice : 45 

Certifie m•oir fait ajjir:her ce 
jour à la porte de la Mairie le 
compte rendu sommaire de la 
séance du Conseil 1111111icipal 

du / 5 décembre 20 J 7 

Le /41. / & /2017 

VILLE DE VILLEJUIF 
DÉPARTEMENT DU V AL-DE-MARNE - ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DÉCEMBRE 2017 

L'an deux mille dix-sept, le quinze décembre, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 18h05. 

PRÉSENTS: 

M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, M. CARVALHO, Mme LOUDIÈRE, 
M. OBADIA (arrivé à 18h25), Mme OUCHARD, M. DUCELLJER, 
M. CAPORUSSO (départ à 22h05), M. BOUNEGTA, Mme GRIVOT, 
M. MILLE, Mme DUMONT-MONNET (départ à 23h43), Mme Y APO 
(départ à 23h00 ), M. MOSTACCI, Mme BERTON, M. YEBOUET, 
Mme PIDRON, Mme ARLÉ, Mme GANDAIS (départ à 00h02), M. HAREL, 
M. VIDAL (départ à 00h43), M. LIPIETZ (arrivé à 18hl 5), M. STAGNETIO 
(départ à 23h20), Mme THOMAS (départ à 23h43), M. FERREIRA NUNES, 
Mme CORDILLOT, Mme DA SIL V A PEREIRA, M. PERILLA T
BOTTONET, M. LAFON, M. GIRARD 

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR : 

Mme CASEL 
M. MONIN 
M. BOKRETA 
Mme LE BAIL 
M. LECA V ELIER 
M.BADEL 
Mme LEYDIER 

par M. DUCELLIER 
par Mme PIDRON 
par M. BOUNEGT A 
par Mme GRIVOT 
par M. CARVALHO 
par M. GIRARD 

Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
Mme BOYER 

par Mme CORDILLOT 
par M. LIPIETZ 
par Mme GANDAIS 
par Mme THOMAS 
par M. LAFON 

MmeHAMIDI 
Mme TAILLÉ-POUAN 
MmeKADRI 
M. GABORIT 
M. BULCOURT 
MmeTIJERAS 

M. OBADIA 
M. CAPORUSSO 
MmeYAPO 
M. VIDAL 
Mme DUMONT-MONNET 

par M. PERILLAT-BOTTONET 
par Mme OUCHARD 
par Mme DA SIL V A PERREIRA 
par M. HAREL 

par Mme DUBOILLE (de 18h05 à 18h25) 
par M. LE BOHELLEC (à partir de 22h05) 
par Mme BERTON (à partir de 23h00) 
par M. FERREIRA NUNES ( à partir de 00h43) 
par M. OBADIA (à partir de 23h43) 

ABSENTS NON REPRÉSENTÉS : néant 
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Le conseil municipal du 15 décembre 2017 est une issue d'une nouvelle 
convocation suite au défaut de quorum lors du conseil du 8 décembre 2017, Il 
peut délibérer sans quorum conformément à l'article L. 2121-17 du code 
général des collectivités territoriales. 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.2121-15 du Code général des collectivités 
te1Titoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. CAPORUSSO a été désigné pour remplir cette fonction, 
qu'il a acceptée. 

DELIBERATION N° 127/2017 SEANCE DU 15 DECEMBRE 2017 

OBJET : MISE EN PLACE DU NOUVEAU REGIME INDEMNITAIRE 
DES AGENTS DE LA VILLE DE VILLEJUIF 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires et notamment l'article 20, 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives 
à la Fonction Publique Territoriale et notamment les articles 87, 88 et 13 6, 

VU le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l'application du premier 
alinéa de l'article 88 de la loi du 26 janvier 1984, 

VU le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime 
indemnitaire temmt compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de 
l'engagement professionnel dans la Fonction Publique de l'État, 

VU le décret n° 2015-661 du l 0 juin 2015 modifiant le décret 11° 2014-513 du 
20 mai 2014 précité, 

VU l'arrêté ministériel du 20 mai 2014 pris pour l'application aux corps 
d'adjoints administratifs des administrations de l'État des dispositions du 
décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire 
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement 
professionnel dans la fonction publique de l'État, 

VU l'arrêté ministériel du 19 mars 2015 pris pour l'application aux corps des 
secrétaires administratifs des administrations de 1 'Etat des dispositions du 
décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 ponant création d'un régime indemnitaire 
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'experlise et de l'engagement 
professionnel dans la fonction publique de l'État, 

VU l'arrêté ministériel du 28 avril 2015 pris pour l'application aux corps 
d'adjoints techniques des administrations de l'État des dispositions du décret 
n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant 
compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement 
professionnel dans la fonction publique de l'État, 

VU l'arrêté ministériel du 3 juin 2015 pris pour l'application au corps 
interministériel des attachés d'administration de l'État des dispositions du 
décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire 
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement 
professionnel dans la fonction publique de l'État, 



VU l'arrêté ministériel du 3 juin 2015 pris pour l'application au corps des 
assistants de service social des administrations de l'État des dispositions du 
décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire 
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de ! 'engagement 
professionnel dans la fonction publique de l'État, 

VU l'arrêté ministériel du 3 juin 2015 pris pour l'application au corps des 
conseillers techniques de service social des administrations de l'État ainsi 
qu'à l'emploi de conseiller pour l' oction sociale des administrations de l'État 
des d isposi ti ons du décret n ° 2 0 14-51 3 du 20 mai 2014 portant création d'un 
régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise 
et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'État, 

VU l'arrêté ministériel du 29 juin 2015 pris pour l'application au corps des 
administrateurs civils des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 
portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 
sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction 
publique de l'État, 

VU l'arrêté du 27 août 2015 pris pour l'application de l'article 5 du décret n° 
2 0 14-51 3 portant création d'un régime indemnitaire tenant corn pte des 
fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la 
fonction publique de l'État, 

VU l'arrêté ministériel du 30 décembre 2015 pris pour l'application aux agents 
du corps des techniciens supérieurs du développement durable des dispositions 
du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de 
l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'État, 

VU l'arrêté ministériel du 31 mai 2016 pris pour l'application à certains corps 
d'infirmiers relevant de la catégorie A des dispositions du décret n° 2014-513 
du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la 
fonction publique de l'État, 

VU l'arrêté ministériel du 29 décembre 2016 pris pour l'application au corps 
des infirmiers de la défense relevant de la catégorie A affectés au ministère de 
la défense des dispositions du décret 11° 2014~513 du 20 mai 2014 portant 
création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, 
de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de 
l'État, 

VU l'arrêté ministériel du 30 décembre 2016 pris pour l'application au corps 
des adjoints techniques d'accueil, de surveillance et de magasinage des 
dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un 
régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise 
et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'État, 

VU la circulaire NOR RDFF1427139C du 15 décembre 2014 du ministère de 
la décentralisation et de la fonction publique et du ministère des finances et des 
comptes publics, relative à la mise en œuvre du régime indemnitaire tenant 
compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement 
professionnel, 



VU les avis du Comité Technique en date du 19 octobre, 9 novembre et 23 
novembre 2017 relatif à la mise en place des critères professionnels liés aux 
fonctions et à la prise en compte de l'expérience professionnelle en vue de 
l'application du nouveau régime indemnitaire des agents de la collectivité, 

CONSIDERANT que le régime indemnitaire est un élément facultatif de la 
rémunération au sens où, en l'application du principe de libre administration 
des collectivités territoriales, ces dernières sont libres de l'instituer, de le 
spécifier, dans le respect du principe de parité avec la fonction publique d'État. 
Le cadre est national, les spécificités sont locales. 

CONSIDERANT que depuis 2015 un nouveau régime indemnitaire est 
progressivement déployé dans la fonction publique d'État, le RIFSEEP 
acronyme de « régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, 
de l'expertise et de l'engagement professionnel ». 

CONSIDERANT que le régime indemnitaire de la collectivité doit être adapté 
à ce nouveau cadre règlementaire, 

CONSIDERANT qu'il appartient à l'assemblée délibérante de fixer la nature, 
les plafonds et les conditions d'attribution des indemnités. 

CONSIDERANT que la présente délibération a vocation à poser les bases et 
l'architecture du nouveau régime indemnitaire de la collectivité conformément 
au principe de pc1rité institué par la loi, sur le fondement d'une logique métier 
et de fonctions et non plus de grade. 

CONSIDERANT qu'il y a lieu de fixer un cadre juridique pour les cadres 
d'emplois inclus dans le RJFSEEP dont les arrêtés ne sont pas encore parus et 
pour ceux qui en sont exclus. 

CONSIDERANT qu'un nouveau régime indemnitaire fondé sur une logique 
de métier et de fonction pour les agents de la Mairie de Villejuif doit être 
élaboré. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE : 

Article 1 - Le périrn~trc des bénéficiaires du régime indemnitaire 

Bénéficient du régime indemnitaire tel que défini, dans les textes, et dans la 
présente délibération : 

- Les agents titulaires et stagiaires temps à complet, temps non complet et temps 

partiel. 



Les agents contractuels de droit public à temps complet, temps non complet et 

temps partiel. 

Les emplois fonctionnels. 

Les agents qui ne sont pas cités ci-dessus ne bénéficient pas des dispositions 
prévues par la présente délibération, et notamment les agents recrutés : 

Sur un emploi non permanent vacataire 

Sur la base d'un contrat aidé (CAE, emploi d'avenir) 

Sur la base d'un contrat d'apprentissage 

Cette délibération concerne : 

L'ensemble des cadres d 'emplois de toutes les filières de la fonction publique 

territoriale, 

Les agents concernés par le Rifseep, 

Les agents non encore concernés par le Rifseep, 

Les agents exclus du Rifseep, 

Les agents dont le grade ou le cadre d'emplois ne serait pas prévu à la présente 

délibération. 

Article 2 - Ln composition du nouveau régime indemnitaire 

Le nouveau regtme indemnitaire s'inscrit dans la limite des plafonds 
règlementaires ( cf. annexe I ). 

Article 2-1 - La composition pour les agents non encore concernés et 
exclus du Rifseep 

q Pour les agents concernés par le Rifseep dont les arrêtés ne sont pas encore 
parus et ceux exclus du RIFSEEP 

~ Les agents concernés par le RIFSEEP, dont les arrêtés ne sont pas parus, 
bénéficieront des primes spécifiques à leur cadre d'emploi de manière 
transitoire dans la limite des plafonds règlementaires des textes nationaux. Le 
Rifseep leur sera appliqué dès l'entrée en vigueur de la délibération prises suite 
à la publication des décrets les concernant. 

~ Les agents exclus du Rifseep bénéficieront des primes spécifiques à leur 
cadre d'emploi dans la limite des plafonds règlementaires des textes nationaux . 
Ces montants seront ajustés en fonction de l' évolution des plafonds 
règlementaires. 



c::> Pour les agents dont le grade ou le cadre d'emplois ne serait pas prévu à la 
présente délibération 

~ Les agents dont le grade ou le cadre d'emplois ne serait pas prévu à la 
présente délibération bénéficieront d'un régime indemnitaire dans la limite des 
plafonds règlementaires des textes nationaux. Ce nouveau régime 
indemnitaire sera versé au moyen des primes règlementaires qui existent 
dans la fonction publique d'État comparables à chaque cadre d'emplois 
existant dans la fonction publique territoriale. 

Dans tous les cas, il est à préciser qu'aucun de ces montants maximum n'est de 
droit, l'employeur se réservant la possibilité d'attribuer les montants 
notamment en fonction des compétences, de ! 'expérience professionnelle et des 
qualifications, en particulier du niveau de diplôme. 

Article 2-2 - La composition pour les agents régis par le RIFSEEP 

2-2-1 - La part mensuelle du Rifsccp : l'IFSE 

c::> Pour les agents concernés par le RIFSEEP : 

Une part mensuelle dite IFSE (Indemnité de fonction, de sujétions et 

d'expertise) 

Une part annuelle dite CIA (Complément individuel Annuel) versée en deux 

fois. 

Cette indemnité reposera : 

D'une part, sur une formalisation des critères professionnels liés aux fonctions 

(Annexe 3) 

D'autre part sur la prise en compte de l'expérience professionnelle. 

Les groupes de fonctions et montants des plafonds sont précisées en annexe 1 
de la délibération. Ils seront revalorisés dans les mêmes proportions que les 
plafonds règlementaires applicables au RIFSEEP. 

li est à préciser qu'aucun de ces montants maximum n'est de droit, 
l'employeur se réserve la possibilité d'attribuer les montants notamment en 
fonction des compétences, de l'expérience professionnelle et des qualifications 
et en particulier du niveau de diplôme. 

Conformément à l'arrêté du 27 août 2015, l'IFSE est exclusive de toutes autres 
indemnités liées aux fonctions, à l'exception des primes et indemnités 
légalement cumulables. 



2-2-2 - Valorisation des métiers et de l'expérience professionnelle 

Le nouveau régime indemnitaire s'appuie principalement sur les métiers. 

L'expérience professionnelle de l'agent est prise en compte dans le cadre du 
nouveau régime indemnitaire. Elle peut être assimilée à la connaissance 
acquise par la pratique et l'acquisition volontaire de compétences. Cette 
expérience est à différencier de l'ancienneté, de l'engagement et de la manière 
de servir. Ces critères sont évalués indépendamment. 

Le niveau de diplôme et la diversité des parcours dans le privé et/ou dans le 
public seront notamment valorisés. 

Article 3 - L'indemnité différentielle 

En vertu de l'article 88 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, l'assemblée 
délibérante de chaque collectivité territoriale fixe les régimes indemnitaires 
dans la limite de ceux dont bénéficient les différents services de l'État. 

Modalité d'attribution 

Une indemnité différentielle transitoire sera attribuée lors de la mise en œuvre 
du nouveau régime indemnitaire lorsque l'application de ce nouveau régime 
conduira à une réduction de leur régime indemnitaire. 

L'indemnité différentielle sera égale à la différence entre la valeur en euros du 
montant de la part mensuelle du nouveau régime indemnitaire et celui perçu 
avant mise en place du Rifseep. 

Cette indemnité différentielle sera réduite progressivement en prenant en 
compte les évolutions de la situation du collaborateur : avancement d'échelon, 
de grade, promotion interne ou changement de fonction. 

Article 4 - La proratisation de la part mensuelle du régime indemnitaire. 

La part mensuelle est proratisée dans les mêmes proportions que le traitement 
indiciaire pour les agents à temps partiel et temps non complet, ou lorsque 
l'agent rejoint ou quitte la collectivité en cours de mois. 

Article 5 - Les modalités de réduction du régime indemnitaire en cas 
d'absence 

Ces modalités de réduction du régime indemnitaire, en cas d'absences, seront 
instituées conformément au respect du principe de parité avec la fonction 
publique d'État inscrit à l'article 88 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984. 



Situation de l'ngcnt Impact de l'absence sur le 
Régime 
Indemnitaire 

Congés de maladie ordinaire Maintien du RI dans les mêmes 
proportions que le traitement de base 

Congés pour accident de service ( ou accident de 
travail) ou maladie professionnelle 

Congés pour maternité, paternité, adoption et 

d'accueil de l'enfant 

Congés longue maladie !Régime indemnitaire non maintenu 

Congés longue durée 

Article 6 - Modalité de réexamen de la pari mensuelle du Rifseep: l'IFSE 

Le montant de la part mensuelle fera l'objet d'un réexamen: 
- En cas de changement de poste, 
- A minima tous les 4 ans, en ! 'absence de changement de fonctions ou de 
l'expérience professionnelle acquise par l'agent, 
- En cas de changement de grade à la suite d'une promotion, 

Lors de son réexamen, les critères suivant seront pris en compte: 
Expérience dans le métier exercé par l'agent 

Diversité des expériences dans des fonctions similaires 

Capacité à transmettre et à diffuser son savoir notamment par la rédaction de 

procédures partagées 

Actualisation des connaissances et des compétences nécessaires à l'exercice du 

métier et niveau de diplôme. 

Article 7 - Attribution mensuelle du Rifseep: l'IFSE 

L'attribution individuelle sera décidée par 1' autorité territoriale et fera l'objet 
d'un arrêté. Elle sera réalisée mensuellement. 

Article 8 - La part annuelle du Rifseep le Complément Indemnitaire 
Annuel (CIA) 

Une part annuelle peut être sttribuée à titre individuel. En effet, dans le cadre 
<l'une enveloppe définie et sur proposition de la hiérarchie, les agents peuvent 



bénéficier d'une part annuelle tenant compte de leurs résultats, de leur 
engagement et de leur manière de servir. 
Cette part pourra être modulable entre 0% et 100% du montant plafond fixé en 
fonction des résultats de l'entretien professionnel. 

Les critères d'évaluation de ce complément individuel annuel sont proposés en 
annexe 4. Les rubriques principales sont : 
Les résultats professionnels obtenus par l'agent et la réalisation des objectifs 

Les compétences professionnelles et techniques 

Les qualités relationnelles 

La capacité d'encadrement d'expertise ou le cas échéant à exercer des 

fonctions d'un niveau supérieur. 

Cette part fera ! 'objet d'un versement après ! 'entretien professionnel et sur 
proposition motivée par la hiérarchie. Le versement de la somme s'effectuera 
en deux fois durant l'année. 

Étant liée à l'évaluation professionnelle annuelle, elle n'a aucun caractère 
d'automaticité et est strictement liée au résultat de l'entretien professionnel. 

Il est à préciser qu'aucun des montants maximum du CIA inscrit en annexe 2 
n'est de droit, l'employeur se réservant la possibilité d'attribuer les montants 
notamment en fonction de la manière de servir de 1' sgent. 

Ce nouveau régime indemnitaire, applicable aux agents de la collectivité de 
Villejuif, tel que défini par la présente délibération sera effectif dès sa 
publication. Sa première mise en œuvre, pour la part annuelle, sera consécutive 
aux entretiens professionnels qui suivront son entrée en vigueur. 

Article 9 - Modalité d'attribution du Régime indemnitaire 

Le régime indemnitaire est attribué dans la limite des crédits affectés, sur 
proposition de la hiérarchie. En tout état de cause les plafonds règlementaires 
constituent une limite qui ne serait être dépsssée. 

La mise en œuvre de cette délibération ne peut conduire au dépassement 
des enveloppes budgétaires votées annuellement et des maximums 
individuels de primes et d'indemnités fixées règlementsirement pour 
chaque cadre d'emplois, et ce en application du principe de parité avec les 
fonctionnaires de l'État. 

Article 10- Abrogation des délibérations antérieures 



Dès lors la présente délibération abroge toutes les délibérations relative au 

régime indemnitaire des agents de la ville antérieures et notamment: 

Du 6 février 20 l 4 relative au Régime indemnitaire des agents de la ville 

applicable par filière et par grade 

Du 26 septembre 2014 relative au régime indemnitaire du Directeur Général 

des services 

Du 25 septembre 2015 relative au régime indemnitaire des agents du service de 

police municipale 

Du 12 février 2016 relative à la revalorisation du régime indemnitaire des 

agents du service de police municipale. 

Article 11- Modalité de mise en œuvre 

Ce régime indemnitaire sera institué dans la limite des plafonds règlementaires 
nationaux (annexe l et 2). 

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir 
devant le Tribunal Administratif dans les deux mois à compter de sa 
publication. 

Adoptée à 23 voix pou contre; 1 abstention 
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Administrateurs Al 

Al 
A2 

Attachés territoriaux A3 

A4 
B1 

Rédacteurs B2 

B3 

Adjoints administratifs C l 

C2 
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MISE EN PLACE DU NOUVEAU REGIME INDEMNITAIRE DES AGENTS DE LA VILLE DE VILLEJUIF 

ANNEXE-1 

Plafonds IFSE et règlementaires 

Fonctions/ Postes de la collectivité Montants Montants Primes applicables 
ma.ximums maximums à défaut de 
annuels de pouragenh pubfication des 

l'IFSE logés pour plafonds du Rifseep 
nécessité 

absolue de 
service 

,~: ... ," r.~! ~-.;--- . "C·i "" Eitière administrative ~--~ _;;p~s:,~_ .. -- " ""'" • >S .;, ~- - ... , • .;;7 

DGS/DGA 49 980 € 

DGS/DGA 36 210 € 22 310 € 
Directeurs / Directeurs adjoints 32 130 € 17205€ 
Chefs de service ou de structure 25500€ 14 320 € 
1L-norges de m1ssIon1expemse panicu11ere1aaio1ms 
aux responsables d e services/responsables de 
secteurs 20 400 € 11 160 € 
Chefs de servic e ou de structure 17480 € 8030€ 
ResponsaoIes adJ01ms1responsaoIes de 
secteurs/Expertise/Maitrise d'une compétence 
rare ou complexe 16015 € 7 220€ 
veshonno ires/Collaboroteurs de lJGA et de 
directeurs/Chargés de .. ./Opérationnels 14 650 € 6 670 € 
IResponsao1es ae services1Responsao1es 
adjoints/Responsables de secteurs/Chefs 
d 'équipe l l 340 € 7090 € 
Expert1se/moitnse d 'une competence rare ou 
complexe/Opérationnels 10800€ 6 750€ 
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Cadres d'emplois Groupes 
de 

fonction 

MISE EN PLACE DU NOUVEAU REGIME INDEMNITAIRE DES AGENTS DE LA VILLE DE VILLEJUIF 

ANNEXE 1 

Plafonds IFSE et règlementaires 

Fonctions/Postes de la collectivité Montants Montants Primes applicables 
maximums maximums à défaut de 
annuels de pour agents publication des 

l'IFSE logés pour plafonds du Rifseep 
nécessité 

absolue de 

A titre Indicatif, plafonds 
règlementaires actuels 

service 
ffi!:~~~~-~'D~f:i'li:U~tt.t'~ll~i~l\?trœ,;;~~~~.1~Filière~fec tihlàueW-t~~~~~~·:./~~~~T6ff~i!;.t.;$;,.~~~ 

Indemnité de Agents non logés: 58 800 € 
En attente de publicotion des textes prévus au 1/01/2018 performance et de 

fonction - decret n° Agents logés: 47 400 € 
Ingénieurs en chef Al DGS/DGA 

2010-1705 du A2 Directeurs / Directeurs adjoints 
30/12/2010 territoriaux 

A3 Chefs de service ou de structure 
1..-norges de m1ss1on/expert1se part1cu1tere/adJ01nts 
aux responsables de services/responsables de 

A4 secteurs 

Primes de service et 

En attente de publication des textes prévus au 1/01/2018 de rendement -
decret n° 2009-1558 

du 15/12/2009 
Ingénieurs territoriaux Al DGS/DGA 

28 243,70 € A2 Directeurs / Directeurs adjoints Indemnité 
A3 Chefs de service ou de structure spécifique de 

Chargés de mission/expertise particulière/adjoints service - decret n° 
aux responsables de services/responsables de 2003-799 du 

A4 secteurs 25/08/2003 
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Cadres d'emplois Groupes 
de 

fonction 

81 

Techniciens 
B2 

83 

Agents de maitrise Cl 

C2 

Adjoints techniques Cl 

C2 

MISE EN PLACE OU NOUVEAU REGIME INDEMNITAIRE DES AGENTS DE LA VILLE DE VILLEJUIF 

ANNEXE 1 

Plafonds IFSE et règlementaires 

Fonctions/Postes de la collectivité Montants Montants Primes applicables 
maximums maximums à défaut de 
annuels de pour agents publication des 

l'IFSE logés pour plafonds du Rifseep 
nécessité 

absolue de 

Chefs de service ou de structure 11 880€ 
service 

7 370€ 
Itcesponsao1es aaiomrs1responsables de 
secteurs/Expertise/Maitrise d'une compétence 
rare ou complexe 
Gest1onna1res/collaboroteurs de DGA et de 

11 090 € 6880€ 

directeurs/Chargés de .. ./Opérationnels 10 300 € 6390€ 
I1<esponsoo1es ae serv1ces1tcesponsables 
adjoints/Responsables de secteurs/Chefs 
d'équipe 11 340 € 7090€ 

Expertise/maitrise d'une compétence rare ou 
complexe/Opérationnels 10 800 € 6 750€ 
11<esponsao1es oe services1Kesponsao1es 
adjoints/Responsables de secteurs/Chefs 
d'équipe 11 340 € 7090 € 

Expertise/maitrise d'une compétence rare ou 
complexe/Opérationnels 10 800 € 

A titre indicatif, plafonds 
règlementaires actuels 

6 750€ 
~~~:(~~~h~•~~~_.,,;:" !;;~i~:l..;;~-~iir-1~ Filière~·anîmation"'t,:-~¾a-~~,~~4~ ·..,;;~!~•~"~1,,~ ~ ;;-;.7"4t~ ~.:,;"'~""V"..,~~~--"' ~-z;;s:"".,·,:~ 

Bl Chefs de service ou de structure 17 480 € 8030€ 
1<esponsoo1es oa101rns1responsables de 

Animateurs secteurs/Expertise/Maitrise d'une compétence 
B2 rare ou complexe 16015€ 7 220 € 

Gest1onna,res/Collaborateurs de OGA et de 
B3 directeurs/Chargés de .. ./Opérationnels 14 650 € 6 670 € 

IResponsoo1es ae serv1ces11<esponsables 

Adjoints territoriaux adjoints/Responsables de secteurs/Chefs 
Cl d'équipe 11 340 € 7 090€ d'animation 

Expertise/maitrise d'une competence rare ou 
C2 complexe/Opérationnels 10800€ 6 750 € 
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Cadres d'emplois Groupes 
de 

fonction 

MISE EN PLACE OU NOUVEAU REGIME INDEMNITAIRE DES AGENTS DE LA VILLE DE VILLEJUIF 

ANNEXE 1 

Plafonds IFSE et règlementaires 

fonctions/Postes de la collectivité Montants Montants Primes applicables 
maximums maximums à défaut de 
annuels de pour agents publication des 

l'IFSE logés pour plafonds du Rifseep 
nécessité 

absolue de 

A titre indicatif, plafonds 
règlementaires actuels 

service 
~~$~~~~~~~~t$~~~-~-Fmèreil'si:>ôitive~~~·~, W';}~~~ ~~~~; .1'f.,,..:'~Jt~~$;:;.,.~ ,-:f' tt: 

Il,_....,, 11 "''-' --

sujétions des 
conseillers 

Conseillers territoriaux des d'éducation 
A.P.S Exclu du RIFSEEP avec réexamen avon t le 31/12/2019 

populaire et de 
jeunesse - décret n° 
2004-1055 du 
01/10/2004 5 952,00 € 

Bl Chefs de service ou de structure 17 480 € 8030€ 

Educateurs des Activités 
11..:esponsaotes aa101ms1responsao1es de 
secteurs/ Expertise/Maitrise d'une compétence 

Physiques et Sportives B2 rare ou complexe 16015 € 7 220€ 
Geshonna1res/collaborateurs de OGA et de 

B3 d irecteurs/Chargés de .. ./Opérationnels 14650€ 6 670€ 

Opérateurs des Activités 
Ci Responsables de services/Responsables 11 340 € 7 090€ 

Expertise/maitrise d'une compétence rare ou Physiques et Sportives 
C2 complexe/Opérationnels 10800€ 6 750€ 
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Cadres d'emplois Groupes 
de 

fonction 

MISE EN PL.ACE OU NOUVEAU REGIME INDEMNITAIRE DES AGENTS DE LA VILLE DE VILLEJUIF 

ANNEXE 1 

Plafonds IFSE et règlementaires 

Fonctions/Postes de la collectivité Montants Montants Primes applicables 
maximums maximums à défaut de 
annuels de pour agents publication des 

l'IFSE logés pour plafonds du Rifseep 
nécessité 

absolue de 

A titre Indicatif, plafonds 
règlementaires actuels 

service 
~ ~~~~~~~~~ii."'1 ~~~~ît ~~~~~~-~Q::-: :ffilièrë1c'û1turëlle~'r";~~~~.!!-::·~~';;;!'-:11~ai:~•-!ft:~r~~")~.;;;~~!"7 '.~1:;~~c.!·~ 

Indemnité 
scientifique des 9486,96 € 

personnels de lo 
conservation du 

patrimoine - décret 
n° 90-409 du 
16/05/1990 

En attente de publication des textes prévus au r /01 /20, 8 
Indemnité de 6 573,60 € 

Conservateurs territoriaux sujétions spéciales 
du patrimoine et des des conservateurs 
bibliothèques du patrimoine -

décret n° 90-601 du 
11/07/1990 

Indemnité spéciale 
A2 Directeurs / Directeurs adjoints allouée aux 

9486,96 € A3 Chefs de service ou de structure conservateurs de 
I'-narges ae m1ss1on1expemse part1cu11ere/0dJ01nts bibliothèques -
aux responsables de services/responsables de décret n° 98-40 du 

A4 secteurs 13/01/1998 
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MISE EN PLACE DU NOUVEAU REGIME INDEMNITAIRE DES AGENTS DE LA VILLE DE VILLEJUIF 

ANNEXE 1 

Plafonds IFSE et rêglementair~ 

Cadres d'emplois Groupes Fonctions/Po~es de la collectivité Montants Montants Primes applicables A titre Indicatif, plafonds 
de maximums maximums à défaut de règlementaires actuels 

fonction annuels de pour agents publication des 
l'lfSE logés pour plafonds du Rlfseep 

nécessité 
absolue de 

seivice 
Indemnités 8 733,61 € 

forfaitaires pour 
travaux 

En attente de publicotion des textes supplémentaires -

prévus initiolem en f ou 1 /09 /20 17 décret n° 2002-63 du 

Attaché5 territoriaux de 
14/01/2002 

conservation du patrimoine Prime de technicité 
forfaitaire des 

A2 Directeurs / Directeurs adjoints personnels de 
A3 Chefs de service ou de structure 

Icnorges ae m1ssIon1expertIse partIcuIIere/0dJ0Ints bibliothèque - l 443,84 € 

aux responsables de services/responsables de décret n° 93-526 du 

A4 secteurs 26/03/1993 

Indemnités 8733,61 € 
forfaitaires pour 

travaux 

En oriente de publication des te)(fes supplémentaires -

prévus initialement au 1/09/2017 décret n° 2002-63 du 
14/01/2002 

Bibliothécaires territoriaux 
Prime de technicité 

A2 Directeurs forfaitaire des 

A3 Chefs de service ou de structure personnels de 1 443,84 € 

Chorges ae m1ssIon1expert1se ponIcuIIere/odJ01n1s bibliothèque- décret 

aux responsables de services/re3ponsables de n° 93-526 du 

A4 secteurs 26/03/1993 
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Cadres d'emplois 

Directeu~ d'établissements 
territoriaux d'enseignement 
artistique 

Professeurs territoriaux 
d'enseignement artistique 

MISE EN PLACE DU NOUVEAU REGIME INDEMNITAIRE DES AGENTS DE LA VILLE DE VILLEJUIF 

ANNEXE 1 

Plafonds IFSE et règlementaires 

Groupes Fonctions/Postes de lo collectivité Montants Montants Primes applicables 
de maximums maximums à défaut de 

fonction annuels de pour agents publication des 
l'IFSE logés pour plafonds du Rtlseep 

nécessité 
absolue de 

service 

Exclu du RIFSEEP avec réexamen avant Je 3 1 / 12 /20 19 Indemnité de 
fonctions. de 

A2 Directeurs / Directeurs adjoints 
responsabilité et de A3 Chefs de service ou de structure 
résultats - décret n° -...norges ae mIssIon/expenIse porncu11ere1oaJ0Inrs 

2012-933 du aux responsobles de services/responsables de 
A4 secteurs 01/08/2012 

Indemnité de suivi 
et d'orientation des 
élèves allouée aux 

professeurs et 
assistants 

d'enseignement -

Exclu du R!FSEEP avec réexamen ovan t le 3 J / l 2/2019 décret n° 93-55 du 
15/01/1993 

Indemnités 
forfaitaires pour 

travaux 
supplémentaire, des 

professeurs 
A2 Directeurs/ Directeurs adjoints d'enseignement 
A3 Chefs de service ou de sln.Jclure artistiques chargés 
A4 Chargés de mission/expertise particulière/adjoints de direction -

Page 7 de 19 

A tttre Indicatif. plafonds 
règlementaires actuels 

Part fonction: 4 657,50 € 

Port résultats: 6 000 € 

Part fixe : 1 213,59 € 

Pari modulable : l 425.82 € 

Si direc lion: 11 91 1 ,04 € 



Cadres d'emplois 

Assistants territoriaux 
d'enseignement arlistique 

Assistants territoriaux de 
conservation du patrimoine 
et des bibliothèques 

Adjoints territoriaux du 
patrimoine 

Groupes 
de 

fonction 

MISE EN PL.ACE DU NOUVEAU REGIME INDEMNITAIRE DES AGENTS DE LA VILLE DE VILLEJUIF 

ANNEXE 1 

Pl;,fonds IFSE et règlementair~ 

Fonctions/Po5tes de la collectivité Montants Montants Primes applicables 
maximums maximums à défaut de 
annuels de pour agents publicaHon des 

l'IFSE logés pour plafonds du Rifseep 
nécessité 

absolue de 
service 

Exclu du RIFSEEP avec réexamen ovan t !e 3 1 / 1 2 /20 19 Indemnité de suivi 
et d'orientation des 

Bl Chefs de service ou de structure élèves allouée aux 
•Responsables odJ01nts/responsables de professeur, et 
secteurs/Expertise/Maitrise d 'une compétence assistants 

B2 rare ou complexe d'enseignement -
IGest1onna1res/Col!aborateurs de U(.;A et ae 

décret n° 93-55 du 
B3 directeurs/Chargés de ... /Opérationnels , ,.. ,,..., ., .. -..,,,,. 

Indemnités 
forfaitaires pour 

travaux 
supplémentaires -

décret n° 2002-63 du 
En attente de publication des textes 14/01/2002 

prévus initialement au l /09/2017 

Indemnité 
d'administrotion et 

de technicité -
décret n° 2002-61 du 

14 janvier 2002 
Bl Chefs de service ou de structure 

1 !-lesponsables adJ01nts/responsao1es de Prime de technicité 
secteurs/Expertise/Maîtrise d'une compétence forfaitaire des 

B2 rare ou complexe personnels des 

Gestionnaires/Collaborateurs de DGA et de bibliothèques -

B3 dîrecteurs/Chan:iés de .. ./Opérationnels décret n ° 93-526 du 

1 Kesponsobles de services/Responsables 
adjoi nls/Responsobles de secteurs/Chefs 

Cl d'équipe 11 340 € 7 090 € 
Expert1se/mo1trise dune competence rare ou 

C2 complexe /Opérationnels 10 800 € 6 750 € 
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A 1itTe Indicatif, plafonds 
règlementaires actuels 

Port fixe : 1 21 3,59 € 

Pon modulable : 1 425,82 € 

6945,18€ 

5 720.92 € 

1 203.28 € 



Cadres d'emplois Groupes 
de 

fonction 

MISE EN PLACE OU NOUVEAU REGIME INDEMNITAIRE DES AGENTS DE LA VILLE DE VILLEJUIF 

ANNEXE1 

Plafonds IFSE et règlementaires 

fonctions/Postes de la collectivaé Montants Montants Primes applicables 
maximums maximums à défaut de 
annuels de pour agents publication des 

l'IFSE logés pour plafonds du Rifseep 
nécessité 

absolue de 
service 

A titre lndicaffl, plafonds 
règlementaires actuels 

:;;:,:,.~~~-~;f-s:.~~~~~~:~"'..~~"1~;r.,, ""Hièrë1médiè'ô~sociàlèf~ ~;~~~':",,., ~ .. ~~i,;~~~"m'-~;' ""!::Jl.~:;;o ~~~,:?} '.~~"lZ~C~ --.; 
Indemnité de 20 500,00 € 
technicité des 

En attente de publication des textes prévus ou 01/01/2018 médecins - décret 
n° 91-657 du 

Médecins territoriaux 
A2 Directeurs / Directeurs adjoints 

15/07/1991 

A3 Chefs de service ou de structure Indemnité spéciale 
Chargés de mission/expertise particulière/adjoints des médecins -
aux responsables de services/responsables de décret n° 73-964 du 

A4 secteurs l l/10/1973 
Indemnité de risques 5175,00 € 

En attente de publication des textes et de sujetions 
prévus initialement au O 1 /07/2017 spéciales des 

psychologues -
Psychologues territoriaux A2 Directeurs décret n° 2006 -

A3 Chefs de service ou de structure 1335 du 3/11/2006 
1.....narges ae mIssIon1expernse partIculIere/ad10Ints 
aux responsables de services/responsables de 

A4 secteurs 
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Cadres d'emplois 

Cadres territoriaux de santé 
paramédicaux 

Groupes 
de 

fonction 

MISE EN PL.ACE DU NOUVEAU REGIME INDEMNITAIRE DES AGENTS DE LA VILLE DE VILLEJUIF 

ANNEXE 1 

Plafonds IFSE et règlementaires 

Fonctions/Postes de la collectivité Montanb Montants Primes applicables 
maximums maximums à défaut de 
annuels de pour agents publication des 

l'IFSE logés pour plafonds du Rifseep 
nécessité 

absolue de 
service 

Indemnité de 
sujétions spéciales -
décret n"98-1057 du 

16/11/1998 

Prime 
Exclu du RIFSEEP avec réexamen ovon t le 3 1 / 12/20 19 d'encadrement -

décret n° 92-4 du 
02/01/1992 

Prime de service 
decret n° 68-929 du 

A2 Directeurs / Directeurs adjoints 
24/10/1968 

A3 Chefs de service ou de structure Prime spécifique -
décret n ° 98-1057 

du 1 6/11 /1998 

Chargés de mission/expertise particulière/adjoints 
aux responsables de services/responsables de 

A4 secteurs 
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A litre indicatif, plafonds 
règlementaires actuels 

13/l 900ème du traitement 
brut 

1094,64 € 

17 % du Tl 

1 080€ 



Cadres d'emplois 

Puéricultrices territoriales 

Infirmier en soins généraux 

Groupes 
de 

fonction 

MISE EN PL.ACE DU NOUVEAU REGIME INDEMNITAIRE DES AGENTS DE LA VILLE DE VILLEJUIF 

ANNEXE 1 

Plafonds IFSE et règlementair~ 

Fonctlons/l"ostes de la collectivité Montants Montants Primes applicables 
maximums maximums à défaut de 
annuels de pour agents publication des 

l'IFSE logés pour plafonds du Rifseep 
nécessité 

absolue de 
service 

Indemnité de 
sujétions spéciales -
décret n° 98-1057 du 

16/11/1998 

Prime 
Exclu du RIFSEEP avec réexamen avant le 3 ! / / 2 /20 l 9 d'encadrement -

décret n° 92-4 du 
02/01/1992 

Prime de service -
décret n° 68-929 du 

A2 Directeurs / Directeurs adjoints 
24/10/1968 

A3 Chefs de service ou de srructure 
Prime spécifique ~narges de m1ss1on/expernse porricu11ere/0dJ01nts 

aux responsables de services/responsables de décret n ° 98-1057 

A4 secteurs du 16/11 /1998 

A3 Chefs de service ou de structure 12 520 € 7 020 € 
,\..norges de m1ss1on/expert1se par11cu11ere/0dJ01nrs 
aux responsables de services/responsables de 

A4 secteurs 11 505€ 6 205 € 
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A titre indicatif, plafonds 
règlementaires actuels 

13/1900ème du traitement 
brut 

... l 094,64 (si directrice de 
crèche) 

17% du Tl 

1 080€ 



Cadres d'emplois Groupes 
de 

fonction 

A3 

Conseillers socio-éducatifs 

A4 

Educateurs de jeunes 
enfants 

B1 

B2 

B3 

MISE EN PLACE DU NOUVEAU REGIME INDEMNITAIRE DES AGENTS DE LA VILLE DE VILLEJUIF 

ANNEXE 1 

Plafonds IFSE et règlementaires 

Fonctions/Postes de la collectivité Montants Montants Primes applicables 
maximums maximums à défaut de 
annuels de pour agents publication des 

rlFS'E logés pour plafonds du Rifseep 
nécessité 

absolue de 
service 

Chefs de service ou de structure 19 480 € 
Charges de m1ss1on/expert1se particuhere/adJ01nts 
aux responsables de services/responsables de 
secteurs 15 300 € 

Prime de service -
décret n" 68-929 du 

24/10/1968 

En attente de publication des textes ou 
prévus initialement ou O 1 /07/2017 

Indemnité forfaitaire 
représentative de 

sujétions et de 
travaux 

Chefs de service ou de structure 
supplémentaires des 

1<esponsables odJoints/responsobles ae éducateurs de 

secteurs/Expertise/Maitrise d'une compétence jeunes enfants -

rare ou complexe décret n" 2002-1 4 43 

Gestionnaires/Collaborateurs de OGA et de du 09/12/2002 

directeurs/Chargés de .. ./Opérationnels 
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A titre Indicatif, plafonds 
règlementaires actuels 

17% du traitement brut 

Forfait annuel de : 7 350 € 



Cadres d'emplois 

Techniciens paramédicaux 

Assistants socio-éducafifs 

Groupes 
de 

fonction 

MISE EN PLACE DU NOUVEAU REGIME INDEMNITAIRE DES AGENTS DE LA VILLE DE VILLEJUIF 

ANNEXE 1 

Plafonds IFSE et règlementaires 

Fonctions/Postes de la collectivité Montants Montants Prîmes applicables 
maximums maximums à défaut de 
annuels de pour agenh publication des 

l'IFSE logés pour plafonds du Rifseep 
nécessité 

absolue de 
service 

Prime de service 
décret n° 68-929 du 

24/10/1968 

Exclu du RIFSE EP avec réexamen ovan t fe 3 ! / 1 2/2019 
Indemnité de 

sujétions spéciales -
décret n° 98- l 057 du 

Bl Chefs de service ou de structure 
16/11/1998 

t<esponsables OdJO1nts/responsoo1es oe 
secteurs/Expertise/ Maitrise d'une compétence 

B2 rare ou complexe 
Gestionnaires/Collaborateurs de DGA et de 

B3 directeurs/Chargés de .. ./Opérationnels 
Bl Chefs de service ou de structure 11 970€ 

Responsables adjoints/responsables de 
secteurs/Expertise/ Maitrise d 'une compétence 
rare ou compie,;e/Gestionnaires/Colloborateurs 
de OGA et de directeurs/Chargés de 

B2 ... /Opérationnels 10 560 € 
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A titre indicatif, plafonds 
règlementaires ach.Jels 

17% du traitement brut 

1 3/ 1900ème du tro itement 
brut 



Cadres d'emplois 

Auxiliaires de puéricultures 

Groupes 
de 

fonction 

MISE EN PLACE DU NOUVEAU REGIME INDEMNITAIRE DES AGENTS DE LA VILLE DE VILLEJUIF 

ANNEXE1 

Plafonds IFSE et règlementaires 

Fonctions/Postes de la collecttvité Montonts Montonts Primes applicables 
maximums maximums à défaut de 
annuels de pouragenh publication des 

l'IFSE logés pour plafonds du Riheep 
nécessité 

absolue de 
service 

Indemnité de 
sujétions spéciales -
décret n° 98-1 057 du 

16/11/1998 

Prime de service -
décret n° 68-929 du 

24/10/1968 

Exclu du R/FSEEP avec réexamen avant le 31 ! ! ? /20 ! 9 
Prime spéciale de 

sujétions des 
auxiliaires de 

puériculture ou de 
soins - décret n° 98-
1057 du 1 6/11 /1998 

Prime forfaitaire 
mensuelle des 

auxiliaires de soins 
lt<esponsobles Cie servicesJ1<:esponsatJ1es ou de puériculture -
adjoints/Responsables de secteurs/Chefs décret n° 98 -1057 

Cl d'équipe du 16/11/1998 
Expertise/maitrise d'une competence rare ou 

C2 complexe /0 pérationnels 
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A tttre indicatif, plafonds 
règlementaires actuels 

l 3/ 1900ème du traitement 
brut 

17% du traitement brut 

10% du traitement brut 

Montant forfaitaire annuel : 
182,88 € 



Cadres d'emplois 

Auxiliaires de soins 

Agents socîaux / A T S E M 

Groupes 
de 

fonction 

MISE EN PLACE DU NOUVEAU REGIME INDEMNITAIRE DES AGENTS DE LA VILLE DE VILLEJUIF 

ANNEXE 1 

Plafonds IFSE et règlementaires 

Fonctions/Postes de la collectivité Montants Montants Primes applicables 
maximums maximums à défaut de 
annuels de pourogents publication des 

l'IFSE logés pour plafonds du Rifseep 
nécessité 

absolue de 
service 

Indemnité de 
sujétions spéciales -
décret n° 98-1057 du 

16/11/1998 

Prime de service -
décret n° 68-929 du 

Exdu du RIFSEEP avec réexamen avant le 31 / 12/ 20 ! 9 24/10/1968 

Prime spéciale de 
sujétions des 
auxiliaires de 

puériculture ou de 
soins - décret n° 98-
l 057 du 16/11/1998 

11<esponsao1es ae serv1cesns:esponsoo1es Prime forfaitaire 
adjoints/Responsables de secteurs/Chefs mensuelle des 

Cl d'équipe auxiliaires de soins 
ou de puériculture -

Experlise/maitrise d 'une compétence rare ou décret n° 98 - l 057 

C2 complexe/Opérationnels du 16/11/1998 
1<esponsoo1es de services/k:esponsobles 
adjoints/Responsables de secteurs/Chefs 

Cl d 'équipe 11 340 € 7090€ 
Expertise/maitrise d'une competence rare ou 

C2 complexe/Opérationnels 10 800 € 6 750 € 
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A titre Indicatif, plafonds 
règlemerrlaires actuels 

13/ 1900ème du traitement 
brvt 

17% du traitement brut 

10% du traitement brut 

Montant forfaitaire mensuel : 
182,88 € 



Cadres d'emplois Groupes 
de 

fonction 

MISE EN PL.ACE DU NOUVEAU REGIME INDEMNITAIRE DES AGENTS DE LA VILLE DE VILLEJUIF 

ANNEXE 1 

Plafonds IFSE et règlementaires 

Fonctions/Postes de la collectivité Montants Montants Primes applicables 
maximums maximums à défaut de 
annuels de pour agents publication des 

l'IFSE logés pour plafonds du Rifseep 
nécessité 

absolue de 

A titre indicatif, plafonds 
règlementaires actuels 

service 
~~::if:~~~~'i~~&'it~~~~~~~~~~~l-~· -~(~filiè"ré:"police! munlclpole~~~'t:~,,;;.--.... -~~l_;~°!,,,e-4;,,.E.•r·.î:~~~l~~~-!\;~'!ie .,a ~:;:; ' 

Indemnité spéciale 
mensuelle de 

Directeur de police 
fonction des agents. 

Exclu du RIFSEEP des chefs de service Part fixe: 7 500 € municipale 
et des directeurs de 
police municipale -
décret n°97-702 du Port variable : 25% du 
31/05/1997 traitement indiciaire + NBI 
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Cadres d'emplois Groupes 
de 

fonction 

Chef de service de police 
municipale 

MISE EN PLACE DU NOUVEAU REGIME INDEMNITAIRE DES AGENTS DE LA VILLE DE VILLEJUIF 

ANNEXE 1 

Plafonds IFSE et règlementaires 

fonctions/Postes de la collectivité Montanh Montants Primes applicables 
maximums maximums à défaut de 
annuels de pouragenh publication des 

l'IFSE logés pour plafonds du Rifseep 
nécessité 

absolue de 
service 

Indemnité spéciale 
mensuelle de 
fonction des agents, 
des chefs de service 
et des directeurs de 
police municipale -
décret n"97-702 du 
31/05/1997 

Exclu du RIFSEEP 

Indemnité 
d'administration et 
de technicité -
décret n° 97-702 du 
31/05/1997 
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A titre Indicatif, plafonds 
règlementaires actuels 

. chef de service de PM 
principal 1 ère classe 

. chef de service de PM 
principal 2ème classe a partir 

du 2ème échelon 
. chef de service de PM à 

partir du 4ème échelon: 30% 
du traitement indiciaire+ NBI 

. chef de service de PM 
principal 2ème classe jusqu'au 

1er échelon 
. chef de service de PM 

jusqu'au 3ème échelon: 22% 
du traitement indiciaire+ NBI 

. chef de service de PM 
principal 2ème classe 1 er 

échelon: 5 720,92 € 
. chef de service de PM 
jusqu'au 3ème échelon : 

4 766,1 B € 



Cadres d'emplois Groupes 
de 

fonction 

Agents de police 
municipale 

MISE EN PLACE DU NOUVEAU REGIME INDEMNITAIRE DES AGENTS DE LA VILLE DE VILLEJUIF 

ANNEXE 1 

Plafonds IFSE et règlementaires 

Fonctions/Postes de la colledivité Montants Montants Primes applicables 
maximums maximums à défaut de 
annuels de pour agents publication des 

l'IFSE logés pour plafonds du Rlfseep 
nécessHé 

absolue de 
service 

Indemnité spéciale 
mensuelle de 
fonction des agents, 
des chefs de service 
et des directeurs de 
police municipale -
décret n°97-702 du 
31/05/1997 

Exclu du R!FSEEP 

Indemnité 
d'administration et 
de technicité -
décret n° 97-702 du 
31/05/1997 
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A titre Indicatif, plafonds 
règlementaires achiels 

20% du traitement indiciaire+ 
NBI 

. Brigadier chef principal: 
3 967,50 € 

. Brigadier: 3 802,52 € 
. Gardien: 3 759.06 € 



Cadres d'emplois Groupes 
de 

fonction 

Garde-champêtre 

MISE EN PL.ACE DU NOUVEAU REGIME INDEMNITAIRE DES AGENTS DE LA VILLE DE VILLEJUIF 

ANNEXE 1 

Plafonds IFSE et règlementaires 

fonctions/Postes de la collectivité Montants Montants Primes applicables 
maximums maximums à défaut de 
annuels de pour agents publication des 

l'IFSE logés pour plafonds du Rifseep 
nécessité 

absolue de 
service 

Indemnité spéciale 
mensuelle de 
fonction des gardes-
champètres - décret 
n°97-702 du 
31/05/1997 

Exclu du RIFSEEP 

Indemnité 
d'administration et 
de technicité -
décret n° 97-702 du 
31/05/1997 
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A titre indicatif, plofonds 
règlementaires actuels 

20 % du traitement indiciaire + 
NBI 

. Garde champêtre chef 
principal: 3 854,59 € 

. Garde champêtre chef: 
3 802,52 € 

. Garde champêtre principal: 
3 759,06 € 



• 

Cadre d'emploi 

MISE EN PLACE DU NOUVEAU REGIME INDEMNITAIRE DES AGENTS DE LA VILLE DE VILLEJUIF 

ANNEXE·2 

Montants - Plafonds CIA 

Groupe de Fonctions/ Posfes de la collectivité 
fonction 

Montants maximums 
annuels du C I A 

• .t.~JP.-..,,,:• ..... }"'? ~(i?.t~~~~' -· . 't-W~-. -(• '".".';~ ' (;~~~~~,,i;: ~ , Filière"'admirîistrotivég .. ~1ti. :;-~!,7.'.~~~_,:';J-i• r ... ~'::-{.-:" .... 'l~(•,,-;;,;.; ·~ ~«~ ·:f'lr;~.z-i' ,,:' . -~r 
Administrateurs Al DGS/DGA 8820€ 

Al DGS/DGA 6390€ 
A2 Directeurs / Directeurs adjoints 5 670€ 

Attachés territoriaux A3 Chefs d e service ou de structure 4500€ 
Charges de mission/expertise particuliere/adJoints aux responsables de 

A4 services/responsables de secteurs 3600€ 
81 Chefs de service ou de structure 2380€ 

Responsables adjoints/responsables de secteurs/Expertise/Maitrise d'une competence 
Rédacteurs B2 rare ou complexe 2 185 € 

83 Gestionnaires/Collaborateurs de OGA e t de directeurs/Chargés de .. ./Opérationnels 1 995€ 
Responsables de services/Responsables ad101nts/Responsables de secteurs/Chets 

Adjoints administratifs Cl d'équipe 1 260€ 

C2 Expertise/ma itrise d'une compétence rare ou complexe/Opérationnels 1 200€ 
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Cadre d'emploi 

MISE EN PLACE DU NOUVEAU REGIME INDEMNITAIRE DES AGENTS DE LA VILLE DE VILLEJUIF 

ANNEXE 2 

Montants - Plafonds CIA 

Groupe de Fonctions/Postes de la collectivité 
fonction 

Montants maximums 
annuels du C I A 

~~~~~~~~~'ij~~~~1'~~~~~~:~;r•~~Fi1ièrtrteéhoiêfù.ë~~~~..:.::F,&':r.:'~t:!:.tr~~~:?j.:t"~~~,;.,;~.#..;~::;-5;:àw.r~~::.~ 
llngenieurs en chet terntonaux 

En attente de publication des textes prévus ou O 1/01/2018 

Ingénieurs territoriaux 
En attente de publication des textes prévus au O 1/01/2018 

Bl Chefs de service ou de structure 1 620 € 
Responsables adjoints/responsables de secteurs/Expertise/Maitrise d 'une competence 

Techniciens B2 rare ou complexe l 510€ 

B3 Gestionnaires/Collaborateurs de OGA et de directeurs/Chargés de .. ./Opérationnels l 400 € 
Responsables de services11<esponsaoIes aa10Ims11<esponsables de secteursrcners 

Agents de maitrise Cl d'équipe 1 260€ 

C2 Expertise/maitrise d'une compétence rare ou complexe/Opérationnels 1 200 € 
l<esponsables de servIces/1<esponsaoIes aa10Ints/1<esponsaoIes de secteurs '"--nets 

Adjoints techniques Cl d'équipe 1 260€ 

C2 Expertise/maitrise d'une compétence rare ou complexe/Opérationnels 1 200 € 
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Cadre d'emploi 

MISE EN PLACE DU NOUVEAU REGIME INDEMNITAIRE DES AGENTS DE LA VILLE DE VILLEJUIF 

ANNEXE 2 

Montants - Plafonds Cl.A 

Groupe de Fonctions/Postes de la collectivité 
fonction 

Montants maximums 
annuels du C I A 

'g{ ,,, ~~~;~;~~~~~'1,~~~.~~;;~;LEili.è[etar11ïnâtiQfi;JJ~m~~•··"1i~~1~ ~1,~i~î".~~~~t'TE~~·:;,~ . ='lJ~ _·_;;' 
Bl Chefs de service ou de structure 2380€ 

Responsables adjoints/responsables de secteurs/Expertise/Maitrise d'une competence 
Animateurs B2 rare ou complexe 2 185€ 

B3 Gestionnaires/Collaborateurs de DGA et de directeurs/Chargés de .. ./Opérationnels 1 995€ 
Adjoints territoriaux d'animation Responsables de services/Responsables adjoints/Responsables de secteurs/Chefs 

Cl d'équipe 1 260€ d'animation 
C2 Expertise/maitrise d'une compétence rare ou complexe/Opérationnels l 200 € 

~<.,'-~ ,t\'"~~1'11~" ;,;;.~~?~!Ë/l ~71?;;,~~~i~i#:'.i~~Filièr,~tsoôitive '.,~;., ·"',.;';~~~~-î:?~ ,i,~~1tt·1 '' "'"".,r;~.,~i-~···;~~ ."f"': · ~ ' -~=-- • . ,t ;._:.,_/; • ~ :1' 1' "'~ • ,t, • .. - "' ~ . ""' Ai 

Conseillers territoriaux des A.P .S 
Exclu du RIFSEEP avec réexamen avant le 31/12/2019 

B1 Chefs de service ou de structure 2380€ 
Educateurs des Activités Physiques Responsables adjoints/responsables de secteurs/Expertise/Maitrise d'une competence 

B2 rare ou complexe 2 185 € et Sportives 

B3 Gestionnaires/Collaborateurs de DGA et de directeurs/Chargés de ... /Opérationnels 1 995 € 
Opérateurs des Activités Physiques Cl Responsables de services/Responsables adjoints/Responsables de secteurs/Chefs l 260 € 
et Sportives C2 Expertise/maitrise d'une compétence rare ou complexe/Opérationnels 1 200€ 
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Cadre d'emploi 

MISE EN PLACE DU NOUVEAU REGIME INDEMNITAIRE DES AGENTS DE LA VILLE DE VILLEJUIF 

ANNEXE 2 

Montants - Plafonds CIA 

Groupe de Fonctions/Postes de la collectivité 
fonction 

Montants maximums 
annuels du C I A 

~~~~?l.l~~~~~~-4~~\~\*.t.tf~~~~~ ~:-~-tfilière!êultur.éllë"~~~.:~fr.~.•,.,.d~,0~.~~~~:i:..~d; ~Jt1~~~"~~Jl",;!,~ ·,.,,,,x.: 
Conservateurs territoriaux du 
patrimoine et des bibliothèques En attente de publication des textes prévus au O 1/01/2018 

Attachés territoriaux de 
En attente de publication des textes ;nitiofement prévus au 0 1 /09/2017 conservation du patrimoine 

Bibliothécaires territoriaux En attente de publication des textes initialement prévus ou 0 1 /09/2017 
Directeurs d'établissements 
territoriaux d'enseignement Exclu du RIFSEEP avec réexamen avant le 31/12/2019 
artistiaue 
Professeurs territoriaux 

Exclu du RIFSEEP avec réexamen avant le 31/12/2019 d'enseianement artistigue 
Assistants territoriaux 

Exclu du RIFSEEP avec réexamen avant Je 31/12/2019 d'enseiqnement artistique 
Assistants territoriaux de 
conservation du patrimoine et des En attente de publicotian des textes initialement prévus ou 01/09/2017 
bibliothèaues 

Responsables de services/Responsables adjoints/Responsables de secteurs/Chefs 
Adjoints territoriaux du patrimoine Cl d'équipe l 260 € 

C2 Expertise/maitrise d'une compétence rare ou complexe/Opérationnels l 200 € 
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Cadre d'emploi 

"~~ ... ;:., ,,,_."•i ·7'.~ µ---::--.. "'.,,;,. 
Médecins territoriaux 
Psvcholoaues territoriaux 
Cadres territoriaux de santé 
ooroméd ica ux 
Puéricultrices territoriales 

Infirmier en soins généraux 

Conseillers socio-éducatifs 

Educateurs de ieunes enfants 
Tec hniciens oaramédicaux 

Assistants socio-éduc atifs 

Auxiliaires de ouéricultures 
Auxiliaires de soins 

Agents sociaux / AT S E M 

MISE EN PLACE DU NOUVEAU REGIME INDEMNITAIRE DES AGENTS DE LA VILLE DE VILLEJUIF 

ANNEXE 2 

Montants - Plafonds CIA 

Groupe de Fond ions/ Postes de la collectivité 
fonction 

r.- n~J:..,,.~~{",; ·.J?..':., .,:.:·x,~ t :t '. Filière· médiëo-s·oclale-'"'•.J ::_'. - .< 
• ·>C 11.:Jj:>' 'i',.,: - ~ ,,. .,,., _,. . -., 

En attente de publication des textes prévus ou O 1/01/2018 
En attente de publication des textes initialement prévus ou O 1 /07/2017 

Exclu du RIFSEEP avec réexamen avant le 31/ 12/2019 

Exclu du RIFSEEP avec réexamen avant le 31/12/2019 
A3 Chefs de service ou de structure 

'-harges de mission/expertise part1culiere/adjoints aux responsables de 
A4 servic es/responsables de secteurs 
A3 Chefs de service ou de structure 

Chorges de mission/expertise particuliere/adjoints aux responsables de 
A4 services/responsables de secteurs 

En attente de publication des textes initialement prévus ou O 1 /07/2017 
Exclu du RIFSEEP avec réexamen avant le 31/12/2019 

Bl Chefs de service ou de structure 
Responsao1es adJQ1nts/responsao1es de secteursttxpert1se/M01tnse d 'une competence 
rare ou complexe/Gestionnaires/Colla borateurs d e DGA et de directeurs/Chargés de 

B2 .. ./Opérationnels 
Exclu du RIFSEEP avec réexamen avant le 31/12/2019 
Exclu du RIFSEEP ovec réexamen avant le 31/12/2019 

Responsables de services/Responsables odJ01nts/Responsables de secteurs/c.;hefs 
C l d'équip e 
C2 Expertise/maitrise d 'une compétence rare ou complexe/Opérationnels 
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Montants maximums 
annuels du C I A 

- ..... .;,~---- ,:.'.;,:,,,·~· _,, ,<:\il," ,. ... ~ 

1 705 € 

1 570€ 
3440€ 

2 700€ 

1 630 € 

1 440 € 

1 260€ 
1 200 € 



• 
MISE EN PLACE DU NOUVEAU REGIME INDEMNITA~R.E DES AGEf!~DE LA VILLE DE VILLEJUIF 

ANNEXE 3 

Les critères de l'IFSE 

Les groupes de fonction sont déterminés à partir de critères professionnels tenant compte : 

Des fonctions d'encadrement, de pilotage ou de conception 

Niveau hiérarchique 

Engagement et responsabilité financière et juridique 
Nombre de collaborateurs directs 

Technicité, expertise, relationnel 

Technicité: Niveau de technicité du poste 
Qualification : Diplôme attendu 
Expertise: Connaissances requises 

Sujétions particulières 

Risque d'accident 
Variabilité des horaires 
Déplacements 

Vu ~t anne;-.;é à mo 1éLbérauon llo A-Z.t-/ .fo A f 
en aate du · A 51--1..Z / .toA+ -

PRF.Fn•Tt ~r Ck.i-..Or.LARNE 

:'. a. :~c:; ~ 1 -



MISE EN PLACE DU NOUVEAU REGIME INDEMNITAIRE DES AGENTS DE LA VILLE DE VILLEJUIF 

ANNEXE 4 

Les critères du CIA 

Les critères d'évaluation 

Les résultats professionnels obtenus par l'agent et la réalisation des objectifs. 

a Implication et investissement personnel dons !e travail 
a Prise d'initiatives 
o Gestion des priorités 
o Qualité du travail effectué 
a Respect des délais, échéances 

Les compétences professionnelles et techniques 

o Application les directives et suivi des directives données 
o Maitrise des outils, logiciels, techniques nécessaires ou poste ou au domaine d'activité 
a Autonomie 

Les qualités relationnelles 

o Copocité à travailler en équipe 
o Relations avec la hiérarchie 
o Relations avec le public, sens du service pubfic 
o Capacité d'adaptation 
o Bienveillance et respect d'autrui 

Lo capacité d'encadrement ou d'expertise ou, le cas échéant, à exercer des fonctions d'un niveau supérieur 

o Faire circuler les informations nécessaires a l'efficacité de l'équipe et des individus; 
o Faire des propositions, sorties de zone de confort 
o Capacité au dialogue et à lo communication 

o Capacité à prévenir et gérer les conflits/ Maintien d'une bonne cohésion d'équipe 
o Capacité à s'impliquer dans la progression de ses équipes 

PR!:'.;l f•T(N D,.; ~.-ùè.JJ.ARNE 

! 8. ~:C ·, f1 , -

• 



Accusé de réception en préfecture
094-219400769-20171215-10_128ter-DE
Reçu le 05/01/2018

République Française 
Liberté · Egalité · Fraternité 

Hôtel de Vi lle 
Esplanade Pierre- Yves- Cosnier 
94807 Vi llejuif Cedex 

Tél. 01 45 59 20 oo 
Fax 01 45 59 22 22 

www.villejuif.fr 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice : 45 

Certifie avoir fait afficher cc 
jour à la porte de la Mairie le 
compte rendu sommaire de la 
séance du Conseil municipal 

du 15 décembre 2017 

VILLE DE VILLEJUIF 
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE -ARRONDISSEMENT DE L'HA Y-LES-ROSES 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DÉCEMBRE2017 

L'an deux mille dix-sept, le quinze décembre, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 18h05. 

PRÉSENTS: 

M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, M. CARV ALHO, Mme LOUDIÈRE, 
M. OBADIA (arrivé à 18h25), Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, 
M. CAPORUSSO (départ à 22h05), M. BOUNEGT A, Mme GRIVOT, 
M. MILLE, Mme DUMONT-MONNET (départ à 23h43), Mme YAPO 
(départ à 23h00 ), M. MOSTACCI, Mme BERTON, M. YEBOUET, 
Mme PIDRON, Mme ARLÉ, Mme GANDAIS (départ à 00h02), M. HAREL, 
M. VIDAL (départ à 00h43), M. LIPIETZ (arrivé à 18h15), M. STAGNETTO 
(départ à 23h20), Mme THOMAS (départ à 23h43), M. FERREIRA NUNES, 
Mme CORDILLOT, Mme DA SILVA PEREIRA, M. PERILLAT
BOTTONET, M. LAFON, M. GIRARD 

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR: 

MmeCASEL 
M.MONIN 
M.BOKRETA 
Mme LE BAIL 
M. LECA VELIER 
M. BADEL 
Mme LEYDIER 

par M. DU CELLIER 
par Mme PIDRON 
par M. BOUNEGT A 
par Mme GRIVOT 
par M. CARVALHO 
par M. GIRARD 

Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
Mme BOYER 

par Mme CORDILLOT 
par M. LIPIETZ 
par Mme GANDAIS 
par Mme THOMAS 
par M. LAFON 

Mme HAMIDI 
Mme TAILLÉ-POUAN 
MmeKADRI 
M. GABORIT 
M.BULCOURT 
MmeTIJERAS 

M. OBADIA 
M. CAPORUSSO 
Mme YAPO 
M. VIDAL 
Mme DUMONT-MONNET 

par M. PERILLA T-BOTTONET 
par Mme OUCHARD 
par Mme DA SlL V A PERREIRA 
par M. HAREL 

par Mme DUBOILLE (de 18h05 à 18h25) 
par M. LE BOHELLEC (à partir de 22h05) 
par Mme BERTON (à partir de 23h00) 
par M. FERREIRA NUNES ( à partir de 00h43) 
par M. OBADIA (à partir de 23h43) 

ABSENTS NON REPRÉSENTÉS : néant 



Le conseil municipal du 15 décembre 2017 est une issue d'une nouvelle 
convocation suite au défaut de quorum lors du conseil du 8 décembre 2017. Il 
peut délibérer sans quorum conformément à l'article L. 2121-17 du code 
général des collectivités territoriales. 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. CAPORUSSO a été désigné pour remplir cette fonction, 
qu'il a acceptée. 

DELIBERATION N° 128/2017 SEANCE DU 15 DECEMBRE 2017 

OBJET: DECISION MODIFICATIVE N°1 SUR L'EXERCICE 2017 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le Budget Primitif de l'exercice 2017, 

CONSIDERANT qu'il convient d'ajuster certains crédits pour 2017, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE : 

Article 1er : Décide les modifications budgétaires suivantes : 

SECTION D'INVESTISSEMENT 

CHAPITRE LIBELLE DEPENSES RECETTES 
10 Dotations et fonds globalisés en investissement 84.000,00 € 
13 Subventions d'investissement - 1.159. 990,00 € 
20 Immobilisations incorporelles - 47.000,00 € 
21 Immobilisations corporelles 
23 Immobilisations en cours 21.000,00 € 
024 Produit des cessions 
042 Opérations d'ordre de transfert 

entre sections - 83 7 .116,91 € 
021 Virement de la section de fonctionnement 

T O TA L - 700.490,65 € 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

CHAPITRE LIBELLE DEPENSES 
011 Charges à caractères général 535.102,00 € 
012 Charges de personnel 3.000,00 € 
014 Atténuations de produits - 218.151,00 € 

162.626,26 € 

- 1.192.000,00 € 

10.206.797,22 € 
8,639.297,87 € 
- 700.490,65 € 

RECETTES 

65 Autres charges de gestion courante 77.100,00 € 
67 Charges exceptionnelles 9.386,74 € 
70 Produits des services, du domaine 
73 Impôts et taxes 

9.382,00 € 
2.050.221,00 € 



74 Dotations et participations 
75 Autres produits de gestion courante 
023 Virement à la section d'investissement 
042 Opérations d'ordre de transfert 

entre section I O .206. 79 7 ,22 € 
TOTAL l.973.937,09 € 

1.051.451,00 € 
- 300.000,00 € 

- 8.639.297,87 € 

• 837.116,91 € 
1.973.937,09 € 

Article 2 : Décide d'adopter la décision modificative qui s'élève à: 1 273 
446,44 € 
- 700.490,65 € en section d'investissement 
1.973.937,09 € en section de fonctionnement 

Adoptée 24 vol\: pour; 20 voix contre ;l abste11tio11 



REPUBLIQUE FRANCAISE 

(1) 

Ville de VILLEJUIF 

AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE 

Numéro SIRET: 

POSTE COMPTABLE: 

219 400 769 00010 

CACHAN 

M14 

Décision modificative N°1 

voté par nature 

BUDGET (3) 

ANNEE 

Budget Principal 

2017 

(2) 

(2) 

(1) Indiquer la nature juridique et le nom de la collectivité ou de l'établissement (commune, CCAS, EPCI, syndicat milcte etc ). 
(2) A renseigner uniqiiemenl pour les budgets an~exes 
(3) Indiquer le budget concerné . budget principal ou libellé du budget annexe 

Vu et annexé à ma délibération 0° A18 / !oA. f 
en date du ·Â5//4J /to-1.} 
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D - Décisions en matière des taux de contributions direcll!s - Arrêté et signatures 

D 1 - Décis ions en m atié re de taux de co ntn bulion s d;rectes 
D2 - Arré\é el signatures 

(1) Cttt@ pthenl.a~ on esi o?>: galoire po1..:r le\ comfl"'1..l'IU dé 3~00 ha'tltarl1 et pius (iil1 l2312-3 dlJ CCCT), :es grou~em~M~ c:orrp,e~a.~ t au me r'I.$ 

1..:recomrnune :ie 3600 ~at.~.)n~s et pl;,,$ {ast. RS211-14 ~:.J CGCT) et '.e .... ,s ~la!l·:uttrents "i.bl:t:s Elle n'a çepe.'ldant pas .t .être pro::hJ1e par es 
$e,v.-ces et acl,'W,tè Cf' :que èngês. en litan: $.S!M~nt p:.,l!>,ic QU t.,;dget arrexe. Les a1.olle.J corrml.iras et ét.aOl!S!e-mêna r,e ... vent t$ présenter 
~a maf'l1~itl rac:u11.a11Vs 

t2J Cet ê~a! 'le pe.t,.t i!-tre prodi.:1\ que Jlétr 1U i;orn,n,.,ir.e. :lfrnt la pop-w 1at1on ,inl ,i'ër;eyr11 ~ 5:J'J ~a.:::i 1anb: ~t qt.i ~êrent ·e:!i .i~r,,.•, ce::; ~e Cistributior. 
tie ·~au ,:,ctab ~ et c,·~ua r, ;uernert 3CLJSi ~"JîTl~ ~8 rf;1à !timg:e 5Sni b~dget arrex:n 
13) Cel é~at es.t o!::1119a~o1rem~nl ;:itc41J1t g,a! !e.s- i::o;T,rnwr.e!; et ~roupeiï,erts. -d& ccmrr-1..r,es de fO OCO r~t! =:ar,ts et µ-li.1s ayan~ .,sti1Le l.a T~OV. 
e! Us4.lrant .iU rn.:;i -rls m.a coi·ecte ::lu ~fc.t:l!B, n-~na!}~I"$, (art L. 2lr3•1 dJ CGC TI . 
(-d) Ce-.s ~aa "le so,i\ obhgti~o1re~ que peur 'es com:nu"'!es de 3-500 ra~itan!s et plu~ (a1 L 2'313-1 .lu CGcn. 

es çrol.i;errerls corn:>ref\ant au moms-.;re com.-r::.ine de 3~00 'la!ltanls e: p,us (an L 5211-~ eu CGCi ar1 L 571 t-~ -CGCT} 
e t 'tw,~ é!at.l SSC.:'le:-.~5- pi.;bfcs-
(5) Si la ccmrr-1.one 1u ·etaci:,st!~N,t ~èc de cf~J1rt:1.;erdes S.J!lver.tions: éars 't Cid!!- du t:ud9~l 4è1"15- leS :ono lions d~tnl1;>i 
â ,•a1.1cil!II ,._ 2.111-7 d\l CGCT 
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Code INSEE 
94076 Ville de VILLEJUIF 

1- INFORMATIONS GENERALES 
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES 

r nfo rm ations statistiques 

Population totale (colonne h du recensement INSEE) 

Nombre de résidences secondaires (article R 2313-1 in fine) 

Nom de l'EPCI â fiscalité propre auquel la commune adhère 

T12 GRAND-ORLY S El NE BI EVRE 

BP 

1 

2017 

1 

A 

Valeurs 

58 169 

513 

Potentiel fiscal et financier (1) Valeurs par hab. Moyennes nationales du potentiel 

Fiscal Financier (population DGF) financier par habitant de la strate 

58 838 482 68 437 738 1 166,25 1 268,02 

Informations financières - ratios (2) Valeurs 
Moyennes nationales de la 

strate {3) 

1 Dépenses réelles de fonctionnernenVpopulation 1 492,75 

2 Produit des impositions directes/population 749,10 

3 Recettes réelles de fonct,onnernenVpopulation 1 637,10 

4 Dépenses d'équipement bruVpopulation 327,78 

5 Encours de dette/population 1 908.00 

6 DG F /population 191,88 

7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (2) 59.21% 

9 Dépenses de fonct el remb. de la dette en capital/recettes réelles de fonct (2) 175,99% 

10 Dépenses d'équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (2) 20,02% 

11 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (2) 116,60 

Dans l'ensemble des \Rb!eaux. les cases grisées ne doivent pas être remplies. 

(1) Il s'agit du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l'article L 2334-4 du code général des co::ectivités tecntonales qu· figurent sur la fü;lle 

de répartilion de la DGF de rexerc,ce N-1 établie sur 1a base des informations N-2 (transmise par les se-vces préfectoraux). 

(2) Les ratros 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs airis, que 

EPCI dotés d'une fiscalité propre comprenant au mo,ns une commune de 3 500 habitants el plus. Les ratios de 7 à 11 sont obligatoires pour les 

communes de 1 O 000 habitants et plus et leurs établissements publics adm1mslrabts ainsi que pour les EPCI dotés d'une fiscalité propre comprenant 

au moins ur.e commune de 10 000 hab,(ants el plus (cf articles l 2313-1, R 2313-1, R231J-2 et R 5211-15 du CGCT). 

Pour les caisses des écoles. les EPCI non dotés d'une fiscahté propre et les syndicats m,xtes assoc1am exclusivement des communes et des 

EPCI. 11 conv!endra d'appliquer ·es ratios prévus respecUvement par les articles R 2313-7, R 5211-15 et R 5711 -3 du CGCT 

(3) Il convient d'indiquer les moyennes de la catégorie de l'organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d'agglomérauon 

et les sources d'oû sont li rées les informations (statistiques de la direction générale des rollectJvilés locales ou de la direction générale 

de la comptabilité publique) Il s'agit des moyennes de la dernière année connue 

(4) Le CMPF èla,91 est applicable aux commur.es appartenant à un EPCI à frscatité propre 
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1 - INFORMATIONS GENERALES 
MODALITES DE VOTE DU BUDGET 

1 - L' assemblée délibérante a voté le présent budget par nature: 
- au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement (1 }. 
- au niveau du chapitre pour la section d'investissement ( 1 ). 

avec les opérations de l'état IU--B 3-i-
avec (sans) vote formel sur chacun des chapitres (2); 

La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements 
d'article à article est la suivante : 

B 

Il - En l'absence de mention au paragraphe Ici-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, 
et, en section d'investissement. sans chapitre de dépense "opération". 

Ill - Les provisions sont: (4) 
- semi-budgétaires (pas d'inscription en recettes de la section 

d'investissement) 
- ~éta~bé.al-!HIO++A--1-1nf-0 

-~~-~--~-.-.•• du ..... ... .... ). 

IV - La comparaison avec le budget précédent (cf. colonne "Pour mémoire") s'effectue par 
rapport au budget - primitif ou cumulé - de l'exercice précédent (5). 
Si le présent budget est un budget supplémentaire , reporter le budget primitif et le cumul des 
décisions budgétaires du budget en cours . 

V - Le présent budget a été voté (6) : 
- sans reprise des résultats de l'exercice N-1 ; 
- avec reprise anticipée des résultats de l'exercice N-1; 
- avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1 . 

(1) A CDmpléter par "du chapitre·· ou "de l'article" 

(2) Rayer la mer.tien inutile. 
(3) Indiquer "avec" ou "sans" vote formel. 
(4) A compléter par un seul des deux choix suivants · 

- semi.budgétaires (pas d'inscnption en recettes <!e •a sect,an d'investissement) 
- budgéla1res (dé libération n' . du .... ) . 

(5) Indiquer "p~mM de l'exerci= préœdent" ou "cumulé de l'exerc,ce précédent" 
(6) A CDmpléter par un seul des trcix choix suivants 

• sans reprise des résultats de l'exercice N-1, 
- avec reprise anticipée des résultats de l'exercice N• 1: 

- avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après revote du compte admimstrahf N -1 
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Il - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET Il 
VUE D'ENSEMBLE A1 

FONCTIONNEMENT 
DEPENSES DE LA SECTION DE I RECETTES DE LA SECTION DE 

FONCTIONNEMENT FONCTIONNEMENT 

œ 
R 
E 
p 

0 
R 
T 
s 

œ 
R 
E 
p 

0 
R 
T 
s 

CREDITS DE FONCTIONNEMENT 
VOTES AU TITRE DU PRESENT 

BUDGET (1) 

+ 

RESTES A REALISER (R.A.R.) DE 
L'EXERCICE PRECEDENT (2) 

002 RESULTAT DE 
FONCTIONNEMENT REPORTE (2) 

= 
TOTAL DE LA SECTION DE 

FONCTIONNEMENT 3 

CRE Dl TS D' 1 NVESTISSE ME NT 
VOTES AU TITRE DU PRESENT 
BUDGET (y compris le compte 

1068) (1) 

+ 

RESTES A REALISER (R.A.R.) DE 
L'EXERCICE PRECEDENT (2) 

001 SOLDE D'EXECUTION DE LA 
SECTION D'INVESTISSEMENT 

REPORTE (2) 

= 
TOTAL DE LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT 3 

TOTAL DU BUDGET (3) 

1 
1973937,091 1 973 937,09 

+ + 

= = 

1 973 937,091 1 973 937,09 

1 NVESTISSEME NT 
DEPENSES DE LA SECTION 

1 

RECETTES DE LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT D' 1 NVES TISSE ME NT 

1 
-700 490,651 -700 490,65 

+ + 

= = 

-700 490,651 -700 490,65 

TOTAL 

11 
1 273 446,441 1 273 446,44 

(1) Au buc!get primitif. les Cfédits votés correspondent aux crédits votés tors de cette étape budgélaire. De même. çoi,r les déc,srons rnod,ficat,ves et 

!e budget supplémenl.a<re les crédits votès correspondent aux crédits votés lors de l'étape budgélaire sa~s sommation avec ceux antérieurement 

votés lors du m ê rn e exercice. 

(2) A servir un,qt.ement en cas de 1epnse des résultats de l'exerc,ce précédent. soit après le vole du compte admin,slralit, sc,t en cas de reprise 

ant1c1pée des résultats. 

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses. aux dépenses engagées non mandatées el non rattachées telles 

qu'e'!es ressortent de la oomptabi!ité des engagements et en recettes . aux recettes cer<.ames n'ayant pas donné lieu ~ l'émission d'~n titre et non 

rattachées (R 2311-11 du CGCT) 

Les restes â réaliser de la sect,on d'1nveslissemenl correspondent en dépenses, aux dépenses ergagées non ma Matées au 31/12 de l'exerc,œ 

précédent telles qu'elles ressortent de la comptab;lilé des engagements et aux rncetles certaines n·ayant pas donné heu à l'ém,ss,on d'un t,tre 

au 31/12 de l"exerc,œ précédent(R2311 -11 du CGCT)_ 

(J) Total de la sect,on de for.clionnemenl = RAR • résultat reporté • crédits do torctionnement volés 

Tota' de la section d"investissement = RAR • solde d"exécution reporté • crédi!s d"investîssement ·,otés 

Total du budget = Total ae la section de fonctior,nemenl • Tola! de ,a section d"investissement 
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li -PRESENTATION GENERALE DU BUDGET 
SECTION DE FONCTIONNEMENT - CHAPITRES 

Chap Libellé 

o, 1 Charges à caractère général 

012 Cl>arges de personnel el frais ass imi lés 

014 Atténuations de produits 

65 Autres charges de gestion courante 

656 Frais de fooct. Des groupes d'élus 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
Pour mémoire Restes à 

budget primitif(1) réaliser N-1 (2) 

15 555 568,02 

51 407 859,00 

665 000,00 

14 926 157,0C 

Propositions 
nouvelles 

535 102,CO 

3 000,00 

-218 151,00 

77 100.00 

VOTE (3) 

535 102.00 

3 000,00 

-216 151,00 

n 100,00 

1--T_o_ta-,J,---d_e_s_d_é..,,p_e_n_s_e_s_d_e---'g~e_s_ti_o_n_c_o_u_ra_n_t_e __ -+ __ 8_2_5_5_4_5_8_4-"-,o__,2 1-------+--------'----+-----"'---I 397 051 ,00 397 051,00 

66 Charges financières 3 46 7 7C6,01 

67 Charges exceptionnelles 333 305,00 

68 Dotations provisions semi-budgétaires(4j 70 000.0C 

022 Dépenses imprévues 

Total des dépenses réelles de fonctionnement 

023 Virement à la section d'investissement (5) 

04;, Opé. d'ordre de /rans(er1s entre sections (5) 

043 Opé. d'ordre à 1 'intérieur de la sect. fonct.(5) 

Total des dépenses d'ordre de fonctionnement 

86 425 595,03 

13 051 898,06 

24 147 350,41 

37 199 248,47 

9 386,74 9 386,74 

406437,74 406 437,74 

-8 639 297,81 -8 839 297,B7 

10 206 797,22 10 206 797,22 

1561499,35 1567499,35 

Il 
A2 

TOTAL 
IV=l+ll+III 

16 090 670,02 

51 410 859,00 

446 849,00 

15 003 257 ,00 

82 951 635,02 

3 467 706 ,01 

342 691,74 

70 000,00 

86 832 032,77 

4 412 600, 19 

34 354 147,63 

38 766 747,82 

TOTAL 1 973 937,091 1 973 937,o9ll 125 sgs 100,5911 
+ 

11 
D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)!1 Il 

]I TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEESII 125 598 780,5911 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
Chap Libellé 

70 Produits des services, du doma,r.e el ventes 

73 lrt"pôts et taxes 

74 Ootatio~s el participations 

75 Autres produits de gestion courante 

013 Atténuations de charge.5 

Total des recettes de gestion courante 

76 Produits financiers 

77 Produits exceptionnels 
Reprises provisions semi-

78 budgétaires(4) 

Total des recettes réelles de fonctionnement 

042 Opé. d 'ordre de transferts entre sections (5) 

043 Opé. d 'ordre à l'intérieur de la sec/. /one/_ (5) 

Total des recettes d'ordre de fonctionnement 

TOTAL 

11 

Pour mémoire Restes à Propositions VOTE (3) 
budget primitif(1) réaliser N-1 (2) nouvelles 

5 143 988,00 9 3B2,00 9 382,00 

68 227 675,00 2 050 221 ,00 2 050 221 .00 

16 101 192,50 1 051 451 ,C0 1 051 451 ,00 

852 950.0G -300C00.00 -300 000,0G 

604 000,00 

90 929 805,50 2 811 054,00 2 611 054,00 

1 484 342,00 

3 130,00 

92 417 277,50 2 811 054,00 2 811 054,00 

31207566,00 -837116,91 -837116,91 

31 207 566,00 -837116,91 -837116,91 

1 973937,09! 1973931,ogH 

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)) 

TOTAL 

N=l+ll+III 

5 153 370,00 

70 277 896,00 

17 152 643 ,50 

552 950 ,00 

604 000,00 

93 7 40 859, 50 

1 484 342.00 

3 130,00 

95 228 331,50 

30 370 449,09 

30 370 449,09 

125 598 780,591! 

+ 

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEESU 125 598 780,59)1 

Pour information : 

AUTOFINANCEMENT PREVISIUNNEt. 1 s'agit. peur un budget soté en éqe, ,bre . des ressovrces propres 

DEGAGE AU PROFIT DE LA SECTION 8 396 298,73 µirrespondanl à rexc:èdent des rece1es réelles de fonctionrcment SLr les 

~====D=',,,IN=V=E=S=T=l=S=S=E=M=E=N=T=={6,,,)=====!a======~ldépcnses réelles de For,ctionnemcnt Il sert à financer !e reml:'Oursernent du 
capital de 1a dette el les nouveaux nvestisscme11ls de la commune ou (Je l'êtil!>l:ssr.rnent . 

( 1) cf IB - Moda lités de >Ote 
{2 ) Inscrire e,1 cas de reprise des rés~1:ats de l'exerciœ précède ni (après vote du comple adminislra~I OIJ s1 repnse antic:pèe des résu,'.ats) 
(3) Le sole de roo,;ane dêlibéranl por\e ~rnqoement sur !es p,opos;tions nouvelles. 
(4) S, la commun~ ou l'établissement 3pprique le rég;me ces provisions semi-budgéta res 
/5} OF 023 - RI D21 . Dl 040 - RF 042 . ni 040 - OF 042. Dl 041 - RI 041 . OF 043 - RF 043. 

(6) So!dc ~e ropèration OF 023 + DF 042 - RF 042 ou solde de lopéra~on RI 021 + RI 040 - or 040 
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11 • PRESENTATION GENERALE DU BUDGET Il 
SECTION D'INVESTISSEMENT - CHAPITRES A3 

DEPENSES D'INVESTISSEMENT 
Chap Libellé Pour mémoire Restes à Propositions VOTE (3) TOTAL 

budget primitif(1) réaliser N-1 (2) nouvelles IY=l+!l+III 

010 Stodls (5) 

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 1 431 908,96 -47 000,00 -47 000,00 1384908,96 

204 Subventions d 'équipement versées 3 823 140,44 3 823 140,44 
21 Immobil isations corporelles 6 299 899,11 162 626,26 162 626,26 6 462 525,37 

22 Immobilisations reÇ<Jes en affectation (6) 

23 lmrnob1lisa~ons en cours 11 l 98 029,93 21 000,00 21 000,0C 11 219 029,93 

Tota l des opérations d "équipement 

Total des dépenses d'équipemont 22 752 978,44 136 626,26 136 626,26 22 889 604, 70 

10 Dotations, fonds d,vers et réserves 

13 Subventions d'investissement 

16 Emprunts et dettes assimilées 8 942 044,89 8 942 044,89 

18 Compte de liaison affectation . (7) 
26 Particip . créances rattachées à des particip 

27 Autres immobilisafons financières 

020 Dépenses imprév1;es 

Total des dépenses financières 8 942 044,89 8 942 044,89 
4SX-1 Total des opé. Pour compte de tiers (8) 

Total des depenses reelles d'investissement 31 695 023,33 136 626,26 136 626,26 31 831 649,59 

040 Ope. d'ordre de transretts entre sections (4) 

55 '" '°'-"lllll -837 116,91 -837 115,91 54 311185,68 
041 Opéra~ons patrrmoniales (4) 47 886 281:l,93 47 886 285,93 
Total des dépenses d'ordre d 'investissement 103 034 589,52 -837116,91 ·831116,91 102 197 472,61 

IUIAL 134 129 s12,8sH -700 490,651 -700 490,6511 134 029 122,2011 

+ 

Il D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE ou ANTICIPE (21]1 Il 

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES!! 134 029122,2011 

RECETTES D'I NVESTJSSEMENT 
Chap Libellé Pour mémoire Restes à Propositions VOTE (3) TOTAL 

IV:1+11+111 budget primitif(1) réaliser N-1 (2) nouvelles 

010 Stocks (5) 
13 Subventions d'investissement (hors 138) 

16 EIT'prunts et dettes ass,m,lées (~ors 165) 

20 Immobilisations mcorporelles (sauf 204) 

204 Subventions d'équipement versées 

21 Immobilisations corporelles 
22 1mmobil1sations reçues en affectation (6) 

23 Immobilisations en cours 

T ota I des recettes d' éqvi pem e nt 

10 Dot., fonds d ivers et réserves (1:ors 1068) 

1 C 68 Excédents de fo net ca pi ta tisés ( 9) 
138 Autres sub d' 1nvest non transi. 

165 Dépôts et cautionnements reçus 

18 Compte de liaison atfectat1on à .. (7) 

26 Particip., créances rattachées ~ des particip 

27 Autres rmmob,hsat,ons financières 

024 Produits des cess,ons d'irnmob1!1sat1ons 

Total des recettes financières 

5X-2 Total dos opé. pour le compte de tiers (8) 
Total des recettes reel!es d'investissement 

021 Virement e la section de fonctionnement (4) 
040 Opé. d'ordre de transferts entre sections (4) 
041 Opérations patrimom;;i/es (4) 
Total des recettes d'ordre crinvesUsscment 

Il TOTAL 

11 941 251 ,35 

2 000 000,00 

13 941 251,35 
1750000,00 

7 316 824.66 

4 814.00 
8 028 119,54 

17 099 758,20 

31 041 009,55 

13 051 898,06 

48 088 087,00 
47 881:l 281:l,93 

109 026 271,99 

-1 159 990 00 

-1 159 990,00 
8400000 

-1 192 000,00 

-1108 000,00 

-2 267 990,00 

-8 639 297.87 
to 206 797,22 

1561499,35 

-700 490,65! 

-1 159 990.00 10 781 261,35 

2 000 000,00 

-1159 990,00 12 781 261,35 
1---------<1 

84 000,00 1 834 000,00 

7 316 824,66 

4 814.00 

-1 192 OC0,00 6 835 119,54 
----------<I 

-1 108 000,00 15 991 7 58,20 ,__ ______ I 

-2 267 990,00 28 773 019,55 

-8 6 9 297.87 4 412 600, 19 
l>--~------<I 

10 206 197.22 58 294 884,22 
l>--4-7_8_8_6_2_8_5_, 9-3-,, 

1 561499,35 110 593 771,34 

-100 490,ssn 139 366 790,8911 

+ 

11 R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (2)! 

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEESII 139 366 790,8911 

Pour intorrnation : 

n s'a·;iit. peur un budget volé en equ1l1bre, des ressources propres: 

eorrespc1ndan! à rexcédenl des recettes réel:es ée fonctionnement sur !es 

détenses fée lies de fonctior-r:emei'!t Il sert â financer le remboursement du 

CàpItail de 1,:1 dette elfes: nouvea•JJ( inves!1ssemeras de ra con•mur-e ou O'e l'étabhss e neru. 
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AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL 

DEGAGE PAR LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT (10) 

8 396 298,73 



- --
Il~ PRESENTATION GENERALE DU BUDGET 

BALANCE GENERALE OU BUDGET 

1 ~ DEPENSES du 

FONCTIONNEMENT 

011 Charges à caractère génèral 

012 Charges de personnel et frais assimilés 

014 Atténuations de produits 

60 Achats el variations de stocks (3) 

65 Autres charges de gestion courante 

656 Frais de fonctionnernent des groupes d'élus (4) 

66 Charges financières 

67 Charges exceptionnelles 

68 Dotation aux amortissements et provisions 

71 Production stockée (ou déslockage) (3) 

022 Dépenses imprévues 

023 Virement à la section d'ùweslissement 

Dépenses de fonctionnement - Total 406 437,741 

- -
Il 

B1 

TOTAL 

535 102,00 

3 000,00 

-216151,00 

77 100,00 

29741211,75 

-18 767 063.86 

-757 963,93 

-8 639 297,87 

1 973 937,091 

+ 

11 D 002 RESULTAT REPORTE ou ANTICIPE Il Il 

11 
TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEESU 1 973 937,0911 

INVESTISSEMENT 

10 Dotations, fonds divers et réserves 

13 Subventions d'investissement 

15 Provisions po1Jr risques et charges (5) 

16 Remboursement d'emprunt (sauf 1588 non budgétaire) 

18 Compte de liaison affectat1□n (8) 

Total des opérations d'équipement 

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (6) 

204 Subventions d'équipements versées 

21 Immobilisations corporelles (6) 

22 lmmobi lisat1ons reçues en affectat ion (6) (9) 

23 Immobilisations en cours (6) 

26 Participations et créances rattachées à des participations 

27 Autres immobilisations financ ières 

28 Amortissements des immobilisations (reprises) 

29 Provisions pour dépréciation des immobilisations (5) 

39 Provisions pour dvprécialion des stocks et en-cours (5) 

45X-1 Total des opérations pour compte de tiers (7) 

481 Charges a répartir sur plusieurs exercices 

49 Provisions pour dépréciation des comptes de fiers (5) 

59 Provisions pour déprécia/ion des comptes financiers (5) 

010 Stocks 

020 Dépenses imprévues 

Dépenses d'investissement - Total 

Opérations réelles 
(1) 

-47 000,00 

162 626,26 

Opérations 
d'ordre (2) 

6 671,34 

-843 788,25 

Il D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE!I 

11 
TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEESll 
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TOTAL 

-47 000 ,00 

152 626,26 

21 000,00 

6 671,34 

-843 788,25 

-700 490,65 

+ 

Il 
-700 490,6511 



Il - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET 
BALANCE GENERALE DU BUDGET 

2 - RECETTES du résent bud et+ Restes à réaliser 

FONCTIONNEMENT 

013 Atténuat ions de charges 

60 Achats et variation des stocks (3) 

70 Produits des services. du domaine et ventes diverses 

71 Production stockée (ou déstockage) 

12 Travaux en régie 

73 Impôts et taxes 

74 Dotations et participations 

75 Autres produits de gestion courante 

76 Produits financiers 

77 Produits exceptionnels 

78 Reprises sur amortissements et provisions 

79 Transferts de charges 

Recettes de fonctionnement• Total 

Il 

Opérations réelles 
(1) 

2 s11 054,ool 

6 671,34 

-843 788,25 

-837 116,91 l 
R 002 RESULTAT REPORTE ou ANTICIPE Il 

Il 
82 

TOTAL 

9 382,00 

2 050 221,00 

1 051 451 ,00 

-300 000,00 

6 671 ,34 

-843 788,25 

1 973 937,091 

+ 

Il 
= 

/! TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES!! f 973 937,0911 

INVESTISSEMENT 

10 Dotat1ons. fonds divers et réserves (sauf 1068) 

13 Subventions d'investissement 

15 Provisions pour risques et charges (5) 

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 

18 Compte de liaison · affectation (8) 

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 

204 Subventions d'équipements versées 

21 Immobilisations corporelles 

22 Immobilisations reçues en affectation (9} 

23 Immobilisations en cou rs 

26 Participations et créances rattachées à des participat ions 

27 Autres immobilisations financières 

28 Amortissements des immobilisations 

29 Provisions pour dépréciation des immobilisations (5) 

J9 Provisions pour déprécietion des stocks et en-cours (5) 

45X-2 Opérations pour compte de tiers (7) 

481 Charges li réparlir sur plusieurs exercices 

487 Produits constatés d'avance 

49 Provisions pour dépréciation des comptes de tiers (5) 

59 Provisions pour dépréciation des comptes financiers (5) 

010 Stocks 

021 Virement de la section de fonctionnement 

024 Produit des cessions d'1mmob1t isations 

Recettes d'investissement• Total 

Opérations réelles 
(1) 

84 000,00 

Opérations 
d'ordre 2) 

101 886,70 

-859 850,63 

-18 776 450.00 

-8 639 297.87 

1 567 499,951 

Il R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTJCIPE!I 

11 
AFFECTATION AU COMPTE 1068II 

/1 TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEESII 
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TOTAL 

84 000.00 

-1 159 990,00 

2974 1 211 ,75 

101 886,70 

-859 850,63 

-18 776 450,00 

-8 639 297. 87 
-1 192 000,00 

-700 490,051 

+ 

11 
+ 

11 
= 

-100 490,osll 



SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Ill - VOTE DU BUDGET Ill 
SECTION DE FONCTIONNEMENT~ DETAIL DES DEPENSES A1 

Chap/art 
Libellé (1) 

Pour mémoire Propositions 
Vote (4) 

(1) budget primitif(2) nouvelles (3) 

011 Charges à caractère général 15 555 568,02 535 102,00 535102,00 

5041 Achats etudes autres que terrains a amen 23 400,00 5 000,00 5 000,00 

6042 Achats de prestations de services 2 303 241 , 16 205 882,00 205 882,00 

60421 Prestat ions de service reservation de cp 9 622,05 

60611 Eau et assainissement 377 000,00 70 000 ,00 70 000 ,00 

60612 Energie electric1te 1388600,00 

~0618 Autres fournitures 84 753,97 8 000,00 8 000,00 

60622 Carburants 183 000,00 

60623 A limentation 139 676,63 3 380,00 3 380,00 

60628 Autres fournitures non stockees 691 477,50 

60631 Fournitures d entretien 156 119,00 

60632 Fournitures de petit equ1pement 162 015,75 -2 280,00 -2 280,00 

60633 Fournitures de voir ie 62 000,00 

60636 Vetements de travail 73 525 ,66 

6064 Fournitures administratives 83 755,00 

6065 Livres disques cassettes 142 714,00 

6067 Fournitures scolaires 187 500.00 

6068 Autres matieres et fournitures 66 112,00 8 000,00 8 000,00 

611 Contrat prestations de services 4 024 458,20 141 620,00 141 620,00 

6132 Locations 1mmobilieres 459 800,00 

~135 Locations mobitieres, 438 587,00 

614 Charges locatives et de copropriete 55 400,00 

61521 Entretien et reparat ions sur terrains 177 019 ,00 

615221 Entretien reparat ion bat iments publ ics 192 400,00 

615228 Entretien reparation autres bat1ments 19 750,00 

615231 Entretien reparation voiries 221 545,03 

615232 Entretien reparation reseaux 51 000,00 

61551 Materiel roulant 109 500,00 

61558 Autres biens mobil iers 97 743 ,00 

6156 Maintenance 827 100,60 

6161 Primes assurances multirisques 100115,00 

6168 Primes assurances autres 179 062,00 

6182 Documentations generales et techniques 78 239,22 

6184 Versements a des organismes de format ion 127 500,00 

6188 Autre frais divers 6 800,00 

6225 lndemn1tes au comptable et aux regisseur 10 000,00 

6226 Honoraires 247 138,00 

6227 Frais d'actes et de contentieux 1 000 ,00 

6228 Diverses remuneral ions d mtermediaire 15 000 ,00 

6231 Annonces et insertions 98 450,00 25 000,CO 25 000 ,00 

6232 Fetes et ceremonies 7 280.00 

6236 Catalogues et imprimes 11 600 ,00 

6237 Publicat ions 171 500 ,00 23 000 ,00 23 000 ,00 

6244 Transports administratifs 1 000,00 

6247 Transports collectifs 36 226,50 

6248 Divers transport 500,00 

6251 Voyages et deplacements 6 400,00 

6256 Missions 4 650,00 
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SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Ill -VOTE DU BUDGET Ill 
SECTION DE FONCTIONNEMENT- DETAIL DES DEPENSES A1 

Chap/art 
libellé (1) 

Pour mémoire Propositions 
Vote (4) 

(1) budget primitif(2) nouvelles (3) 

!3257 Receptions 35 366,00 

6261 Fra is d' affranchissement 170 099,00 

6262 Frais de telecommunications 247 804,00 37 500,00 37 500,00 

627 Sevices bancaires et assimiles 500 ,00 10 000,00 10 000,00 

6281 Concours divers(cotisations .) 331 615,75 

6282 Frais de gardiennage(eglise,foret bois c 91 330,00 

6283 Frais de nettoyage des locaux 351 115,00 

62878 Remboursement de frais a d autres organ i 23 670 ,00 

6288 Autres frais divers 82 432,00 

63512 Taxes fonc1eres 300 000.00 

6354 Droi ts d enregistrements et de timbres 3 000,00 

6358 Autres droits 5 200,00 

637 Autres 1mpots taxes versts assimiles(aut 2 160,00 

012 Charges de personnel et frais assimilés 51 407 859,00 3 000,00 3 000,00 

6218 Autre personnel e,cterieur 134 000,00 

6331 Versement de transport 557 314 ,00 

6332 Cotisat ions versees au f n.a.l 145 697 ,00 

6336 Cotisations au centre nal et centre de g 433 745,00 

64111 Remuneration du personnel titulaire 28 304 179,00 

64131 Remuneration du personnel non titulaire 7 835 369,00 

64162 Emplois d'avenir 214 549,00 

6417 Remuneration des apprentis 80 105,00 

6451 Cotisat ions urssaf 5 942 575,00 

6453 Cotisation aux caisses de retra ites 6 920 019,00 

6454 Cotisations aux assedic 51 142.00 

6455 Cotisations pour assurance du personnel 260 000,00 

6458 Cotisations aux autres organismes sociau 81 089 ,00 

64731 Allocations de chomage versees d1recteme 195 716,00 

6475 Medecine du travail pharmacie 133 000,00 

6478 Autres charges sociales diverses 4 000,00 3 000,00 3 000,00 

6488 Autres charges 115 360,00 

014 Atténuations de produits 665 000,00 -218 151,00 -218 151,00 

739223 Fonds de péréquation des ressources comm 625 000,00 -21815 1,00 -218 151 ,00 

7398 Reversements, restitutions et prélèvemen 40 000,00 

65 Autres charges de gestion courante 14 926 157,00 77 100,00 77100,00 

6531 lndemnites 482 000,00 

6533 Cotisations de retraite 31 000,00 

6534 Cotisations de securite sociale part pal 77 000 ,00 

6535 Formation 39 000,00 

6541 Créances admises en non-valeur 30 000.00 

6542 Créances éteintes 8 000,00 

6553 Service d incendie 910 OC0,00 50 000.00 50 000,00 

65541 Contributions au fonds compensation de c 10 174 796,00 

65548 Contributions aux autres organismes de r 1 204 820,00 

6558 Autres contributions obligatoires 500,00 
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SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Ill - VOTE DU BUDGET Ill 
SECTION DE FONCTIONNEMENT- DETAIL DES DEPENSES A1 

Chap/art 
Ubel!é (1) 

Pour mémoire Propositions 
Vote (4) 

(1) budget primitif(2) nouvelles (3) 

657362 Subventions de fonctionnement versées au 959 735,00 

6574 Subv foncl associations et orga. de dro 1009306,00 27 100,00 27 100,00 

656 Frais de fonctionnement des groupes d'élus 

TOTAL= DEPENSES DE GESTION DES SERVICES 
(a)=(011+012+014+65+656) 82 554 584,02 397 051,00 397 051 ,00 
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Ill - VOTE DU BUDGET Ill 

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES DEPENSES A1 

Chap/art 
Libellé {1} 

Pour mémoire Propositions 
Vote (4) 

(1) budget prirnîtif(2) nouvelles (3) 

66 Charges financières (b) 3 467 706,01 

66111 lnterets réglés à l'échéance 3 311 500,00 

66112 Intérêts- rattachement des icne 44 310 ,00 

!3615 lnterets des comptes courants et depots 30 000,00 

666 Pertes de change 71 896 ,01 

6688 Autres charges financières 10 000 ,00 

67 Charges e:,c:ceptiormelles {c) 333 305,00 9 386,74 9 386,74 

6713 Secours et dots 259 345,00 

6714 Bourses et pri:,c: 20 200,00 

6718 Autres charges exceptionnelles sur opéra 13 500,00 

673 Titres annules 10 000,00 

67441 Subventions aux budgets annexes 26 760 ,00 9 386,74 9 386,74 

678 Autres charges exceptionne lles 3 500.00 

68 Dotations aux provisions (d) (6) 70 000,00 

6817 Dot. aux prnv . pour deprec. des actifs c 70 000,00 

022 Dépenses imprévues (e) 

!TOTAL DES DEPENSES REELLES= a+b+c+d+e 1 86 425 595,031 406 437,741 406 437,741 

023 Virement à la section d'investissement 13 051 898,06 -8 639 297,87 -8 639 297,87 

042 Opérations d'ordre de /r<Jn sfert entre sections (7) (8) (9) 24 147 350,41 10 206 797,22 10 206 797,22 

6681 Indemnité pour remboursement anticipé d' 29 741 211,75 29 741 211, 75 

678 Autres charges exceptionnelles 18 776 450,60 - 18 776 450, 60 -18 776 450,60 

6811 Dotation aux amortisst et prov charges 2482215,10 101 886,70 101 886,70 

6862 Dotations aux amortissements des charges 2 888 684, 71 -859 850,63 -859 850,63 

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT 37 199 248,47 1567499,35 1567499,35 

DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT 

043 Opérations d'ordre à l'intérieur de la section de fonct.(10) 

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE 37 199 248,47 1567 499,35 1567 499,35 

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

DE L'EXERCICE (=total des opérations réelles et d'ordre) 123 624 843,50 1 973 937,09 1 973 937,09 
+ 

RESTES A REALISER N-1 (11 JI li 
+ 

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11) 1 li 
TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES! 1 9 73 937 ,0911 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5) 
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Montant des IGN E de l'exercice; 1 027 595,56 

Montant des IGNE de l'exercice N-1" 

= Oiférence IGNE N - IGNE N-1 

983 285,56 

44 310,00 



Ill - VOTE DU BUDGET Ill 
SECTION DE FONCTIONNEMENT- DETAIL DES RECETTES A2 

Chap/arl 
Libellé (1) 

Pour mémoire Propositions 
Vote (4) 

(1) budget primitif(2) nouvelles (3) 

013 Atténuations des charges 604 000,00 

6419 Remboursement sur rernuneration du persan 27 000,00 

6459 Rernbts sur charges de securite sociale, 577 000,00 

70 Produits des services, du domaine et ventes ... 5 143 988,00 9 382,00 9 382,00 

703 11 Concessions dans le cimet iere produit ne 142 000,00 

70312 Redevances et taxes funera ires 39 000,00 

70321 Droits de stationnement et location voie 448 000,00 

70323 Redevance d occupation du dornrnaine commu 83 000,00 

704 Travaux 3 300.00 

70631 Redevances et droits a caracteres sporti 64 246,00 

70632 Redevance et droits des services â carac 11 950,00 

7066 Redevances. droits de services a caracle 3 437 105,00 9 382,00 9 382 ,00 

7067 Redevances.droits des serv. periscolaire 483 000,00 

70688 Autres prestat ions de services 86 500,00 

70848 Mise a dispo personnel facture a autres 27 442,00 

70876 Remboursements de fra is par le gfp ratta 235 000,00 

70878 Rembt frais autres redevables 83445,00 

73 Impôts et taxes 68 227 675,00 2 050 221,00 2 050 221 ,00 

7311 1 Taxes foncières et d'habitat ion 42 964 900.00 609 618,00 609 618,00 

73211 Attribution de compensation 19 801 37 5,00 

73222 Fonds de solidarité des communes de la r 2 941 400,00 365 728,00 365 728,00 

7351 Taxe sur electric1te 830 000.00 

7362 Taxe de seJour 100 000,00 

7368 Taxe loca le sur la publicité extérieure 90 000,00 

7381 Taxe addit. aux dts de mut . a la taxes 1 500 000,00 1 07-4 875,00 1 074 875 ,00 

74 Dotations et participations 16 101192,50 1 051 451,00 1 051 451,00 

7411 Dotat ion forfa ita ire 8 523 830,00 536 897,00 536 897,00 

74 123 Dotation de solidarile urbaine 1394600,00 252 693,00 252 693,00 

74127 Dotatron nationale de péréquation 340 000,00 113 330,00 113 330,00 

7461 Dg.d 361 851,00 

74718 Autres part icipations etat 703 876,00 

7472 Partic1pat1ons rég ion 47 170,00 

7473 Subventions et participat ions du departe 8 000,00 

74758 Dota(!Ons participations autres groupeme 18 816.00 

7478 Subventions et participations autres org 3 237 949,50 

74833 Etat ~mpensation au titre de lat p 255-600,00 -156158,00 -156 158,00 

74834 Etat compensation des exonerat ions de t. 208 500,00 -85 989,00 -85 989 ,00 

74835 Etat compensation exoneration de t.h . 1 001 000,00 390 678,00 390 678,00 

75 Autres produits de gestion courante 852 950,00 -300 000,00 -300 000,00 

752 Revenus des immeubles 169 950,00 

757 Redevances versees par fermiers/ concess 583 000,00 -300 000,00 -300 000 ,00 

758 Produits divers de gestion courante 100 000,00 

TOTAL= RECETTES DE GESTION DES SERVICES 
(a)= 70+73+74+75+013 90 929 805,50 2 811 054,00 2 811 054,00 

Page 14 



- - -
Ill - VOTE DU BUDGET 111 

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES RECETTES A2 

Chapfart 
libellé {1) 

Pour mémoire Propositions Propositions 
(1) budget primitif(2) nouvelles (3) nouvelles (3) 

76 Produits financiers (b) 1 484 342,00 

761 Produits de participations 40 000 ,00 

76811 Sortie des emprunts a risque avec ira ca 1 444 342,00 

77 Produits exceptionnels (c) 3 130,00 

7713 Liberal ites recues 50,00 

7718 Autres pdts exceptionnels sur operation 80 ,00 

773 Mdts annules sur ex antJatteints dechea 3 000,00 

78 Reprises sur provisions (d) (5) 

TOTAL RECETTES REELLES= a+b+c+d 92 417 277,50 2 811 054,00 2 811 054,00 

042 Opêrations d'ordre de transfer1 entre sections (6),(7),(8) 
31 207 566,00 -837 116,91 -837116,91 

722 Immobilisations corporelfes 622 566,00 

7811 Reprises sur amottissements des immobili 6 671,34 6 671,34 

796 Transfet1 de charges financiores 30 585 000, 00 -843 788,25 -843 788,25 

043 Opê. d'ordre à l'intérieur de la sect. de fonct. (9) 

60315 Variation des stocks des terrains â aménager 

7133 Variation des en-cours de production de biens 

!TOTAL DES RECETTES D'ORDRE 1 31 207566,001 -837 116,911 -837 116,911 

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
DE L'EXERCICE (=Total des opérations réelles et ordres) 123 624 B43,50 1 973 937,09 1973937,09 

+ 

Il RESTES A REALISER N-1 (10)[ 1j 
+ 

Il R002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10)[ Il 
Il TOTAL DES RECETTES DE FONCTION N EM EN T CUMULEES 1 1 973 937 ,0911 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 
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Montant des ICN E' de l'exercrœ= 

Montant des ICN E de l'exercice N- 1 = 

" Oiférenœ IGNE:: N - ICNE N-1 



-

Ill - VOTE DU BUDGET 111 
SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES DEPENSES B1 

Chap/art 
Libellé (1) 

Pour mémoire Propositions 
Vote (4) 

(1) budget primitif(2) nouvelles (3) 

010 Stocks 

20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 1 431 906,96 --47 000,00 -47 000,00 

2031 Frais d etudes 1089921, 10 -7 000,00 -7 000,00 

2032 Frais de recherche et developpement 96 710,00 

2051 Concessions et droits sim ilaires 245 277,86 "40 000,00 -40 000,00 

204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 3 823140,44 

2041512 Groupement de collectivités bâtiments & 600 000,00 

204172 Autres établ issements publics loca ux bat 732 950,00 

204182 Subvention equ ipement autres organismes 25 016,00 

20422 Subv equipement personnes droit privé bà 2 465 174,44 

21 rmmohilisations corporelles {hors opMations) 6 299 899, 11 162 626,26 162 626,26 

2112 Terra ins de voirie 9 100,00 

2115 Terra ins bat is 2 182 400,00 84 000.00 84 000,00 

2121 Plantations d arbres et d arbustes 76 842,14 

2128 Autres agencements et amenagements 337 572,72 

213 18 Constructions autres bat iments publics 210 000,00 

2152 Installation de voirie 87 765,58 

21531 Reseaux adductions eau 84 795,81 

21571 Materiel roulant 161 848,00 

21578 Autres maleriel et outillages de voirie 1 431 143,71 

2158 Autres installations mat out il tech nique 124140,13 29 346,26 29 346 ,26 

2161 Collections oeuvres d art 7 394 ,00 

2182 Materiel de transport 410 546,59 

2183 Materiel de bureau et materiel informats 284 885,06 

2184 Mobilier 221 492.82 

2188 Autres immobilisations corpore lles 669 972,55 49 280,00 49 280,00 

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 

23 Immobilisations en cours (hors opération) 11 198 029,93 21 000,00 21 000,00 

2312 Immobilisations en cours terrains 267 648,43 

2313 Immobilisations en cours constructions 10 144 260,29 21 000,00 21 000 ,00 

2314 Construction sur sol d'autrui 4 798,00 

2315 Installation mat et outi technique immo 776163,21 

2316 Restauration des co llections et oeuvres 5 160,00 

Total des opérations (5) 

1 Total des dépenses d'équipement 1 22 752 978,441 136626,261 136 626,26j 

10 Dotations, fonds divers et réserves 

13 S uoventions d'investissement 
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Ill - VOTE DU BUDGET Ill 

SECTION D'INVESTISSEMENT- DETAIL DES DEPENSES 81 

Chap/art 
Libellé (1) 

Pour mémoire Propositions 
Vote (4) 

(1) budget primitif{2) nouvelles (3) 

16 Emprunts et dettes assimilées 8 942 044,89 

1641 Emprunts en euros 8 816 700,00 

1643 Emprunt en devises 125 344,89 

18 Compte de Haison: affectation à 

26 Participations et créances rattachées à des particip. 

27 Autres immobHisations financières 

020 Dépenses imprévues 

1 Total des dépenses financières 1 8 942 044,89j 1 1 

45 ... 1.. Opé. pour compte de tiers n° .. {1 ligne par opé} (6) 

Total des dépenses d'opérations pour compte de tiers 

[ITOTAL DES DEPENSES REELLES 31 695 023,33] 136 626,261 136 626,26)] 
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Ill -VOTE DU BUDGET 111 
SECTION D'INVESTISSEMENT- DETAIL DES DEPENSES B1 

Chap/art 
libellé (1) 

Pour mémoire Propositions 
Vote (4) 

{1) budget primitif(2) nouvelles (3) 

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections (7) 55 148 302,59 -837116,91 -837 116,91 

Reprises sur autofinancement antérieur (8) 23 940 736,59 6 671,34 6 671,34 

1641 Empmnts en euros 23 940 736, 59 

28183 Amortissemenrs materiel de bureau ef inf 6 521, 19 6 521, 19 

28188 Amortissements autres 150, 15 150, 15 

Charges transférées (9) 31 207 566,00 -843 788,25 -843 788,25 

2313 Immobilisations en cours constructions 622 566,00 

4817 Pénalités de renégocia/ion de la deNe 30 585 000,00 -843 788,25 -843 788,25 

041 Opérations patrimoniales (10) 47 886 286,93 

1641 Emprunts en euros 23 940 736,59 

166 Refinancement de dette 23 940 736,59 

2762 Creances sur transfert de droits a deduc 4 813.75 

!TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE 1 103 034 589,521 -837 116,91 j -837116,911 

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT 
DE L'EXERCICE (=Total des opérations réelles et d'ordre) 1 J4 729 612,85 •700 490,65 -700 490,65 

+ 

Il RESTES A REALISER N-1 (11) 1 Il 
+ 

/1 D001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (11)1 Il 
= 

Il TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES! -700 490,651] 
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Ill - VOTE DU BUDGET Ill 
SECTION D'INVESTISSEMENT- DETAIL DES RECETTES 82 

Chap/art 
Libellé (1) 

Pour mémoire Pro positions 
Vote (4) 

(1) budget primilif(2) nouvelles (3) 

010 Stocks 

13 Subventions d'investissement (hors 138) 11 941 251,35 -1159 990,00 -1159 990,00 

1321 Sub equipt non transi etat etablist nati 755 900,00 

1322 Subv d equipt non transi. reg Ions 62 013,00 

1323 Departement 426 874,90 

1326 Autres etablissements publics locaux 100 000,00 

1328 Autres subventions non transferables 6 778 463,45 -46 675,00 -48 675,00 

1342 Amendes de police 160 000,00 -31 315,00 -31 315,00 

1343 P a.e. programme d amenagement d ensembl 3 658 000,00 -1 080 000,00 -1 080 000,00 

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 2 000 000,00 

1641 Emprunts en euros 2 000 000,00 

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 

204 Subventions d'équipement versées 

21 lmmobi I isations corporelles 

22 Immobilisations reçues en affectation 

23 Immobilisations en cours 

1 Total des recettes d'équipement 1 13 941 251,351 -1159 990,ool -1159 990,001 

10 Dotations, fonds divers et réserves 9 066 824,66 84 000,00 84 000,00 

1021 Dotations 84 000,00 84 000,00 

10222 F.c.t.va. 1500000,00 

10223 île 250 000,00 

1068 Excedents de fonctionnement capitalises 7 316 824,66 

138 Autres subventions d'investiss. non transférables 

165 Dêpots et cautionnements reçus 

18 Compte de liaison : affectation à (BA, régie) 

26 Participations et créances rattachées à des particip. 

27 Autres immobilisations financières 4 814,00 

2762 Creances sur transfert de droits a deduc 4 814.00 
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Ill - VOTE DU BUDGET 111 
SECTION D'INVESTISSEMENT~ DETAIL DES RECETTES 82 

Chap/art 
Libellé (1) 

Pour mémoire Propositions 
Vote (4) 

(1) budget primitif(2) nouvelles (3) 

024 Produits des cessions d'immobilisation 8 028 119,54 -1 192 000,00 -1 192 000,00 

024 Produits des cessions d'immobilisation 8 028 119,54 -1 192 000 ,00 -1 192 000,00 

Total des recettes financières 17 099 758,20 -1 108 000,00 -1108 000,00 

45 . .. 2 .. Opé pour compte de tiers n· __ _ ( 1 ligne par opé.) ( 5) 

Total des recettes d'opérations pour compte de tiers 

!TOTAL DES RECETTES REELLES 31 041 009,551 -2 267 990,DOI -2 267 990,0011 
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Ill - VOTE DU BUDGET Ill 
SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES RECETTES B2 

Chap/art 
Libellé (1) 

Pour mémoire Propositions 
Vote (4) 

(1) budget primitif(2) nouvelles (3) 

021 Virement de la section de fonctionnement 13 051898,06 -8 639 297,87 -8 639 297,87 

040 
Opérations d'ordre de transfert entre sections 
(5), (6), (7) 48 088 087,00 10 206 797,22 10 206 191,22 

1641 Emprunts en euros 23 940 736,59 29 741 211,75 29 741 211,75 

2802 Amortissements frais liés à fa réalisati 19 766,00 

28031 Amortisst des trais d atudes 146 721 ,32 

28041512 Gfp raffachement bâtiments et installati 188 720,61 

2804171 Biens mobiliers. matériel et études 14 988.83 

2804172 Amortissement immob autres établissement 595 347,60 

2804182 Amortissement immob autres étab/issrJment 22 377,60 

280422 Amortissement subv personnes droit privé 203,88 

2804412 Amorlissement sr1bv équipement en nature 3 384,00 

28051 Concessions et droits similaires 95 759,60 

28088 Autres immobi/sations corporel/es 6 401, 18 

28121 Plantations d'arbres et d'arbustes 59906,52 

28132 Amortisst des immeubles de rapports 27 433,47 0.40 0,40 

281531 Réseaux d'adduction d'eau 15 090,00 

281532 Réseaux d'assainissement 1160,00 

281571 Matériel de voirie roulant 212 747.19 

281578 Autre matériol et outillage de voirie 98 423,14 

28158 Amortisst des aurres installafions techn 90 972, 70 

28181 Installations generales , agencements et 10 370,00 

28182 Amortissement du maten"el de transport 157 172,23 101 266,40 101 266,40 

28183 Amortisst des mal.bureau et informatique 242 831,48 

28184 Amorlissement du mobilier, 180 356,98 239.90 239,90 

28188 Amonisst des autres immob.corporelles 292 080,77 380,00 380,00 

4817 Pénalités de renégociation de la derte 2 888 684 , 71 -859 850,63 ·859 850,63 

487 Produits constatés d'avance 18 776 450,60 -18 776 450,60 -18 776 450,60 

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 61139 985,06 1567499,35 1567499,35 

1 

041 Opérations patrimoniales (8) 47 886 286,93 

1641 Emprunts en euros 23 940 736,59 

166 Refinancement de de!te 23 940 736,59 

2313 Immobilisa/ions en cours constructions 4 813,75 

1 

1 TOTAL DES RECETTES D'ORDRE 1 109 026 271,99 j 1 567 499,351 1 567 499,351 
1 

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE 
(= Total des ooérations réelles et ordres) 140 067 261,54 .700 490,65 ·700 490,65 

+ 

Il RESTES A REALISER N-1 (9)1 Il 
+ 

Il R001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9)1 Il 
11 TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES! -700 490,6511 
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Non 0 

(21 Llbcllo venMaibk,s Ser\flcos 

01 gCnt-l'âUX 

de:. 
ad mrrl1 :Jlahon~ 

{,oui 01) 

Tolll,1 Cum.JI. ao, a•~l'I~:. d• looi;t,oMll'mlllll 1 12 7SJ 0$4,071 65 447 163,31) 

T o l.lli l di-p11n:u!ls <le l'•.u rc..c~ 1 ,2 753 054,011 ee 447 163.01 I 

R~•tas t,. ra11ol1ur•Nip(lf'U 1 1 1 

T ot,JI.I c:~m.,16 00:1 r°'4ttos da fOflcUonn.mman! 1 87 231 3S4,osl 25 839 130,ool 
Tolil.l di!s rooet'h:i'!. d'111 1'.,,:11n::1CA11 1 8723,3~.091 2~ 839 no,ool 

A:..:1w::. li! fh 11:sor-rep,orts 1 1 1 

ota l cumule d ..-. dlip,9nH!i d '1Mt1stt!liuimarn: 51 965 345,01 

o~r.u,;,ori~ !1N11nc1iercà 

-=n~ fl"l1Jt"11C1E:1Jt1.1J1i{ll 3 4'J1 JOS,83 

qu1pamen!!J, non m1.1~J1\lk (C/204} (3) 

Ot!lpi!NIH d'ordre, 

ot.;al dCll::f dCllpOl'IM~ de l'u•n::iea 51 965 345,01 

Rf;i~~~!!_~a~•r-,a.porta 

rf ol.at C:-LHTlMl. CU!IS tet;atl•::f l:l" lllV'lll::f b•~m•nt 1 so i!12 8.o..l ,ô1 I 47 974 423.181 

R1teèHe::. au l'c:,,.af~1ct1 1 se ~,2 U44.61 I .-;7 97◄ 423,181 

ResL~s a re.ouse, •repo ru; 1 1 1 

ELEMENTS OU SILAN 
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION 

A1 - PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) 

1 2 3 4 

soc~ntU et E=.nk-tgne ment CuHun: Sport et 

salubnté et tol"mat1on )t3UrtQ:!J.'$C 

pubiu:au~!I. 

-
FONCTIONNEMENT 

OEPENScS 
2 381 816 ,37 1 9 030 703,001 2 92.S1S.4ol 10 829183,24 I 

2 381 816,3/ 1 9 o~o 103.ool 2 922 s, 5.401 10 e2a rnJ.2• I 

1 1 1 1 

RECETTES 

,eo 000.001 828 6ao,ool 31 ,so,ool , aJs 11 o,ool 
180 000,0UI 62B 680,DGI 3, 150,ool 1 639 1, o.ool 

1 1 1 1 
INVESTISSEMENT 

01:.?ENSEli 

~70 563,07 7 1 J4 274,34 694 141,14 1 764 578,89 

668 563,07 7 134 274,34 94141,14 1 764 578.89 

202 000,00 600 000.00 

870 563,07 7 134 274,34 6!,4 141 ,14 < 7154 578.89 

RECHTES 
12a 685,ool 29 757 996.75 [ 15 874,90[ B47 809,801 

1?a ~•5.ool 29 .,,, '905.75 I ,s e1• .~0I Mt "os.ool 
1 1 1 1 
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s 6 7 6 9 

lnt-= rvent1ons Famlllê Logemcnl Aménagement Aet.on TOTAL 
5oc1al<12' et SCN1CU5 èconom,qoti 

et !.iarrt6 urbains, 

en1o1,ronnomà nt 

-

S 044016,601 11ao ne ,ooJ 304 aoo ,ool 6 JBJ 911 ,601 no 639,ooll 12s sge 1eo.s9 
s o« n,~.sol 1 rno na.ool J04 eoo,ool e 3~3 91,.601 320 839.ooll 125 59e 780,59 

1 1 1 1 Il 

2 os4 4sa.ool J 454 a,~ sol 2 584875,001 , •~S 527,001 49 ooa, ooll 12 s 598 1ao 59 

2 064498,001 3 4,4816.501 2 584 87,.0o 1 1 495527,001 49 000,0011 125 598 780,59 

1 1 1 1 Il 

231 593.98 145 285,47 180 000.00 a oro B8i,98 252 980,00 139 282 790,69 

14 279 713,58 

231 593.98 145 285,47 5 229 741.54 252 980,00 18 982 464,26 

180 000.00 2841140,44 3 823140.44 

53 ;;93 433,43 

231 593,98 140 285,47 180 000 ,00 B 070 881 ,98 252 980,00 139 282 790,89 

4J 213,001 ao 437,0ol 523 248,001 9 012 208,65 I 1 ro 000,0011 139 Jss 790,89 
.a ,n,ool "" •~r .ool s22 2,e,ool 9 0,2 20<l.6>1 110 000.00II 130 366 1so as 

1 1 1 1 Il 



1 

Non 0 

libellè ventilables Services 

01 généraux 

des 

adminîstatlons 

1 (sauf 01) 

' 
! 
1 Total des dopcns .. de ronctlonnement 12 753 054,07 68 447 163,31 

~penses rêelles 3 727 518 ,00 38 705 951 ,56 

j1011 Charges a caractère général 231 708,00 5 759 749,81 

I 012 CharQes de personnel 20 655 614,00 

'101 • Altenuat,on de produits 406 849,00 

1.5 Aulres Cllarges de gestion couranle 30 000,00 11 763 196,00 

;166 cnaraes financ,eres 3 385 810,00 81 896,01 

67 Charges excepllonnelles 10 000,00 38 646,74 

\1ss Dotat,ons aux provisions semi-budoeta,re 70 000,00 

Dépenses d"ordre 9 025 536,07 29 741 211.75 

023 Virement a la section d'inves11ssemon1 4 412 600,19 

042 Operatlons de transfert entre sections 4 612 935,88 29 741 211,75 

Tot.al des .-eutte• de fonctionnement 87 231 394,09 25 839 730,00 

Recettes récllc5 57 483 5 11,00 25 217 164,00 

013 Attenuation de charges 433 000,00 

70 Produits des services du domaine et vent 299 100.00 
73 lmpols et taxes 43 574 518,00 23 298 503,00 

74 Dota1ions et panic,pahons 12 321 651 ,00 884 511,00 

,75 Autres produits de gostion courante 100 000,00 302 000,00 

176 Procu,ts ftna nciers 1 484 342,00 

n Proou,1s exceptionnels 3 000,00 50,00 

Recettes d'ordre 29 747 883,09 622 566,00 

lo42 Operauons de transfert entre sections 29 747 883,09 622 566,00 

IV. ANNEXES 
ELEMENTS DU BILAN 

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION 

A1 • PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION 

1 2 3 4 

Sécurité el Enseignement Culture Sport et 
salubrité et formation jeunesso 

publiques 

FONCTIONNEMENT 

DEPENSES 

2 381 816,37 9 030 703,00 2 922 515,40 10 829 183,24 

2 381 816,37 9 030 703,00 2 922 515,40 10 829183,24 

251 082,37 4 307 178,00 603 002,40 1 796 781 ,24 

1 170 234,00 4 638 405,00 2 118013,00 8 098 636,00 

960 000,00 85 120,00 86 640,00 917 766,00 

500,00 114 800,00 16 000,00 

RECETTES 

180 000,00 828 680,00 31 150,00 1839110,00 

180 000,00 828 680,00 31 150,00 1839110,00 

140 000,00 512 280,00 29 150,00 1 100 976,00 

40 000,00 207 450,00 2 000.00 738 134,00 

108 950,00 
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5 6 7 

interventions Famille Logement 

$Ociales 

el santé 

5 044 016,60 7 180 778,00 304 800,00 

5 044 0 16,60 7 180 778,00 304 800,00 

489 596,60 1 198 046,00 302 000,00 

4 398 375,00 4 948 297,00 

40 000,00 

28 000,00 959 735,00 2 800,00 

88 045,00 74 700,00 

2 064 498,00 3 454 816,50 2 584 875,00 

2 064 498 ,00 3 454 816,50 2 584 875,00 

131 000,00 40 000,00 

1 517 668 ,00 906 731,00 10000,00 

2 574 875,00 

415 750.00 2 508 085,50 

80,00 

8 

Aménagement 

et services 

urbains, 

environnement 

6 383 911,60 

6 383 911,60 

1 071 965,60 

5 15 1 946,00 

160 000,00 

1 495 527,00 

1 495 527,00 

634 465,00 

830000,00 

19 002,00 

12 000,00 

9 

Action 

ôconomique 

320 839,00 

320 839,00 

79 500,00 

231 339,00 

10 000,00 

49 000,00 

49000,00 

3 000,00 

16 000,00 

30000,00 

~ · 

LJLJ 

LJ 
125 598 780,59 

86 832 032,77 

16 090 670,02 

51 410 859,00 

446 849,,00 

15 003 257,00 

3 467 706,01 

342 691,74 

70 000,00 

3.8 766 747,82 

4 412 600,19 

34 354 147,63 

125 598 780,59 

95 228 331,50 

604 000,00 

5153 370,00 

70 277 896,00 

17 152 643,50 

552 950,00 

1 41!4 342,00 

3 130,00 

30 370 449,09 

30 370 449,09 



Non a 
Libellé ventrlabJvs Scn,icils 

01 générau, 

do• 
administations 

(saut 01) 

Tr;U&I d"s d6penslQ~ d 11nveal1Qd'rT1•nt 68 057 14 7,01 51 965 345,01 

DOp•n~:1 r'N 11♦■ 14 363 713,58 3 461 30~.53 

001 N:esvlta! rfloorto 5337 668,69 

10 t:.:nprur.ts el oeuos essinnlees 8 9~2 0-14 Jl!l 

20 1mmob111 sat 10 n s 1ncorporn l les 739 843,16 

~1)4 Suovcntians d'EH:iu1pemeni vers.ees 

l1 lm rr10 b1 l I s.:tt 1c.ms c.orporc l los 84 000,00 908 956,13 

23 1mmob1hsa11ons en cours 1 IJ12 506,54 

Dèpens"' d'ordre- 53 693 433,43 48504039,18 

040 1'ransf~rt i:nt .. e socllons 29 747 003,09 24 563 302,59 

l<l•• Operat,ons patnmon1~.es 23 945 SSD,34 23 940 736,59 

10 ~1 dH ,.cttlte15 d"mvnttSKfTltnl 50 812 844,51 47 974 423 ,18 

A:oc..tt11::1 r6e l l11t " 1 7 B4l 758,20 92 950,00 

02, ProGUI [ de~ Ce$SIOn S d",mmooi I iSé,1.lJOi"l5 6 686119 SA 

,o DOt8tmns, tonds dL vers et reserves 9150 824,66 

13 Subvunt,ons ô'1nves~1ssemt,Ol 92 950.00 

1S ~mpr1..mts et ôetlos. as.s1m1l.f)(l$ 2 000 000,00 

li Autres I rn m Db Il I s~! 1 on:s, hn,anc1e rcs 4 614,00 

' 
RilccittH d'ordre 32 971 C86,41 47 881 473. 18 

021 Virement de la ~ction oe tonct,onnoment 4 ~12 600,19 

040 T f ,êlti~r~rt u ri lre sechon~ 4 612 935,SS 23 940 736,59 

041 Operat1 or.s patrim on1 al es 23 ~5 550,34 23 940 736,59 

IV-ANNEXES 
ElEMENTS DU BILAN 

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION 

A1 · PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION 

, :l 3 4 

Sécurité et Ensui gf"I 11S me nt Cul(uro Sport ol 

salubrité et formation jeunesse 

publ iques 

1 
INVESTISSEMENT 

DEPENSES 
870 563,07 7134 274.34 6!,4 141,14 1764578,69 

870 563,01 7 134 274,34 6[!4 141,14 1 764 575,59 

9 904,80 20 000,00 40 ~00,00 

2D2 000,:>0 600 000,00 

614 ~11 ,87 541 047,B:1 23 332,51 393 440,55 

5< 051 ,20 6 553 321.72 50 808,63 1 330 738,34 

RECETTES 

126 685 ,00 29 757 986,75 15 874,90 847 809,80 

128 685,00 16715,00 15 874,90 84i' 809,80 

,2aGt1::.m 16 775,00 15 6(4,90 B47 809,llO 

29 741 211,75 

29 141 211,15 

5 5 7 8 9 

LJ tnte rventi o ns Fam,lho Lcg',Jm"'nt Aml!ni.119omcnt Action 

sociales et servicos éc:or,omtquo 

f}t santé urbainst 

env tronne-ment 

231 593,98 145 285,47 180 000,00 8 070 881,98 252 980,00 139 356 790,89 
231 593,90 145 285,47 ,sa ooa.oo 8 070 881,98 252 980,00 37 169 318,28 

5 337 668,69 

8 942 044,89 
525 311,00 4114~0.00 1 384 908,96 

180 000,00 2 841 140,44 3 823140,44 
210 888,53 70 631,81 3 466 716,15 150 000,00 6 462 525,37 

20 705,45 74 653,66 1 238 714,39 53 530,00 11 219 029,93 

102 197 472,61 

54 311 185,68 

47 885 286,93 

43 273,00 80 437,00 623 248 ,00 9 012 208,65 170000,00 139 366 790,89 
43 273,0a BO 437,00 523 248,00 9012 20B,65 170 000,00 26 773 019,S6 

150 000,00 6 836119,54 

9150 624,66 

43 273.00 6(; 4:J(,00 523 248,00 20 000,00 1 769 052,70 

2 000 000,00 

4 ~14,00 

110 593 771,34 

4 412 600.19 

sa 294 884, 22 

4 7 886 286, 93 



(2) Libellé 

1 DEPENSES (3) 1 
Dépenses de l'exercice 

011 Charges à caractere général 

01 2 Cha,ges de personnel 

01 4 Artenuat ion de produits 

042 Operat,ons de tr3nsfert entre sect,ons 

65 Autles charges de gestion couranle 

66 Cna,ges financ,eres 

67 Cnarges exceptionnelles 

Restes a réaliser-reports 

1 RECETTES (J) 1 

Recettes Cie l'e.xercicè 

013 AttenJat1on de cnarges 

042 Operahons. de transfert entre sections 

7C ProdtJIIS des ser.,Ices au c!omaIne e1 vent 

TJ lmpots et taxes 

74 Dotahons et part ,c, pat ions 

75 Autres proouI\s de gestion courante 

77 Produits exceptionnels 

Restes a réa 11ser-,e ports 

1 SOLOE 1 

IV-ANNEXES 

ELEMENTS DU BILAN 
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION 

FONCTION O SERVICES GENERAUX DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES LOCALES 
(sauf 01 opérations non ventilables) 

Sous-!oncllon 02 Administration générale Sous-fonction 02 AClmlnlstratlon générale 

020 021 022 023 024 025 026 

Admin istration Assemblée Administration Information, Fêtes et Aides aux Clmetléros et 

génfrale de la locale (autre qu~ générale de communlcation 1 c6rémonies assoc1atl<>ns pompes 

collectlvlté groupes d'élus) l' Etat pub11Cit6 lunèbn,s 

FONCTIONNEMENT 
63 855 866 ,441 1 229 922,001 1 099 454,871 1 394 569,001 475 600,001 288 124,ool 90 357,ool 

63 855 866 ,44 1 229 922 ,00 1099454,87 1 394 589,00 4?5 600,00 288 124,00 90 357,00 

4 559 360,94 39 360.00 115 416 ,87 464 950,00 475 600,00 15 010 ,00 86 000 ,00 

1 '/ 951 406,00 561 562,00 963 536,00 929 639,00 227 114,00 2 357,00 

406 649 ,00 

29 741 211 ,75 

11 076 496 ,00 629 000 ,00 b00 ,00 46 000,00 

61 696,01 

38 646.74 

25 225 050,001 15 ooo ,ool 69 JSo ,ool 110 ooo,ool 103 ooo,ool 72 aoo ,ool 1s4 530,ool 

25 225 050 ,00 15 000,00 69 3!>0,00 170 000,00 10~ 000,00 72 800,00 184 530,00 

433 000,00 
622 566,00 1 

17 600 ,00 15 000.00 80 000 .00 2 000.00 1B4 500,00 

23 298 503,00 

815181 ,00 69 300,00 30,00 

38 Z00,00 S0 000,00 101 000,00 72 800,00 

50 ,00 

1 

-38 630 816,441 -1 214922,001 ., 030 104,871 -1 224 589,001 .372 600,001 -215 324,ool 94173,00j 
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03 

Justice 

1 

1 

04 
Coopération décentralisée, 

actions européen ne s et 

lnternatjon.ales 

041 046 
Subv. Autres ;oc \lo n s 

globale coo p. décent. 

pq 
~ 

TOTAL 

11 200 ,ool 2 oso,ooll 68 447 163 ,311 

11 200,00 2 050,00 68 447 163,31 

2 050,00 5 759 749,81 

20 655 614,00 

406 849,00 

29 741 211,75 

11 200,00 11 763 196,00 

81 896,01 

38 646 ,74 

1 Il 2s 839 730,ool 

26 539 730 ,oo 
433 000 ,00 

622 666,00 

299 100,00 

23 298 503,00 

684 511,00 

302 000,00 

50,00 

-11 200,ool .2 oso ,ooll -42 607 433,311 



(2) Libellé 

1 DEPENSES (3) 1 

Dépenses de l'ex~rc,ce 

040 Transfert entre sectoons 

()41 Operat,ons palnmornales 

20 1 mmo b, 1, sat,ons , nco rpore 11 es 

21 lm mo bi 1, salions corpore Iles 

23 1mmob1hsa~1ons en cours 

Restes à réaliser-reports 

1 RECETTES {3) 1 
Recettes de l'exercice 

040 Transtert entre seci,ons 

041 Operat1or,s patrimonial~~ 

13 Su bve n1 ions d' m v est, ssement 

Restes à rèaliser-report~ 

1 SOLDE 1 

IV - ANNEXES 

ELEMENTS DU BILAN 
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION 

FONCTION O SERVICES GENERAUX DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES LOCALES 

(sauf 01 opérations non 11entilables) 
Sous-fonction 02 Administration générale Sous-fonction 02 Administration générale 

020 021 022 023 024 025 026 

Adm inistratlon Assemblée Administration Information, Fêtes et Aides aux Cimetières et 

générale de ta locale {autre qui générale de communlcauon , cérémonies assoc,atlons pompes 

CO llectill ité gro~pes d'élus) l'El.:lt publicité funèbres 

1 NVESTISS EME NT 

51 883 063,01 I s ooo,ool 4 ooo.ool s 000,00! 1 1 s1 2s2,ool 

51 883 063,01 5 000,00 4 000,00 6 000,00 67 282,00 

24 563 302,59 

23 940 736.59 

139 843,16 

904 806 ,13 4 000,00 150,00 

1 734 374,54 5 000,00 6000,00 67 132,00 

47 973 473,181 1 950,00J 1 1 1 1 
47973 473 ,18 950,00 

23 940 736 .~9 

23 940 736,59 

92 000,00 950,00 

-3 909 569,631 .5 ooo,ooJ .3 oso,ool -6000,001 1 1 -67 282,001 
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03 04 

Justice C oo p6 ration décentra Ils ée, 

actions européennes et 

in te rn ationa les 

041 046 

S1.1b11. Autres actions 

globale coop. décent. 

1 1 

1 1 

1 1 

~ 
~ 

TOTAL 

Il 51 965 345,011 

51 965 345,01 

24 563 302,59 

23 940 736,59 

739 843,16 

908 956,13 

1 812 506,54 

Il 47 974 423,181 

47 974 423,18 

23 940 735,59 
2J 940 736 ,5 9 

92 950,00 

Il ...:1 990 921,831 



12) Libellé 

1 DEPENSES (3) 1 

Dépenses de 1' exe rcrce 

o~, Charges â caractère général 

012 Charges de personne 1 

65 Autres charges de g e st,on courante 

67 Charges except Ion ne 11 es 

Restes à réal iser-reports 

1 RECETTES (3) 1 
Recettes de l"exenc,ce 

70 P rod u ,ts des ser. ,ces du doma,ne el vent 

74 Dot at, ons et pa rt,c, patoons 

Restes à réaliser-reports 

1 SOLOE 1 

1 DEPENSES (3) 1 

Dépenses de 1' e~erc, c,: 

204 Su bvent 10n s d'eq u, pe me nt ve rsees 

21 lmmobll<sations corport:l!es 

23 lmmobil,s:itrons en cours 

Restes à rea:,ser-reports 

1 RECETTES (3) 1 
Recettes de I' exerc, ce 

13 1 Su ~ventfO ns d', n veshssemen! 

1 

Restes à réaliser-reports 

1 SOLDE 1 

IV-ANNEXES 

ELEMENTS DU BILAN 
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION 

FONCTION 1 SECURITE ET SALUBRlTE PUBLIQUES 

Sous-fonction 11 Sécurité intérieure 

110 111 112 113 

Services Police Police Pompiers, 

communs na1Ionale municipale incendie, 

secours 

FONCTIONNEMENT 

4452,371 1 1 338 264,001 960 ooo,ooj 
4 452 ,37 1 338 264 ,00 960 000.00 

4 452 ,37 168 030.00 

1 170 234 ,00 

960 000,00 

1 1 1eo ooo,ooi 1 
180 000.00 

140 000 ,00 

40 000,00 

-4 452 ,371 1 . , 158264,ooi -960 000,001 

INV ESTISSEME ~T 

34 770,871 1 633 792,201 202 000,00! 

34 770,87 633 792,20 202 000 ,00 
202 000,00 

34 770,87 579 741 .00 

54 051 ,20 

1 1 12a sas.oc! 1 
128 685 ,00 

128 685,00 

-34170,871 1 -505 101,201 -202 000,001 
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114 

Autres servi ces 

de p rotec tio n 

civile 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

12 

Hygiène et 

salubrité 

publique 

~ 
~ 

G 
79 100,0011 2 381 816,37[ 

79 100,00 2 381 816,37 

78 600.00 251 082,37 

1 HO 234,00 

960 000,00 

500,00 500,00 

Il 1ao ooo ,ooj 

180 000,00 

140 000,00 

40 000,00 

.79 1 oo,ool[ -2 201 816,371 

1 870 563,071 

870 563,07 
202 000,00 

614 s11 ,a1 

54 051 ,20 

1 12s 685,oo! 

126 6115,00 

128 665,00 

1 -741 878,071 



- -
IV-ANNEXES 

11 I 
IV 

1 

ELEMENTS DU BILAN 
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1 - 2 

FONCTION 2 ENSEIGNEMENT-FORMATION 

20 Sou:.-fonction 21 En~e1gnem~nl d~ prem,~r dt11Qrè 22 23 24 Slfonctlon 25 
Sorvicos 211 212 213 Enseignement Enso1gnement Formation 251 

(2) Lil>ellé commvns Ecoles Ecoles Cla,;ses du second supérieur continue • Hél>e~ement et 

matornellcs primaires regroupées degré restau restauration 

BS à c scolaires 

FONCTIONNEMENT 

1 DEPENSES (3) 1 4 906 421,00 [ 1 1 1 n 120,ool 1 111 3 90s 312,ool 
Dépenses de rexerc,ce 4 goe 421,00 n ~20.00 3 908 312,00 

011 Charges à caractère général 1 831 295.C0 2 339 033,00 

012 Charges de personne 1 3 077 126,00 1 561 279,00 

65 Autres charges de g es bon courante 77 120,00 B 000.00 

Restes .l réaliser-reports 

1 RECETTES {3) 1 2so seo,ool 1 1 1 1 1 111 415 ooo,ooi 
Recettes de I' exerc,ce 260 680,00 415 000,00 

70 P rodu ils des servi ces du dom ame et vent 29 280,00 330 000,00 

74 Dotations el pa rt,c, pat ions 189 450,00 1B 000,00 

75 Au\res produ1ls de gestron c,;,urante 41 950,00 67 000,00 

Restes à réa1,ser-repor'\S 

1 SOLDE 1 .4 647 741 ,00! 1 1 1 -77 120,00[ 1 111 .J 493 312,ool 

INVESTISSEMENT 

1 DEPENSES (3} 1 6 590 123,941 637 150,401 1 1 1 1 111 7 ooo,ooj 
Dépenses de l'exerc,ce 6 590 123,94 537 150,40 7 000,00 

20 1rnrno1>,11,atIons ,nc,;,rporelles 9 904,80 

21 lrnmob,lIsatIons corporelles 534 047,82 7 000,00 

23 lmmob1l1sa!1ons en cours 6 046 171,32 537150,40 

Restes a real1ser-,eports 

1 RECETTES (3) 1 29 757 9B6,751 1 1 1 1 1 11 
Rece:tes oe l'exercice 29 757 986, 75 

§ 040 Transfert entre se c\Jons 29 741 211,75 

13 Su bv ent ,on s d'1nve s 1, sseme ni 16 775,00 

Restes à rèahser-reports 

1 SOLDE 1 23 167 862,811 -537 150,401 1 1 1 1 111 -7 000,001 
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(2) Libellé 

DEPENSES (3) 

Dépenses de re,erc,ce 

011 Charges à caractère général 

012 CMrges de ~ersonnel 

65 Autres charges de gest,on courante 

Restes a rea l,ser,report~ 

RECETTES (3) 

Recettes ce l'exercice 

70 Prod u ,ts des servi ces du dam a,ne et vent 

74 0 otat ions ~t ~art ic, pat, ans 

75 Autres produits de g~shon courante 

Restes à réal<ser-reports 

SOLDE 

DE.PENSES (3) 

Dépense~ cte l'exeri::,ce 

20 lmmob1l,sa!tons ,r.corporelles 

21 1mmobilisahons corporelles 

23 im ma bi l I s a'.i ons en cours 

Restes à réaI,ser-repor1s 

RECETTES 131 

Recettes de l'exercice 

040 T"' n sfert entre ,e ct,ons 

13 Subventions d'1nvest1ssemenl 

Restes â réaliser-reports 

SOLDE 

IV-ANNEXES 
ELEMENTS DU BILAN 

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION 

FONCTION 2 ENSEIGNEMENT· FORMATION 

Sous-fonction 25 SeNoces annexes de l'enseignement 

252 253 254 255 

Transports Sport Médecine Classes de 

scolaires scola ire scola ini découverte et 
autres S<>N.ann. 

FONCTIONNEMENT 

136 850 ,00 

i36 850,00 

136 850 ,00 

153 000 ,00 

153 000,00 

153 000,00 

16150,00 

INVESTISSEMENT 
1 NVESTI SSEMENT 

1 

1 
1 

1 
1 
1 

1 
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TOTAL 

9 030 703,00 

9 030 703,00 

4 307178,00 

4 638 405,00 

85120,00 

828 S80,00 

828 680,00 

512 280,00 

207 450,00 

108 950,00 

.a 202 023.001 

7 134 274,34 

7134274,34 

9 904,80 

&41 047,82 

6 583 321,72 

29 757 986 ,75 

29 757 9SS,75 

29 741 211,75 

16 775 ,00 

22 623 712,41 



30 

Serv1ct>s 

{2) Libellé commun• 

DEPENSES 131 33H22.10 

è:oe.nses dei l'e>1.creict1 333422,18 

111 Chal'Qcs é caractë,re qénéral 333 422,18 
112 Charges; a~ pcr)onnc1 

" Autres charge8 de Qcstion courante 

" Charges exceptionnelles 

u~...:tos 4 rcallser.recons 

RECETTES (3) 25150.00 

R,.,,.eues c=..., 1·ex"rcice 25150.00 

/0 1 F>ro<11J1:~ d\lS nrv•t.~s du domam~ et 'lent 23 150.00 

14 1 Oot.at101"1$ i:t patt1cipatioos 2 000,00 

1 
Res!es 3 réafi.ser-rcports 

1 SOLDE 1 .,)06212,181 

DEPENSES (3) 38 648,63 

Oèotm$C$ oe rcJ'èrc:ce 386<8,63 
20 frnmo~llsat1om~ ir,çoroorelle:s 

204 Sub-...cnt,ons <l'oQuir,u::menl ver:r.ec;: 

21 1mrriob1l1~at1on~ C01'pofcilc:. 

23 lmmotuhsations en cour.a 38 648,63 

Reste:. a ri(,al1sitr•n)~ons 

1 RECETTES (3) 1 15874,901 

Rec.ette-s de, te1t.e<c1ce 15 874,90 

13 !SubvenMns d 1nvest1ssement 15 87•.90 

1 
Restes a r!hlt1st1Mer,ons 

SOLDE -22 773.73 

!V ·ANNEXES 

ELEMENTS OU BILAN 
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION 

FONCTION 3 CUL TURE 

Sous4onction 31 Ell.pl'l!:~tlon. artistique sf/31 Ex.pr.Art. 

311 312 313 314 
Expression Arts plastique& Tht-1.trcs Cln6maa et 
m1.1al-cale, e t autres iautru5 ~anea 

lytique, et 
ac.tivith. :u11sl. de spoctacln 

chorflt1.ranhi9.!:!!_ 

FONCTIONNEMENT 

11480000 35, 156,00 5-5 s,.,oo 
11HOO,OO 351 158,00 !>6 544.00 

36 500.00 4 9CK,00 

31 ◄ 656,00 

51 640,00 

114 800,00 

-114600,001 ..351158,001 -66 s«.oof 1 

INVESTISSEMENT 

270118.51 600 000,00 

27 098,51 600 000,00 

20 000,00 

600 000.00 

7 098,5, 

1 1 1 1 

-2'l 0S.8,51 -600 000,00 
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,..., 

A1 · 3 

::aou5•?onc ion J2 Cons.ervil ion e, cIm.1;s1on eu; 
SIF onction 32 33 

G 
nlltrimoine• 

321 322 323 324 Action 
8 iblîothC'qu4!'s MuiWH Archivu Entretien du c:ulturello 

•• P111trimoinci 

mi!-d••th~que~ cu!tuntl 

1 7&4 542,22 301 7<9.00 2 9,2 ~1~.40 
1 764 842.22 301 7<9,00 2 s22 51s.,o 

228 236,22 603 062.40 
1 536 606,00 266 749,00 211001MO 

35 000,00 86 640.00 

114600.00 

6 000,00 
1 31150,oof 

6 000,00 31150,00 
6 000,00 29150,00 

2 000,00 

.1 15e e•2,22i 1 1 1 .,101 749,ooil -2 891 3~.•of 

1 

,a ""'o.oo s ss•.oo 1 69• 141,141 
18 440,00 9 954,00 69< 1•1.1• 

20 000.00 
eoo (IOO,QO 

1 1 440 ,00 4 19-4,00 2J 332,51 
7 000,00 5 160 ,00 S-0 801.63 

1 1 1 1 Il 15 a1,.sol 
15 674.90 

15 01,.,0 

-1" .... o.oo -9 954,00 1 -<175 266,2•1 
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Services 

(2) Llbellé communs 

1 OEPENSES (31 1 3 872 253,02 i 
Dépenses de l'exercice 3 872 253,02 

011 Charges a caractère général 347 278 ,02 

0·2 C n arges de personne 1 2 597 209 ,00 

65 Au: res charges de g<-;suo n cour ante s, 7 766,00 

'67 Charges except ionnel les 10 000.00 

Restes à réaliser-reports 

1 
RECETTES (3) 1 65 246,ool 

Re ce ties de :' exerc, ce 65 246,00 

70 Produ,\s des s~rv,c~• du doma :ne et sent 64 246 ,00 

74 Dotations et par11cIpat,ons 1 000,00 

Restes à rèal1ser,reports 

1 SOLDE 1 .3 807 001,02 I 

1 DEPENSES (3) 1 566 700,601 

Depenses de l'e><ercIœ 566 700,60 

20 1mmob1l1sahons incorporell es 40 400,00 

21 lm ma b, 11 sattons corpo relies 93 137.26 

23 lm mobilisation$ en cou ro 433 163.:'A 

Restes à rea1,s,;r.re~orts 1 

11 RECETTES (3) 1 1 
Rece~es de l'exerc,ce 

13 1 Su bve n I ions d', nvest,ssem ent 

1 
Restes a réahser-reports 

SOLDE -566 700,60 

IV-ANNEXES 
ELEMENTS DU BILAN 

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION 

FONCTION 4 SPORTS ET JEUNESSE 

Sous.fonction 41 Sports Sous-lonct,on 41 Sports 

411 412 413 414 415 

Salles Stades Piscines Autres équlpts Manifestations 

de sports, sponils et sportives 

gymnase de loisir,; 

FONCTIONNEMENT 

9 220,ool 19 ooo,ool 110 ooo,ool 1 13 2so,ooj 
9 220,00 19 000,00 110000,00 13 280 ,00 

9 220,00 19 000,00 110 000 ,00 13 280,00 

1 1 1 1 1 

.9220,001 -19 ooo,ool .110 000,001 1 ·13280,001 

1 NVESTISSEMENT 

673 32s,ooi 1 i 1 1 
673 326.00 

210 000 ,00 

463 326,00 

411 ooo.ooi 1 1 1 1 
41 '. 000 ,00 

411000,00 

,262 326,00 
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Sous•lonction 42 Jeunesse S/F onction 42 

G 421 422 423 

Centres Autres Colonies 

de loisir,; act,Yltés de 

pour les jeunes vacances 

4 7 4() 822,001 1770166,221 294 442 ,o oj 1 10 829 183,241 

4 740 822.00 1770166,22 294 442,00 10 829 183 ,24 
1 024 690 ,00 108 813 ,22 164 500,00 1 79S 781,24 
3 71 0 132,00 1 661 353,00 129 942,00 8 098 636,00 

917 766,00 

6 000,00 ,s 000,00 

919 s3o,ool 7464:!4,001 47 900,ooll 1 839110,ooi 

979 530,00 746 434,00 47 900,00 1839110,00 

979 530,00 9 300,00 47 900.00 1 100 976,00 

737 134,00 738 134,00 

.3 761 292,001 .1 023 732,221 -246 5-42,00ji -8 990 073,241 

77 990,001 446 562,291 Il 1 764 578,891 
77 990 ,00 446 562,29 1 764 578,89 

40 400,00 

14 990 ,00 75 313,29 393 440,55 

63 000,00 371 249 ,00 1 330 738,34 

435 aos,aol 1 Il 847 809 ,601 

436 809,80 847 809,60 

436 809,80 847 809,80 

358 819,80 -446 562,29 ·916 769 ,09 



JV - ANNEXES IV 
ELEMENTS DU BILAN 

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1 - 5 

FONCTION 5 INTERVENTIONS SOCIALES ET SANTE 

Détail de la sous-
Interventions 1 nte rve nt,o n s Détail de la sous•fonct,on 51 Santé 

fonction 52 
soc,ales sociales 52 

510 511 512 520 521 522 523 524 
(2) Libellé Services Dispensaires et Actions de Services Serv.à caract. Actions en Actions en Autros TOTAL 

communs autres éta b 1$ prévention communs social pour laveur de laveur des services 
san itaires sanitaire handicap. l'enfance et de personnes 

01 inadaptés l1adolescence en Cl iHicu !tés 

FONCTIONNEMENT 

1 DEPENSES P) 1 1 3 700 243,601 26 aoo.ool 1 179 241,ooj 1 41467,001 96 2ss.ool Il 5 044 016 ,601 

Oèpenses de l'exerc,ce 3 700 243 ,60 26 600.00 1179241 .00 41 467,00 96 265.00 5 044 016 ,60 
011 Cnarges à caractère g~néral 392 766,60 26 800,00 61 960 ,00 7 850.00 220,00 489 596,60 

012 Charges de personnel 3 307 477 ,00 1 057 281 .00 33617 ,00 4 398 375,00 

014 A tten uati on de produ its 40 000.00 40 000,00 

65 Autres charges <le ge st I0n cou ran\e 2G 000.00 8000,00 28 000,00 

67 Charges exception ne Iles ea 045 ,oo 88 045,00 

Restes à réaliser-reports 

1 RECETTES {31 1 1 2 o,e s1a,oo[ 1 38 500,001 1 1 G 380,001 Il 2 064 498,ool 
Recettes de l'e~erc,œ 2 019 618.00 38 500,00 6 380,00 2 064 498,00 

01 3 Attenuahon de cllarges 131 000 ,00 131 000,00 

70 Produits des services du domame et 11ent 1 51i' 016,00 650,00 1 517 668,00 

74 Dota\oons et part1cipatIons 371 600,00 37 850,00 6300.00 415 750,00 

77 P rodu 11 s e~ce phonnels 60.00 80,00 

Restes j rèal•ser-~ports. 

1 SOLDE 1 1 
·1 680 625 ,60[ -26800 ,001 -11-40 741 ,001 1 _.., 467 ,001 -89 885,001 Il -2 979 51 B,601 

INVESTISSEMENT 

1 DEPENSES (3) 1 1 231 093,98] soo,ool 1 1 1 1 Il 231 593,981 

Dépenses de l'e xerc,ce 1 231 093,98 500.00 231 593,98 

21 lmmob,lisa11ons corporelles 210 388.53 500,00 210 888,53 

23 lmmobt lI sation s en cours 20 705 ,45 20 705,45 

Restes à réahser-reports i 

1 RECETTES 13) 1 1 43 273,ooi 1 1 1 1 1 Il 43 273,ooJ 

Recettes de l'exercice 43 273,00 43 273,00 

13 [ Subvent ions d'mvestIssement 43 273.00 43 273,00 

1 

Res!es a reahser-re ports 

1 SOLDE 1 1 
-187 820,981 .soo.ool 1 1 1 1 Il -188 320,981 
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-
IV-ANNEXES IV 

ELEMENTS DU BILAN 
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1 - 6 

FONCTION 6 FAMILLE 

60 61 62 63 64 

GJ Services Services on Actions en Aides â Cn)ches et 

(2) Libelle communs laveur des f:iveur de la famille garderies 

personnes age.,s la maternité 

FONCTIONNEMENT 

1 
DEPENSES (3) 1 s soo,oo[ , 574 621.ool 

1 10 200.ool s 589 457 .oo[[ 11so na,ooj 
Dépenses de l'exercice 6 500,00 1 574 621,00 10 200.00 5 589 457,00 71B0 778,00 

011 Charges à caractère génèral 6 500,00 37B 799.00 812 747,00 1198 046,00 

012 Charge~ de personnel 197 087,00 4 751 210,00 4 948 297,00 

65 Autre$ charges de g es hon cou ra n le 959 735,00 959 735,00 

67 C~arges exceptionnelles 39 000,00 10 200,00 25 500,00 74 700,00 

Restes à réaliser-reports 

1 RECETTES {31 1 1 211 oso,oo! 1 26 000 ,00! 3 157 756,501[ 3 454 816,501 

R~cenes de l'exerc,ce 271 060,00 26 000,00 3 157 756,50 3 45<! 816,50 

013 Atlenua:1on de cMrges 40 000,00 40 000,00 

70 P roou its des servi ces du dom a,n e et vent 231 060,00 675 671,00 906 731,00 

74 Do\at,ons et partIcIpatIons 26 000,00 2 482 085,50 2 508 085,50 

Restes à ,eal,ser-reports 

1 SOLDE 
1 

-6 soo,ooj _, 303 561,00[ 1 15 aoo,ooj[ -2 431 700,5011 -3 725 961,so[ 

INVES TISS EME NT 

1 DE.PENSES (3) 1 1 1 750,201 1 1 143 535,27[1 145 285,47[ 

Oépi,nses de rexerc1ce 1 750,20 143 535.27 145 285,47 

21 lmmob1hsations corporelles 1 750,20 68 881 ,61 70 631,81 

23 Immob,lisat1ons er. cours 74 653,66 74 653,66 

Restes à réaliser-reports 

1 RECETTES (3) 1 1 1 1 1 60 437,oo[[ ao 4:;1,001 

Recettes àe l'exerc,ce BO 437,00 80 437 ,00 

13 1 Subventions d',nvestIssement BO 437.00 80 437 ,00 

1 

Restes a r~aliser-reports 

1 SOLOE 1 1 -1 750,201 1 1 -63 098,27j[ -64 848,471 
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IV - ANNEXES 
ELEMENTS DU BILAN 

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) 

FONCTION 7 LOGEMENT 

70 71 72 

Services Parc pr,vl, Alde au 

(2) Libellé communs da la ville soc tour I oc atl 1 

FONCTIONNEMENT 

1 DEPENSES (3) 1 302 B00,001 2 ooo,ool 1 
Dépenses ae l'exerc,ce 302 800,00 2 000,00 

011 Charges à caractère gi, néra 1 300 00D,0O 2 000,00 

65 Autres charges de gestion courante 2 800,00 

Restes à reali ser-reports 

1 RECETTES (3) 1 2 584875,001 1 1 
Rece~es de l'exercice 2 584 875,00 

70 Produits des serv>ces du domaine et vent 10 000,00 

73 1mpots et taxes 2 574 875,00 

Restes à réaliser-reports 

1 SOLDE 1 2 282 075,001 -2 ooo,ool 1 

INVESTISSEMENT 

1 DEPENSES (~) 1 1 1 ,ao ooo,ooj 
Depe:n,t::!S de l'ext:rccce ,ao 000,00 

204 1 Subventions d'equ,pemenl ver.aees 180 000,00 

i 
Resles il rèal,ser-repor1s 

1 RECETTES (JJ 1 523 246,001 1 1 
Recettes de l'e~ercice 523 248 ,00 

13 ! suovcnt,ons d·,nvest ,ssement 523 248 ,00 

1 
Restes a realIser-repor1s 

1 SOLDE 1 523 248,ooj 1 -180 000,001 
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73 [;] Aides .;1 

l'accession à 

la p roprlété 

Il 304 soo,ool 
304 800,00 

302 000,00 

2 800,00 

Il 2 584 a1s,ool 
2 584 875,00 

10 000,00 

2 574 875,00 

Il 2 2so 01s,oof 

Il 180 ooo,ool 
1eo 000,00 

180 000,00 

Il 523 246,ool 
523 248,00 
523 24<!,00 

Il 34J 248,ool 



(2) Libellé 

1 DEPENSES (3) 1 
Dépenses oe l'exerc,ce 

0'.1 Cnarg es à caradère gène ra 1 

012 C narg es de personnel 

65 Autres charges de ge st,on courante 

Restes à réaliser-reports 

1 RECETTES (3) 1 
Recettes de l'e~erc,ce 

70 Produits des serv,ces du domaine et vent 

73 Impots et tax"s 

74 Dotations et part,c,pahons 

75 Autres produits de ges 110n co~rante 

Restes à réal,ser-repon.s 

.. SOLDE 1 

1 DEPENSES (3) 1 
Dépenses de l'exercice 

20 lmmob1l;sat1ons ,r.corpornlres 

204 Subventions d'equ1pement v"rsees 

2~ lmmol:Jil,sations corporelles 

23 lmmoh1t1sat1ons en wurs 

Restes a réaliser-reports 

1 
RECETTES (3) 1 

Rece~es de I·e~erc1ce 

13 1 Subventions é'1nwstissemer.\ 

1 

Restes a rèal,ser-reparts 

! SOLOE 1 

IV ·ANNEXES 

ELEMENTS DU BILAN 
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION 

FONCTION 8 AMENAGEMENT ET SERVICES URBAINS, ENVIRONNEMENT 

SIi 81 Services urbains s/t 81 Services urbains 

810 811 812 813 814 815 816 
Services Eaux et Collecls et Propreté Eclairage Transports Autres rés eaux 

communs ass a In isse ment 1raltement des urbaine public urbains et services 

ord.mènag divers 

FONCTIONNEMENT 

93 s,o,ool s1 ooo,ool 1 34 oso ,ool 61 soo,ool 3 200,ooj 66 000,00! 

93 610.00 51 000,00 34 050,00 61 800 ,00 3 200,00 66 000.00 

93 610,00 51 000,00 34 050,00 61 800,00 3 200,00 66 000.00 

1 1 246165,001 1 1 1 1 
246 165,00 

246 165,00 

.93 610,00[ -51 000,001 24! 165,001 .34 oso,ool -61 800,001 -3 200.ooj -es ooo,ool 

INVESTISSEMENT 

2 587 674 ,441 1 1 1 283500,001 100 000,001 1 
2 587 674,44 283 500.00 100 000,00 

122 500,00 100 000,00 

2 465 174,44 

283 500,00 

6 214 506,651 1 1 1 1 100 000,ool 1 
6 214 506,65 100 000,00 

8 214 506,65 100 000,00 

3 626 632,21 I 1 1 1 -283 500,001 1 1 
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~ 
~ 

s/1 8 2Amènag e me nt u l'bai n 

820 821 

Services Equipements 

communs annexes 
de voirie 

697 365,ool 1 900,001 

697 365,00 1 900.00 

166 606.00 1 900,00 

530 759,00 

861 362,oai 1 

861 362.00 

300,00 

830 000,00 

19 062,00 

12 000,00 

163 997,ooj .1 soo,ooj 

2 437 s1 a,oo 1 896 372,841 

2 437 918,00 896 372,84 

302 811.00 

25 016,00 

2 032 400.00 896 372.84 

77 691,00 

119 702,001 1 
119 702.00 

119 702.00 

-2 318216,001 ·896 372,841 



{2) Libellé 

DEPENSES (3) 

Dépenses de l'exercice 

011 Charges à caractère gèneral 

012 C na rges ~e pe rsonne 1 

65 Autres c n arges de g eslton courante 

Restes a réa!,ser-reports 

RECETTES (3) 

Recetles de l'exerc,ce 

70 1 Produ its des services du domaine et vent 

73 1 lm pots et taxes 

74 i Dotat,o ns el partie, pat ions 

75 f Aull<ls produtts de geshon courante 

1 

Restes à rèa lt se, -reports 

SOLDE 

DEPENSES (3) 

Dépenses de l'exerctce 

20 lm mo b• 1, sat ,ons ,nco rpo,e 11 es 

204 Subvent,ons d'eq~1pement versees 

21 lmmo b, 1, sat,ons c.orpore lies 

23 frn m c t:111 1 s at10~$ en cours 

Restes â réallser-reports 

RECETTES (31 

Rec.o ~e ~ de l'exercice 

13 1 Subvenhon~ d'1nves1,~s~m.,nt 

1 
Resle$ a rèal,ser•reports 

SOLDE 

IV· ANNEXES 

ELEMENTS DU BILAN 
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION 

FONCTION 8 AMENAGEMENT ET SERVICES URBAINS, ENVIRONNEMENT 

s/1 82Aménagement urtlaln 

822 623 824 830 831 832 833 

Voirie Espaces veru Autres Ser,,lces Aménagement Actions Préservation 
communales opérations communs des eaux spécif.de dumllleu 

et routes d'aménagl lutte contre naturel 

urbain la pollution 

FONCTIONNEMENT 

571 068 ,00 4 607 418,60 1B9 500,00 7 000,00 

571 068,00 4 607 418,60 189 500.00 7 000,00 

244 800,00 312 499,60 29 500.00 7 000 ,00 

326 268 ,00 4 294 919.00 

160 000,00 

308 000,00 80 000,00 

308 000 ,00 80 000 ,00 

308 000,00 80 000,00 

-263 068,00 -4 607 418,60 -109 500,00 -7 o_~o.oo - -

IN\IESTJSSEMENT 

257 213,56 300 537,19 1 207 665.93 

257 213,58 300 537.19 1 207665,93 

350 950,00 

257 213,58 201 367.59 78 342,14 

99 149,60 778 373_79 

2 578 000,00 

2 578 000 ,00 

2 578 000 ,00 

-257 213,58 -300 537 ,19 1 370 334,07 
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G 
1 6 383 911,601 

6 383 911,60 

1 071 965,60 

5151 946 ,00 

160 000,00 

1 1 495 1,21 .ool 
1 495 527,00 

634 465,00 

830 000,00 

19 062,00 

12 000,00 

[ -4 868 384,601 

1 8 070 681 ,961 

8 070 881,98 

525 311,00 

2 841 140,44 

3 4li5 716, 15 

1 238 714,39 

1 9 o, 2 208,651 

9 012 208,65 

9 012 208,65 

1 !M1 326,671 



(2) Libellé 

1 DEPENSES (3) 1 

Dépenses de l'exercice 

011 Charges à caractère général 

012 Charges a e personnel 

65 Autres charges de gestion courante 

Restes à réaliser-reports 

1 RECETTES (3) 1 
Rece tles de I' exe rc1 ce 

70 Prao uds des servi ces du dom a I ne et vent 

74 Dotatoons et part1c1pa1,ons 

75 Au\res produits de gestion courante 

Restes à réaliser-reports 

1 SOLDE 1 

1 DEPENSES (3) 1 
De penses de l'exercice 

20 1 m mo b1i1 s at,on s In corporeJI~ s 

21 1 m mo b•I i s at,on s corporel les 

23 lmmob1l1sahcns en cours 

Restes à réa,iser-rl:ports 

1 RECETTES (3) 1 
Re cettes de l'exercice 

024 Prod urt des cessions d'1mmob111sat,ons 

13 Subventions d'investissement 

Restes à réaliser-reports 

1 SOLDE 1 

IV· ANNEXES 

ELEMENTS DU BILAN 
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION 

FONCTION 9 ACTION ECONOMIQUE 

90 91 92 93 

lnl.erventions Foires ot Aides à l'agr. Aides à 

économiques marchés et aux ind , l'éneryie, aux 

agro- ind.manuf, 

a I i men ta ires etau BTP 

FONCTIONNEMENT 

320 839,ooj 1 1 
320 839,00 

79 500,00 

231 339,00 

10 000,00 

19 000,001 30 ooo,ool 1 

19 000.00 30 000,00 

3 000,00 

16 000 ,00 

30 000,00 

-301 839,001 1 1 

INVESTISSEMENT 

49 450,001 1 1 
49 450 ,00 

49 450,00 

20 ooo.ooJ 1 1 
20 000 .00 

20 000,00 

-29450,001 1 1 
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94 95 96 

G Aides au Aides au Aides aux serv. 

commerce tourismes publics 

et aux serv. (santé, 

marchands éd ucat., justice) 

1 1 1 Il 320 839,ooi 

320 839,00 

79 500,00 

231 339,00 

10 000,00 

1 1 1 Il .;9 000,001 
49 000,00 

3 000,00 

16 000,00 

30 000,00 

1 1 1 Il .301 839, ooJ 

1 203 530,ooj 1 Il 252 980,001 

203 530,00 252 980,00 

49 450,00 
150 000,00 150 000,00 

S3 530.00 53 530,00 

1 150 ooo,ool 
1 Il 110 000,001 

150 000,00 170 000,00 

150 000.00 150 000,00 

20 000,00 

1 --53530,001 1 Il -s2 9ao,ooj 



IV -ANNEXES 
SECTION D'INVESTISSEMENT 

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES - DEPENSES 

A6.1 - DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES 
Art. (1) Libellé (1) 

Propositions Vote (2) 
nouvelles 1 

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES 
PROPRES = A+B 

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 

Autres dépenses à déduire des ressources propres{B) 

10 

139 

020 

Dépenses à 
couvrir par 

des 
ressources 

propres 

Reversement de dotations et fonds divers 

Subvention d'investissement transférée au compte de 
résul/al 

Dépenses imprévues 

Kes1esa rea11ser en ;:,0Ioe o execuuon u..,u, 
Op. de !"exercice dépenses de {3) (4) 

1 rexercIce preceacm \.l) 

(4) 

(1) Déta:lle, les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement 
(2) Crédits :!e l'exercice votés lors de fa séar.ce 
{3) Inscrire uniquement sI !e compte admin;stratir est voté ou en cas de reprise an',cipée des résullats de !"exercice précédent 

(4) Indiquer le montant correspondant figLJrant en Il. Présentration générale du IJUlget. vue d'enserr.tie. 
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IV 

A6.1 

TOTAL 

Il 



IV-ANNEXES IV 
SECTION D'INVESTISSEMENT 

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES - RECETTES A6.2 

A6.2 - RESSOURCES PROPRES 
Art. Libellé (1) 

(1) Propositions nouvelles Vote (2) Ill 

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) a: a+b -29 281 712,40 -29 281 712,40 

!Ressources propres externes de l'année (a) Il 84 ooo,ool 84 000,001 

10 Dotations. fonds divers el réserves 84 000,00 84 000,00 

1021 Dotations 84 000.00 64 000.00 

138 Autres subv. d"invest. non transférables 

26 Part,cipalions el créances rattachées à des participations 

27 Autres immob1!1sat,ons f,nanc,ères 

Ressources propres internes de l'année (b) (3) -29 365 712,40 .29 365 712,40 

1 

15 IProwsions pour risques et charges 

1 1 1 
169 Primes de reMboursement des otligations 

26 Participations et créances rattachées 3 des parlicip. 

1 

27 I'""'" "'~"""'"""' '""'"œ• 
1 1 1 

28 Amortissement des immobilisa/ions 101 886,70 101 886.70 

28132 Amortisst des immeubles de rapports 0.40 0.40 

2B182 Amortissement du materiel de transport ,o, 266.40 101 266.40 

28184 Amortissement du mob,lier. 239.90 239.90 

2811!8 Amortisst des autres immob. cotpofE/les 380.00 380.00 

29 Provisions pour dépréciation des immobilisations 

39 Provisions pour déprécia/ion des s/or::ks el encours 

481 Charge_s à répa,tir sur plusieurs exercices -659 850,63 .859 650,63 

4817 Pénalités de renégocia/ion de la dette -859 850 63 -859 850.53 

487 Produits constalês d'avance -18 776 460,60 ·18 776 450,60 

487 Produits constatés d'avance -18 776 4S0.60 -18 776 450.60 

49 Provisions pour dépréciai/on des comp/es de tiers 

59 Provisions pour dépréciation des comptes financiers 

024 Produrts des cessions d1mmobilisalions -1 192 000.00 -1 192 000.00 

02t Virement de la secbon de fonctionnement (d) -8 639 297 .87 ·8 639 297.87 

. ... 
recette.$ de rex:crcicc. 

Opérations de rexcrcice Ill précldenl (4) (5) Solde d"exécu(ion R001 (4) (5J Alfectation R1068 (4) CUMUL iV 

Total 
ressources 

propres -29 281 712,40 -29 281 712,40 

disponibles 

Dépenses à couvrir par des ressources propres 

Ressources propres disponibles .29 281 712,40 

Solde ·29 281 712 ,40 
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IV ~ANNEXES 
SECTION D'INVESTISSEMENT 

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES · RECETTES 

(1) Les comptes 15. 189. 26. 27. 28. 29 ~9. 481 . 49 et 59 s<>nt >l déta 11e, confam,érr.enl au p!an ce com~.,s 
(2) C~d,ts de rexorc,ce votés !o<s de •a séance 

- - --
IV 

A6.2 

l3} 1-es ccfllptes. 15, 29 39 49 et 59 sort ::'ïêser.~és L.riqveme~.l si Ia commur.e ou ré121t1I1sssemen1 appl q_e le rég.rne de.s provrs:s~s ~ .. dgéta res 
(4} ;nscnre ur,q:..emerr Sl ·e compte adrr1mstrabf est voté ou en cas de reonse ar6eipée des rèsu1ta1s de ·exerc..ce p~ci!der.t 
(5) ;n;:;quer le '!loolant C<Wespor.dant f,gu1an1 en Il • Présentallon ghr.é,ale du bc<:Jget - V:.e d'ensernb'e 
(6) Ces c't!a""œs: et Cl'arges peuvent être finaflcées par eo1pl'ur.t. 
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Libellés 

Taxe d'habitation 

TFPB 

TFPNB 

CFE 

TOTAL 

IV-ANNEXES 
DECISIONS EN MATIERE DE TAUX DE CONTRIBUTIONS DIRECTES 

Bases notifiées 

(si connues à la 

date de vote) 

89 275 000,00 

75 548 000,00 

144 800,00 

164 967 800,00 

ARRETE ETSIGNATURES 

01 - TAUX DE CONTRIBUTIONS DIRECTES 
Variation des Taux appliqués Variation de Produit voté par 

bases (N-1) par décision du taux/N-1 le conseil 

conseil municipal municipal 

1,14% 27,39% 0,00% 24 452 423,00 

2,75% 24,84% 0,00% 18 766 123,00 

5,28% 127.49% 0,00% 184 606,00 

··· ···· · % % % 

43 403 152,00 

D2 -ARRETE - SIGNATURES 
Nombre de membres en exercice .............. . 

Nombre de membres présents ................. ,. 

Nombre de suffrages exprimés ................. . 

VOTES : Pour ......................•....... 

Contre ........................ , .. . 

Abstentions .................... . 

Date de convocation : .... / .... / ....... . 

Présenté par le .......................... (1 ), 

A ........................................................... le .................. ................................ .. 
Le ....................... (1), 

Délibéré par ................................................ (2), réunion en session .......................... .. 

A ................ le ...... ,. ............................ ,. .............. .. 

IV 
D1 
D2 

Variation du 

produiUN-1 

(%) 

1,14% 

2,75% 

5,28% 

1,85% 

Les membres du .............. . ....... ,. ........... ....... . (2) 

Certifié exécutoire par . .. .... .... . (1 ), compte tenu de la transmission en préfecture, le .. . . ............. et de la publication le ......... ........... . 

A . .......... ................ le .......................... . 

(1) 1no1quer Je maire ou Je pres,dent de rorgarnsme; 
(2) Indiquer le conse,1 mun,c,pal ou l'assemblée délibérante 
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Accusé de réception en préfecture
094-219400769-20171215-10_129ter-DE
Reçu le 05/01/2018

République Française 
liberté · Egalité • Fraternité 

Hôtel de Ville 
Esplanade Pierrn-Yves-Cosnier 
94801 Villejuif Cedex 

Tél. 01 45 59 20 oo 
Fax 01 45 59 22 22 

www.villejvif.fr 
Nombre de conseillers 

municipaux en exercice : 45 

Certifie avoir fait afficher ce 
jour à la porte de la Mairie le 
compte rendu sommaire de la 
séance du Conseil municipal 

du / 5 décembre 2017 

17 

VILLE DE VILLEJUIF 
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE -ARRONDISSEMENT DE L'HA Y-LES-ROSES 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DÉCEMBRE 2017 

L'an deux mille dix-sept, le quinze décembre, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 18h05. 

PRÉSENTS: 

M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, M. CARVALHO, Mme LOUDJÈRE, 
M. OBADIA (arrivé à 18h25), Mme OUCHARD, M. DUCELLIER, 
M. CAPORUSSO (départ à 22h05), M. BOUNEGTA, Mme GRIVOT, 
M. MILLE, Mme DUMONT-MONNET (départ à 23h43), Mme Y APO 
(départ à 23h00 ), M. MOSTACCJ, Mme BERTON, M. YEBOUET, 
Mme PIDRON, Mme ARLÉ, Mme GANDAIS (départ à 00h02), M. HAREL, 
M. VIDAL (départ à 00h43), M. LIPIETZ (arrivé à 18h15), M. STAGNETTO 
(départ à 23h20), Mme THOMAS (départ à 23h43), M. FERREIRA NUNES, 
Mme CORDILLOT, Mme DA SILVA PEREIRA, M. PERILLAT
BOTTONET, M. LAFON, M. GIRARD 

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR: 

MmeCASEL 
M.MONIN 
M.BOKRETA 
Mme LE BAIL 
M. LECAVELIER 
M.BADEL 
Mme LEYDIER 

p<1r M. DUCELLIER 
par Mme PIDRON 
par M. BOUNEGT A 
par Mme GRIVOT 
par M. CARVALHO 
par M. GIRARD 

Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
Mme BOYER 

par Mme CORDILLOT 
par M. LIPIETZ 
par Mme GANDAIS 
par Mme THOMAS 
par M. LAFON 

Mme HAMIDI 
Mme T AILLÉ-POLIAN 
Mme KADRI 
M. GABORIT 
M.BULCOURT 
MmeTIJERAS 

M. OBADIA 
M. CAPORUSSO 
Mme YAPO 
M. VIDAL 
Mme DUMONT-MONNET 

par M. PERIL LA T-BOTTONET 
par Mme OUCHARD 
par Mme DA SIL V A PERREIRA 
par M. HAREL 

par Mme DUBOILLE (de 18h05 à 18h25) 
par M. LE BOHELLEC (à partir de 22h05) 
par Mme BERTON (à partir de 23h00) 
par M. FERREIRA NUNES ( à partir de 00h43) 
par M. OBADIA (à partir de 23h43) 

ABSENTS NON REPRÉSENTÉS : néant 



Le conseil municipal du 15 décembre 2017 est une issue d'une nouvelle 
convocation suite au défaut de quorum lors du conseil du 8 décembre 2017. Il 
peut délibérer sans quorum conformément à l'article L. 2121-17 du code 
général des collectivités territoriales. 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. CAPORUSSO a été désigné pour remplir cette fonction, 
qu'il a acceptée. 

DELIBERATIONN° 129/2017 SEANCE DU 15 DECEMBRE 2017 

OBJET : VOTE DU BUDGET SUPPLEMENT AIRE 2017 DU 
BUDGET ANNEXE ASSUJETTI A LAT.V.A FLOBAIL 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Compte Administratif 2016, 

VU le Budget Primitif pour l'exercice 2017, 

VU le projet de Budget Supplémentaire, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE : 

Article 1 : Constate un excédent cumulé de 476,3 7 euros au Compte 

Administratif 2016, qu'il convient de reprendre au Budget Supplémentaire 

2017. 

Article 2 : Vote le Budget Supplémentaire 2017 du budget annexe assujetti à la 

T.V.A. FLOBAIL: 

Section de fo11ction11eme11t 

CHAPITRE LIBELLE DEPENSES RECETTES 

002 Résultat fonctionnement reporté 476,37 € 

77 Subventions d'exploitation 9.386,74 € 

011 Charges de caractère général 476,37 € 

67 Charges exceptionnelles 9.386,74 € 

TOTAL: 9.863,11 € 9.863, 11 € 

EBOHELLEC 



Ville de VILLEJUIF • Ville de VILLEJUIF FLOBAIL - BS (projet de budget) • 2017 

Numéro SIRET 
21940076900556 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

COLLECTIVITE DE RATTACHEMENT 
VILLEJUIF FLOBAIL Ville de VILLEJUIF 

POSTE COMPTABLE DE: TRESORERIE CACHAN 

SERVICE PUBLIC LOCAL 

M. 4 (1) 

Budget supplémenta_i.rn_ (eœ,j~t de budget) (3) 

BUDGET: Ville de VILLEJUIF FLOBAIL (3) 

ANNEE 2017 

( 1) Cet:1;!êter er fonct:on C:u se,v1ce Pt,-bl:c 'oCaJ et du p1art d'e oomp'.es utJl-sé M. 4. M. 4î. M. 42. M. 43. M. 44 ou M. 49. 

(2) ~léoSei s· 1 s'ag•tè'u budget supp:érr:enta1re ou d'ur:e dec:,sion modifcatrvc. 

(3} ·rid1q.;er ie .:it.idgel CO(':C:erné. Ouc'.get SJr111e1pal ou l:be:ié du b-.idget anr:~xe. 

Vu et Jnr,exé à ma délib{ralion n° Atj / 2o.Jt 
en dête du· A SIA.Z I ~A-t 
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Ville de VILLEJUIF - Ville de VILLEJUIF FLOBAIL - BS {projet de budget) - 2017 

Sommaire 
I - Ioformations générales 
Modalités de vote du budget 

II - Présentation générale du budget 
A 1 - Vue d'ensemble - Sections 

A2. - Vue d'ensemble - Section d'exploitation - Chal)<tres 

A3 - Vue d'ensemble - Section d'investissement - Chapitres 

B1 - Balance générale du budget - Dépenses 

B2 - Balance générale du budget - Recettes 

III- Vote du budget 
A 1 - Section d'exploitation - Détail des dépenses 

A2. - Section d'exploitation - Détail des recettes 

81 - Section d'investissement - Détail des dépenses 

B2 - Section d'investissement - Détail des recettes 

B3 - Opérations d'équipement - Détail des chapitres el articies 

IV - Annexes 
A - Eléments du bilan 
A 1 .1 • Etat de la dette - Délllil des crêdic; de trésorerie 

A 1.2 • Etat de la dette • Rép:mition par namre de dette 

Al .J . Etal de !a dette - Répartition des emprunts par stJUcturc de taux 

A 1.4 • Etat de la detre - TyPologie de la répartition de l'encours 

A 1.5 - ELat de la dette - Détail des opérations de couvel'11.lrc 

Al .6 - Etat de la dette - Autres dette, 

A2 - )..\éthodes utilisées pour les amortissem~nts 

AJ. I - Etat des provisions et des dépréciations 

AJ .2 - Etalement de, provi,;ions 

A4.1 - Equilibre des opérations financières - Dépenses 

A4.2 - Equilibre des opèrarions financières - Recettes 

AS. I. J - Etar de ventilation Ms dépenses et recettes de, services d'eau et d'assainisscmcm - Exp loi t.ation ( 1) 

AS.! 2 - Etat de ventilation de.s dépenses cl recette, des servicts d'eau et d'assainissement - Investissement ( 1) 

A5.2 , l - Etat de ventilation de, dèp . et rec. des services d'assainissement collectif et non collectif - faploitation ( l} 

AS .2,2 - E!al de ventilation de:; dép . et rec. des services d'assainissement collectif et tian collectif - Investissement ( 1) 

A6 • E1a1 des charge, rran.;férées 

A 7 - Détail des opérations pour compte de tiers 

B - Engagements hors bilan 
fl 1.1 - Elat des emprunts garantis par la régie 

H 1.2 - Calc•1l du ratio d'endertemcnt relatif aux garanties d'emprunt 

B 1.3 - Subventions versée, dans le cadre du vote du budget 

B 1.4 - Etat des contrats de crédit-bail 

B 1.5 - Etat des contrats de panenil.fiat public-privé 

IJ 1.6 • Etat des autres engagements do11I1és 

ü l .7 • Etat des engagements reçus 

B2.1 - E1at des autorisations de programme et des crédits de paieruem afférents 

82 .2 - Etat des autorisations d'engagement et des crédits de paiement afférents 

C - Autres éléments d'informations 
C 1. 1 · Etal du personnel 

C 1 2 • Elllt du personnel de la collectivité ou de l'établissement de rattachement employé par la régie 

Cl - Liste des organismes dans lesquels a été pris un cngagem~nt financier (2) 

CJ • Liste de.1 services individualis~s dans un budget annexe (3} 

D - Arrêté et signatures 
D • Arrêté et signatures 

4 

5 

7 

9 

10 

12 

13 

14 

15 

16 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objec 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Obje1 

San~ Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

Sans Objet 

]7 

( f) Ces é:.a'.5 re son t c.b: ;gatc1re-9 :'.lt.:e j-01.,;, ,es régies rattachées à des comrnu,es et groupemeri[s d~ co~muries j'e rr.-01ns ~e J CCO hàbttan ts ay'arl déoCé d'ètao ir ul'I ~i..dget L.nic;ue JXur 

-~rs serv"œs de d1s~1bvt,on d'eaJ po-.ati.ç et ::fassa,r, ssen-er.t dans !es cona1tio.1s f:xées par r~rti~e l 2224-6 d1J CGCT l's •l'existent c;;u•e~ M. 49. 

{2) Ces états ne sont obligatoires qüa pour les régies ,attaché.as. a des commLnes de 3 500 t-abitaots et plus (art_ l 23'l-1 Cl;s CGCT). à èes grO' ... pements CCtl"p,er.a.-t au mc,n$ UP.e oo,rmur.e 

de 3 5C0 sao,tacts et ~·us (art. L. 5211.J6 du CGCT , art L . S711-! CGCT) et à reu,s éla?ifssemeo'.S pub!,cs 

(3} Ur1q1..e"nert pour !es services dotés de ·autôt'ome nnanc;è1e et de 1a personnai'.tê mora ie 

P,éc,ser, ~.Jr o:aqt..e anne;J[e , si ré!a:1 est sar,s otiet 1c cas échéant 
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Vil le de VILLEJUIF - Vil le do VILLEJUIF FLOBAIL • BS (projet de budget) - 2017 

1-INFORMATIONS GENERALES 
MODALITES DE VOTE DU BUDGET 

1 - L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature : 
- au niveau ( 1) du chapitre pour la section de fonctionnement ; 
- au niveau ( 1) du chapitre pour la section d'investissement. 

sans (2) les chapitres« opérations d'équipement» de l'état Ill B 3. 

La liste des élrticles spêcialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante : 

Il - En l'absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre. et, en section d'investissement. sans chapitre 
de dépense « opération d'éQuipement ». 

Ill - Les provisions sont (3) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) 

IV - La comparaison s'effectue par rapport au budget de l'exercice (4)_ 

V - Le présent budget a été voté (5) avec reprise des résu ltats de l'exercice N-1 a prés le vote du compte administratif N-1 

{ 1) A co1rçléte, par • du chapil'e g. ou c Cs l'a~cla • -

{2) lr.diq.:er ci. a·,ec.,. ou -. sans o ·es ci"lap,.t.;es opë!at Oll3 j'é~c.;ipemenl. 

{3) A corrp!êler par 1.1:-1 se-JI des deux ChC1J1: s'Jiva:1ts 

T s.em1-b~dgé,aires. (pas d' n3,cript1on en re-i:.eae de '!a sect,on: d 1rNes·.-sser't'e>1t) . 

... eu ......... J. 
{4~ Bu~e-t c!a l'exe,oce = Oou.d~el pc:r.'\1tif ... b:,,dget supp-li:-fl'enla re • Céc14;;1on rrod1fie.atve, s I y a !ie:., 

{5) A corrp!êter par 1..n se.JI des tro s ct,01x sui'llants . 

- sa:1s reprse des résu ~ts de l'exercice N-1. 

T â\'êC rept se des ,ésu,~ats de l'exerœ:e N~ 1 aprës 'e ·,cte du c:or.iple 3~,rin.s1,a:..r. 

• i3\'et re1' r se articipée des; •és.u::a:s de l'exer::iœ ~-i . 
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Ville de VILLEJUIF - Ville de VILLEJUIF FLOBAfL - BS (projet de budget) - 2017 

11- PRESENTATION GENERALE DU BUDGET Il 
VUE D'ENSEMBLE A1 

EXPLOITATION 
DEPENSES DE LA SECTION RECETTES DE LASECTION 

V 
0 
T 
E 

R 
E 
p 
0 
R 
T 
s 

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES 
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1} 

+ 

RESTES A REALISER (R.A.R) DE 
L'EXERCICE PRECEDENT (2) 

002 RESULTAT D'EXPLOITATION 
REPORTE (2) 

TOTAL DE LA SECTION D'EXPLOITATION 
(J) 

D'EXPLOITATION D'EXPLOITATION 

9 863, 11 9 386,74 

+ + 

0,00 0,00 

(si déficit} (si excédent) 

0,00 476,37 

9 863,11 9 863,11 

INVESTISSEMENT 

DEPENSES DE LA SECTION RECETTES DE LASECTJON 

V 
0 
T 
E 

R 
E 
p 
0 
R 
T 
s 

! 

CREDITS D'INVESTISSEMENT {1) VOTES 
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y 
compris les comptes 1064 et 1068) 

+ 

RESTES A REALISER (R.A.R) DE 
L'EXERCICE PRECEDENT (2) 

001 SOLDE D'EXECUTION DE LA 
SECTION D'INVESTISSEMENT REPORTE 

(2) 

TOTAL DE LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT (J) 

TOTAL DU BUDGET (3) 

D'INVESTISSEMENT D'INVESTISSEMENT 

0,00 0,00 

+ + 

0,00 0,00 

(si solde négatif) (si solde positif) 

0,00 0,00 

0,00 0,00 

TOTAL 

1 
9 863,11 9863, 111 

(1) Au t:.Jdget pnm Ef. les c-éails vote'!; correspcrit:ent at1x C<é<hCs votês .•ors de cette étape bi.:C:géta•re. Oe rr.êrroe-. pOtJr 'es cécis<ms modificatives et la- oo.Jcget Slipp'.é:r.entaira, es c1éd,ts 
.,..oiés cotrespcrdünt i;ll.Jl( crédit.9 votéis .ors Ce !'étape budgéta ,e san:s sommation a· ... ec co..ix antêneuren-.e-1t vo~és lor~ du rrême exemca . 
(21 A servir un i:;:u-emer.t en cas de reprise d"es resu1ar.s de ïexe11::,ce ~rêcéd:er.:, sc:1t a~ès 1a ~o':'e Ou co!'J'lpte adrn!n s-:ratil, s:::it en cas C!e rep,ise ant.Jopeill Jes résultats . 
i>ot.:r ·a sedJoo d 'exp!.:>ital,cn, 'es RAR sont coristituês par t'et'lsem:>lo des dépense5 engagées et n·ayarl pas donné reu à se!Vl"ce 4ail a.a 31 Cléce.-rb,e de l'e~erc.ce 9récêde1t En tecettes. 
11 s afljes rcœrtes. certaines n·ayant r,as d-orré l.eu â "érn ss1on d't..n ~i!-re au 31/12 ée l'exercice prèi:édef'!t. 
Pouf la s-e-ctton jlnvest:ssernent. =~s R.AR cturespo'ldeflt aux dépe-nse-s engagées non ma~a2t-ées au 3lf12 da re.xercice précéde-..,c te1!-es qu e·tes res,sa<1,ent de la c..omptab;i ~é des 
et:gagerr.er.1$ e1 aux. ,ecelles c@~a nes n'ayanl 04S donné •:eu A l'èm-ss:on d'L·o l:lre au 31/12 de :'exerC-1ce prècèdent 
(3) lotal de t3 sect!on d'e.xpiortaticn. = RAR. ... rêsi..iltat reportb -r crêdit.s cfe-xpr01tation. 'IOtés 

Total de -a section d':!'!ve5t.sse'Tlc,nt ~ RAR + so'ds crexécutio-1 reponê + cré-O'i~ d"m•es[isse--nent vc-tés. 

Total dtt bl.idget ~ Tota. de la SP.:ctioo d'explo,cat,oo ... Tota· de 131 secr:on d',nvesLs~ernen~ 
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Ville de VILLEJUIF - Ville de VILLEJUIF FLO BAIL - BS (projet de budget) - 2017 

Il- PRESENTATION GENERALE DU BUDGET 
SECTION D'EXPLOITATION - CHAPITRES 

Chap. Libellé 

011 

012 

014 

65 

66 

67 

68 

69 

022 

Charges â caractère général 

Charges de personnel. frais assim,lës 

Atténuations de produits 

Au Ires cilarges de gestion courante 

Total des dépenses de gestion des services 

Ch a rges fin a ne iéres 

Charges exceptior.nel'es 

Do!ations aux provisions et dé;:,rèciat• (4) 

Impôts sur !es bénéfices et assimilés (5) 

Dépenses imprévues 

Total des dépenses réelles d'ex loitaUon 

023 Virement à la section d'investissement (6/ 

042 

043 

Opérai' ordre lransferl entre sections (6/ 

Opérat• ordre intérieur de la section (6/ 

Total des dépenses d'ordre d'e'Kploitation 

TOTAL 

Chap. Libellé 

013 

70 

73 

74 

75 

76 

77 

78 

042 

043 

Ailènuat,ons de cho,ges 

Ventes produits Fabriqués, prestat:cns 

Produits issus de la ftsca,itê (7) 

Subverofons d'exprrntalion 

Autres produits de gestion courante 

Total des recettes de gestion des services 

Produits financiers 

Produits exception~e·s 

Repnses su, pro,1sIons et dépréciat•ons (4) 

Total des recettes réelles d'ex loitation 

Opérai° orore transferl entre sections (6) 

Opérat• orore intérieur de .'a section (6) 

rotai des recettes d'ordre d'e'l<ploitaeion 

TOTAL 

DEPENSES D'EXPLOITATION 
Budget de Restes à Propositions VOTE (3) 

l'exercice (1) réaliser N-1 (2) nouvelles 
1 u Ill 

47 255,00 0,CO 476,37 476,37 

o,co O,C O 0,00 0,00 

0,00 0 ,00 0,00 0,00 

5,00 0,00 0,00 0,00 

47 260,00 0,00 476 ,37 476,37 

0,00 0,00 0,00 0,00 

0,00 0,00 9 386,74 9 386,74 

0,00 0,00 0,00 

0,00 0,00 0,00 

0,00 0 ,00 0,00 

47 260,00 9 863,11 9 863,11 

0,00 0,00 0,00 

0,00 0,00 0,00 

0,00 0,00 0,00 

0,00 0,00 0,00 

47 260,00 9 863,11 9 863, 11 

D 002 RESULTAT REPORTE ou ANTICIPE (2) Il 

TOTAL DES DEPENSES D'EXPLOITATION CUMULEES Il 

RECETTES D'EXPLOITATION 
Budget de Restes à Propositions VOTE (3) 

l'exercice (1) réaliser N-1 (2) nouvelles 
1 Il Ill 

O,CO o,co 0,00 O,CO 

0,00 o,co 0,00 0,C-0 

O,CO 0,00 0,00 0,::0 

O,CO o,co 0,00 0,C-0 

20 500,00 o.oo 0,00 0,00 

20 500,00 0,00 0,00 0,00 

0,00 0,00 0,00 0,00 

26 760,00 0,00 9 386,74 9 386,74 

0 ,00 0,00 0,00 

47 260,00 9 386,74 9 386, 74 

0,00 0,00 0,00 

0,00 0,00 o.oo 

0,00 0,00 0,00 

47 260,00 9 386,74 9 386,74 

R 002 RESULTAT REPORTE ou ANTICIPE (2) Il 

TOTAL DES RECETTES D'EXPLOITATION CUMULEES 

Pour information : 

Il 
A2 

TOTAL 

IV= I+ Il+ Ill 

47 731,37 

0,00 

0,00 

5,00 

47 736,37 

0,00 

9 386,74 

0,00 

0 ,00 

0,00 

57123,11 

0.00 

0,00 

O,CO 

0,00 

57123,11 

t 

o,oo 11 

57 123,11 11 

TOTAL 

IV= 1 +Il+ ltl 

0,00 

0.00 

0.00 

0,00 

20 500,00 

20 500,00 

0,00 

36 146,74 

0,00 

56 646,74 

0,00 

0,00 

0,00 

56 646,74 

+-

476,lr li 

57123,11 

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL Il s'agit, pour "" budget voté en équilibre, des ressources propres 

DÉGAGÉ AU PROFIT OE LA SECTION O,OO oorrespond,mt à l'excédent des recettes réelles de !onction~ement su, les 
d6penses réelles de fonct;onnement. Il sen à financer le remboursement 

D'INVESTISSEMENT (8) 
"==================-==========="' du cap,fal de la delle e: les nouveaux .nvest1ssemems de ra régie. 
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Villo de VILLEJUIF - Ville de VILLEJUIF FLOBAIL - SS (projet de budget) - 2017 

( 1 ) Cf Mod•>lés de vole 1. 

(2) 1nsa1re en cas da repnsa des résulta1.S de ra-xe•cica pré~ent (aorès vote du com;,ie .adrr.1111stralif ou si !'e'pl'" se ar'!: opée des tésul!.a[s). 

{3) le vote dai l'organe dèlibërant porte un:quern0.nt s1,;r 'es p,ropos1tions nouve~es 

(4) Si ·a ré,te appr·que 1e r~1ma ae-s p:o-.is c.~s serr.1-biuogéta1flts. a1nst que pour ·a r:1-al.a~;on ,n .. x dê,pre,c.:atio.ri:s: jes stOCï(s de f01Ju·11tures 11t ::!a ï,HlJ'Cl'ancrrs.es. des c<éarrces e! .:!e-s. valia1Jrs 

mob 'ères de pi,aœœ-ent. aux .::lépcêci~~>Ol!S ~es comctes de t eIB at a;.,x cèprèciat,::ms Cles comp:e$ ::-na.'lcier'i . 

(5) Co chap;~e ,·existe pas en ~ 49. 

/6) DEQ23 = RI 021 : Dl 1)40 = RE 042 ; RI 04Q = DE 042 ; Dl 041 = R/041 · DE 043 = RE 043. 

(7) C.e-ctiap,tre ex.s.te- uniquement en u 41, M. 4J e~ M. 44 

(8) &>'de de•'opéra~on DE 023 + OE 042 - RE 042 ou sO:de oe roperahon RI 021 + RSO~O- Dl 040. 
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Ville de VILLEJUIF - Ville de VILLEJUIF FLOBAIL - BS (projet de budget) - 2017 

Il- PRESENTATION GENERALE DU BUDGET 
SECTION D'INVESTISSEMENT - CHAPITRES 

DEPENSES D'INVESTISSEMENT 
Cha p. Libellé Budget de Restes à Propositions 

20 Immobilisations incorporelles 

21 Immobilisations corporelles 

22 Immobilisations reçues en affectation 

23 Immobilisations en rours 

10 

13 

16 

1B 

26 

27 

020 

45 . . . 

Total des opérat;ons d"équipement 

Total des dépenses d'équipement 

Dotations, fonds divers el réserves 

Subventions d'investissement 

Emprunts et dettes assim,'ées 

Comp:e de liaison : a!lectat• (BA.régie) {5) 

Partic,pat' et créances rattachées 

Autres immobilisations linanc,ëres 

Dépenses 1mprë,ues 

Total des dépenses financières 

Total des opérations pour compte de tiers (6} 

Total des dépenses réelles d'investissement 

040 

041 

OpériJl' ordre transfert enlre sections (4) 

Opéra/ions patrimoniales (4) 

Total des dépenses d'ordre d'investissement 

TOTAL 

l'exercice (1} réaliser N-1 nouvelles 

1 (2) Il 

0,00 0,00 0,00 

0,00 0,00 0,00 

0.00 0,00 0.00 

O,CO 0,00 0,00 

0,00 0,00 0,00 

0,00 0,00 0,00 

0,00 0.00 0,C0 
0.00 0,00 0.00 

0,00 0,00 0,00 

0,00 0,00 o,co 
0,00 0,00 0,00 

0.00 0,00 O.GO 

0,00 0.00 

0,00 0,00 

0,00 0,00 

0,00 0,00 

0,00 0.00 

0,00 0,GO 

0,00 0,00 

0,00 0,00 

VOTE (3) 

Ill 

0,00 

0,00 

0,00 

0.00 

0,00 

0,00 

0.00 

O,CO 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

O.GO 

0,00 

0,00 

0,00 

11 
0 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE ou ANTICIPE (2) Il 

TOTAL OES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES 

RECETTES D'INVESTISSEMENT 

Chap. Libellé Budget de Restes à Propositioll'5 VOTE (3) 

l'exercice (1) réaliser N-1 nouvelles 

1 (2) Il Ill 

13 Subventions d'investissement 0.00 0,00 0,00 0,00 

16 Emprunts et <leltes assimilées (hors 1G5) 0.00 0,00 O,CO O,CO 

20 Immobilisations incorporelles O,CO 0,00 O,CO 0,00 

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 o.co 0,00 

22 lmmob•lisafons reçues en affectation 0,00 0,00 o,co o,co 
2:) lmmobilisabons en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total des recettes d'équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 

10 Dotations. tonds divers el réserves 0,00 0,00 o.co O,GO 

106 Réserves ( 7) o.co O.GO O,CO 0,00 

165 Dép6Is et ca•Aionnernents reçus 0,00 O,CO o.co 0,00 

18 Con,pte do liaison : alfoclat• (BA.régie) (5) 0.00 O,CO O,CO o.co 
26 Pa~icipat• e: créances raUachées 0,00 O,CO O,CO 0,00 

27 Autres 1mmcbiEsalions financières 0,00 O,CO 0,C0 0,00 

Total des recettes financiëres 0,00 0,00 0,00 0,00 

45 ... Total des opérations pour le compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 

(6) 

Total des recettes nielles d' investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 

021 v,remenr do 1a section d'exp/oilalion ( 4) 0,00 0,CO 0,00 

040 Opérai· ordro transfe<t a,1lro soc/ions (4) 0,00 o.co 0,00 

041 Opêralions patrimoniales (4) 0,00 0.00 0,00 

Total des recettes d'ordre d'investissement Q,00 0,00 0,00 

TOTAL 0,00 0,00 0,00 
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Il 
A3 

TOTAL 

IV" 1 +Il+ Ill 

0,00 

0,00 

0,00 

0.00 

0.00 

0,00 

0.00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

o,oo 11 

= 

0 ,00 

TOTAL 

IV= 1 +Il+ Ill 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0.00 

0.00 

0,00 

a.oc 
0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0, 00 

0,00 

0,00 

+ 



Ville de VILLEJUIF • Ville de VILLEJUIF FLOBAIL • 8S (projet de budget) • 2017 

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE ou ANTICIPE (2) Il 

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES Il 

Pour information : 
Il s'ag,t, ;,ou, un budget voté en équilib1e. des ressources propres 

correspondant à l'excédent des recettes réelles de fonctionnement sur 

les dépenses réel les de foncti onnement. Il sert à financer le 

rem!loursernent du capital de la dC!!e et !es nouveaux irwestissements 

de la régie 

(1 J Cf. ~oda 116s Qe vo~e 1_ 

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL 
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE 

FONCTIONNEMENT (8) 

{2J lnsa ra ar cas de repr1se des rê~.,1lta\.S de l'exe,oœ prêcéaeN (après vote du compta a~m1r.:1:Strat1f ou s1 repnse ar.!iopée cJes rëi1Jltats}. 

{3} i...8 ,.,~~e de l' organe è!ê';bérant perte 1,; • ., :,querr:ent sur les propos;tiOr'IS nouvenes.. 

(4) DE 023: RI 021 ; Dl 040: R.F. 042; RI C40: DE 042 . Dl ~1 : RI 041 ; DE 043: RE 043. 

0,00 ~ 

0,00 ~ 

0,00 

(5) A servir 'Jf"' :querncnt. en aêp,ense. IOf~que ra rëgie effectue ure ~al.aüon ini(a!e en espèces au pr:;)''it d'un ser,,ice pub:ie: r.on perso--i'lal ;sê qu·el!e crée et, et1 recet~s. ~orsque e serves ra~ 

D~O:'"l"'lal s.rê reçoit 1.,ne do tatioo en espèces de 'a parl de sa col ectivi~,8 de rattacriemer.t. 

{6} Se-J le !olal des opé iat.ior.s rê&l,es po-.,1r comp1e :::e t>ers figu,.e sur ce! élal (voir la i:::!é~a,I A11nexe N-A7). 

(7) Le ~p!e 1C6 n'est pas l.n cr.ap·tre rra,s lJt'I artic.'e eu chap.~:e 10. 

181 S~'da de 'ooéralon DE 023 + DE 042- RE 042 '" solde ce l'opéra lion RI 021 + RI 040- Dl 040. 
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Ville de VILLEJUIF - Ville de VILLEJUIF FLOBAIL - BS (projet de budget)· 2017 

011 

012 

014 

60 

65 

66 
67 
68 
69 

71 

022 

023 

Il - PRESENTATION GENERALE OU BUDGET 
BALANCE GENERALE DU BUDGET 

1 - DEPENSES du résent bud et+ restes à réaliser 

EXPLOITATION 

Charges à caractère général 

Charges de personnel, frais assimilés 

Atlénualions de produils 

Achats et variation des stocks (3) 

Autres cl-arges de gestion courante 

Charges financiéres 

Charges exceplionnelles 

Dot. Amortisl, dépréciai', provisions 

Impôts sur les bénéfices et assimilés (4) 

Production stockée (ou déstockage) (3) 

Dépenses imprévues 

Viremont à la section d'investissement 

Dépenses d'exploitation - Total 

Opérations réelles (1) 

D 002 RESULTAT REPORTE ou ANTICIPE Il 

TOTAL DES DEPENSES D'EXPLOITATION CUMULEES li 

INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d'ordre (2) 

10 

13 

14 

15 

16 

18 

Dotations. fonds divers et réserves 

Subventions d'investissement 

Prov. RéglemenMes, amort. dérogatoires 

Provisions pour risques et charges (5) 

Ell'prunts et dettes assimilées (sauf 16B8 non 
budgélaire) 

Compte de liaison - affectat• (BA.régie} 

Total des opérations d'équipement 

20 Immobilisations incorporelles (6} 

21 Immobilisations corporelles (6) 
22 Immobilisations reçues en affectation (6) 

23 Immobilisations en cours (6} 

26 Participations et créances rattachées 

27 Aulres immobilisations financières 

28 Amortissement des immobilisa/ions (reprises) 

29 Dépréciation des immobilisations 

39 Dépréciat• des stocks et en-cours 

45. _ Opérations pour corrple de tiers (7} 

481 Charges à r~parlir plusieurs exercices 

3 .. . Stocks 

020 Dépenses imprévues 

Dépenses d'investissement - Total 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 
0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE ou ANTICIPE Il 

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES Il 

( 1) Y CO'T'çns '.es opérations rela~vf!'S au ,actachemcnt dos cnarges. et des fYOdt.•~ e{ les opératior s d'ordre sem,-b,..;dgéta res 

(il Vc,c :,s:e des oµéra~oc• d"ord•9_ 

(3) Perrret de re:race .. ·es variat or,s de stocks {sa.,t siccks ~e 'Tlarct,ar.d ses et de kurr1tures.) 

(4) Ce ch•~•lre 1exost11 pas en V. 49 

(S) s, 1a r~ie apphqçe !e rég,me des p,o,.. ,s·vris 'J.,;Ogéta ·,-es. 

(ô) Hors v-,ap:t'es K (Y,)è'a~;ons d'équ :;errent» 

(7) Sel.If e ~otal {les cpèra:10'lS :::o .. , X '1lpte de'. e~ fig1.re s..:, ~e~ e:at (vc.f 'o oél.a 1 .-\nr.exc IV A7)_ 
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Il 
B1 

TOTAL 

476 ,37 

0,00 

0,00 

0 ,00 

0,00 

0,00 

9 386,74 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

9863,11 

o.oo 11 

9 863,111 

TOTAL 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

o.oo 11 

o.oo 11 
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013 

60 

70 

71 

72 

73 

74 

75 

76 

n 
78 
79 

10 

13 

14 

15 

16 

18 

20 
21 

22 

23 
26 
27 

28 

29 

39 

45. 

481 

3 ... 

021 

Il - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET 
BALANCE GENERALE DU BUDGET 

2 - RECETTES du 

EXPLOITATION 

Atténuations de charges 

Achats et variation dos stocks (3) 

Ventes produits fabriqués, prestaLions 

Production stockée (ou désrockage) (3) 

Production immobilisée 

Produits issus de la fiscalité (6) 

Subventions d'exploitation 

Autres produits de gestion courante 

Produits financiers 

Produits exceptionnels 

Reprise arnort ., dëpreciat0 et provisions 

Transferts de charges 

Recettes d'exploitation - Total 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE~ 

TOTAL DES RECETTES D'EXPLOITATION CUMULEES~ 

INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) 
Opérations d'ordre 

2) 

Dotations, fonds divers el réserves (sauf 106) 0,00 0,00 

Subventions d'investisserr.ent 0,00 0,00 

Prov Réglementées, amort. dérogatoires 0,00 

Provisions pour risques et charges (4) 0,00 

Emprunts et dettes assimilées {sauf 1688 non 
0,00 0,00 

budgétaire) 

Comptes liaison · affectai, BA, régies 0,00 0,00 

lm mobilisatiof'IS incorporelles 0,00 0,00 

Immobilisations corporelles 0,00 0,00 

lmmobilisalions reçues en affectation 0,00 0,00 

Immobilisations en cours 0,00 0,00 

Participations et créances rallachées 0,00 0,00 

Autres immob!l isations financières 0,00 0,00 

Amortissement des immobilisa/ions 0,00 

Dépréciation des immobilisations (4) 0,00 

Déprécia/" des stocks et en-cours (4) 0,00 

Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 

Charges ii repartir plusieurs exercices 0,00 

Stocks 0,00 

Virement de la section d'exploitalion 0,00 

Recettes d'investissement - Total 0,00 

11 
R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE ou ANTICIPE Il 

AFFECTATION AUX COMPTES 106 !l 

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES Il 

Page 10 

TOTAL 

Il 
B2 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

9 386,74 

0,00 

0,00 

9 386,74 

476,3711 

9863,11 I) 

TOTAL 

0,00 

0,00 

0,00 

O,CO 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

o,oo 11 

0,00 ~ 

o,oo 11 



Vil le de VILLEJUIF - Ville de VILLEJUIF FLO BAIL - BS (projet de budget) - 2017 

{1) Y oorr.pns !es opérallons re allves a..r •attacherreot des cli"a,ges et des p,odL1~ et les opêrations -croro,e ser.-11.ti..;dgê~ •es 

{2) Vo r ltste des opèraboos d'Ot'dre-

(J.} Pell'11et de •elrnce, 'es varialJOr'IS rie- Moc~s (sauf S!octs de rnarc.hamltses e! de foJrflilures} 

{4} Si •a ~1e a;;phqt!e '.e rég.rre des prov1s-cns budgétaires. 

(5) Seu le-total des opéral1cns pour a,mpte :1e tiers 'igure St.rce:. ê~at (vo r ·e :1é!a1I Af>noxe ,v A7} 

(6) Ce chapitre- ex:i-sh• umqueme:it en \4 . 41 . en Y.. . 43 et er. ~ 44 
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Ville de VILLEJUIF • Ville de VILLEJUIF FLOBAIL • BS (projet de budget}· 2017 

Ill - VOTE OU BUDGET 
SECTION D'EXPLOITATION - DETAIL DES DEPENSES 

Chap 1 Libellé (1) Budget de Propositions 

art (1) l'e~ercice (2) nouvelles (3) 

011 Charges à caractère génér.-I (5) {6) 47 255,00 476,37 

6125 Créd~-bail immobilier 36 215,00 O,OQ 

6132 Locations immobtl,éres 3 000 ,UO 476,37 

63512 Taxes foncières a 040.oo 0.00 

012 Charges de personnel, frais assimilés 0 ,00 0,00 

014 Atténuations de produits (7) 0,00 0,00 

65 Autres charges de gestion courante 5,00 0,00 

658 Charges diverses de gestion courante 5.00 0,00 

TOTAL =: DE PENSES DE GESTION DES SERVICES (a) 47 260,00 476,37 

"{011 + 012 + 014 • 65) 

66 Charges financières {b) (8) 0,00 0,00 

67 Charges exceptionnelles (c) 0,00 9 386,74 

673 Titres annulés sur exercices artérieurs 0,C(] 9 386,74 

68 Dolations aux provisions et dépréciat• (d) {9) 0,00 0,00 

69 Impôts sur les bénéfices el assimilés (e) (10) 0,00 0,00 

022 Dépenses imprévues (1) 0,00 0,00 

TOTAL DES DEPENSES REELLES 47 260,00 9 863,11 

=a+b+c+d+e+f 

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 

042 Opérat• ordre transfert entre sections (ff) (12) 0,00 0,00 

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION 0,00 0,00 

D'INVESTISSEMENT 

043 Opérai• ordre Intérieur do la section 0,00 0 ,00 

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE 0,00 0,00 

TOTAL DES DEPENSES D'EXPLOITATION DE L ' EXERCICE 47 250,00 9 863,11 

(= Total des opérations réelles el d'ordre) 

RESTES A REALISER N•1 {13) Il 

D 002 RESULTAT REPORTE ou ANTICIPE (13) li 

TOTAL DES DEPENSES D'EXPLOITATION CUMULEES 

Détail du calcul des JCNE au comote 66112 18l 

.~on(ant des ICNE de l'exercice 

- Montant des ICNE ce l'exercice N, 1 

~ Différence IGNE N - IGNE N-1 

{1} r:Jéta. 1,e.r 1es ctiap,tres ouogé:~ir[;s iJar art de co.,fcrrnéme:nt ~u p;an de corrptes api::li~uâ par a t:.oï"rr-ure OIJ 1'êtat:'1sserrent 

(2) cf \olo<lal,tés do vole 1 

(3) Hors restes- àl rèa',ser 

t4) le vote del .xgarie dê' bof'r.ant pcf!e vr1~u-EH'Pent si..:r i~s ::,,opos1t10fls 110,.,ve· es. 

{5} Le eofrple 621 es! retracè a•J se:ri du cl"-Bp tr11 012 

(61 Le co<Tple ~34 est cn,quercent cuve~ ea M 41 

~7) Le co:,,pte 7.39 est .JrU~l-ement cuvcr1 en M J) et e:i /Y . -4-1 

0,00 

O,CO 

0,GO 

1 Ill 
l A1 

Vote (4) 

476,37 

0.00 

476 ,37 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0 ,00 

476,37 

0,00 

9 386,74 

9 386,74 

0,00 

0,00 

0,00 

9 863,11 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

9 863, 11 

+ 

o,oo 11 

+ 

0,00 ~ 

9 863,11 

[8} La rno,tan ~es JCNE de l'exerc:co corres-ocîd Z:J rr:o,"(ant :::e I éL:ti:;,e iîl :.o,,H$ -::::t."Tl .. ilé a1,..,x cr~d1ts ..:::e . a.x-erc,ce S1 1e Tc,ntari1 des ICNE de iXerc:ce est nfér•eur au -nnntant je I exercice 

-...1. la- ~.c,,tart du ccmpte 661 '2 se13. flêgatif. 

(9)Si 1a •~ie .:1ppf1qLe ie ~ég1rT!e des p!'-O,-,s:or-s sem:-bu~{;è'.a:res, a11"1s1 ~tie po-ur ·a d-::r:.a~icn aux. d-éj:::irec atior:-s ~es -stocks de fourn :ures et :;e rri,;'.c .... ara ~es. des c,éar.ce-s at dl)s ·,a !e i.ts 

11"'.0b 11éres je r·acerrert aux dèpn~!·c1a.1_cns des corroles Ce ·-er'i- et aux. dé;>réc atio~s <l'es coriptcs -ri!"arc,e·s. 

(10) Ce chapHTe 1fex.,sœ pas en M -49. 

{ 1~) Cf. difiniti;xs dt; chap.tre ce:; o.c-érator$ u·orc,e. DE 042 =- RI 040 

(12) Le c:rn::ite 6815 peul figure 1 -oan.s 1e dêta I d1.. ç.l'!ap.r1e ô42 'Si ·a ~eire appi;.que 1e ;é91;-re des. p!Cw1s·Ot'!s .J-ud~iit.a1res 

(13} 1"5cr:rn on ::;.:1:s de •eprise c-es rés·Jlta1s Cn l'exeroce prêcêdl:<"'t 1,a;rès. ·œra du c,0m:,t.e c.:drn1r-1stratf ou si reprise c:mtJc~êe c.e-s •êsL tats.~ 
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Ville de VILLEJUIF· ViUe de VILLEJUIF FLOBAIL • 8$ (projet de budget) • 2017 

Ill - VOTE DU BUDGET 
SECTION D'EXPLOITATION - DETAIL DES RECETTES 

Chap / art Libellé {1) Budget de Propositions 
(1) l'exercice (2) nouvelles (3) 

013 Atténuations de charges (5} 0,00 0,00 

70 Ventes produits fabriqués, prestations 0,00 0,00 

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00 0,00 

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 

75 Autres produits de geslion courante 20 SD0,00 0,00 

752 Revenus des immeubles 20 500,00 0,00 

TOT AL= RECETTES DE GESTION DES SERVICES 20 500,00 0,00 

(~) = 013 + 70 + 73 + 74 + 75 

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 

17 Produits exceptionnels (c) 26 760,00 9 386,74 

774 Subventions exceptionnelles 26 760,00 9 386.74 

78 Reprises sur provisions el dépréciations (d) (7) 0,00 0,00 

TOTAL DES RECETTES REELLES 47 260,00 9 386,74 

=a+b+c+d 

042 Opérai' ordre transfert entre sections (8) (9) a,oo a,oo 

043 Opérat• ordre intérieur de la sec/ion (8) (l,QQ (},/)() 

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE 0,00 0,00 

TOTAL DES RECETTES D'EXPLOITATION 47 260,00 9 386,74 

DE L'EXERCICE 
(= Total des opérations réelles et d'ordre) 

RESTES A REALISER N-1 {10) Il 

R 002 RESULTAT REPORTE ou ANTICIPE (10) Il 

TOTAL DES RECETTES D'EXPLOITATION CUMULEES 

Détail du calcul des IGNE au comote 7622 f11 l 

Montant des ICNE de l'exercice 

• Montant des ICNE de l'exercice N-1 

= Drfférence ICNE N - IGNE N-1 

(1) oeta· •~r le'i d"lapit•es :JJdgé'.i? res par i:i--:-_·de oonformèment au plan de i;nrrr~~es app.·1qu~ ?ar ·a rêg e 

(2) cf. Modal1tès ee ·,oce 1 

(3} Hors res!es 3 rea··~er 

(4) ,.e, .... c~~ ce rasserrb!ée porte Jr:ql!e:r.ent s•., r .es p,opos,bers r.0t..1ve"lles. 

(5) .e co...,..pte 599 n'e'f1~te pas ar Y . 49 

(6) Ce criap1ttt'! ex.iste 1..,r!1queme~1 en M 41, M 43 et M . 44 . 

0.00 

0.00 

0,00 

Ill 
A2 

Vote (4) 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

9 386,74 

9 366.74 

0 ,00 

9 386, 74 

0,()() 

0,()() 

0,00 

9 386,74 

+ 

0,00 ij 
+ 

476,3711 

9 863,11 

(7)S• la ,~,e a~p•;q1,..e e ~êg•'Tle des pco ·.,i s:ons serr1-h .. -d:;oê~a1res. a.n~ q:..e pou:- ·a cola'joo aux ~éprêcati,::ms Ces stoc.,(,s ce f :;1.;rr lur8!; et de ma!chan~ ~es. des créarces et Ces va eurs 

"nOh•l :é,es de p.acerre:-:t. aLJx d~p,éc•ations des co~otes de tiers at aLJJ( déprécie! Ct'IS ctes comptes fir.arc,ars. 

(8) Cf. dê'ribccs du ct-apitrQ ~es opérabncs C ocdre. RE D42 = Dl 040, 'IF C4J = DE 043. 

(9} Le ~orr-;::Le 7815 ~ei.!t ~g ... rer c-ars le délad du chapitre C42 si ·a rég ;e applique 'e rég1rre des pro"v.s1:::ns bi..;dgé:ai res 

( 10) ll'sC'"ra ar cas de r.epr·se <:es résu !.a~s Co !'exe!oce précèdent {après vote du colT'pte ~am1 ... ,stratif ou si reor se art c~e de-s ~êsi..ltats) 

(1 ') :..e ITOntan: oes IC~E de l'exe:c:ce correspc-r.rl av monta'lt de 'é!ape en col, .. S ~LJrrulè aux crédits ée l'exero~ S1 !e ,.-or~r! des ·.CNE ce ;'cxet"cœ ~s! r·<?ne ... r au rncnta11:. ~e l'ex~rc1ce 

N-1, ·e rr~ta.nt :lu ccnpte 76-22 <jcra r:ég,;1tff 
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Ville de VILLEJUIF - Ville de VILLEJUIF FLOBAIL - BS (projet de budget) - 2017 

Ill - VOTE DU BUDGET 
SECTION D'INVESTISSEMENT- DETAIL DES DEPENSES 

Chap / art (1) libellé (1) Budget de Propositions 
l'exercice (2) nouvelles {3) 

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00 0,00 

21 1mm o bilis ations co rpore Il es (hors opérations) 0,00 0,00 

22 lmmobilisalions reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 

2J lmmobWsalions en cours (hors opérations) 0,00 0,00 

Total des dépenses d'équipement 0,00 0,00 

10 Dotations, ronds divers et réserves 0,00 0,00 

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 

18 Compte de liaison : affectat' (BA.régie) 0,00 0,00 

26 Participai' el créances rattachées 0,00 0,00 

21 Aulres immobilisations financières 0,00 0,00 

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 

Total des dépenses financières 0,00 0,00 

Total des dépenses d'opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 

TOTAL DEPENSES REELLES 0,00 0,00 

040 Opérai' ordre transferl entre sections (7) (8) 0,00 0,00 

Reprises sur autofinancement antérieur 0,00 0,00 

Charges transférées 0,00 0,00 

041 Opérations palrimoniafu (9) 0,00 0,00 

TOTAL DEPENSES D'ORDRE 0,00 0,00 

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE 0,00 0,00 

(= Total des dépenses réelles et d'ordre) 

RESTES A REALISER N-1 {10) U 

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE ou ANTICIPE (10) Il 

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES 

{'r) Oeta: er ·es ::hap,tres n ... dgëtaire-s pa! art.ide oor:ff.!mlér"r.ent au plan ce Cô...,,ptes. appliqué ,ar la ·êg·e-. 

(~) t:f. \ 1 ::;dal i~ Ce •,ote. 1 

(3} HC1s restes a rèa1iser 

(4) LevO'.e de l'o.rgarie tlè:1bér.ar•~ por.e ,.d'I Qt..iamel'\t sur 1es ~rc;:::os1~ions n.ouvei!es. 

{5) Vo r état l!l B 3 pour e ééta1l des opê~at,:ins d'ê~vpe"l";ent. 

(6) Voir arr.e:-:e, IV A7 pour :e cé':a:l i.les :-pë;atioos c-01..:, oorrpta de tiers. 

(7) Cf_ è"S-"".niticns au ct-iapitra des cpèrallons ;j'ordre. Df 040 = RE 042. 

{8) Le comp:e 15 2 peut ~g~rer ca,·,s 'e dê'..a.i l ch, c,,ap,tre C42 s, la rëgie app11qi..e 1e fès1rne ::!es ~ov,s:cns bt..dgéla:•es 

(9) CL définit cr.-s ch.: ci,a;::i1t,e -ces: or:èra: o-rs d':;,fd!e, Dl 041 = R! 041. 

(10) Lns~rire e-!'1 c.as c!e re::v.~e .:1es r'f'sulta(s ~e 1·exer □ ce précêde.1t (,a~res 11ct0 du compta 3i::m n s'Jatir ,:-,u s1 rcpr s.e ç1nt.:c•pee des résu,;~ts} 
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111 
B1 

Vote (4) 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

+ 

o.oo 11 

+ 

o,oo 11 

= 

0,00 



Ville de VILLEJUIF - Ville de VILLEJUIF FLOBAIL - BS (projet de budget) - 2017 

Ill-VOTE DU BUDGET 
SECTION D'INVESTISSEMENT- DETAIL DES RECETTES 

Chap I art (1) Libellé (1) Budget de Propositions 
l'exercice (2) nouvelles (3) 

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 

16 Emprunt,, et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 

20 Immobilisations fncorporelles 0,00 0,00 

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 

23 lmmobillsations en cours 0,00 0,00 

Total des recettes d'équipement 0,00 0,00 

10 Dotations, fonds divers et rëserves 0,00 0,00 

165 Dépôts et cautionnemenls reçus 0,00 0,00 

18 Compte de liaison : affectat• (BA,régie} 0,00 0,00 

26 Participat• et créances rattachées 0,00 0,00 

27 Autres immobilisations financiëres 0,00 0,00 

Total des recettes linanclères 0,00 0,00 

Total des recettes d'opérations pour compte de lier,; 0,00 0,00 

TOTAL RECETTES REELLES 0,00 0,00 

021 Virement cl<J la section d'exploitation 0,00 0,00 

040 Opérat• ordre transferl entre sections (6) (1} 0,00 0,00 

TOTAL DES PRf:LE:VEMENrS PROVENANT DE LA SECTION D'EX.PLO/TA TION Q,00 0,00 

(}41 Opé~tions patrimoniales (8) 0,00 (},00 

TOTAL RECETTES D'ORDRE O,QO 0,00 

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE 0,00 0,00 

(= Total des recettes réelles et d'ordre) 

11 
RESTES A REALISER N-1 (9) Il 

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE ou ANTICIPE (9) Il 

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES Il 

( 1) DOta, lor :es chap.:res bu:::l~é!a re> par a,4Jde corformêrr.ent au p-an de oomptes ~tp-L(iué pa• •a 1~9,e 

(2) cf. Voaahté<I. <!e v::>1.e. 1. 

(3) t-f~ restes â réaliser 

(4) Le vo!e ::te l'~gane dé 1bt?rant oone un qt..efller.':. s•Jr :es propos tons r:::iuve es 

(5) Vcir anne;ie ~V A7 peur :a dé:a Ides o::>érat·cr,s poi.;r :orrpœ de Lle1s. 

~6) Cf. dé~nitio,s du chap·trn Ces oi::è=at:o:--.s G o•d:c. RI tJ40 :::.: Df. 042. 

{7) ~e corrpre r S. 2 peut rfgLJrer da.'."s le deta,I du chap ~a C4 2 s, •a ·ég;e app 1q1...ie 'e rég me des ::>rcvis·ons bLdgèta-res 

;:8) cr d€,!initions du ct-,ap:tre c'es opé;at,o:--s ô·o•<Ue. Dl a41 = ,q, 041. 

~9) •nsCt re en cas de repnso des •èsultats da •·exe{oce précéC:oni (aprôs vo:e d~ com;:>'.4:! a~m,n,stra11: au s, repr,se a,1lic,s::~e C'es 1é:s1..1•.ats) 
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Ill 
62 

Vote (4) 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

+ 

o.oo 11 

+ 

o.oo 11 

o.oo 11 



Vil le de VILLEJUIF - V il le de VILLEJUIF FLO BAIL - BS (projet de budget) - 2017 

Ill - VOTE DU BUDGET 111 
DETAIL DES CHAPITRES D'OPERATION D'EQUIPEMENT B3 

Cet état ne contient pas d'infonnation . 
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